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  Postface


  « À l’époque de la rédaction des Territoires perdus de la République, Ils étaient scolarisés au collège »


  par Georges Bensoussan


  Avant-propos à la seconde édition


  



  « Dans l’enseignement public, explique le rabbin Michel Serfaty en décembre 2003, l’antisémitisme et la judéophobie se sont installés de façon réelle, indubitable1. » Agressé sur le chemin de sa synagogue un vendredi soir d’octobre 2003, le rabbin Serfaty est pourtant connu comme un promoteur du dialogue interreligieux et en particulier judéo – musulman. Son propos met en lumière le climat de sourde inquiétude qui a gagné la quasi-totalité des Juifs de France en moins de trois ans. Partisans résolus de la citoyenneté et des devoirs qu’elle implique, ces « fous de République » se sentent trahis, ou à tout le moins déçus dans leur attachement et trompés dans leur amour. Certains d’entre eux se déclarent même prêts à quitter un pays qu’ils ne sentent plus tout à fait leur. Car aux violences qu’ils subissent déjà depuis plusieurs années, on a longtemps répondu par les mots d’« affrontements intercommunautaires » et d’« incivilités ». Or, s’il faut deux adversaires pour qu’il y ait affrontement, il n’y a ici qu’un agresseur et un agressé en situation d’infériorité parce que en petit nombre et dispersé. Depuis quand « sale Juif ! », ces mots dont on sait qu’ils peuvent être l’antichambre de l’horreur, sont-ils assimilables à « pauvre con ! » ? Depuis quand peut – on confondre sous le même terme d’« incivilités » ces deux insultes ? « D’où vient que nous nous sentions submergés de messages, de signes, et que nous nous sentions si seuls à les entendre comme si autour de nous tout le monde avait décidé d’être sourd ? » s’interrogeait Éric Marty à l’automne 20022. Si les Juifs demeurent seuls à se mobiliser devant la menace qui les frappe, la nation ne sera plus qu’un cadre vide, et la République, une notion désuète tout juste plaisante à évoquer lors des fins de banquets du même nom.


  Depuis la première édition de ce livre (en octobre 2002), d’autres témoignages, en grand nombre, nous sont parvenus, issus de professeurs, de chefs d’établissement, de conseillers d’éducation dont certains nous ont rejoints3. Il n’est plus question désormais d’établir une liste exhaustive des violences de toute nature tant elle s’allonge chaque jour, qu’il s’agisse d’agressions ouvertes ou sournoises qui échappent au relevé hiérarchique et à la prise en compte par les autorités de police et de justice. « La méthode, c’est précisément le choix des faits », écrivait jadis le mathématicien Henri Poincaré4. Par-delà le maquis des informations venues du terrain, c’est ce que nous avons essayé de mettre en œuvre afin de donner l’image la plus exacte possible de la brutale dégradation de la condition des Juifs dans notre pays, en milieu scolaire au premier chef.


  De même qu’on a voulu réduire les faits d’antisémitisme à des « tensions intercommunautaires », on a prétendu voir dans le port du foulard islamique un problème religieux sans prendre en compte sa signification politique et civilisationnelle, sans vouloir entendre ce que ce « simple signe ostensible » recélait5. Sans vouloir admettre que le port du foulard, pour limité qu’il soit par rapport à la population scolaire, constituait en vérité, pour ceux-là mêmes qui s’étaient mis en tête de « déconstruire l’Occident », comme le déclarait récemment l’un d’entre eux, un test sur la capacité de résistance de la République et de la nation française.


  Depuis sa première édition, ce livre a été lu et entendu. C’est tout à l’honneur des politiques d’avoir enfin su écouter ce message venu de la base, et de l’avoir répercuté. En déplacement à Valenciennes le 21 octobre 2003 avec son ministre délégué à la Ville, Jean-Louis Borloo, le chef de l’État parlait de « reconquérir ce qu’on nomme désormais “des territoires perdus de la République” ». Ces « territoires perdus » sont aussi le fruit de la casse sociale de grande ampleur qui, depuis vingt-cinq ans, a été générée par le chômage de masse. Mais sacrifier à l’explication monocausale reviendrait toutefois, de soi-même, à amputer notre entendement. C’est pourquoi, il nous faut saisir ensemble des réalités disparates, et combattre des périls d’un genre nouveau, sans renoncer pour autant à ces fondements de l’État de droit : la sûreté du citoyen face à l’État, la sécurité de chacun face à ses congénères. L’urgence et une certaine décrépitude sociale font qu’une partie des élites du pays fut réceptive à notre message, sans reculer et moins encore capituler devant la stigmatisation accusatoire (« islamophobie », « racisme », « populisme », « anti-intellectualisme », « haine des élites », etc.). Elle a prêté l’oreille à la souffrance de ces enseignants qui ne parlent pas seulement pour eux-mêmes lorsqu’ils disent leur désarroi et leur peine devant le délitement d’un pays qu’ils avaient appris à aimer. Maintenant que la République se lève à nouveau, c’est à la nation de se reprendre : c’est aussi à eux que s’adressait le chef de l’État lorsqu’il réaffirmait les principes de laïcité dans la République le 17 décembre 2003.


  Emmanuel Brenner, 


  décembre 2003


  Première partie


  UNE NATION EN DÉSARROI 


  par Emmanuel Brenner


  



  « Nous sommes entre les deux. Nul ne veut donc nous croire. Ni les uns ni les autres. Pour tous les deux nous avons tort. Quand nous disons aux vieux républicains : Faites attention, après nous il n’y a personne, ils haussent les épaules. Ils croient qu’il y en aura toujours.


  Et quand nous disons aux jeunes gens : Faites attention, ne parlez point si légèrement de la République, elle n’a pas toujours été un amas de politiciens, elle a derrière elle une mystique, elle a derrière elle tout un passé de gloire, tout un passé d’honneur, et ce qui est peut-être plus important encore, plus près de l’essence, tout un passé de race, d’héroïsme, peut-être de sainteté, quand nous disons cela aux jeunes gens, ils nous méprisent doucement et déjà nous traiteraient de vieilles barbes. […] Nous sommes chargés, comme par hasard, de faire communiquer par nous entre eux des gens qui précisément ne veulent pas communiquer. Nous sommes chargés de renseigner des gens qui précisément ne veulent pas être renseignés. Telle est notre ingrate situation. »


  Charles Péguy, Notre jeunesse 


  (1910, in Œuvres en prose complètes, Gallimard, La Pléiade)


  Introduction


  



  Quarante minutes d’insultes (« Chiennes de juives », « Youpines » « T’es une pute et en plus t’es juive »), de violences physiques, le visage et les vêtements enduits de pomme et de fromage parce qu’« un Juif, ça pue », quarante minutes d’« enfer », racontent ces deux sœurs jumelles âgées de quinze ans, l’une et l’autre élève en troisième au collège-lycée Bergson à Paris (XIXe), entourées par une douzaine d’élèves qui exigent6 pour finir de l’une des deux sœurs qu’elle s’agenouille et demande « pardon d’être juive ». Certes, ce n’est là ni le pogrom de Kishinev (1903) 7 ni la Nuit de Cristal (1938), on l’accordera aux tenants de la « rigueur historienne », c’est seulement Paris en mars 2002, au cœur d’un pays qu’on décrit désormais comme l’« homme malade de l’Europe », à la veille du « séisme politique » du 21 avril qui éclaira soudainement les aveugles de profession.


  Comment en est-on arrivé à cette décrépitude des valeurs qui fondent la République et assurent l’intégration des nouveaux citoyens autour d’un consensus minimal ? S’agit-il, comme on l’assure volontiers, d’une flambée antisémite (ou judéophobe) liée à la seconde Intifada et à la « politique du général Sharon » ? Pourquoi pas ? Mais ce serait oublier que les violences antijuives ont décuplé entre octobre 2000 et février 2001, à une époque où Ehoud Barak dirigeait le gouvernement israélien, lequel était engagé dans une négociation de paix (à Tabah en Égypte, janvier 2001). Ce serait oublier encore que les Juifs de France, si pro-israéliens fussent-ils, ne sont pas citoyens israéliens, que les synagogues et les écoles juives ne sont pas des lieux consulaires de l’État d’Israël, mais des locaux privés placés sous l’autorité de la loi française.


  En janvier 2002, le chanteur-titre du groupe Zebda, lié aux Motivé-e-s de Toulouse, Majib Cherfi, déclarait dans une interview au Nouvel Observateur3 : « Quand j’étais petit, on n’aimait pas les Juifs. Mes parents étaient antisémites comme on l’est au Maghreb. Le mot “juif” en berbère, c’est une insulte. Ce n’était pas une question de Palestine, de politique, c’était comme ça. On n’aimait pas les Juifs, sauf ceux qu’on connaissait. » Le journaliste aurait-il tronqué les propos de Cherfi ? Il se trouve que nombre de jeunes Maghrébins les confirment au contraire : oui, il existe bien, et de longue date, une tradition de l’antijudaïsme au Maghreb fait plus souvent de mépris que de haine et qui s’exacerbe parfois en bouffées de violence. C’est cet antisémitisme – là que l’immigration arabo-musulmane dans notre pays a introduit au sein de la République8 9.


  Les faits, crus et violents, ne se laissent pas fléchir par la frilosité de ceux qu’une réalité nouvelle empêche de penser quand leurs certitudes sont frappées d’obsolescence. Les agressions antijuives relèveraient-elles d’une « psychose » de la communauté juive, demande à Nonna Mayer, chercheur au Cévipof-CNRS, une journaliste du Monde de l’éducation, s’agirait-il d’un réveil de la coutumière « paranoïa » d’une communauté prompte à voir dans toute critique une manifestation d’antisémitisme ? « Pas du tout, répond Nonna Mayer. Les chiffres le disent : il se passe quelque chose de grave », d’autant plus grave selon la chercheuse que « la police ne relève que les délits et ne prend pas en compte les insultes, les crachats, les tags, etc., bref l’antisémitisme ordinaire ». À ceux qui doutent encore de l’origine des agresseurs, Nonna Mayer répond que « le profil de l’agresseur est très typé : il s’agit dans la grande majorité des cas de jeunes “beurs” de banlieue défavorisée10 ».


  Entre le 1er septembre 2000 et le 31 janvier 2002, relèvent Malek Boutih (SOS Racisme) et Patrick Klugman (Union des étudiants juifs de France11), on recense en France 405 actes antisémites, soit plus d’un par jour. Ces violences s’envolent avec la seconde Intifada, mais elles ont commencé avant. En 2000, nous apprend la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), les agressions antijuives ont été quatre fois plus nombreuses que les autres agressions racistes. 116 actes graves commis contre les Juifs ont été relevés contre 30 visant d’autres communautés. Il faut remonter à la guerre du Golfe, en 1991, pour trouver le dernier pic de violence antisémite avec… 24 actes commis. Les menaces antisémites recensées au cours de l’année 2000 furent au nombre de 603 contre 119 pour des menaces racistes visant d’autres groupes. Si le nombre d’agressions contre les Juifs (du moins celles qui ont été recensées par le ministère de l’Intérieur) diminue spectaculairement en 2001, puisqu’il tombe à 32, il remonte à nouveau, brutalement, en 2002 avec 193 agressions constatées, enregistrées et dûment répertoriées. Plus grave encore, et s’inscrivant en faux contre la perception commune, le rapport 2002 de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) montre que les Juifs constituent la minorité la plus spécifiquement visée par les propos racistes et les agressions physiques de même nature. En 2002, nous indique en effet la CNCDH, 60 % des agressions racistes perpétrées en France ont touché les Juifs et 24 % le groupe des Maghrébins. En matière de menaces et d’intimidations, ce pourcentage s’élève à 74 %…


  S’il s’agit d’évaluer le sentiment de rejet, la population d’origine maghrébine vivant en France fédère contre elle, à l’évidence, une majorité plus importante que celle visant les autres populations d’origine étrangère. Toutefois, ce n’est pas le rejet seul qui nous importe, mais bien davantage le passage à l’acte. Si nombre de nos contemporains nourrissent, en effet, dans l’ombre secrète de leur nuit des rêves d’éradication, ils en restent généralement là. La police des rêves n’a jamais été un objectif de démocrate. En revanche, le bât blesse quand ce rêve-cauchemar d’éradication se traduit d’abord par l’insulte, et bientôt par la violence, du jet de pierres aux coups, de l’humiliation à la voiture-bélier, du cocktail Molotov à l’incendie de synagogue. La réalité statistique infirme les schémas tranquilles des années 1970-1980 : le nombre d’actions antimaghrébines commises en France n’a cessé de diminuer, 36 en 1990,11 en 2000,12 en 2001 12. En 2001, pour 12 actions antimaghrébines, la police nationale a recensé 29 actions antijuives, soit presque trois fois plus pour une population dix fois moins nombreuse. Sur les dizaines d’agresseurs interpellés en 2001 pour des faits d’antisémitisme, deux seulement appartenaient à une mouvance d’extrême droite.


  On a longtemps voulu voir dans l’école un lieu protégé de la violence du monde. À l’école « coupée de la vie » déplorée par la vulgate, l’autorité académique répondait, non sans raison, que cet éloignement permettait aux enfants de grandir. Mais parce qu’aujourd’hui le poison de l’antisémitisme a massivement réinvesti notre pays, véhiculé toutefois par d’autres populations que l’extrême droite nationale, populiste et catholique, l’école se trouve au cœur de la tourmente. L’antisémitisme met en lumière l’échec du « collège unique » et le naufrage d’une politique de la ville et de l’emploi dure aux pauvres. L’école reflète cette violence du monde social comme en témoignent la création des zones d’éducation prioritaire (ZEP), et le turnover élevé des enseignants dans des départements où, forts de leur quatre années d’ancienneté, les élèves de troisième constituent désormais la seule mémoire vive du collège. En milieu scolaire, le laisser-faire et le laisser-dire en matière d’antisémitisme reflètent la démission d’une partie des élites demeurées aveugles à cette « France d’en bas » comme on la nomme aujourd’hui, à ces classes populaires oubliées, à ces « gens de peu » et à ces « exclus », pour user d’un terme sociologisant qui a détrôné celui de prolétariat qui se voulait rédempteur pour l’humanité entière.


  Les territoires perdus de la République ne s’identifient pas à ces nouvelles zones de relégation sociale que sont les banlieues, ils n’épousent pas la vieille équation bourgeoise des « classes laborieuses, classes dangereuses », ils ne constituent pas le énième avatar du discours conservateur, voire colonial, que certains se sont plu à évoquer lors de la première édition de l’ouvrage. Ils mettent seulement en lumière un pourrissement culturel et politique de la nation, un recul du droit et des libertés élémentaires dont, pour l’essentiel, les « pauvres » font les frais. L’antisémitisme qui se donne libre cours dans les établissements scolaires de certains quartiers, la peur des adultes devant des propos et des comportements inacceptables, l’affaiblissement intellectuel devant l’offensive islamiste sont inséparables de ce gouffre qui, plus que jamais, sépare en France le peuple de ses élites13.


  Mais une victime sociale ne se situe pas pour autant au-dessus de la loi commune, a fortiori quand la transgression qu’elle commet confine à un comportement d’esprit pogromiste14. Certes, l’intégration des jeunes Français d’origine maghrébine semble en panne15, à diplôme égal leur taux de chômage est anormalement élévé16, ce qui nourrit chez certains d’entre eux frustration et ressentiment envers cette figure fantasmée de la « réussite » : le « Juif » 17. On peut comprendre la colère, mais en aucun cas on ne peut justifier par ce ressentiment les actes de délinquance perpétrés contre les Juifs. Ce serait, sinon, admettre que ces derniers constituent le réceptacle naturel des rancœurs. Ce serait, du coup, considérer comme fondés le populisme brutal des Chemises noires en Italie ou la violence assassine des SA dans l’Allemagne du début des années trente. Ceux-là aussi, pour beaucoup, étaient des déclassés, des malheureux et des frustrés sociaux. En quoi cela tempère-t-il la gravité de leurs actes ?


  Or, à quelques courageuses exceptions près, les élites politiques et culturelles, de droite comme de gauche, se sont longtemps tues sur les violences commises par une partie de la jeunesse d’origine maghrébine. Comme elles ont longtemps préféré garder le silence sur le courant islamiste 18 qui, via les mosquées, a infiltré certains établissements scolaires. Alors que, sur le terrain, chacun, de jour en jour, a vu grandir le nombre de jeunes filles musulmanes venues voilées au collège ou au lycée. Mais la démission l’a emporté le plus souvent comme dans ce collège de l’Est parisien où, lors du ramadan 2001, des élèves se sont mis à chanter des sourates du Coran en salle de permanence sans qu’aucun adulte présent n’ose intervenir, et surtout pas le principal qui avait pourtant été prévenu. Loin de nuire seulement aux Juifs, à la République et aux valeurs qui fondent la nation, ce silence mine aussi l’immigration réussie, il lui porte ombrage en facilitant l’amalgame (« les Maghrébins »). Faute d’analyser ce climat de brutalité en se départissant d’une compassion postcoloniale (« Il faut les comprendre… »), la globalisation noie tout un chacun dans la même réprobation. Dénoncer la dérive antisémite, antifrançaise et antirépublicaine d’une partie de la communauté maghrébine, ce n’est pas la stigmatiser mais c’est défendre, au contraire, son droit à l’intégration en France. Se taire contribue à condamner bientôt toute immigration venue du tiers-monde. Le refus de parler clair n’aide pas ceux qui le souhaitent à se démarquer d’actes qu’ils réprouvent. De même qu’en se montrant, dès 1989, peu disposé à prendre position contre le port du foulard islamique à l’école, ce n’est pas seulement la République qu’on a fragilisée alors, mais plus certainement la cause des femmes originaires du monde musulman qui furent abandonnées en rase campagne comme jadis, pour « sauver la paix », on laissa le peuple tchèque seul face à son sort. Le refus persistant, à gauche en particulier, de condamner les jeunes Maghrébins responsables des agressions antisémites prouve que la République brandie aujourd’hui comme un viatique ne leur semble pas destinée. Loin d’être une manifestation de tolérance, le refus de condamner leurs actes est d’abord un signe de mépris. Si parmi les élites effarées par ce peuple qui a « si mal voté » le 21 avril19, on se refuse à nommer l’antisémitisme, à dénoncer les atteintes à la laïcité et à l’égalité des sexes et ceux qui en sont les propagandistes, c’est qu’on ne considère pas ces jeunes Français d’origine maghrébine comme nos compatriotes et nos concitoyens à part entière. Le si faible niveau d’exigence dont on fait montre à leur égard illustre une forme plus sournoise de rejet que la franche xénophobie des milieux populaires, ce « manque de goût » si caractéristique des classes peu instruites aux yeux des bien-nés.


  Ce renoncement évoque parfois la démission des élites françaises obnubilées durant les années trente par le « péril intérieur », qu’Emmanuel Mounier stigmatisait dans Esprit en 1938 et Marc Bloch à son tour dans L’Étrange Défaite (1940). Le livre qu’on va lire ne dresse pas seulement l’état des lieux d’une déconfiture de la République sur le terreau de l’antisémitisme, du sexisme et de la régression civique, il est surtout un appel au regroupement de ceux qui, avec Charles Péguy, pensent que « celui qui ne se rend pas a raison contre ceux qui se rendent ».


  Nota bene. Parce qu’ils demeurent en exercice dans des établissements réputés « sensibles », la plupart des professeurs de collège et de lycée, des principaux, des proviseurs et des conseillers principaux d’éducation ont préféré témoigner sous pseudonyme. D’autres ont signé sous leur véritable identité. Cette question est d’abord affaire de choix personnel. Mais elle met aussi en lumière la puissance d’intimidation de la doxa dans le champ intellectuel, comme le climat de violence diffuse qui constitue le quotidien de certains établissements scolaires de notre pays.


  Les faits


  D’abord des mots


  



  Les rapports qui s’entassent sur les bureaux ministériels entre 2000 et 2003 sont d’une monotonie écrasante. On y lit, par exemple, qu’en septembre 2001, à Gagny, en Seine-Saint-Denis, ce « 9-3 » dont l’étrange dénomination dans la langue courante signe une sorte de déterritorialisation de la République (comme si le département échappait à la loi commune), « des tags à caractère antisémite ont été tracés sur la façade de l’école ». Qu’à Mantes-la-Jolie (Yvelines), le mois suivant, sur un panneau d’affichage réservé à l’orientation scolaire, « des annotations à caractère raciste ont été portées ainsi que des mentions en arabe ». Qu’à Tourcoing (Nord), le même mois, une directrice d’école primaire constate des inscriptions de nature antisémite sur le portail de son établissement. Qu’à Marseille, ce même mois d’octobre 2001, le principal du collège, arrivant tôt le matin dans son établissement, lit sur l’un des murs en gros caractères tracés à la peinture : « L’Holocauste est un mensonge de l’Histoire. Papon rempart contre l’Islam. M. Papon victime du lobby juif, libérez M. Papon. » Qu’en novembre 2001, dans un collège de Drancy (Seine-Saint-Denis), des inscriptions antisémites sont écrites sur les portes à l’attention de certains enseignants. Qu’en janvier 2002, à Créteil (Val-de-Marne), on peut lire les énigmatiques inscriptions suivantes : « NLJ » et « BLJ ». Après enquête, la direction de l’établissement finit par décrypter le sens des deux « formules » : « Nique les Juifs », « Baise les Juifs »20. Qu’en mars 2002, à Aulnay-sous-Bois (Seine-Saint-Denis), des croix gammées et des slogans antijuifs à l’adresse du chef d’établissements ont peints dans les toilettes. Arrêtons là la liste d’un discours dont le ressassement haineux vire à la tautologie.


  Après les tags, les mots, de ceux qui illustrent une libération de la parole antisémite, à peine retenue encore en public, mais qui se donne libre cours en privé comme en témoignent nombre de jeunes gens et de jeunes filles issus de l’immigration maghrébine épouvantés par ce qui s’y dit Adressés au cabinet du ministre de l’Éducation nationale, de nombreux rapports font état de cette libération du verbe antisémite, une situation étonnante pour qui se rappelle combien, il y a dix ans à peine, un propos antijuif constituait une transgression gravissime. Aujourd’hui, les rapports officiels (quand ils sont transmis) font état chaque jour de propos antisémites tenus par des élèves à l’endroit d’autres élèves de leurs professeurs, ou de l’administration. Dans la banlieue de Grenoble, en juin 2001, un professeur d’histoire-géographie, pris à partie par quelques élèves de sa classe de cinquième, est traité de « Sale juif » (il ne l’est pas) pour s’entendre menacer : « Si on t’attrape, on te crève ! » À Villepinte (Seine-Saint-Denis), en novembre 2001, un élève crie « Mort aux Juifs » au passage d’un professeur. Aucune sanction n’est prise. À Épinay-sur-Seine (93), en septembre 2001, une directrice est agressée par des parents qui profèrent à son encontre des menaces de mort et des insultes antisémites. Dans la même commune, en décembre 2001, une professeur de collège trouve sur sa voiture les graffitis : « Salope. Sale juive. »


  Dans un collège de ZEP grenoblois, en 2000, un élève de troisième un peu agité que la documentaliste veut envoyer chez le principal adjoint se rebiffe en lançant : « fi n’est pas question que j’aille chez ce Juif ! » En février 2002, au Pré-Saint-Gervais (Seine-Saint-Denis), un adolescent juif se fait agresser par 21 un groupe de jeunes Maghrébins qui l’abreuvent d’insultes, puis pointent un couteau vers sa joue en le tenant en respect. Le 16 avril 2002, à Paris, dans le XXe arrondissement, un adolescent juif est agressé dans des conditions similaires : incapacité de travail de deux jours. Le 21 mai 2002, deux fillettes de treize ans, élèves d’une école religieuse juive d’Aubervilliers, se font tabasser par six filles d’origine maghrébine. L’une des deux filles, sérieusement étrillée, se voit accordée une incapacité de travail de sept jours.


  Les 27 et 28 juin 2002, à Paris, des élèves d’écoles juives passent le brevet des collèges dans un établissement scolaire public du XXe arrondissement. À la sortie des épreuves, une vingtaine d’adolescents, en quasi-totalité d’origine magrébine, attend le petit groupe, moins nombreux, pour l’agresser. D’abord verbalement (« Sales youpins ! »), puis physiquement : lèvres déchirées, arcades sourcilières ensanglantées et, pour un élève au moins, traumatisme crânien et hospitalisation. Ces faits ne sont pas rapportés par la presse 22. Une permanence installée auprès de la communauté juive de Paris recueille la litanie quotidienne de ces violences sur un numéro vert18 mis à la disposition du public. De quelle République s’agit-il qu’il faille y ouvrir une ligne d’appel pour venir au secours de citoyens désemparés ? Du pays des droits de l’homme, répète mécaniquement une doxa vieillie mais qui exerce encore sa sourde violence par le silence qu’elle impose. Silence sur un conflit culturel qu’on ne veut pas s’avouer puisque ce serait sacrifier, dit-on, aux thèses réductrices du « choc des civilisations » alors qu’il faudrait seulement examiner les faits bruts relatés par des professeurs et des élèves. À l’instar de cette jeune professeur de mathématiques (d’origine juive), fraîche émoulue de l’Institut universitaire de formation des maîtres (IUFM) de Bordeaux, qui est nommée en septembre 2002, pour son premier poste, dans le Val-de-Marne. Absente pour la célébration de Yom Kippour, elle s’entend interroger le lendemain par ses élèves de troisième : « Hier, c’était le “jour des Juifs” [sic]. C’est pour ça que vous n’étiez pas là ? » Désarçonnée, la jeune enseignante répond qu’elle « était en stage ». « Heureusement », soupire une partie de la classe. À l’instar de cette enseignante de musique qui « négocie » (c’est le terme en usage) avec la « chef de classe » (une jeune fille d’origine maghrébine) pour pouvoir enseigner le gospel et le chant choral, la partie arabe de la classe refusant de « chanter Jésus ». Lors d’un « voyage culturel » en Italie, une partie des jeunes musulmans boycottent la visite des églises, et a fortiori des synagogues. Lors d’un voyage similaire en Espagne, deux élèves d’origine maghrébine refusent de visiter la synagogue de Tolède (« C’est péché, c’est écrit dans le Coran »), tandis qu’un garçon, d’origine maghrébine lui aussi, 23 consent à visiter la synagogue à la condition toutefois de s’entourer le visage dans son keffieh « pour ne pas respirer cette atmosphère », explique-t-il à son professeur. Dans l’Essonne, Joëlle, une jeune fille noire et musulmane, est « effondrée » (sic) en apprenant l’origine hébraïque de son prénom : « Je ne veux pas que les autres me prennent pour une Juive », déclare-t-elle au professeur qui essaie de la raisonner.


  



  Ainsi va la haine « ordinaire » dont la chronique s’enrichit chaque jour de plus hauts faits24. On ne citera ici que quelques cas, suffisants pour goûter la tristesse froide de ce gâchis, de même qu’une gorgée suffit à saisir l’amertume de la mer. À Paris, dans le quartier de Belleville, ce 4 février 2003, un adolescent juif est collé au mur et frappé violemment par cinq à six « jeunes » qui l’insultent (« Sale juif ! »). À Paris encore, le 27 février 2003, une élève du lycée Martin – Nadaud (XXe arrondissement) s’entend insulter : « Les Juifs, on va vous niquer, on va vous massacrer, vous les Youpins, on va tous vous massacrer ! » À Lille, le 10 avril 2003, une jeune fille juive se rendant au lycée Fénelon est attrapée par quatre individus qui la giflent en hurlant : « Hitler n’a pas terminé ce qu’il a commencé, mais on va finir, et tu finiras dans les fours crématoires… Sale pute… Sale juive ! 25 » Le 2 mai 2003, c’est un adolescent juif âgé de treize ans qui est agressé par quatre jeunes d’origine maghrébine qui lui demandent s’il est juif. À sa réponse affirmative, l’enfant est insulté puis violemment frappé. Il est conduit à l’hôpital. Le 23 juin 2003, un adolescent juif âgé de seize ans est agressé dans le RER par quatre jeunes adolescents d’origine maghrébine. Après un début de racket, les insultes fusent (« T’es juif ? Sale Juif ! »), puis les coups. L’adolescent se défend. L’un des agresseurs le saisit alors par-derrière, et en hurlant, lui place un couteau sous la gorge. Personne ne bouge. Les agresseurs s’enfuient à l’arrivée du train à Paris.


  Tel est présentement le quotidien d’un nombre important d’enfants et d’adolescents juifs dans la « patrie des droits de l’homme ». De mieux en mieux connue, cette réalité fait (heureusement) moins l’objet de la sourde dénégation de jadis, propre à ces âmes effarouchées que le monde se mette à ressembler si peu à leur rêve éveillé. Encore ne s’agit-il ici que des faits les plus voyants, tels qu’ils sont rapportés à la police ou au Service de protection de la communauté juive (SPCJ). Mais il y a le reste, ce climat empoisonné fait d’insultes et de regards haineux, de moqueries grasses, et d’une peur distillée au quotidien. Témoin cet enfant juif, élève en classe de sixième qui, un dimanche soir, finit par avouer sa peur d’aller en cours d’histoire le lendemain car « on va faire les Hébreux ». Il s’attend au pire (« Je ne veux pas qu’on dise du mal de mon père ») de la part de ses « camarades d’origine maghrébine » puisqu’il faut commencer par nommer les agresseurs. Refuser de le faire au nom de l’antiracisme (« Vous faites le jeu du Front national », répète paresseusement le credo) revient à couvrir une démarche authentiquement raciste. Il faut également évoquer le calvaire de cette élève scolarisée fin 2000, en classe de seconde, à Grenoble. Prise pour une Arabe par ses condisciples maghrébines du fait de son patronyme juif séfarade, elle est invitée à les rejoindre : « Puisque tu es arabe comme nous, on va faire une quête pour Mohammed Al Dura26. » La gamine, apeurée, n’ose pas refuser jusqu’au jour où la classe apprend qu’elle est juive. Alors, son calvaire commence. Ses parents veulent la retirer du lycée, mais ses professeurs s’insurgent… qui craignent de perdre là l’un des (rares) très bons éléments du lycée, ce qui menacerait de fermeture, expliquent-ils, la seule classe (trois élèves) où l’on étudie le grec ancien.


  À Paris, au collège-lycée Montaigne, en octobre 2003, le jeune B., élève de sixième, est molesté par deux enfants d’origine maghrébine qui ont « découvert » (sic) sa judéité lors de son absence pour Yom Kippour. « Tous les juifs vont disparaître, vous allez être exterminés ! » hurlent-ils. Les brimades commencent et s’enchaînent, qui vont durer deux mois. L’enfant est bousculé et frappé, presque toujours sur le trajet du collège au domicile. B. se renferme sur lui-même, il refuse de s’exprimer et pleure fréquemment le soir. On l’emmène consulter : le psychiatre prescrit des anxiolytiques. Un soir, de retour chez lui, il ne peut dissimuler les ecchymoses et les bleus sur son corps : une fois de plus, les « petits camarades » l’avaient fait tomber et roué de coups. C’est finalement l’intervention de l’ancienne institutrice de CM2 à laquelle l’enfant se confie qui dénouera la situation. B. est alors changé de classe. Informée par le psychiatre, le médecin scolaire se dit « choquée » et alerte le principal du collège. La suite est connue, mais deux mois s’écoulent encore avant qu’une sanction soit prise, le proviseur estimant que les faits n’étaient pas encore suffisamment étayés.


  À l’est de Paris, dans les quartiers plus populaires, les incidents sont légion. Ils ne donnent pourtant lieu, ici, qu’à une maigre couverture médiatique. Dans un collège du XIXe arrondissement de Paris, vers la mi-octobre 2003, le jeune Y. (quatorze ans) est agressé par sept « camarades » qui, après l’avoir fait tomber, le frappent à coups de pied en hurlant : « Crève, sale petit Juif ! » La clavicule cassée, l’adolescent est hospitalisé. Après avoir difficilement reconnu les faits, les agresseurs sont exclus une semaine. Leurs parents font appel auprès du rectorat de Paris qui lève les sanctions un mois plus tard. Le principal du collège et le commissaire de police, qui ont pourtant diligemment réagi à cette agression, ont néanmoins suggéré aux parents de la victime de scolariser leur fils… dans une école juive. À Montreuil, deux élèves de l’école juive professionnelle ORT sont agressés, une fois encore, le 5 novembre 2003, par un groupe d’individus. Encerclé, l’un des deux jeunes est frappé à coups de planche sur la tête. Etc.


  À ceux qui se persuadent que le « choc du 21 avril » a mis un terme à cette violence antijuive, il nous faut conseiller d’écouter les voix esseulées des « Juifs d’en bas » qui toutes parlent d’« abandon ». À commencer par celle de Jean-Claude Myara qui raconte son retour de la synagogue de Saint-Denis (93), le samedi 16 novembre 2002, en compagnie du rabbin auprès de qui il a été convié à partager le repas du shabbat : « Sur le chemin, au centre-ville, à proximité de Carrefour, nous avons été pris à partie par un groupe d’une vingtaine de “jeunes” qui nous ont accompagnés d’abord de quolibets (“Rabbi Jacob”…, “M. Seligman”), puis d’injures, le plus souvent “sale race”, parfois, mais moins bruyamment de “sales juifs”. Notre rabbin nous a dissuadés de riposter et nous a dit qu’il en avait l’habitude, que c’était désormais son lot quotidien auquel il ne répondait même plus. Rétrospectivement, cette scène de la vie quotidienne m’est revenue en mémoire et m’a jeté dans un profond malaise. […] Je m’étais rendu compte à la faveur des dernières fêtes que nous étions devenus une “minorité protégée” puisque c’est sous puissante escorte de la police qu’à Roch Hashana27 nous nous sommes rendus vers le canal pour y faire Tachlikh28 » 29. On a longtemps cru Marseille protégée de ces horreurs, ville de mélange et « carrefour culturel », comme l’entonne l’optimisme de circonstance. Or, c’est à Marseille qu’en octobre 2001, dans le quartier populaire de Frais-Vallon, une école maternelle juive a été incendiée. À peine reconstruite, l’école a été incendiée à nouveau. En tout, quatre fois en un an. Finalement interpellés, les agresseurs étaient des gamins d’origine maghrébine âgés de neuf à quatorze ans. Interrogés par la police, ils déclarèrent leur « haine des Juifs », qu’« ils avaient envie de leur faire peur » (sic). Selon les enquêteurs, aucun d’eux ne mentionna même le conflit israélo-palestinien30.


  Après le « choc du 21 avril », on nota effectivement, quelques mois durant, une accalmie. Mais la litanie des agressions repartait de plus belle dès la fin 2002. Le 30 novembre, par exemple, à Paris, à la station de métro Miromesnil (en plein jour), une jeune femme portant un pendentif juif (Haï’31) se le fait arracher, puis est frappée et insultée (« Sale Juive ! »). Battue, le visage en sang, elle se rend au commissariat et y entend l’un des policiers, apparemment coutumier de la chose, déclarer simplement : « Ça arrive souvent. » La haine n’a pas désarmé non plus sur Internet. Ainsi, sur le site Quibla.com, en réponse à un « concours » destiné à nommer les nouvelles « milices musulmanes », un correspondant propose de les désigner sous l’étrange appellation de « Solution finale ». L’animateur du site lui répond : « Voilà un petit nom qui devrait les faire trembler : “Solution finale”, cette fois, ça va pas être du bidon32, » Il est étrange que Le Monde, qu’on sait à juste titre vigilant en matière de « sites juifs extrémistes », n’ait consacré jusqu’ici aucun dossier à ces appels au meurtre mâtinés d’apologie du génocide.


  Pour qui se souvient qu’il y a quelques années seulement, les propos antisémites se limitaient à des réflexions acides, on voit quel chemin régressif notre pays a emprunté en un si court laps de temps. Le simple énoncé de faits qui sont souvent d’une violence extrême nous ferait presque regretter ce temps – là. La plupart des enseignants de quartiers dits « sensibles » (c’est-à-dire de dépotoirs sociaux où s’entasse une population dont les beaux quartiers33 ne veulent pas) confirment la banalisation du propos antisémite.


  Dans l’Essonne, témoigne Marie Zeitgeber, professeur de lettres, l’insulte raciste et antisémite est devenue la norme. On ne s’en offusque plus. Il ne s’agit plus seulement de l’antique « manger en juif » mais de « faire le feuj », « passer en feuj » (pour frauder). Le substantif « Juif » n’a plus besoin d’être précédé du qualificatif « sale », comme dans « Sale Arabe » ou « Sale nègre », il a valeur d’insulte et se suffit à lui-même. Au collège-lycée Bergson, à Paris, en décembre 2002, le jeu de « Chat perché » s’est mué en « Chat-Feuj ». Dans un lycée professionnel de Colombes (Hauts-de-Seine), ce qui est usagé et bon à être jeté au rebut est qualifié de « juif ». Ainsi entend-on parler de « crayon juif » et de « gomme mazal-tov ». Les enseignants, en particulier ceux d’origine juive, témoignent de cette libération de la parole antisémite non seulement de la part des élèves, mais aussi de la part de certains de leurs collègues sous couvert de la condamnation du « boucher Sharon ». Cet antisémitisme gagne également l’université où la diabolisation du sionisme le dispute, sur fond d’ignorance équitablement partagée, aux jugements simplificateurs et aux amalgames (Juifs-Israéliens, sionisme-fascisme, etc.). Dans plusieurs universités, à Paris-VII et à Paris-VIII en particulier, se tiennent régulièrement des réunions « sur la Palestine ». On chercherait en vain une telle assiduité pour venir en aide au Sud-Soudan génocidé, au Tibet ou au Kurdistan. À l’université Paris-VII, par exemple, Saleh Abdel Jawad, professeur de sciences politiques à l’université palestinienne de Bir-Zeit, vient prononcer un exposé en octobre 2002, un parmi beaucoup d’autres pour lesquels il a été régulièrement invité au cours des mois précédents. Tout en se défendant d’établir un parallèle avec le génocide des Juifs, il persuade l’auditoire de la « volonté sioniste » de faire disparaître physiquement les Palestiniens. Le sionisme serait, selon lui, un sociocide relevant du « crime contre l’humanité » (sic). La conférence s’achève par une discussion sur la meilleure façon d’organiser le boycott d’Israël. Mission accomplie le 19 décembre 2002 : l’université Paris-VI obtient de son conseil d’administration le non-renouvellement (à partir de janvier 2003) de l’accord universitaire quadriennal qui la lie aux établissements israéliens34.


   


  À l’université Paris-VIII (Saint-Denis), à la fin du cursus scolaire, une chargée de cours (d’origine juive) se voit interpellée par deux étudiants d’origine maghrébine qui lui signifient leur volonté de ne pas voir leurs devoirs « corrigés par une Juive ». À Nanterre (Paris-X), de nombreux étudiants constatent la montée de la haine antijuive et anti-occidentale, la multiplication des voiles chez les jeunes filles et les appels enflammés en faveur de la Palestine, décrétée seul miroir du désordre du monde. Mais aussi, l’impossibilité de tenir en ce lieu financé par le contribuable français une conférence sur la Shoah, et moins encore sur le sionisme, sujet interdit s’il en est, sauf à mobiliser police et gendarmerie.


  Puis la menace physique


  



  Ce climat de violence verbale dérape de plus en plus souvent dans la violence ou la menace physique. Des élèves juifs subissent en silence un calvaire (des injures antisémites, des menaces de toute sorte et parfois des coups) tout au long de l’année avant de finir par quitter l’établissement. Alors, seulement, ils se mettent à parler et leurs professeurs, qui découvrent l’ampleur du gâchis, viennent témoigner ensuite jusqu’à nous. On apprend parfois que le ou la principale du collège était averti, mais n’avait guère fait montre d’autorité pour mettre fin à ce climat de caïdat qui fait peur à de nombreux adultes en charge d’enseignement et d’autorité dans des quartiers où règne la loi des « grands frères » et du clan.


  Violence verbale et menaces au couteau : aux Lilas (Seine-Saint-Denis), en février 2002, une bande agresse un élève juif en dehors du collège, le menace à la tempe avec un couteau, crache sur lui et l’agonit d’injures antisémites. Réfugié dans la cour du collège, l’adolescent est encore victime de jets de pierres. À Agen, dans un collège de ZEP, une surveillante (juive) est « repérée comme juive » (sic) par des élèves d’origine maghrébine, après qu’une étoile de David en pendentif soit sortie de sous son pull alors qu’elle se baissait. La nouvelle ne fait qu’un tour : « V. est juive ! » C’est l’hallali. Deux heures plus tard, un groupe d’élèves maghrébins, âgés de onze à seize ans, entoure la surveillante et hurle à son endroit dans la cour du collège : « Youpine ! Tueuse de Palestiniens ! On va te faire la peau ! » V. s’enfuit, traumatisée, et attend quatre jours pour informer son principal. Après un épisode dépressif, elle retourne au collège, mais c’est désormais chaque jour qu’elle entend murmurer sur son passage : « Youpine, youpine ! »


  Lors de la campagne électorale d’avril-mai 2002, François Bayrou avait vivement réagi face à un enfant qui lui faisait les poches devant la cité scolaire de La Mennot en Alsace. On sait moins (puisque, excepté Les Dernières Nouvelles d’Alsace, aucun média ne reprit l’information) que quelques instants plus tôt, le candidat Bayrou avait été accueilli (et caillassé au passage) au cri de : « On veut une France sans Juifs ! » La même année, dans la région Rhône-Alpes, une professeur de langues raconte qu’en classe de troisième, alors qu’elle évoquait l’expulsion des Juifs d’Espagne par décision des Rois Catholiques en 1492, un « groupe d’élèves maghrébins s’est mis à applaudir ». En mai 2003, à Saint-Denis (93), un jeune professeur d’anglais répond « Français comme vous » à une question sur sa nationalité. L’élève lui rétorque alors avec vivacité : « Je suis pas français. Tu me traites de Juif ! » En écoutant le récit (sans fin) de ces incidents, on perçoit mieux combien une partie de la jeunesse d’origine maghrébine semble obnubilée par « les Juifs », en particulier sous la forme du « complot juif » et de l’« emprise juive ». À Lyon, en octobre 2003, un professeur d’économie-gestion fait étudier à sa classe de BEP-bâtiment les différents statuts de l’entreprise. Il choisit pour ce faire de comparer les statuts des chaînes de télévision. Un élève l’interrompt : « Tout ça, c’est du baratin, puisque tout le monde sait qui dirige les télés ! » Émoi du professeur : « Et qui donc ? » demande-t-il. Réponse : « Ben, les Juifs. » La classe acquiesce comme à une évidence. En novembre 2003, à Grenoble, un élève de terminale note sur sa copie de philosophie que les Juifs « sont le peuple le plus dangereux de la terre ». Au même moment, la presse dévoile un sondage dont il ressort que, pour 59 % des Européens, l’État d’Israël est « l’État le plus dangereux pour la paix du monde ».


  Cet antisémitisme omniprésent prend également la forme d’un refus d’apprendre, et/ou d’une récusation des enseignants juifs. Témoin cette adolescente d’origine maghrébine, fort bonne élève au demeurant, qui croise les bras en refusant ostensiblement de prendre en note le corrigé d’un devoir sur la Shoah35. « Demain, je ne vais pas en cours : le prof d’histoire est juif. Ça ne m’intéresse pas », déclare cet élève de terminale (banlieue de Lyon, parents franco-algériens, professions intellectuelles). Des professeurs juifs sont sournoisement harcelés, à l’instar de cette enseignante de la banlieue parisienne qui nous écrit en février 2003, après lecture de la première édition de ce livre : « Aseptiser les cours est devenu le seul moyen d’avoir la paix. L’an dernier, en seconde, une élève musulmane âgée de dix-sept ans et demi, mais qui ne portait pas le voile, a refusé que sa copie soit corrigée par moi. » Les incidents sont parfois plus violents. Témoin ce qui est survenu en novembre 2000 à cette professeur d’arts plastiques devant une classe de seconde formée dans sa totalité, précise-t-elle, de jeunes d’origine maghrébine (et « informés de sa judéité » [sic]). Après les inévitables « On nique Israël ! », « Moi je nique les Juifs ! » et autres « Hitler avait raison, il faut tous les gazer ! », elle raconte : « Une semaine plus tard, les élèves rentrent en classe bizarrement plus calmes que d’habitude. À la fin du cours, ils se mirent à m’envoyer violemment des boulettes de papier, des gommes, des stylos, tout ce qui traînait sous leurs mains. Je dus m’accroupir derrière mon bureau pour éviter d’être blessée. Les élèves sont sortis de la classe sauf deux d’entre eux ulcérés par le guet-apens. En partant, les autres crièrent : “On a eu notre Intifada !” »


  On aura beau jeu d’arguer qu’il s’agit là de comportements de voyous, de jeunes en échec scolaire, lesquels trouvent dans l’Intifada et le sort des Palestiniens l’exact reflet de leur impuissance. Mais cette rhétorique vise rien moins qu’à légitimer les premiers pas de l’horreur, elle enclenche un processus d’acceptation du pire qui aboutira un jour à ce que nul n’eût osé prévoir36. Car cette banalisation de propos assassins n’est pas le fait des seuls « jeunes en difficulté » ; comme dans d’autres situations historiques dramatiques, elle met en lumière des jalons verbaux qui accoutument lentement les esprits. À Orléans, par exemple, lors d’une rencontre avec Mme Leila Shahid, déléguée générale de la Palestine en France, organisée par l’association France-Palestine, un vendredi soir de l’automne 2001, une femme resta interloquée par la repartie que lui fit un jeune homme, étudiant en droit, Français d’origine algérienne, comme elle, alors qu’elle regrettait que, la séance ayant lieu un vendredi soir, les Juifs pratiquants n’aient pu s’y rendre : « Les Juifs, ils ont bien fait de ne pas venir, sinon on les aurait égorgés ! »


  Quand le lumpenprolétariat, masse de manœuvre des démagogues, rencontre l’antisémitisme, cela donne, pour partie au moins, les SA. En France, aujourd’hui, cela débouche sur l’agression quotidienne contre les « Juifs visibles », rabbins, pratiquants de toutes obédiences et porteurs de kippa. Voire contre ceux qui sont « identifiés comme juifs », tel ce professeur de philosophie à l’École normale supérieure de Lyon, agressé le 2 octobre 2002, en plein jour, dans le XIIIe arrondissement de Paris, en présence de sa femme, de ses beaux-parents et de son très jeune enfant, par quelques jeunes (d’origine maghrébine) qui hurlent à son endroit : « Sales Juifs, on va tous vous tuer ! » L’enseignant raconte la suite dans le rapport remis à la police après qu’il a déposé plainte : « Les gars vont m’agresser à coups de poing et de pied. L’un d’eux va ôter sa banane de la taille et s’en servir comme matraque. À l’intérieur, dissimulé, un objet lourd et compact. Il me frappe à la tête, et me frappe encore… Il n’y a plus que des Maghrébins autour de moi, dont celui de la roseraie qui répète mécaniquement, comme la première fois, “Sur le Coran, on va te niquer !”. Et la banane frappe, et frappe encore. Je perds connaissance. Quelques secondes seulement, paraît-il. Je me retrouve affaissé contre la grille du square. Le sang gicle, j’ai du sang partout, sur mes vêtements, sur le visage. Mais lorsque je me réveille, ils sont déjà en train de déguerpir. Seule la fille est toujours là. Elle ramasse ses affaires qui sont tombées, un walkman et un pull, je crois. Je vois le sang, je pense à « Sale Juif », je bondis et je la rattrape de nouveau par le bras. Il faut appeler la police, je le redis à mes beaux-parents. Les gens regardent. Les gens ne bougent pas. Personne ne tentera de nous porter secours37. »


  Un enseignement de la Shoah chahuté


  



  Voici près de quinze ans déjà que renseignement de la Shoah avait, le premier, révélé ces dérives au sein de l’institution scolaire. Dès le début des années 1990, en effet, dans le cadre de la Mafpen, des professeurs stagiaires faisaient état de propos antisémites proférés par des élèves d’origine maghrébine lors du cours d’histoire sur le génocide des Juifs. Mais ce qu’on pouvait considérer alors comme un fait isolé est devenu une vague de fond. Il ne se passe plus un jour, désormais, sans que dans un établissement scolaire au moins de notre pays l’on n’assiste à un incident antisémite. Dans certaines classes, au seul prononcé du nom d’Israël, le brouhaha est total. Si le cours sur l’affaire Dreyfus est parfois difficile à mener, la leçon sur la Shoah peut, quant à elle, donner lieu à chahut et contestation, voire à des propos négationnistes et à l’expression d’un antisémitisme déclaré. Professeur d’histoire dans l’Essonne, Chantal Sprynzc cite les mythes juifs de la propagande nazie que « certains élèves maghrébins se font un malin plaisir à évoquer : richesse des Juifs, particularisme juif regardé et jugé comme malsain ou, en tout cas, bizarre ». Près de Grenoble, Nicole Berge – ras, professeur de français à Saint-Martin-d’Hères, raconte que la seule opposition à l’étude du livre de Primo Levi, Si c’est un homme, est venue de deux élèves maghrébines qui refusèrent le travail proposé : « On n’aime pas, c’est des histoires de Juifs. » Sans pour autant que cela soit la règle, certains professeurs d’histoire font aussi état d’un refus de lire Primo Levi dans des classes de troisième38. Dans une ZEP de la banlieue de Grenoble, un élève de troisième, récemment arrivé d’Algérie en France, déclarait en mars 2001 à l’attention de la professeur de français : « On aime bien l’histoire en ce moment parce qu’on fait Hitler et qu’il en met plein la tête aux Juifs. Alors on aime bien. » Un lourd silence s’est alors installé, raconte la professeur qui, un instant, a le sentiment d’avoir mal entendu, quand un second élève, également d’origine maghrébine, lance à la cantonade : « À mort les Juifs ! 39 » Le cours est parfois contesté d’une façon inhabituelle : à Montreuil, à l’automne 2003, des élèves d’une classe de troisième récusent la réalité de la Shoah et demandent à sortir du cours pour requérir les lumières de l’imam, seul à même, à leurs yeux, de « dire la vérité ».


  Des enfants ont-ils pu créer de toutes pièces cet état d’esprit ? demande l’enseignante. Ou ces propos sont-ils le miroir des palabres familiales, là où maints témoignages nous parlent d’une violente haine antijuive qui se donne libre cours ? Professeur de français en Seine-Saint-Denis, et écrivain pour la jeunesse, R.H. raconte un incident survenu fin janvier 2002 dans un collège du sud de la France où elle était invitée à parler de son travail : « Lors d’une rencontre autour d’un de mes romans traitant de la Shoah, un élève me demande : « Vous êtes de quelle origine ? » Je réponds : « Juive. » Je l’entends alors qui lance à mi-voix : « Amenez les fusils ! » Abasourdie et croyant avoir mal entendu, je lui demande de répéter. Il refuse, puis finalement s’exécute en ajoutant avec un grand sourire : « C’était une blague. » Cette « blague40 » se répète en vérité de collège en collège, en particulier dans les ZEP, à chaque fois qu’est présente une forte minorité d’origine maghrébine. Professeur d’histoire-géographie en Seine-Saint-Denis, Iannis Roder raconte les « Mort aux Juifs » inscrits sur les murs de son collège à côté des « Mort aux USA » et des dessins figurant les Twin Towers en feu. Dans une lettre adressée au journal Le Monde 41 en avril 2002, il rapporte cette phrase prononcée par un de ses élèves à la fin du cours sur la Shoah : « Hitler aurait fait un bon musulman. » Au vu de ces scènes et de ces violences verbales plus ou moins contenues, on ne peut plus s’étonner de constater que c’est dans la population jeune (quinze/vingt-quatre ans) et d’origine maghrébine que l’on rencontre le plus fort pourcentage de personnes convaincues qu’« on parle trop de la Shoah » en France (11 % contre 4 % pour les jeunes d’origine française) 42.


  Des enfants juifs dans l’école publique : un exode inquiétant


  



  De plus en plus nombreux, des enfants juifs quittent l’école publique ou celle de leur quartier43 44. S’il peut arriver que des parents souhaitent donner une dimension juive à l’éducation de leurs enfants, pour l’essentiel, pourtant, ce sont des motifs liés à l’insécurité qui entraînent la majorité des transferts d’enfants juifs vers l’enseignement privé et confessionnel. À Lyon, un élève de l’école juive professionnelle ORT 39 raconte qu’il a rejoint l’école en cours d’année (2001-2002), car « les élèves arabes m’insultaient et me reprochaient la politique d’Ariel Sharon. Un jour, dans la bibliothèque, j’ai ouvert le dictionnaire à la page des drapeaux. Le drapeau israélien était rayé et l’image labourée ». Un autre élève de l’ORT lyonnaise, intégré lui aussi en cours d’année, raconte que dans son ancien établissement des élèves maghrébins chantaient à son intention : « Un petit juifon, dans un camp de concentration, un coup de gaz et puis s’en vont. »


   


  Cette violence se cristallise aussi autour des écoles juives et des lieux juifs comme les autorités de police le savent parfaitement, et comme cela fut démontré dès le premier numéro de L’Observatoire du monde juif45 (automne 2001), repris ensuite par l’ouvrage cosigné par SOS Racisme et l’UEJF, Les Antifeujs46. À Lyon, par exemple, une professeur de l’ORT se fait agresser en janvier 2002 par quatre jeunes qui répètent à trois reprises à son intention : « Sale Juive ! » Élèves d’écoles juives de Lyon et de sa périphérie, des jeunes gens sont pris à partie par des bandes de jeunes d’origine maghrébine qui hurlent à leur intention : « Vive Ben Laden ! À mort les Juifs ! » La liste est longue, répétitive et monotone.


  Au début du mois d’avril 2002, quelques adolescents juifs de Bondy (Seine-Saint-Denis), membres du club sportif Maccabi, sont agressés sur le stade de Bondy-Nord : « On va tous vous buter, sales Juifs », entend l’un des jeunes garçons qui sera hospitalisé. À la suite de l’agression, les joueurs du club juif partent s’entraîner ailleurs. La peur fait son effet47 : plusieurs élèves juifs du quartier ont demandé leur changement d’école ou leur entrée dans un établissement scolaire juif, renforçant un peu plus, du fait de l’abandon des pouvoirs publics, ce « repli » que d’aucuns reprochent aujourd’hui à la communauté juive.


  Les écoles juives intègrent désormais dans leurs budgets de coûteux équipements de sécurité. Elles font appel à des vigiles. La police est parfois présente. Les enfants juifs sont quotidiennement mis en garde contre les « risques », car c’est un risque, en France, aujourd’hui, de porter une kippa ou d’arborer un Magaen David en pendentif. C’est qu’aux yeux des « Turcs de profession », comme les nommait jadis Jean-Pierre Péroncel-Hugoz 48 49, il s’agit en effet d’une « provocation ». « Quand je rentre chez moi et que je dois traverser ce jardin, raconte un des enfants interrogés par l’hebdomadaire Actualité juive, je range mes tsitsith. J’essaie de ne pas me faire remarquer et je passe très vite dans le parc. Et tous les soirs, j’espère qu’il n’y aura rien le lendemain50. » Nul ne s’émeut outre mesure de ce climat de crainte, nul ne semble se soucier plus que de raison d’enfants qui disent crûment leur peur d’aller à l’école et leur peur d’en sortir, puisque c’est sur le chemin de l’école comme lors des entraînements sportifs qu’ont lieu les agressions. Le quotidien Le Monde, sans doute l’organe de presse le plus lent à prendre la mesure de cette dégradation, notait pourtant à propos des enfants juifs fréquentant le cours de Talmud Torah du Mouvement juif libéral de France, sous la plume de José-Alain Fralon : « dimanche 5 janvier 2003, à Paris, les enfants juifs sortant de la synagogue de la rue Gaston-de-Caillavet ont mis leur kippa dans leur poche avant de s’en aller51. » Élève d’une école juive de Sarcelles, David, seize ans, raconte : « On nous a demandé de ne plus rester en groupe devant l’école, de rentrer au plus vite chez nous, et si nos parents viennent nous chercher de les attendre dans la cour. » « Quand on sort, on doit se séparer au plus vite », explique une fillette juive de douze ans, scolarisée dans le XIXe arrondissement de Paris. À Sarcelles encore, on sait qu’il ne faut pas jouer « au fond de la cour près du grillage, ni nous approcher de la maternelle ». Partout, depuis trois ans, on enjoint aux garçons de porter une casquette pour dissimuler la kippa52, comme de rester « indifférent aux insultes ». Chacun tente de maîtriser cette peur qui prend chez les uns la forme d’un sentiment diffus d’insécurité et qui se traduit, chez d’autres, par des moments d’angoisse intense comme chez cet enfant qui avoue : « J’ai souvent peur qu’ils m’attaquent moi et l’école. Ils l’ont déjà brûlée deux fois au même endroit. Ça fait triste. » Quel est donc ce pays où des enfants disent avec résignation leur peur quotidienne, où des adolescents masquent leur judéité sous leur casquette, où des filles dissimulent tout bijou juif jugé « provocateur », et où l’on demande à une minorité de baisser les yeux devant des « jeunes en difficulté » rendus furieux « par la politique agressive de Sharon » ? C’est à ces faits quotidiens que se lit la dégradation du tissu national, comme le scandale politique que constitue dans la « patrie des droits de l’homme » le silence qui a longtemps entouré cette barbarie antisémite.


  Sur quelques facteurs de la dérive antisémite


  La poussée islamiste


  



  La communautarisation accélérée d’une partie de la population maghrébine en France, phénomène de repli identitaire, a gagné d’autres communautés, y compris à l’étranger. Il s’agit au premier chef, face à un monde en désarroi, d’un « ressourcement religieux » dans un islam qu’on veut « pur ». Si l’on peut entendre les motifs de ce repli communautaire, on ne peut manquer d’y voir l’échec partiel de l’intégration.


  Les élections aux Centres régionaux des œuvres universitaires (CROUS), organisées en mars 2002, ont vu la percée des étudiants musulmans qui s’y sont présentés en tant que tels (Étudiants musulmans de France, EMF), remportant 7 % des suffrages contre 1,6 % lors du précédent scrutin en 2000. Les syndicats étudiants Unef (gauche) et Uni (droite), se sont alors déclarés « inquiets » d’un vote religieux qui risquerait, selon eux, de « mettre à mal le principe de laïcité ». L’Unef avait pourtant accepté le soutien de l’EMF en 2000, mais elle révise rapidement sa position en concédant que l’organisation musulmane participe d’un courant fondamentaliste financé par le wahhabisme d’Arabie Saoudite. Parallèlement, l’Union des organisations islamiques de France (UOIF) s’est renforcée et est désormais majoritaire au sein du tout nouveau Conseil français du culte musulman (CFCM, 2003). Son discours s’est infléchi dans un sens plus partisan, voire polémique. Ainsi, entre l’élection présidentielle (5 mai 2002) et les législatives prévues en juin, son secrétaire général, Fouad Alaoui, déclare-t-il le 11 mai 2002 : « Ceux qui veulent exclure nos filles parce qu’elles ont choisi librement de porter le foulard n’auront pas nos voix. Ceux qui veulent les obliger à suivre des cours de natation n’auront pas nos voix. Toute démarche politique qui nuira aux intérêts du peuple palestinien sera sanctionnée. » C’est dans cette lignée idéologique que s’inscrit le Parti des musulmans de France (PMF) fondé par Mohamed Enacer Latrèche, fils d’un imam algérien installé à Strasbourg depuis le début des années soixante. Le PMF est en France le premier parti à avoir été créé sur une base confessionnelle, marquant, ce faisant, une rupture dans la tradition politique du pays. Après avoir vécu plus de dix ans en Syrie où on le disait proche du ministre de la Défense le général Tlass62, Latrèche est de retour en France en 1997. Il y fonde le PMF pour « libérer les musulmans de France », explique-t-il, de l’influence du Parti socialiste, un « parti sionisé » à ses yeux (sic). Son objectif déclaré est d’accompagner « la mutation de sept millions de musulmans de France qui ont renoncé à tout retour dans leur pays d’origine ». La laïcité, estime-t-il, doit être redéfinie car elle est « trop proche de l’athéisme » (sic). Il faut œuvrer pour que les Français, dans leur majorité, fassent leurs la cause de « la libération totale 58 de la Palestine, la libre expression de l’islam sous toutes ses formes, la défense des immigrés63 64 ».


  Ne s’agit-il que d’un repli identitaire issu de mouvements désorganisés ? Ou assiste-t-on, au contraire, à une offensive politique concertée ? Lors d’une conférence intitulée « Religions, laïcité, droits de l’homme » organisée à Grenoble en octobre 2003, le représentant de l’islam admettait que dans les pays arabo-islamiques, les « droits de l’homme étaient une notion peu présente », ajoutant toutefois que lorsque « les droits de Dieu sont respectés, les droits de l’homme le sont aussi ». Pour que l’islam fasse siennes ces valeurs, il lui faut au préalable, concluait-il, « déconstruire l’Occident ». À Mulhouse, des adolescentes d’origine maghrébine déclaraient récemment aux journalistes de Libération à propos de familles favorables au port du voile : « Leurs familles les poussent à mener la guerre à l’école. » Noria, vingt ans, a porté le voile entre dix et quatorze ans. Elle assure aujourd’hui que ses « parents voulaient être plus forts que la France65 ». C’est ce même climat de refus feutré de « la France » qui rend compte des réactions d’un groupe d’élèves d’origine maghrébine qui, à l’automne 2003, dans un collège de l’Isère, rétorque au professeur de lettres qui voulait leur faire étudier Le Château de ma mère de Marcel Pagnol : « Ce n’est pas notre culture, c’est trop français. » Participent également de ce climat, mais de façon diffuse, le refus mêlé de l’Occident, le rejet de la France et la haine des Juifs. Dans un collège du XVIIIe arrondissement de Paris, au chapitre sur l’islam, on lit dans le cahier d’un élève de cinquième, que « les Musulmans respectent et protègent les Juifs et les Chrétiens. Les martyrs vont au paradis ». Dans ce collège de Puteaux, en classe de cinquième également, un jeune élève note à propos d’une gravure turque du XIVe siècle représentant un cavalier : « Les cavaliers arabes, c’est des combattants courageux qui ont de la foi et l’amour de Dieu, et c’est des Moudjahidin qui veulent être des martyres (sic) en paradis66. » « Peut-on parler de vérité en dehors du domaine des sciences ? » interroge en octobre 2003, à Lyon, cette professeur de philosophie. Après une demi-heure d’exposé, elle est brutalement interrompue par un élève, excédé : « Tout cela ne veut rien dire ; l’opposition entre la science et la religion n’a pas lieu d’être ; le Coran, c’est scientifique. » La plupart des élèves d’origine maghrébine se rangent à cet avis. Quelques-uns, plus rares, le réfutent. Quant aux non-Maghrébins, note la professeur, ils n’interviennent même plus.


  D’autres témoignages, convergents, montrent l’aspect relativement concerté de cette offensive. À Metz, en octobre 2003, un élève d’origine turque tient des propos antisémites lors du cours sur les rafles de Juifs sous l’Occupation. Convoqué chez le proviseur, il explique que ces « idées » lui ont été suggérées au mois de février précédent, alors qu’il se trouvait en vacances scolaires à Nancy dans le cadre d’une « association de jeunes musulmans ». Le port « ostensible » de signes politiques, tels le keffieh palestinien et les tee-shirts frappés du drapeau algérien, ou des slogans vantant la force de l’Algérie participent aussi de ce climat. De nombreux enseignants s’opposent à juste titre au port de signes politiques favorables à l’État d’Israël. Mais ils se doivent aussi d’interdire tout engagement ostensible en faveur de l’autre camp, comme tout signe favorable à telle ou telle puissance étrangère.


  Certains professeurs rencontrent de plus en plus de difficulté à dispenser un cours sur le droit français. À l’instar de cette enseignante d’un lycée technique à Paris : « En empathie avec eux, et dans un but pédagogique, je suis amenée de plus en plus souvent à prendre des exemples dans la vie publique du Maghreb. Il se trouve que, dans ce cas-là, ils comprennent. Je suis donc conduite à rééditer ce comportement dont je me demande, par ailleurs, s’il est souhaitable. » La même enseignante raconte qu’au printemps 2003 elle eut à gérer une affaire de voile islamique dont elle pense qu’elle était organisée de l’extérieur : « Dans mes trois classes réunies, une première STT et deux BTS, j’ai eu affaire à une huitaine d’élèves tentant de se voiler. Ce qui m’a surpris, c’est qu’elles procédaient de la même façon entre l’entrée en classe et le début de l’appel : elles mettaient leur châle noir sur leur tête et me regardaient fixement, puis elles le retiraient juste avant que je commence l’appel, elles savaient que j’allais alors leur demander d’ôter leurs châles. L’exactitude stéréotypée de leur comportement m’a donné à penser que cette procédure leur avait été indiquée de l’extérieur. » À l’automne 2003, cette professeur est confrontée au même problème : « Le caractère stéréotypé des arguments (des élèves) et leur caractère massif (jusqu’à une bonne moitié de classe) me donnent là aussi l’idée qu’il ne s’agit pas d’initiative individuelle mais collective, voire télécommandée. J’ai même eu à faire face, le jeudi 25 septembre 2003, en première, à une véritable émeute dans laquelle on tentait par des cris martelés de me faire admettre que le voile islamique devait être accepté et que ceux qui le refusaient devaient être condamnés. […] La semaine suivante, 2 octobre, à l’entrée dudit cours de droit, j’ai eu la désagréable surprise de voir mes élèves tenter de faire entrer dans ma classe un adulte d’une trentaine d’années qui “voulait écouter le cours”. Je suis parvenue à m’y opposer. Je me demande comment cet adulte a pu entrer dans l’établissement et qui il était. En fait, je n’ai guère de doutes ! »


  Ce repli islamiste est dénoncé (ou admis) par de jeunes Maghrébins eux-mêmes. Yamin Makri, porte – parole de l’Union des jeunes musulmans, reconnaît l’existence d’un « vrai repli communautaire67 ». Lequel est en gestation depuis plus de dix ans comme en témoignent la multiplication des salles de prière ou l’extension du port du foulard islamique. Les ratés de l’intégration constituent le terreau nourricier de ce ressourcement identitaire pris en main par certaines mosquées, en particulier par celles où se manifeste l’influence des salafistes. Lesquels, raconte un musulman du quartier des Minguettes à Lyon, « répètent sans arrêt aux jeunes que les Français n’aiment pas les Arabes, qu’ils détestent l’islam68. » C’est au sein de cette mouvance que furent jadis recrutés les terroristes de 1995, et parmi eux Khaled Kelkal dont la mort tragique fit de lui un héros. C’est également du cœur de cet intégrisme qu’ont émergé les candidats au départ pour le Pakistan ou l’Arabie Saoudite, afin de s’y former dans des écoles coraniques ou de s’y préparer dans des centres d’entraînement à un engagement « plus dur ». L’ancienne députée européenne Djida Tazdaït évoque, pour le dénoncer, le « contrôle communautaire » dans les cités. Comme beaucoup d’autres, elle souligne la régression de la place des filles et des femmes dans ces milieux alors qu’à l’époque de la « Marche des Beurs », en 1983, et de la fondation de SOS Racisme, les filles d’origine maghrébine occupaient une large part dans la mobilisation. Ce recul met en lumière ce que de nombreux professeurs de collège se sont évertués, souvent en vain, à faire entendre : la dégradation du statut de la jeune fille (et de la femme) est étroitement corrélée à la poussée de l’antisémitisme, elle est le signe avant-coureur d’une régression plus générale.


  Le rôle joué par les imams69 dans cette évolution a souvent été souligné. En octobre 2001, on pouvait lire dans un rapport adressé par le rectorat de l’académie de Nancy au ministère de l’Éducation nationale : « Il semble que les élèves soient conditionnés par les parents mais aussi que les interventions des imams ne soient pas neutres (la tension est d’autant plus perceptible les lundis…). Pour l’instant, les chefs d’établissement maîtrisent la situation en étant très présents sur le terrain, mais sont inquiets pour la semaine à venir et surtout pour la période du ramadan qui s’annonce. » Dans La Guerre des rues M, Christian Jelen évoquait en 1998 la figure du journaliste-écrivain Philippe Aziz, l’auteur du Paradoxe de Roubaix70 71 72. Aziz y étudiait la seule ville de France à majorité musulmane. Il y montrait certains jeunes Français d’origine maghrébine qui, en situation d’échec scolaire et social, disaient leur refus d’être tenus pour Français : « Nous sommes musulmans, les lois de la République, on s’en fout87 ! » À la question de Christian Jelen sur le lien entre ce rejet de la citoyenneté française et l’islam, Philippe Aziz répondait : « J’y vois l’influence croissante exercée par des imams clandestins à l’identité très souvent incertaine. Ces imams donnent leur bénédiction à la violence. Leur argumentation repose le plus souvent sur les idées suivantes : “Vous vivez dans un pays qui ne respecte ni la charia ni l’islam. Donc, vous êtes victimes. En vertu de la loi coranique, votre violence n’est qu’une forme de légitime défense. ‘‘ (…) De tels discours, prononcés par des autorités religieuses en situation illégale, légitiment les exactions de toutes sortes et donnent une espèce de justification théologique à la violence et à la délinquance73. » Fadela Amara, présidente de la Fédération des Maisons des potes, et organisatrice de la marche des « filles de banlieue » (Ni putes ni soumises) en février-mars 2003, pointait aussi du doigt la responsabilité de ces idéologues, « ces imams de cave autoproclamés, ces petits soldats du fascisme vert qui polluent la tête des garçons74. »


  Il y a donc sept ans déjà que Philippe Aziz déplorait l’inaction des pouvoirs publics face à certains imams qu’il qualifiait de « dangereux ». Plusieurs témoignages de professeurs montraient parallèlement que l’administration les avait longtemps laissés sans arme face à la question du foulard islamique. En 1994, par exemple, dans l’Isère, ce problème avait déjà mobilisé la plupart des professeurs d’un lycée comme il avait soudé, en face, le camp islamiste qui soutenait une jeune fille voilée. Les islamistes avaient été en mesure d’amener à Grenoble neuf cars de militants, en provenance de toute la région, afin de manifester en sa faveur. Prétextant le risque d’une « provocation », l’administration avait refusé l’épreuve de force. Au bout du compte, la jeune fille avait été intégrée dans un autre établissement du département. Dix ans plus tard, certains enseignants ont le sentiment d’avoir été floués, et de renoncement ténu en recul indolore, ils se convainquent aujourd’hui qu’ils ont contribué à défaire le tissu de la République 75.


  Conscients de faire face à l’émergence d’un « nouveau totalitarisme », certains musulmans pointent du doigt le péril. Psychanalyste et maître de conférences de psychopathologie et de psychanalyse à l’université Paris-VII, Fethi Benslama est de ceux-là. Accusant la famille régnante d’Arabie Saoudite de financer ces mouvements de régression et d’imposer à leur propre peuple les « normes les plus féroces de la planète » (sic), il ajoute : « Elle [la famille régnante d’Arabie Saoudite] a maintenu et aggravé les formes archaïques de domination du mâle et de la répression sexuelle. La plupart de ses membres ont exclu les femmes de la vie politique et n’ont toléré leur présence publique qu’emballées dans des sacs ou munies de muselières 76. »


  L’antisémitisme qui déferle aujourd’hui sur le monde arabe, et qui, par ricochet, touche aussi la France, participe du délabrement intellectuel et politique évoqué par le psychanalyste tunisien. Une partie de la communauté d’origine maghrébine dans notre pays s’est laissée séduire par des sirènes islamistes venues du Proche-Orient arabe, voire de plus loin puisqu’on sait le rôle crucial joué par le Pakistan en ce domaine. En octobre 2000, une fatwa lancée depuis Le Caire appelait au boycott des magasins juifs dans le monde. Dans les semaines qui suivirent, le texte de celle-ci était distribué par des militants islamistes à Lyon et dans ses banlieues… Ce fait, certes ténu, constitue comme une réminiscence des campagnes antisémites menées en 1898, en pleine affaire Dreyfus, par l’agitateur antijuif Philippe Sapin qui, avec d’autres, était déterminé à boycotter les commerçants juifs de la région lyonnaise. Le boycott est aujourd’hui ouvertement préconisé contre des « firmes israéliennes » ou baptisées telles, mais qui sont en réalité, le plus souvent, des firmes dont l'actionnaire principal ou secondaire est juif. Comme si, en définitive, c’était le Juif qu’il s’agissait de chasser d’en nous et de chez nous.


  La dérive islamiste et antisémite trouve un terrain d’exception dans le monde carcéral. Près de 60 % des détenus des prisons françaises sont musulmans alors que la population musulmane en France oscille autour de 10 %. En soi, le fait déjà est grave. Une enquête publiée par Le Monde77 infirmait les constats lénifiants dont on pouvait se contenter jusque-là. À partir du témoignage d’un détenu algérien en révolte contre les pratiques dont il avait été le témoin, le quotidien mettait en lumière le harcèlement exercé par les intégristes sur les détenus musulmans qu’ils incitent à adopter une pratique rigoriste de l’islam. Il dénonçait un endoctrinement antisémite et anti-occidental par le biais des prêches et des conversations, des livres et des cassettes. Les prisonniers « pratiquant un islam fondamentaliste se livrent à un prosélytisme quasi ouvert », écrit Le Monde. Dans les enregistrements des cassettes audio saisies dans certaines cellules, on entend sur fond de tirs d’armes automatiques 78 des appels à la guerre sainte, mâtinés d’une condamnation violente de l’Occident. Ainsi, le phénomène d’islamisation qu’on a pu rencontrer ponctuellement dans certains collèges et lycées n’est que le pendant d’une dérive plus générale. Un directeur d’une prison d’île-de – France reconnaissait qu’il y a à peine une dizaine d’années, la pratique religieuse musulmane concernait surtout les quinquagénaires. Or, aujourd’hui, explique-t-il, elle touche massivement les plus jeunes. Un jeune détenu (trente-trois ans) français (d’origine algérienne) raconte le plongeon dans l’islamisation radicale de nombre de ses codétenus musulmans. Il évoque le discours de ce jeune Français (trente ans), comme lui d’origine algérienne, incarcéré pour homicide volontaire, et qui lui explique « que nous, les jeunes issus de l’immigration, n’avions plus aucune identité, que nous étions manipulés par les pays occidentaux, eux-mêmes manipulés par les Juifs. Depuis qu’il est en prison, il est devenu antisémite. Il m’a confié qu’avant il avait des potes juifs. […] (Il m’explique) que je devrais faire comme lui, c’est-à-dire retrouver mes racines et ma religion. Il enchaîne avec un petit discours antisémite et anti-occidental qu’il avait appris par cœur. Il me conseille de lire Le Complot de Sion et qu’ainsi je pourrai enfin comprendre les choses dont il me parle79. » Le témoin du Monde rapporte les paroles d’un de ses camarades à propos de ce détenu propagandiste néophyte de l’islam : « Mon pote S. m’a expliqué à quel point [X] était xénophobe et antisémite. Comme exemple, il changeait systématiquement la chaîne de télévision dès qu’un Juif prenait la parole. Il refusait de regarder l’émission 7/7 présentée par Anne Sinclair, “Envoyé spécial” présentée par Paul Nahon et Bernard Benyamin sous prétexte qu’il étaient juifs. Il voyait des Juifs partout, ils étaient la cause de tous les malheurs, de toutes les crises, des guerres dans le monde80. Il allait même jusqu’à dire qu’il avait pris dix-huit ans par la faute des jurys qui étaient composés par une majorité de Juifs. » D’un autre de ces propagandistes islamistes rencontrés en prison, le témoin confie au journaliste qu’il expliquait à qui voulait l’entendre que la démocratie « n’est pas le bon choix. Il me parle aussi du complot juif. Il est viscéralement antifrançais ». Il récuse le mot « beur » « qui a été inventé, explique-t-il, par les Français et par les Juifs pour nous dévaloriser ». Le matériel de propagande appelle « à combattre les forces du mal, c’est-à-dire les impies, les Juifs et l’Occident ». D’un troisième fondamentaliste, le témoin du Monde raconte qu’il aimait « à répéter qu’il faut égorger par la nuque et non par la gorge tous les impies, les Juifs73 et les démocrates », etc. Selon lui, trois critères permettraient de reconnaître les « plus fondamentalistes » : « Ils ne mangent pas de viande car elle n’est pas tuée selon leur rite ; ils ne regardent pas la télévision car elle est administrée par les Juifs ; ils gardent une barbe pour être plus près de leur prophète81 82. »


  Le 11 septembre 2001


  



  Dans de nombreux établissements scolaires, le lendemain des attentats anti-américains du 11 septembre 2001 fut douloureux. Le 12 septembre au matin, les cours de certains collèges furent témoin de manifestations de joie. C’était, raconte une professeur de lettres de Longjumeau (Essonne), comme après la finale gagnée par la France au Mondial de football en 1998. « On » exultait. De fait, raconte un professeur d’histoire de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), des graffitis avaient fleuri sur les murs et dans les escaliers dès la matinée du 12 septembre : « Mort aux USA » voisinait avec « Mort aux Juifs ». Tel élève, raconte le même enseignant, dessine soigneusement les tours en feu et une croix gammée écrasant le drapeau israélien. Les exemples se répètent, qui disent le même divorce. Arrivés rue de Grenelle, les rapports officiels s’en font l’écho dans un langage plus policé. Dans l’académie de Metz-Nancy, on lit par exemple pour le mois d’octobre 2001 : « Un certain nombre de chefs d’établissement font part d’une détérioration du climat de l’établissement depuis les quinze derniers jours. Il s’agit d’établissements où les élèves de confession musulmane représentent un pourcentage significatif de la population scolaire […]. La situation est très tendue, les incidents journaliers : injures racistes, propos irrespectueux vis-à-vis des adultes, agressions continuelles entre élèves, tags injurieux (y compris contre l’État français), rejet de toute autorité. » Venu de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), en octobre 2001, un rapport précise que « les murs de l’école ont été couverts d’inscriptions racistes exaltant les attentats ». De Nîmes, en novembre 2001 : « Graffitis anti-américains et antisémites sur le mur de l’entrée principale. » À Suresnes (Hauts-de-Seine), en mars 2002 : « Découverte de plusieurs inscriptions à caractère antisémite et anti-américain sur les murs. » La liste, on s’en doute, n’est pas exhaustive. Le climat est parfois si dégradé que certains professeurs (et proviseurs) comme au lycée Saint-Saëns à Enghien (Val-d’Oise), prennent l’initiative de rédiger une « Lettre ouverte des professeurs du lycée sur le racisme et les droits de l’homme » qu’on lira en document7S. On verra également dans le texte ci-après intitulé « Un cas de dés-école™ » un exemple de la dégradation du climat 83 84 dans un lycée professionnel du nord de Paris après le 11 septembre 2001. Tout se passe comme si, loin de provoquer l’attrition attendue, le massacre anti-américain avait été perçu dans certains milieux comme l’autorisation d’aller plus avant une fois cette première « victoire » engrangée.


  La nouvelle doxa


  



  Le nouveau conformisme a fait du drame israélo-palestinien la Cause sacrée d’une humanité en quête de Grand Soir. Nombre de ses zélateurs, héritiers du pogrom sec que fut la conférence de Durban (septembre 2001) 85, ont ainsi pavé le chemin de l’État en trop sur la terre86. Étroitement liée à la vulgate antiimpérialiste et anticolonialiste, cette doxa familière au monde enseignant s’appuie sur la religion de l’« humiliation ». C’est parce qu’ils sont « humiliés » par l’Europe, le monde blanc, l’Occident, que nombre de jeunes casseurs du nouvel antisémitisme français passent à l’action. L’« humiliation » de jadis (le colonialisme) et d’aujourd’hui (la ségrégation non dite) légitimerait leur démarche. À terme, cette logique est dévastatrice pour la société française dès lors que l’injustice subie cautionne à l’avance les violences destinées à y mettre un terme. « Nous savons que l’humiliation par l’autre, écrit le psychanalyste Fethi Benslama, est un affect puissant qui déplace les masses et permet d’impulser les logiques sacrificielles les plus extrêmes pour recouvrer la dignité outragée87. » De surcroît, comme le reconnaît une partie de la jeunesse d’origine maghrébine (à commencer par l’ancien président de SOS Racisme, Malek Boutih), l’antiracisme a parfois été instrumentalisé pour couvrir des pratiques mafieuses dans les cités et pour cautionner maintenant, au nom de la Palestine, une dérive antisémite porteuse de violence. Dès lors que toute victime est innocente, et que tout vainqueur est forcément coupable, dès lors aussi qu’une victime du racisme ne saurait être raciste à son tour (variante : qu’« un sémite ne saurait être antisémite »), beaucoup haussent les épaules lorsqu’on évoque devant eux la judéophobie d’une partie de la jeunesse maghrébine de France. Majib Cherfi, par exemple, affirme qu’il « ne croit pas » (sic) que « les jeunes des cités » (re-sic) soient antisémites : « Je n’y crois pas. Des beurs qui s’en prennent aux Juifs, ce sont des mômes déstructurés qui ont compris que l’antisémitisme, ça attire les médias. Ils cherchent la plus grosse transgression, ils l’ont. Mais on ne me fera pas croire que les agressions dont on parle sont politiques, conscientes. Les jeunes des cités ne connaissent pas la Palestine ! Il y a des Juifs aux Motivé-e-s. Ils sont plus pro-palestiniens que les Arabes, comme s’ils se sentaient responsables88. » On n’en saura pas davantage sur l’antisémitisme véhiculé dans les familles (dont Cherfi se faisait pourtant lui-même l’écho auprès du Nouvel Observateur), sur une certaine tradition judéophobe du Maghreb, sur la condescendance méprisante à l’égard du Juif dhimmi, ni sur les médias arabes, et en particulier les chaînes satellitaires reçues en France qui, jour après jour, martèlent l’antienne du « complot juif ».


  Une fois opéré ce tour de passe-passe au terme duquel le monde arabo-musulman est victime de père en fils, comme on est réfugié héréditairement en Palestine, on comprend mieux les dérives survenues dans tel ou tel établissement scolaire. Ainsi, de ce lycée de Grenoble où après une violente agression (verbale) antijuive, des militants de SOS Racisme sont venus dans l’établissement à la demande des professeurs : « Les élèves ont réussi à renverser les rôles, raconte une enseignante, et à se faire passer pour des victimes aux yeux de leurs interlocuteurs […] qui se sont laissés manipuler. Les élèves se sont tout de suite mis en position de victimes du racisme. Il n’était plus question de parler de l’agression raciste. Tout ça, c’était de la faute des profs… Le problème de l’antisémitisme n’a donc même pas pu être abordé. » Une jeune professeur d’histoire-géographie en banlieue parisienne fait entendre un écho semblable lorsqu’elle écrit des insultes racistes dont nombre élèves s’abreuvent mutuellement : « Le caractère discriminatoire de ces mots n’est pas présent dans leur esprit. Tant qu’il ne s’agit pas d’un “Français” qui les traitent ainsi, ce n’est pas une insulte. Pour eux, le racisme se résume à la xénophobie du Front national. “Les Français sont contre nous”, entend-on fréquemment, nous devant être entendu comme “nous, les enfants de l’immigration arabo-africaine”. Je n’ai pas eu à constater cette attitude parmi mes élèves issus de l’immigration asiatique ou parmi ceux venus plus récemment d’Europe orientale. »


  Ne pas provoquer


  De tous côtés, plusieurs années durant, les autorités ont tendu à adopter un profil bas, à ne pas faire de vagues comme on dit, bref à ne pas « provoquer inutilement ». Selon le ministère de l’Éducation nationale, au début de l’année 2002, en Île-de – France, les faits de violence étaient imputables pour 70 % aux élèves et ils avaient majoritairement lieu au collège (76 %) ; 10 % seulement des incidents donnaient lieu à un conseil de discipline. Dans 44 % des cas, les violences signalées n’avaient donné lieu à aucune suite interne. Cette attitude se retrouve dans de nombreuses affaires où l’on cherche d’abord à étouffer l’incident et à retenir l’information au point que les professeurs sont souvent les derniers informés des violences qui ont pu se produire dans leur établissement.


  L’agression dont fut victime entre octobre et décembre 2003 un élève juif de sixième au collège – lycée Montaigne à Paris est révélatrice de cette attitude. L’affaire ayant eu un écho national, le chargé de communication du rectorat de Paris expliquait le 1er décembre 2003, que le « Sale Juif » d’aujourd’hui équivalait au « Pauvre idiot » de notre jeunesse, qu’il n’avait donc pas forcément la charge antisémite que certains lui prêtent, qu’il s’assimilerait par exemple au « Sale pédé » lancé à l’adresse d’un homosexuel. Durant plusieurs semaines, l’administration du collège refusa de sanctionner des faits avérés subis par un enfant traumatisé par les violences physiques et psychiques qui lui furent infligées pendant plus d’un mois par ses deux tortionnaires. Dans un premier temps, le proviseur se bornait à évoquer des « problèmes confessionnels », à l’image de ces commentateurs prompts à parler de « tensions intercommunautaires » comme si jeunes Juifs et jeunes Arabes brûlaient d’un même cœur de l’envie d’en découdre. En oubliant que les Juifs se comptent sur les doigts d’une main, et que dans les cas où ils ne quittent pas ces « zones sensibles » de l’enseignement public où certaines classes regroupent jusqu’à 90 % d’élèves issus de l’immigration, ils essaient de se faire remarquer le moins possible. À moins d’être animés d’une pulsion suicidaire, on comprend mal pourquoi « les Juifs » seraient friands de ces « violences intercommunautaires ». Mais rien n’y fait, et les faits ont toujours tort quand ils dérangent ces aveugles de profession qui, de leur quartier apaisé, continuer de deviser sur les aléas du monde.


  Ce climat délétère pousse certains enseignants à mettre entre parenthèses leur rôle d’éducateurs. Quelques-uns avouent « sur-noter » en précisant que « c’est le seul moyen d’être tranquille dans certaines classes ». Dans la région Rhône-Alpes, un proviseur déplorait récemment que ses professeurs ne l’aient pas soutenu lorsqu’il a voulu inscrire la devise républicaine au fronton de son lycée : « Vous comprenez, ça déplairait à certains élèves qui se considèrent comme des victimes de la société », lui ont-ils dit89. Cette démission larvée pousse aussi quelques enseignants à renoncer à aborder les « cours à problèmes », en particulier les Hébreux en sixième, mais plus encore l’enseignement de la Shoah en troisième et en classe de première ou de terminale (selon les années). À Toulouse, un professeur de philosophie qui aborde la Shoah dans ses cours propose un travail en commun à son collègue d’histoire. L’intéressé refuse : « Non, tu comprends, j’ai déjà eu cette classe l’an dernier, et quand j’ai parlé des idéologies racistes du XIXe siècle, ça a été le tollé : ils ne voulaient pas entendre parler de l’antisémitisme. Alors, cette année, ça m’arrange si c’est toi qui t’occupes de ça. Surtout en début d’année, ça détériorerait nos rapports tout de suite. De toute façon, mon cours sur la Shoah tient en une demi-page : différence entre camp de concentration et camp d’extermination et un texte sur Wannsee. »


  « Je hais la France », lance une élève, déléguée de classe, lors d’un conseil. Elle refuse de présenter des excuses demandées par un professeur, lequel, en l’affaire, n’est soutenu par aucun de ses collègues. Alors qu’aucune sanction n’est prise, les participants commentent : « Tu sais très bien qu’ils ne savent pas ce qu’ils disent 90. » Le projet de « livret républicain » préparé par le ministère de l’Éducation nationale pour la rentrée de septembre 2004 prend en compte certaines réalités qui avaient été dénoncées lors de la parution de notre ouvrage, mais qu’il avait souvent été difficile de faire entendre. Ainsi, pour la première fois dans l’histoire de l’Éducation nationale, ce « livret républicain » évoque l’antisémitisme endogène d’une partie de l’immigration maghrébine, en parlant du « Juif comme symbolique désincarnée du mal » et du « vieux fond judéophobe de l’islam populaire, souvent présent dans la culture familiale de certains élèves ». Il épingle surtout les manquements au devoir de réserve dont se rendent coupables de nombreux enseignants dès qu’il est question du conflit israélo-arabe. À Paris, par exemple, à l’automne 2003, un professeur dit tout net son hostilité de principe à la pose de plaques dans les locaux scolaires d’où furent déportés des enfants juifs entre 1942 et 1944 : « Pourquoi poser une plaque pour les enfants juifs déportés ? Il n’y a pas que les enfants juifs qui ont été déportés. » Cette ignorance crasse de l’histoire mériterait un haussement d’épaules si un éducateur de la République n’était pas ici en cause.


  La dénégation a souvent été la règle. En témoigne le cas du collège-lycée Bergson, à Paris, où le 8 octobre 2002 une jeune fille élève de classe de terminale est aspergée d’acide dans l’enceinte du lycée. Le 12 novembre suivant, dans le même établissement, des coups de feu claquent en pleine classe. L’affaire fait grand bruit dans le pays. Interrogé au micro d’Europe 1, le proviseur se déclare « surpris par cette subite montée de violence » dans un établissement où « 32 communautés vivent en parfaite harmonie », précise-t-il. Ce responsable pédagogique « oublie » étrangement qu’en mars 2002, huit mois auparavant seulement, deux adolescentes juives avaient été frappées, insultées et humiliées dans son établissement – des violences qui n’avaient fait l’objet d’aucun compte rendu dans les médias. Peut-être ne faisaient-elles pas partie des « 32 communautés » ? En novembre 2001, un rapport officiel signalait que, dans une petite ville des Pyrénées-Orientales, la proviseure du lycée avait été mise en cause par l’hebdomadaire local pour avoir « couvert » (sic) par « son comportement et son silence des agissements racistes » dont se seraient rendus coupables des élèves d’origine maghrébine. Dans le collège d’Agen où une surveillante d’origine juive avait été « découverte » par une jeune élève d’origine maghrébine, puis prise à partie par une bande (« Youpine, tueuse de Palestiniens, on va te faire la peau ! »), le principal, qui déclara vouloir « gérer l’affaire en interne », ne prévint ni le rectorat ni les familles des agresseurs ; il se contenta de convoquer les élèves pour les réprimander. Du coup, les insultes et les menaces ont continué (« Youpine », « Tu nous a dénoncés »). Le journaliste du Nouvel Observateur 91, qui relate cette affaire, rapporte que la jeune surveillante a alors plongé dans un état dépressif. Telle proviseur d’un grand lycée du nord de l’Île-de-France n’est, quant à elle, même pas informée du calvaire enduré de septembre à décembre 2001 par le jeune David, élève d’origine juive menacé trois mois durant par des élèves maghrébins. David quitte l’établissement en cours d’année, et ce n’est qu’après son départ (janvier 2002) que les professeurs consentent à fournir à leur proviseur quelques bribes d’explications. La famille de David confirme les faits.


  « Il vaut mieux ne pas en parler » : c’est ainsi que le message de Jack Lang au début de 2002, relatif à la nécessaire tolérance interreligieuse, comme la minute de silence dédiée aux victimes du 11 septembre 2001, ne fut parfois pas porté à la connaissance des élèves afin, disait-on, de « ne pas risquer de froisser leur susceptibilité » [sic]. « D’une certaine façon, on peut dire que nous vivons dans mon collège dans une certaine ignorance de ce que pensent réellement nos élèves dès lors que nous sommes contraints de ne susciter avec eux, et parmi eux, aucun débat sur “les sujets qui fâchent”, et ce afin de maintenir la paix civile dans l’enceinte de l’établissement, écrit une professeur d’histoire-géographie des Hauts-de-Seine. Or, cette paix civile est profondément artificielle, et notre rôle d’éducateurs est encore mis à mal puisque nous ne sommes pas en mesure d’informer les élèves sur la complexité des événements. Nous devons nous résoudre ainsi à les abandonner aux mains de gens qui les manipulent à l’extérieur des établissements, ou devant des écrans de télévision (occidentaux certes, mais surtout, dans deux tiers des cas aujourd’hui, étrangers grâce aux paraboles) qui attisent les conflits bien plus qu’ils n’en rendent compte avec objectivité. » L’état d’esprit munichois de certains enseignants comme de certains responsables adultes apparaît parfois plus grave encore92. Le 2 septembre 2002, jour de pré-rentrée, une professeur d’histoire-géographie d’un lycée du Val-d’Oise propose à ses collègues d’inviter Mme Ida Grinspan, ancienne déportée de France en 1944 (comme Juive) et rescapée d’Auschwitz 93. De nombreux enseignants se récrient : « Pas question ! Nous avons beaucoup d’élèves arabes ici, on veut pas d’histoires ! » En ajoutant toutefois à l’endroit de leur collègue historienne, interloquée et choquée : « Si tu veux inviter un déporté non juif, il n’y a pas de problème94… »


  Certains enseignants trahissent leur devoir de réserve le plus élémentaire dès qu’il est question de « la Palestine ». Dans une école professionnelle du XVIIe arrondissement de Paris, un professeur de français « ne cesse de casser du sucre sur le dos des Juifs ». Les « attentats sont légitimes », explique-t-il, en poussant ses élèves à se rendre à la manif du 22 mars (témoignage d’élève, mars 2003, Pantin95). L’enseignement est parfois biaisé. Dans un devoir sur « l’égalité dans le monde d’aujourd’hui », un élève de cinquième, à Paris, en janvier 2003, note sous la dictée de son professeur : « Inégalité des droits religieux : ex. : Israël, Soudan ». Ceux qui savent comment Khartoum a organisé le génocide par la faim des populations chrétienne et animiste du Sud-Soudan apprécieront le rapprochement. Ces jugements à l’emporte-pièce sont la marque de fabrique du discours grégaire de certains enseignants. Après le 11 septembre 2001, quelques professeurs justifient le terrorisme qui vient de frapper les États-Unis. En salle des professeurs, rapporte une enseignante de lettres à Paris, un collègue raconte qu’il venait d’expliquer à ses élèves que tout en compatissant au sort des victimes, il fallait s’interroger également sur les États terroristes qui sont à l’origine des problèmes. Pour se faire comprendre, il a mentionné l’État d’Israël. À l’objection qu’elle lui oppose, une dizaine de collègues se portent alors au secours du contempteur de l’« État fasciste d’Israël96. »


  Plusieurs manuels scolaires sont à l’unisson de ces graves dérives. L’affaire du manuel de français pour CAP édité chez Delagrave fit quelque bruit à l’automne 2003. Il a été retiré de la vente a2. L’ouvrage supervisé par René Nouailhat sur le fait religieux (CNDP/éditions Nathan) a mis en lumière le réveil du vieux fond d’antisémitisme chrétien et français97 98 99. Il en va de même avec ce manuel de première S (Mathématiques. Analyse, probabilités, Didier, 2001) qui propose à la réflexion des élèves cet étrange problème : « D’après la rumeur, Judas Iscariote avait placé les 20 deniers gagnés par sa trahison au Crédit agricole du coin, à 2 % avec intérêts composés. Sachant qu’un denier vaut 0,53 g d’or, déterminer la masse d’or (en millions de tonnes) dont auraient disposé ses éventuels héritiers au 1er janvier 2000 (Judas aurait trahi en l’an 33) M. »


  Le laxisme opposé au travail de sape des valeurs de la République ne se limite pas à l’école. C’est toute la société française qui semble aujourd’hui moralement désarmée et intellectuellement en panne face à la poussée identitaire et piétiste qui travaille l’importante communauté arabo-musulmane. La tendance est également au repli munichois dans les prisons, comme l’attestait, en octobre 2001, ce jeune détenu d’origine algérienne rendu inquiet par les progrès de l’islamisme : « Depuis les années 1994-1995, le prosélytisme est en constante croissance dans les prisons, notait-il. Ce fléau ne rencontre aucune résistance. Il faut vite trouver des solutions pour pouvoir les contrecarrer. L’administration pénitentiaire doit arrêter de fermer les yeux. Si rien n’est fait, les cours de promenade vont devenir le berceau de la future djihad, une succursale où les prêches les plus enflammés sont actuellement enseignés 100. »


  Après le « choc » du 21 avril 2002, la « France d’en bas » s’est mise à susciter quelque intérêt.


  Quelques jours après les résultats du premier tour de l’élection présidentielle, Le Monde publiait la lettre d’une lectrice du Vaucluse qui décrivait l’état de déréliction d’une société où la violence antijuive n’est qu’un symptôme, le plus grave sans doute, d’un dérèglement plus général : « Le Parti socialiste, au pouvoir par intermittence depuis de nombreuses années, a développé des habitudes de cour qui nuisent à l’appréhension immédiate de la société française. […] Les banlieues apparaissent dans les discours essentiellement lorsqu’il s’agit de faire la morale aux enseignants incapables de faire taire la violence par la lecture de Voltaire ou de Montesquieu. […] Pendant combien de temps encore les socialistes, flanqués de leurs intellectuels d’apparat, refuseront-ils d’ouvrir les yeux sur le monde ? Pendant combien de temps encore le penseront-ils uniquement à partir de leur quartier, de leur compte en banque, de leur généalogie ? Pendant combien de temps encore poseront-ils un regard moral et abstrait sur la souffrance quotidienne de l’inculture et de la violence ? Pendant combien de temps encore appréhenderont-ils les chiffres de l’analphabétisme et de la cote de popularité du loft de façon abstraite et détachée ? Les résultats du 21 avril ne doivent pas être justifiés par la division de la gauche. Il faudrait peut-être s’interroger sur les raisons qui ont […] amené le peuple de gauche à avancer en rangs épars, et sur les raisons qui ont abouti à 17 % des bulletins de vote dans le camp de Jean-Marie Le Pen. […] Lorsque ceux-là mêmes qui prônent le collège unique et 80 % d’une classe d’âge au baccalauréat inscrivent en secret leurs enfants dans les meilleurs collèges privés confessionnels ; lorsque leurs enfants 95 cultivés et heureux, nourris au lait de l’après-mai 68, sont incapables de trouver une place dans la société sans l’aide du réseau parental. En clair, quand la promotion sociale ne peut plus s’effectuer, la société ne peut qu’échouer, l’ignorance et la haine de l’autre ne peuvent que s’exprimer dans le secret des urnes. Chères élites socialistes, je vous invite à tenter de prendre la mesure de l’échec du socialisme de Cour, je vous invite à tenter de prendre conscience de l’état culturel déplorable de la société française. […] 101. »


  Les réactions à ce climat laissent perdurer de sérieux motifs d’inquiétude. Si les « médiateurs » dans les établissements scolaires ont souvent accompli un travail reconnu à juste titre, un petit nombre d’entre eux a toutefois dénaturé la tâche qui leur avait été confiée en la confondant à un travail de propagande 102. L’obsession de la « cause palestinienne », entretenue à dessein, a pénétré l’école. Des personnes extérieures à l’établissement, qui n’ont pas qualité pour aborder ces questions d’histoire, sont fréquemment invitées à s’exprimer sur ces sujets. Ainsi, dans un lycée d’Orléans, le principal invite un psychiatre à s’adresser aux élèves de différents niveaux sur « la violence ». Le médecin donne libre cours à la parole adolescente et laisse passer des propos, voire des gestes violents. Le conflit israélo-palestinien arrive rapidement au centre du « débat ». Les élèves d’origine maghrébine s’emportent contre Israël, rapporte l’un des professeurs du lycée présent à cette séance. « Les États-Unis sont derrière tout ça », déclare l’un d’entre eux. Sortant de sa réserve, le psychiatre (d’origine maghrébine) assure que le Congrès américain est « noyauté par le riche lobby juif ». Interpellé par l’un des professeurs, le médecin répond qu’adversaire du fondamentalisme musulman, il est à ce titre « insoupçonnable ». Ce bref exemple illustre combien la stigmatisation systématique d’Israël, comme l’étonnante centralité du conflit israélo-arabe dans les établissements scolaires de notre pays, a fini par empoisonner la paix civile. En novembre 2002, par exemple, dans un lycée parisien, une enseignante découvre dans la salle des professeurs une affiche appelant les collègues à « fêter le ramadan », c’est-à-dire à dîner en commun et à verser l’argent économisé sur les deux déjeuners manqués (les professeurs étant implicitement appelés à jeûner) au Comité de soutien à la Palestine. À Grenoble, le 28 novembre 2002, à l’heure du déjeuner, et en pleine période de ramadan, une « réunion de solidarité avec la Palestine » est organisée par deux professeurs d’un lycée de centre-ville. Le président local du MRAP, une dame de l’Action catholique contre la faim et un étudiant sont invités à s’exprimer. Après un exposé historiquement réducteur, la parole est laissée aux élèves. C’est alors le déchaînement, en particulier de la part des lycéens d’origine maghrébine qui sont venus en nombre du fait du ramadan : « Pourquoi deux États puisque les Arabes étaient là avant ? Les Juifs n’ont qu’à partir ! » « Les attentats suicides sont légitimes puisque leurs auteurs sont désespérés. » Le président du MRAP local opine du chef. Les organisateurs proposent le boycott des produits israéliens. Un élève appelle alors à une position plus équilibrée et se prononce en faveur de l’existence de deux États. C’est le tollé. Venues de deux groupes d’élèves maghrébins, des menaces fusent : « C’est un Juif, on va lui faire la peau. » Une professeur d’anglais se tourne alors vers sa voisine, une lycéenne apparemment en rage, elle aussi, contre « le Juif » (il ne l’est pas). Elle l’informe de sa judéité et, au passage, l’incite à se calmer. « Rien qu’à vous voir, j’aurais dû m’en douter ! » lui rétorque l’élève. Nul n’intervient, même si quelques enseignants informeront plus tard le proviseur des menaces et des insultes racistes proférées contre un élève un peu plus courageux que la moyenne. Rejoints par des édiles municipaux, d’autres professeurs informeront à leur tour le rectorat de Grenoble de la tenue en milieu scolaire d’une réunion où, sous couvert d’action humanitaire et de défense des droits de l’homme, une partie du public s’est laissée aller à la haine raciale 103. Dans cette atmosphère de chasse aux sorcières, certains enseignants en viennent finalement à accoler terme à terme Shoah et Nakba (exode d’une partie de la population palestinienne en 1948). Avec, à la clé, le « bénéfice politique » que l’on devine104


  Un climat inquiétant


  



  L’antisémitisme en milieu scolaire révèle un climat plus général de délitement. Y participent le retour en force du sexisme et des attitudes antiféministes qu’on croyait (naïvement) révolues105 106. Ceux qui s’en prennent aux Juifs, ou qui font la « chasse aux pédés » (sic) après la Gay Pride parisienne s’en prennent aussi aux femmes. La brutalité à leur encontre est souvent le fait d’une culture masculine portée à la violence domestique et à la violence de la rue par laquelle les tensions nées d’une société éminemment répressive trouvent à s’exprimer. Dans la France d’aujourd’hui, ce climat régressif rend partiellement compte de ces femmes qui, forcées ou convaincues, apparaissent désormais en public sous la forme d’ombres voilées, véritable insulte aux principes d’égalité que l’école française a enseignés des décennies durant.


  Il fallut un long temps pour que la gauche progressiste admette enfin la dégradation de la condition des femmes dans les « quartiers sensibles », dans ces cités où les filles vivent sous l’emprise d’un contrôle social omniscient. « J’ai trente ans, raconte une militante de Cergy (Val-d’Oise), je n’étais pas insultée lorsque j’étais adolescente. Je n’étais pas traitée de tassepée (« pétasse ») 1W. » « L’oppression est quotidienne, banale », explique la sociologue Hélène Orain qui a consigné le témoignage de dizaines de femmes 107. Une fille qui marche seule dans la rue se fait fréquemment insulter. Pis encore, ce n’est qu’au lycée qu’elle se permettra de s’habiller à sa guise. Franchi le portail de sortie, elle enfile le large pull qui dissimule les formes et permet de ne pas être traitée de « pute » ou de « salope ». Les « femmes des quartiers », comme elles se nomment elles-mêmes, ont commencé de prendre leur sort en main, en particulier avec la marche de l’hiver 2003 qui s’est achevée le 8 mars (« Journée des femmes ») avec la remise au Premier ministre d’un rapport sur la situation des femmes dans les « cités ».


  Le 1er février 2003, six femmes originaires de la banlieue parisienne avaient lancé une « marche des femmes contre les ghettos et pour l’égalité ». Menées par Fadela Amara, elles entendaient dénoncer la violence sexiste « dans les cités » : « Pour les mecs, expliquait l’organisatrice, elles [les femmes] sont madones ou salopes. Seules les vierges mériteraient le respect. Mais ça ne peut plus durer, la prise de conscience a commencé 108. » Outre Fadela Amara, on trouvait à l’origine de cette « marche pour l’égalité » (lancée vingt ans après la « marche des beurs ») d’autres femmes originaires du Maghreb, dont Samira Bellil, victime de trois viols collectifs qu’elle avait eu la force de dénoncer 109. Toutes expliquaient la façon dont l’espace public est confisqué par les garçons, la manière dont les filles doivent se faire invisibles au risque d’être stigmatisées comme « tassepée » (« pétasse »), puis comme « pute » et « salope ». Le piétinement scolaire et social de garçons éduqués dans la certitude de privilèges de naissance se mue en violence contre les filles et les femmes, contre les homosexuels et les Juifs. Ainsi se trouvent réunis tous les ingrédients de la violence fasciste, depuis le ressentiment social et la frustration masculine, jusqu’à la haine raciale comme seule réponse offerte au désenchantement110. Dans la pétition qui était en circulation au début de l’année 2003, les signataires se déclaraient « étouffées par le machisme des hommes de nos quartiers qui, au nom d’une “tradition”, nient nos droits les plus élémentaires. » Sous l’emprise de cette loi des cités, et sous le poids de la « tradition » maghrébine, les relations entre garçons et filles se sont dégradées en particulier au collège. Une infirmière scolaire dans un collège du Val-de-Marne explique, par exemple, que « chez les élèves de quatrième et de troisième se développe l’idée que dans la relation physique, on doit forcer les filles 111. »


  Jugée en octobre 2002, l’affaire de la « tournante d’Argenteuil » n’était pas seulement accablante par les crimes commis, elle l’était aussi par l’absence de sentiment de culpabilité et de remords qui habitait les accusés. Cette fascisation des esprits, qui est d’abord le fait de nervis de banlieue aux yeux desquels l’État de droit est une farce, met en pleine lumière la régression de la condition féminine. À Vitry, en octobre 2002, la jeune Sohane, dix-sept ans, est brûlée vive par Djamal Derrar, un jeune homme à peine plus âgé qu’elle et comme elle d’origine maghrébine. Ce drame évoque l’un de ces crimes qu’on croyait jusque-là cantonnés à la sphère la plus archaïque du monde arabo-musulman. « La cité », comme un seul homme, déclare évidemment du meurtrier que c’était « un gosse supergentil, serviable 112, à l’instar de ces assassins qui, jusqu’au jour où l’Histoire leur permit de passer à l’acte, étaient forcément « de braves garçons, de bon époux et de bons pères ». Lors de la marche organisée à Vitry en mémoire de leur amie, des filles, souvent d’origine maghrébine parce qu’elles sont les premières victimes de cette régression, expliquent : « C’est pour Sohane et pour dire non à la violence et oui au respect des filles, des êtres humains 113. » Dans La Guerre des rues, Christian Jelen citait le témoignage d’une jeune femme d’origine maghrébine, mariée, mère de deux enfants et titulaire d’un BTS de comptabilité-gestion : « Les garçons de chez nous ont tous les droits, contrairement aux filles que l’on opprime. Un garçon peut pratiquement tout faire, il est pardonné. Sorti du cadre familial, il a du mal à faire la part des choses et, parfois, à définir les limites à ne pas franchir. Alors il peut être entraîné dans la spirale de la violence114. » D’origine maghrébine également, une autre jeune femme, présidente de l’association Voix de femmes à Cergy-Pontoise (Val-d’Oise), confirme cette analyse : « Des immigrés ont un comportement d’une extrême violence. Les premières à en subir les conséquences ont été les femmes, mais les enfants ont pris aussi beaucoup de coups. […] Et puis, il suffit de constater la violence des garçons vis-à-vis des filles pour comprendre qu’il y a parfois un décalage profond entre deux modèles de société. La pire des violences est ainsi symbolisée, à mon sens, par l’obligation de porter le voile ou les mariages forcés pour les jeunes filles. La violence chez certains est un mode de vie, un comportement115. » Ce témoignage fait écho à celui de Barbara Lefebvre, professeur d’histoire-géographie dans un collège des Hauts-de-Seine : « Les comportements sexistes des garçons sont légion, tant à l’égard de leurs enseignantes que de leurs camarades (la condition des jeunes “beurettes” est particulièrement délicate). Certains élèves, le plus souvent d’origine arabe ou africaine, ont des problèmes de comportement avec leurs enseignantes, mais pas avec leurs professeurs masculins. Pour nombre d’entre eux, devoir obéir à une femme occidentale, souvent plus jeune que leur mère, incarnant de surcroît par leur statut une certaine forme de libération féminine, est impossible, en particulier, devant ce groupe témoin qu’est la classe. Faire montre devant les autres d’une certaine forme de soumission à une autorité féminine constitue pour beaucoup d’entre eux un déni de leur identité masculine. Dans ce domaine, il faut insister sur les ravages psychologiques que font les vidéos pornographiques que visionnent les plus “perdus” d’entre eux (mises à disposition par les “grands frères”), les encourageant à avoir une image dégradante de la femme ravalée au rang d’outil sexuel. Les viols en réunion, appelés aussi tournantes, ne sont pas des inventions médiatiques. Enfin, pour nombre de ces machos en herbe, traiter une fille de “salope” n’est pas à proprement parler une insulte. »


  D’autres éléments, qu’on pourrait croire sans lien avec ce qui précède, participent en fait de ce climat. Tous constituent des signes d’un délitement social. À commencer par la progression du pourcentage des abstentionnistes lors des consultations électorales (près de 40 % lors des législatives de juin 2002), en poursuivant avec la faible représentativité des élus sur le plan sociologique et sur le plan électoral (les Assemblées législatives de 1997 et de 2002 représentent moins d’un électeur sur deux). Le relativisme ambiant, mis en exergue au nom de la liberté d’expression 116, contribue à nourrir ce climat émollient : lors d’un sondage réalisé en janvier 2002117, 51 % des Français âgés de quinze à vingt-quatre ans considéraient qu’on ne devait pas condamner en justice les négationnistes. En confondant négationnisme et liberté d’expression, l’air du temps assimile opinion et idée, émotion et réflexion.


  La destruction lente des valeurs de la République et de la culture démocratique en milieu scolaire apporte une dernière touche à ce climat morose. En particulier dans l’enseignement technique comme le montre Christian Jelen118 avec le témoignage d’un garçon de dix-huit ans, élève de première en lycée professionnel à Strasbourg. Par opposition à la filière technologique considérée comme « noble », la filière professionnelle représente une forme de relégation sociale. Les élèves d’origine étrangère y sont particulièrement nombreux. D’origine espagnole, Mathieu Arias décrit un milieu où il est « de plus en plus difficile d’apprendre et de progresser », où le rejet du « Français » est la norme. Ses origines espagnoles le sauvent de la stigmatisation : « Je suis devenu “l’Espagnol”, “le cousin” pour les jeunes Maghrébins119. » Mathieu Arias poursuit : « C’est celui qui saura se faire passer pour le plus dangereux qui saura le mieux se faire respecter. Toute faille physique ou morale est considérée comme une faiblesse. […] Dans tous les propos que j’ai entendus, les mêmes expressions revenaient : “Putains de Français”, “Sales riches”, “Faut les niquer”. […] Tout le monde accepte tout et ces incidents tombent dans la plus grande banalité. Je suis très attaché à la liberté. Mais être libre, c’est être aussi en sécurité, se déplacer sans crainte de tomber nez à nez avec un jeune qui m’insultera sans raison. Alors je pose la question : est-on vraiment libre quand on est obligé de faire attention à ce qu’on dit, à ce qu’on fait, quand il est mal vu d’avoir de bons résultats scolaires 120 ? » Jelen cite également les propos de ce commissaire de police de Nancy : « Pour certains jeunes, nous sommes une armée d’occupation. Nous imposons une loi qui n’est pas la leur121. » Est-ce stigmatiser une communauté que d’affirmer que ce climat de haine met en danger la République ? Que cette atmosphère prend appui sur une culture machiste et sexiste où les femmes sont refoulées dans la sphère domestique, qu’elle nourrit le rejet, voire le racisme le plus cru à l’endroit d’autres communautés (en particulier les Noirs et les Asiatiques), qu’elle réintroduit en France la peste antisémite que l’effort des éducateurs avait mis plus d’un demi-siècle à endiguer. « Je passerai donc sur les échanges d’insultes entre islamo-africaines, écrit en novembre 2003 Marie Zeitbeger, professeur de lettres dans un collège de l’Essonne, “sale Juive”, “sale Française”, pour me faire porte-parole de cette paradoxale minorité ethnique : “le Français catholique de souche”. Prenons l’exemple du blond et sympathique T.G., quatorze ans, élève de quatrième, amateur de navigation et de blagues “à deux balles”.


  Le voici fraîchement transféré du collège catholique de V. Après deux années de rigueur, il croyait qu’il pourrait enfin respirer l’air pur de l’école laïque et républicaine. On lui interdit de répondre en classe, et pour cause, il est moins mauvais que les autres. On (toujours le même) l’oblige à baisser les yeux dans la cour de récréation. On l’invective et le provoque : “Tu crois en Jésus ? Tu es catholique ? Alors viens te battre !” Les parents sont dépités, le père implore son fils de faire profil bas, la mère l’encourage à garder la tête haute. L’un et l’autre regrettent l’école privée qui elle, au moins, garantissait la sécurité de chaque élève quelle que soit sa religion, et militait pour le respect mutuel des religions 117. »


  La parole assassine de l’antisémitisme est aujourd’hui libérée et demeure encore souvent impunie. Que valent les droits de l’homme dont on a fait l’ossature de notre enseignement quand le droit le plus élémentaire n’est pas respecté ? Que signifie l’expression « patrie des droits de l’homme » pour un garçon juif qui sait qu’il doit désormais dissimuler sa kippa pour éviter l’agression ? Que signifie-t-elle pour ces familles juives de Villiers-le-Bel (Val-d’Oise) qui ont reçu un courrier les enjoignant d’« effacer leur nom » ? Et pour celles demeurant dans cet immeuble du Xe arrondissement de Paris, chez lesquelles un mystérieux groupe est venu frapper à la porte le 29 octobre 2000, en ne s’en prenant qu’aux demeures juives arborant sur le côté droit de leur chambranle une mezouza ?


  Une partie de la communauté arabo-musulmane n’hésite plus à s’afficher en groupe de pression prête non à réclamer la justice qui lui est due, mais à 122 modifier le visage du pays. Lors de la campagne électorale d’avril 2002, sur le site Quibla.com, on pouvait lire123 124 : « Mais la France n’est pas Israël, les musulmans sont beaucoup plus nombreux que les Juifs ; si l’injustice se poursuit, les dégâts seront vraisemblablement importants. » Sur le même site, un certain Kamel demande à chacun des candidats de boycotter Israël sinon, déclare-t-il avec emphase, « il ne répond plus de rien dans les banlieues » (sic). Et d’ajouter à l’adresse des candidats : « Si vous ne réagissez pas, vous condamnez beaucoup d’entre eux [i. e. “les jeunes”] à la solution violente et malheureusement certainement plus forte que celles connues ces derniers jours. » La menace de l’affrontement physique n’est pas un vain mot. Sur Quibla.com encore, on peut lire ces recommandations : « Nous conseillons aux frères de s’organiser dans les quartiers en groupes d’autodéfense118 totalement informels, sans aucune inscription légale, de s’entraîner comme n’importe quel sportif le ferait et de patienter. Quand le besoin s’en fera sentir, il faudra agir. » Le Parti des musulmans de France, organisation certes marginale, exprime pourtant dans ses réunions ce que ressent une partie (qu’on espère infime) de l’immigration d’origine maghrébine. À Paris, le 26 octobre 2002, lors d’une réunion déjà évoquée, l’un des orateurs déclarait : « Nous sommes deux à trois millions d’électeurs. Il faut utiliser ce poids électoral pour peser sur la politique française. Le PMF va déclencher un phénomène, inch’Allah, énorme. Je suis un militant de la cause islamique et arabe depuis trente ans. Je sais que nous avons pris les bonnes orientations. Nous écrivons une nouvelle page de l’histoire des Arabes et des musulmans en France. »


  Dans une société malade du silence, le premier pas du retour au politique consiste à nommer la réalité : le nouvel antisémitisme125 qui sévit actuellement en France est pour l’essentiel d’origine arabo-maghrébine, il a libéré la parole antisémite de l’extrême droite, enhardie soudain par cette levée des tabous. Si tout montre que l’antisémitisme a décru dans la société française (excepté dans sa composante maghrébine), on assiste paradoxalement à une levée du tabou hérité de la Shoah. À la question : « Les Juifs ont-ils trop de pouvoir en France » (sic), 20 % des sondés répondaient par l’affirmative en 1990 ; 34 % fournissent la même réponse en 2000. Ce chiffre doit être corrélé à celui des « ne se prononcent pas » qui, lui, est en chute libre. C’est donc bien à une transgression de l’interdit que l’on assiste, dans laquelle la diabolisation d’Israël comme l’extension de l’antisémitisme d’origine maghrébine n’auront pas peu contribué.


  Pour conclure


  



  Le refus d’affronter le danger aura miné la République. Comme hier, comme toujours, cet aveuglement fera le lit de toutes les défaites. Refuser la guerre quand l’autre la souhaite est le plus sûr chemin qui mène au désastre alors même que nous n’aurons jamais engagé le fer. « Pour le rectorat de Créteil, écrit un lecteur du Monde, une jeune fille venant au lycée vêtue “à l’afghane”, robe noire lui battant les talons et foulard, n’est pas ostentatoire. Supposez qu’un jeune homme se présente en bottes et culotte de cheval, croix celtique au bras. L’admettriez-vous ? Pourtant, l’une et l’autre, par le même moyen des signes extérieurs, cherchent à nous communiquer un message, politique, puisque concernant l’organisation de la cité. […] Darwin contesté en classe de philosophie, des versets du Coran chantés dans les couloirs, plus cinq ou six voiles constituent à l’évidence un début de provocation. Seuls les enseignants, parce qu’ils sont sur le terrain, peuvent évaluer son degré de dangerosité U1. » Le Monde publiait le même jour une seconde lettre consacrée au même sujet. Originaire de Seine-Saint-Denis, un lecteur écrivait : « Aujourd’hui, les règles de la laïcité sont quotidiennement bafouées en toute impunité à l’initiative d’organisations islamistes très bien structurées, à défaut d’être représentatives. C’est non seulement inacceptable au regard des “valeurs de la République” dont on nous rebat tant les oreilles, c’est également désastreux en termes de cohabitation entre des élèves de différentes origines. Le voile s’inscrit dans une démarche culturelle sexiste et discriminatoire – 126 où la femme, uniquement valorisée en tant que mère, est réduite à ses fonctions biologiques de base. Il est, à tort ou à raison, perçu par de nombreux parents non musulmans comme un acte militant, et dès qu’ils le peuvent ils s’empressent de “délocaliser” leurs enfants, ce qui participe de la ghettoïsation de nombreux établissements publics dans les quartiers dits sensibles. Cette ghettoïsation entraînant à son tour un sentiment d’exclusion des jeunes issus de l’immigration qui se sentent abandonnés par leurs camarades 122. »


  Le mythe est plus fort que l’Histoire. Avec lui l’idéologie l’emporte sur la réalité. Pour s’opposer à la déferlante de propos et d’actes antisémites, on aurait pu s’attendre à un sursaut d’indignation nationale, à une manifestation massive du type de celle qui avait suivi la profanation perpétrée dans le cimetière juif de Carpentras en mai 1990. Mais ce sursaut n’est jamais venu. Les Juifs de France se sont retrouvés seuls, sionisés et exclus de fait. On s’est même interrogé longuement sur la réalité des violences antisémites. Or, les faits étaient établis de longue date puisqu’ils conduisaient les députés français à voter le 10 décembre 2002, à l’unanimité, une loi « punissant les infractions à caractère raciste, antisémite et xénophobe » (libellé officiel de la proposition de loi). Il n’empêche. Dans le même temps, certains laissaient entendre que la communauté juive croyait127 être victime de l’insécurité, comme ce peuple que les progressistes des quartiers protégés, il y a peu encore, avaient tant de mal à écouter.


  Après le vote du 21 avril 2002, une déferlante contre le danger incarné par le Front national et son chef balaya le pays. La France rêvée tenait le haut du pavé contre ce que l’on allait nommer bientôt « la France d’en bas », vécue, elle, dans l’indifférence. Ce faisant, c’était à une nouvelle mise à mort du politique que l’on assistait. Quelques voix isolées avaient pourtant tenté de se faire entendre, à contre-courant du prêt-à-penser fixé sur le rétroviseur du « fascisme – nazisme », et inapte pour le coup à entendre les visages nouveaux du totalitarisme. Celle de Christian Delorme, par exemple, le « curé des Minguettes » (banlieue de Lyon) comme on l’a souvent dénommé, qui avait eu le courage de déclarer : « En France, nous ne parvenons pas à dire certaines choses, parfois pour des raisons louables. Il en est ainsi de la surdélinquance des jeunes issus de l’immigration, qui a longtemps été niée, sous prétexte de ne pas stigmatiser. On a attendu que la réalité des quartiers, des commissariats, des tribunaux, des prisons impose l’évidence de cette surreprésentation pour la reconnaître publiquement. Et encore, les politiques ne savent pas comment en parler 128 129. » Celle de Malek Boutih, ancien président de SOS Racisme, qui avait eu le courage de parler clair au risque d’être stigmatisé par sa communauté d’origine130 : « La nature de la violence a évolué et certains quartiers sont en voie de ghettoïsation, voire de dérive communautariste. Pendant des années, nous avons été polarisés sur l’extrême droite, au risque d’oublier ce qui se passait devant notre porte. Aujourd’hui, il faut parler des choses, même lorsqu’elles sont gênantes. Cette surdélinquance des jeunes issus de l’immigration est visible par la société et il est dans notre intérêt de briser le tabou131. »


  Les moralisateurs, en invoquant l’histoire, ont toujours pour premier dessein de mettre en lumière leur droiture politique. Par ses résurgences et ses accointances au passé haï, l’extrême droite permet de maintenir intacte la haute image qu’ils ont d’eux-mêmes. Toutefois, pour peu que le « fasciste » change de visage, leur édifice intellectuel s’en trouve perturbé. Ainsi, les violences antisémites d’origine maghrébine n’ont pas eu lieu parce qu’elles n’ont pas pu avoir lieu, elles n’ont pas pu avoir lieu parce qu’elles n’auraient pas dû avoir lieu. Dans la France de 2004, la réalité est reconstruite par les idéologues. En la niant, et en laissant la « communauté juive » seule face à l’épreuve, ces intellectuels ont encouragé le communautarisme juif quitte à le vitupérer ensuite. Ramener les Juifs de France, eux qui ne sont ni des étrangers, ni des immigrés, à un stade anté-républicain, c’est pour la République entériner son propre délitement dans ce parfum de lâcheté de qui préfère la servitude à l’affrontement. C’est pourtant à la seule condition de nommer les choses au risque de déplaire, c’est à la seule condition d’accepter l’affrontement qu’on nous impose que la politique pourra, demain, reconquérir le terrain laissé aujourd’hui à la violence.


  



  Emmanuel Brenner


  Deuxième partie


  Témoignages d’enseignants


  Sur l’antisémitisme d’élèves de collège à Saint-Denis (Seine-Saint-Denis)


  



  Enseignant depuis quelques années en Seine – Saint-Denis, et plus particulièrement à Saint-Denis, j’ai pu, maintes fois, constater un antisémitisme souvent présent, parfois virulent, de la part d’élèves issus majoritairement de l’immigration maghrébine.


  Cet antisémitisme peut prendre plusieurs formes, mais il se manifeste principalement par des propos tenus devant le professeur. Il est évident que ces élèves viennent à parler des Juifs et de leurs griefs contre eux à des moments précis des apprentissages. Ainsi, dès que sont abordées des phases des programmes d’histoire liées à l’histoire des Juifs (les Hébreux en sixième, le nazisme, la France des années trente ou la Shoah en troisième), des remarques, des insinuations, des déclarations sans appel, mais parfois aussi des interrogations se font jour. Le professeur sait également qu’il va devoir faire face à ces manifestations d’antisémitisme, car chaque année les incidents se répètent avec des classes différentes. Celui-ci passe finalement plusieurs heures à tenter de lutter contre ces idées reçues. Mais depuis le 11 septembre 2001, les cours d’histoire ne sont plus les seuls supports de ces manifestations.


   


  L’antisémitisme de certains élèves peut être divisé en deux groupes de propos et manifestations. La première manifestation est, oserai-je dire, classique, c’est-à-dire que ces élèves reprennent les lieux communs de l’antisémitisme traditionnel. Ainsi, et c’est surtout vérifiable en classe de troisième, j’entends régulièrement des remarques sur le physique des Juifs : « Ils ont des gros nez » est le propos qui revient le plus souvent, sans oublier des remarques sur « les grosses lèvres et les grandes oreilles ». En janvier 2002, une élève m’a affirmé (elle ne fut pas la première à me faire cette remarque) que l’on reconnaît facilement les Juifs dans la rue. À mon étonnement, elle répondit qu’on les reconnaissait, sans me donner d’autres explications, si ce n’est : « Mais vous savez bien ! » Lui ayant répondu que non, je ne savais pas, elle refusa d’argumenter en grommelant.


  Les a priori et les idées reçues sur le prétendu physique des Juifs ont la vie dure au collège. Depuis septembre 2003, plusieurs cours ont donné lieu à des propos de ce genre. Ainsi ai-je pu entendre que l’on pouvait effectivement aisément “reconnaître le Juif” alors que nous étudiions une caricature nazie destinée à des écoliers sous le IIIe Reich. Certes, ajoutai-je, il s’agissait d’une caricature, les traits étaient évidemment forcés, exagérés, voire fantasmés. Certains élèves furent alors extrêmement surpris par ma remarque : « Mais monsieur, ils sont vraiment comme ça ! On les reconnaît dans la rue ! » À cela un élève conclut par un cinglant : « Oui, c’est le regard fourbe qui ne trompe pas. » Devant ma désapprobation (et mon étonnement), et face à mon argumentation tendant à démonter ces propos infâmes, je ne recueillis que le silence. Certains élèves m’observaient le regard amusé, un sourire narquois (qui se voulait complice) sur les lèvres. Ce silence, comme souvent, n’était pas synonyme de gêne ou de contrition mais témoignait au contraire du refus d’entendre la parole du professeur, un refus que l’on pourrait résumer par ce propos d’un élève : « Monsieur, nous on sait. » Du « vous savez bien », nous étions donc passés au « nous on sait » ; cela revient non seulement à refuser les paroles du professeur, mais également à se considérer, soi-même, mais plus souvent en groupe, comme les détenteurs d’informations, de connaissances, que l’adulte, aveuglé, ne veut pas accepter de voir, ou fait mine d’ignorer.


  Autre manifestation de l’antisémitisme traditionnel, l’association constante du Juif et du pouvoir. Régulièrement, certains élèves me font remarquer, ainsi qu’à leurs camarades, que « les Juifs sont riches, ils ont de l’argent ». Cette idée s’accompagne souvent du « constat » suivant : « Les Juifs sont radins », les élèves d’une classe de quatrième prenant en exemple un ancien camarade, nommé Lévy, qui, disent-ils, ne partageait rien avec eux. Il paraît difficile de raisonner ces élèves contre cette idée très répandue, et la conversation avec le professeur se termine régulièrement par ces mots : « Mais vous êtes juif pour les défendre comme ça ? »


  Cette question, qui devient parfois une affirmation, revient sans cesse dès que ces sujets sont abordés en classe. Rétablir les faits, le vocabulaire, lutter contre les préjugés, c’est « défendre les Juifs ». De fait, aux yeux de certains de ces adolescents, « les Juifs » ne devraient pas être « défendus », et c’est pourquoi ces propos leur semblent normaux. En revanche, ce qui n’est pas normal, c’est d’aller contre ces idées et si le professeur s’y oppose, c’est qu’il y a forcément intérêt, c’est donc qu’il doit être juif…


   


  Autre idée véhiculée et régulièrement exprimée : « Les Juifs sont partout. » La majorité des élèves qui l’affirment semblent répéter ce qu’ils entendent, ne mettant aucun sous-entendu derrière cette affirmation. Mais d’autres argumentent, reprenant sans savoir vraiment l’exprimer la thèse du complot : « Les Juifs sont partout et ils ont le pouvoir. » Ils appuient leur argumentation sur le fait, par exemple, que Léon Blum était juif et président du Conseil : « Vous voyez, monsieur ! »


  Une deuxième forme d’antisémitisme est à rapprocher, semble-t-il, des événements du 11 septembre 2001, du conflit proche-oriental, mais aussi d’une rhétorique islamiste radicale qui trouve un écho chez certains élèves. Cette forme est beaucoup plus politique dans le sens où elle s’inscrit dans un discours précis et construit que certains élèves commencent à maîtriser en tentant d’argumenter au cours d’un échange de propos.


  Ainsi, le mercredi 12 septembre 2001, remontant de la récréation à 10 h 35 avec une classe de troisième, nous sommes passés, dans la cage de l’un des escaliers qui mènent aux salles de classe, devant deux inscriptions, l’une à côté de l’autre : sur la première, où l’on voyait un avion s’écraser sur une tour en flammes, on lisait : « Mort aux USA ! » ; la seconde, accompagnée d’une croix gammée, éructait : « Mort aux Juifs ! » Ces deux dessins accolés illustrent un discours aujourd’hui très répandu dans certains milieux.


  Il m’est aussi arrivé d’avoir à faire face à ce type de discours en classe, notamment depuis l’automne 2001 : « Les Juifs (et non les Israéliens dont ils parlent pourtant) tuent les enfants. » De façon plus détournée, alors que nous travaillions sur les Hébreux, un enfant de sixième affirma (en précisant que cette assertion venait de son père) : « Il y aura une guerre finale entre les musulmans et les Juifs et les Juifs seront détruits, c’est marqué dans le Coran. » Ou cet élève qui, lors du cours sur la Shoah, fait remarquer à toute la classe et à moi-même : « En fait Hitler, lui, il savait… » À ma question qui demandait ce que « Hitler savait », il refusa de dire ce qu’il avait voulu exprimer.


  Ces élèves sont souvent les premiers à hurler au racisme, notamment contre des enseignants qui les auraient mal notés ou contre certains hommes politiques dont ils connaissent les noms, voire contre la société tout entière. Mais ils demeurent incapables de percevoir du racisme dans leur discours, incapables d’objectiver leurs propos et leur pensée.


  Nombre de ces enfants et adolescents sont soumis à des discours politiques et religieux qui nient les idéaux de démocratie et de tolérance. Il y a peu, un élève de troisième, d’origine maghrébine, et sensible au cours sur le nazisme ainsi qu’à mes réponses aux remarques habituelles, est venu me parler à la fin de l’heure en ces termes : « C’est bien ce que vous dites, monsieur, mais, vous savez, dehors, les grands ils ne nous disent pas du tout ça. »


  Revenant comme une litanie tout au long de l’année, et ce chaque année, des élèves (exclusivement maghrébins) me questionnent sur mes origines et ma religion. Je refuse de leur répondre, ce qui équivaut souvent chez eux à un refus d’avouer que je serais juif. En tentant de leur démontrer qu’ils sont dans l’erreur en tenant de tels propos, en essayant de les faire réfléchir pour les délivrer du manichéisme qui les enserre, en refusant de répondre sur la question de mes origines, tant géographiques que religieuses, pour ces élèves, je suis un « Juif par défaut », et ma parole est dès lors systématiquement suspecte.


  Au-delà de ces propos antisémites, une vision communautariste et communautarisante de la société s’enracine. Un grand nombre de ces adolescents pense en terme de communautés132. En témoignent les propos relatifs aux soupçons visant le professeur qui lutte contre le discours antisémite aujourd’hui banalisé. Ou encore ceux tenus par des élèves au lendemain de l’annonce faite par le ministre de l’Intérieur Nicolas Sarkozy, de porter plainte contre le groupe de musique Sniper. Si M. Sarkozy porte plainte, c’est « qu’il est juif » ! Au-delà de la bêtise du propos, il faut noter qu’à leurs yeux seul un Juif peut s’offusquer de l’antisémitisme… Quand le professeur intervient sur l’antisémitisme, c’est qu’il est « sûrement juif ». À quoi je réponds : « Et quand je porte secours à une femme agressée, je suis donc une femme… ? » Cet enfermement dans une communauté fantasmée se retrouve également dans le quotidien du collège. Ainsi, lorsque des élèves n’arrivent pas à caser dans une communauté clairement identifiée, d’autres élèves, les « blancs », deviennent « les Français », et d’ailleurs souvent associés aux Juifs. Au cours de l’année scolaire 2002-2003, j’enseignais à une classe de troisième composée aux deux tiers par des adolescents aux patronymes d’origine française. Pour l’ensemble du collège, il s’agissait de « la classe des Français », voire de « la classe des Juifs ». Ces appellations entraînèrent peu de réactions de la part de la communauté éducative. Certaines élèves de cette classe vinrent me voir à plusieurs reprises pour se plaindre du fait qu’elles avaient été traitées de « sales juives ». Elles m’expliquèrent également que leurs camarades refusaient de les intégrer dans leur groupe car elles n’étaient pas de la même origine et ne pouvaient donc « pas comprendre ce qu’elles vivaient ». L’une d’entre elles me déclara même : « Je leur demande, à chaque fois, ce qu’elles vivent de particulier parce que nous habitons la même ville et le même quartier ! Elles ne répondent pas, ou bien toujours la même chose : vous ne pouvez pas comprendre. »


  Ainsi, il devient étonnant d’observer au collège des élèves qui insistent auprès de leurs camarades sur la supposée origine étrangère de leur grand-père qui polonais, qui irlandais, ou tout autre, rarement réel à l’évidence et le plus souvent fantasmé. Alors, les voici bientôt interpellés par des « Hé l’irlandais », « Hé le polonais ». Bref, personne n’est plus français ou n’ose se réclamer de la France. Ainsi, une élève (dont le nom est d’origine française) à qui je disais qu’elle était française m’affirma qu’elle ne l’était pas. Devant mon insistance, elle conclut par ces mots : « Mais je ne veux pas être française. »


  Le communautarisme est exacerbé au moment du ramadan. Chacun, alors, peut constater qui mange ou ne mange pas. Au-delà du problème posé par la rupture du jeûne dans les classes (manger en classe est interdit) et du refus exprimé par certains élèves d’obéir aux injonctions des professeurs, lesquels se voient parfois traités de « racistes », les pressions du groupe sont facilement observables. Ainsi, certains élèves non musulmans affirment respecter le ramadan. D’autres, d’origine musulmane veulent également le faire. En novembre 2003, je rencontrai la mère d’un jeune élève de quatrième, virulent sur les questions d’antisémitisme, d’islam et de laïcité. Je fis part à la mère des propos tenus par son fils. Elle parut consternée et me raconta qu’ils étaient laïcs, effectivement d’origine musulmane mais absolument pas pratiquants. Son fils, me dit-elle, « avait fait une crise à la maison » pour respecter le ramadan. Quant aux propos antisémites, elle en était réellement bouleversée, en m’affirmant qu’il ne pouvait pas avoir entendu cela à la maison. À la fin de l’entretien, elle ajouta : « Vous savez, l’an dernier, mon fils a été traité à plusieurs reprises de “sale Juif !”. »


  Au mois de juin 2003, j’eus une discussion intéressante avec six jeunes filles d’une classe de troisième. Je me permis de leur demander si elles accepteraient de se marier, ou bien d’avoir une relation suivie avec un garçon dont la religion serait différente de la leur. Dans un premier temps, elles n’osèrent répondre. Je reformulai alors ma question en étant plus direct : « Pourriez-vous vous marier avec un chrétien » ? Les jeunes filles furent formelles : impossible à moins qu’il se convertisse. Mais s’il ne croit pas ? Impossible, il doit croire. « Et avec un Juif ? » osai-je. Elles poussèrent alors de véritables cris d’effroi : « Vous êtes fou ! » « Quelle horreur !! » « De toute façon, ils sont tous moches avec leur gros nez » ! Toutefois, j’insistai, voulant savoir ce qui les gênait fondamentalement. « Ma mère me tuerait », dit l’une, « impossible dans ma famille », expliqua une autre, « ce serait la honte dans le quartier », affirma une troisième. J’avais, durant la discussion, fait entrer deux autres jeunes filles qui erraient dans les couloirs, nous étions à la fin du mois de juin, les élèves se considéraient déjà en vacances. Assises au fond de la classe, elles furent interpellées par une des élèves qui avait hurlé à l’énoncé du mot « juif » : à la question « et vous, vous pourriez vous marier avec un juif ou un musulman ? » (les deux jeunes filles portent des noms d’origine française), elles répondirent par un « Oui bien sûr ». « Vous avez de la chance… », conclut l’élève.


  Aux discours des élèves viennent malheureusement s’ajouter parfois des discours tenus par des adultes, et notamment des enseignants. Je dois toutefois d’abord insister sur le fait que quelques-uns de mes collègues se sentent concernés par ces dérives et réagissent quand ils y sont confrontés. D’autres, en revanche, ne voient pas ou ne veulent pas voir. Ainsi, lors d’une réunion, je soulevai le problème de l’antisémitisme de certains de nos élèves. Une collègue me toisa, choquée que j’ai pu tenir de tels propos : « Quel antisémitisme ? Nos élèves ne sont pas antisémites ! » « Mais ouvre les yeux », lui répondis – je. « Mais ils sont grand ouverts », termina-t-elle, au milieu du silence gêné de la dizaine de collègues présents. La veille, une grande inscription « Mort aux Juifs » avait été découverte dans une cage d’escalier du collège. Comment lutter contre l’antisémitisme quand on refuse de le voir ? Comment lutter contre l’antisémitisme quand on l’entretient, à l’instar de cette jeune collègue qui, devant mon inquiétude relative à la montée de l’antisémitisme, me répondit par un cinglant : « Quand on voit ce que font ces pourritures de Juifs israéliens ! » Ou celle qui demanda à une jeune professeur d’anglais si son nom était bien d’origine maghrébine. Laquelle confirma en précisant qu’elle était juive, s’attirant ainsi cette remarque lapidaire : « Tu es pro-israélienne alors ! », ce qui équivalait dans ce contexte à un « tu es donc fasciste puisque tu es d’origine juive ». Enfin, un professeur d’histoire qui signala à notre ancienne principale la recrudescence des propos antisémites au printemps 2002 put entendre de sa bouche, à la fin de l’entretien : « Monsieur, c’est bien le professeur d’histoire-géographie qui parle ? » Cette phrase, lourde de sous-entendus, laissa mon collègue sans voix.


   


  Répondre aux affirmations péremptoires, et parfois accusatrices des élèves, n’est pas chose aisée pour l’enseignant. C’est pourtant le rôle du professeur de l’école de la République que de tenter de réussir là où les parents et les jeunes adultes qui ont pour tâche d’encadrer les élèves dans les quartiers manquent à leurs devoirs ou échouent. Comment réagir face à de tels propos et que répondre sans paraître partial ? Comment raisonner ces élèves ? Nombre de professeurs s’interrogent aujourd’hui, plongés dans de pareilles situations. Mon expérience en Seine-Saint-Denis m’a vite fait comprendre que sermonner le ou les élèves coupables de tels propos, et qui crient au racisme au nom d’une morale dont ils ne comprennent ni le sens ni la portée, ne faisait que les conforter dans leurs affirmations. Selon eux, si leur professeur s’emporte de la sorte, c’est qu’il est forcément juif, donc partie prenante.


  Il m’était inconcevable de laisser passer de tels propos en faisant la sourde oreille : l’absence de réaction de la part de l’enseignant persuade ipso facto ses élèves qu’ils sont dans leur droit en faisant valoir une « opinion » comme une autre. Aussi ai-je entrepris de répondre systématiquement à chaque parole raciste ou antisémite dans le but de faire réfléchir l’élève.


  Le premier de mes soucis fut de leur faire comprendre que l’antisémitisme et le racisme ne sont pas des opinions, mais des délits sanctionnés par la loi. Combien de fois ai-je entendu des affirmations telles que « j’ai le droit de dire ce que je veux » ou bien encore « on a le droit d’être antijuif, non ? » ! Dans un premier temps s’impose donc un rappel à la loi, notamment à la loi Gayssot, comme il convient de leur signaler qu’il est possible de porter plainte contre les auteurs de propos racistes. En début d’année, l’étonnement de certains élèves est perceptible : « On n’a même pas le droit de dire ce qu’on pense ! »


  Refuser systématiquement les propos racistes et antisémites est un préalable nécessaire mais insuffisant : il s’agit de faire reculer les idées reçues en apportant des réponses aux affirmations classiques, telles que « les Juifs sont partout », « les Juifs sont tous riches » ou encore « les Juifs sont des radins », propos entendus en cours d’histoire ces dernières années. À l’élève qui m’affirma que « les Juifs sont partout », je répondis, avec l’aide de la classe, un planisphère au mur : « Sur quels continents trouve-t-on des chrétiens ? Et des musulmans ?, etc. » Nous fîmes ensemble le constat qu’il s’en trouvait partout…


  Je n’hésite plus, aujourd’hui, à demander à mes élèves de dire ce qu’ils ont envie de dire, de libérer leur parole, afin de corriger leurs affirmations les plus irrationnelles. Un exemple parmi d’autres : « Les Juifs cachent leur argent dans leur barbe »… Quant à réfuter quelques autres affirmations, la tâche est moins aisée. Comment répondre rationnellement à des affirmations irrationnelles ? J’admets, en général, et avec eux, que certaines personnes dans le monde ont de gros nez, de grandes oreilles, sont riches ou avares, et je ne me prive pas de leur donner des exemples qui puissent les toucher. Mais généraliser ? Nous travaillons ensemble au problème que pose la généralisation d’une idée ou d’un fait. Ainsi, parce que telle personne est riche, et juive de surcroît, tous les Juifs sont-ils riches ? Parce que les Juifs religieux portent de grandes barbes, tous les Juifs sont-ils barbus ? Comme c’est généralement la seule image que certains élèves ont des Juifs, il leur est parfois difficile d’admettre que tous les Juifs ne portent pas des barbes, et que tous ne s’habillent pas en noir.


  Autre approche pour comprendre le danger qu’il y a à généraliser un fait : nous nous appuyons sur des documents historiques, notamment sur les discours des dirigeants nazis ou encore ceux des ligues d’extrême droite des années trente en France. Il s’agit de faire sortir ces élèves du discours communautariste dans lequel ils s’enferment et enferment autrui. Ainsi, étudier tel discours d’Hitler dans lequel le dirigeant nazi affirme que « le peuple allemand n’est pas n’importe quel petit peuple nègre » nous permet non seulement d’étendre notre réflexion au racisme en général, mais aussi de nous interroger sur ce qui peut caractériser un peuple et un individu. Ces réflexions menées avec les classes ne sont pas aisées tant les idées reçues sont parfois ancrées et tant le discours du professeur peut paraître, à certains, partisan et donc contestable.


  Il nous faut donc revenir à des exemples plus concrets ; rien de tel pour illustrer le danger de la généralisation que de se prêter à l’hypothèse suivante : imaginons que tel ou tel élève d’origine maghrébine, lequel se prête volontiers à ce genre de jeu, ait volé une mobylette ou arraché le sac d’une vieille dame. Parce qu’il a commis ces délits, peut-on affirmer que tous les Maghrébins sont des voleurs ? La classe réagit en condamnant ce genre d’allégation : « Non, monsieur, c’est lui (ou elle) qui a fait ça, pas tous les Maghrébins ! » Toutefois, ramener ensuite cette réflexion aux Juifs continue de poser certains problèmes en donnant parfois lieu à des affirmations accusatrices : « Oui, mais eux c’est vrai » ou encore : « Eux, c’est pas pareil ». Nous savons que ce n’est pas en travaillant une demi-heure sur ces problèmes que nous supprimerons ces clichés, mais c’est en répétant inlassablement la leçon avec l’espoir que le travail entrepris fera son chemin.


  Une remarque faite en classe de troisième, lors d’un travail sur l’antisémitisme en France durant la Seconde Guerre mondiale, et illustré par l’exposition allemande à Paris, « Le Juif et la France », nourrit cet espoir. Beaucoup rirent en observant la fameuse tête censée représenter « le Juif » à l’entrée de l’exposition. S’il y eut des éclats (« Vous voyez, monsieur, il n’y a pas que moi qui dis ça »), la majorité des élèves manifesta néanmoins sa surprise en se tournant vers un garçon d’origine maghrébine : « Regarde, c’est ton portrait craché, c’est incroyable ! », lequel ne put que constater la ressemblance. Cette anecdote nous permit de faire un sort aux préjugés physiques concernant les Juifs. Il me semble que montrer des photos d’enfants juifs, tirées du Mémorial des enfants juifs déportés de France de Serge Klarsfeld, doit permettre de faire prendre conscience aux élèves des limites et des dangers de tels préjugés physiques.


  L’autre dimension importante de ce problème tient à la perception qu’ont les élèves maghrébins du conflit israélo-palestinien. La première difficulté concerne l’emploi d’un vocabulaire inadéquat : « Les Juifs massacrent les Palestiniens » ; « Les soldats juifs tuent tous les Palestiniens » ; « Les Juifs font un génocide », reprenant en cela des propos entendus ou énoncés dans des tracts distribués lors des manifestations de soutien à la Palestine à l’université Paris-VIII-Saint-Denis, entre autres. Ou encore : « Les Palestiniens qui se font sauter font comme les résistants durant la Seconde Guerre mondiale. » Sans oublier le pouvoir des images auquel nos élèves sont très sensibles : « Les Juifs massacrent les bébés et les enfants palestiniens. » Le rôle du professeur est alors de rétablir la vérité sémantique et de revenir sur les termes « juif », « Israélien », « israélite » afin de déterminer le vocabulaire adéquat.


  J’ai fait ainsi se reprendre une élève qui affirmait :


  « Regardez ce que font les Juifs…, je veux dire les Israéliens aux Palestiniens ! » Définir avec eux les termes et les appliquer à leurs paroles tout en les confrontant à la réalité permet souvent de redonner un sens aux mots. Par exemple, les élèves ayant rappelé la définition du terme génocide à l’occasion du cours sur la destruction des Juifs d’Europe, à savoir le massacre systématique d’une population ou d’un groupe constitué à la suite d’une décision d’un gouvernement ou d’une autorité, il nous a finalement été permis de constater qu’il n’y avait pas de génocide au Proche-Orient. Une élève a alors fait remarquer, maladroitement : « Les soldats ne tuent pas toujours les femmes et les enfants »… « Et les hommes, lui demandai-je, ils sont tués systématiquement ? » ;


  « Bien sûr que non monsieur, c’est pas ce que je voulais dire », répondit-elle.


  Dans le même souci de définition, nous sommes revenus sur le terme de résistant employé par certains pour qualifier les Palestiniens kamikazes, en sous-entendant la proximité idéologique de cette résistance avec la résistance antinazie au cours de la Seconde Guerre mondiale. Ainsi, après avoir souligné que les Palestiniens ne combattaient pas un État totalitaire mais une démocratie, la seule de la région, contrairement aux résistants des années quarante qui combattaient le nazisme, nous avons, ensemble, comparé le sort réservé aux Palestiniens arrêtés par les forces israéliennes, et non « juives », et le sort des résistants de l’Affiche rouge. Enfin, nous soulignons avec les élèves les différences : par une simple comparaison, les élèves se rendent compte que les résistants de la Seconde Guerre mondiale ne tuaient pas de civils, mais des militaires, des policiers, des agents administratifs allemands ou des collaborateurs, en aucun cas des femmes et des enfants. De plus, une élève nous signala que les hommes de l’Affiche rouge ne se suicidaient pas en se faisant sauter. Ainsi, nous constatâmes que les actes des résistants étaient précisément ciblés, ce qui n’est pas le cas des attentats aveugles qui tuent sans distinction et le plus possible.


  Le travail du rétablissement de la vérité sémantique s’accompagne, dans un second temps, du nécessaire apprentissage de l’élaboration d’une réflexion historique et politique. En effet, nos élèves sont souvent avides de débattre afin d’exprimer des idées ou des opinions qu’ils ne peuvent contenir et qu’ils veulent souvent polémiques. Devant leurs conclusions hâtives, nous travaillons en classe à une construction solide du discours, notamment politique puisqu’ils en sont demandeurs, un discours qui doit s’appuyer non seulement sur un vocabulaire précis et employé à bon escient, mais aussi sur des bases historiques solides qui leur évitent de dire n’importe quoi n’importe comment.


  Ils comprennent que l’emploi volontaire d’un vocabulaire détourné de son sens, ou tout simplement mal utilisé, dissimule d’autres buts, comme nous l’affirma un élève : « Ils cachent d’autres idées derrière, monsieur. » Certains arrivent alors à accepter le fait que pour débattre ils doivent être crédibles. Ils doivent donc éviter de se décrédibiliser par des jugements trop rapides, un vocabulaire mal utilisé et des propos extrémistes.


  Il s’agit, finalement, de développer chez les élèves le sens critique et l’apprentissage de la lecture en profondeur d’un document, quel qu’il soit. Ainsi, un élève apporta en classe un tract qu’il avait reçu devant l’université Paris-VIII-Saint-Denis et sur lequel était intimé l’ordre de boycotter certains produits israéliens, américains et anglais pour « stopper le génocide en Palestine ». Cet élève me fit alors remarquer que certaines marques lui semblaient françaises, ce que je confirmai à première vue. Il me dit alors que les patrons de ces marques étaient sûrement juifs, soulignant l’assimilation entre Juifs et Israéliens. Il ajouta que le terme « génocide » décrédibilisait les auteurs de ce tract (« Ils ne sont pas crédibles, monsieur ») et me fit remarquer que cette absence de crédibilité était confirmée par la liste de marques à boycotter, entreprises dont les patrons, d’après cet élève, devaient être juifs. Il conclut par :


  « C’est un tract antisémite, monsieur », et j’ajoutai alors « qui ne veut pas le dire… ». Notons d’ailleurs que cette idée de « marques juives » se développe : pour certains élèves « Timberland et Coca-Cola sont juifs ». Le discours du boycott semble assimilé.


  Il n’y a plus que fort peu d’élèves d’origine juive dans mon collège. Jusqu’à l’automne 2003, je n’avais pas entendu parler d’actes répréhensibles ayant concerné directement un de ces élèves. Lors d’un cours d’éducation civique, des élèves de mes classes de quatrième insistèrent pour que nous abordions en classe les problèmes d’antisémitisme. Quelques jeunes filles tentaient de me faire comprendre que l’une d’entre elles était victime d’insultes et de menaces à caractère antisémite. Je finis par me tourner vers elle et lui demandai si tout cela était vrai. Elle m’expliqua alors qu’elle était insultée au collège et en dehors, que des garçons la menaçaient quotidiennement quand elle rentrait chez elle après les cours, que certains, élèves ou non du collège, jetaient des pierres sur les carreaux de son appartement et hurlaient régulièrement à son endroit : « Mort aux Juifs » dans la rue, devant chez elle. Ce sont ses amies, d’origine africaine et maghrébine, qui la raccompagnent le soir, et c’est là peut-être que réside la seule note d’espoir de cette terrible histoire.


  Il m’apparaît aujourd’hui qu’un véritable cours de plusieurs heures sur l’antisémitisme, ses racines historiques, religieuses et politiques, s’impose, notamment en classe de troisième, afin de permettre aux élèves qui véhiculent ces idées de savoir d’où elles viennent et pourquoi. L’enseignant ne peut fermer les yeux sur le développement de thèses et de propos antisémites au sein d’une République dont il est le représentant et le relais.


  Le travail d’objectivation de la pensée de ces enfants est une tâche difficile, et les progrès restent limités. Quelques mises au point ne peuvent suffire à endiguer les discours et les allégations antisémites qui se multiplient aujourd’hui, en particulier parmi nos élèves d’origine maghrébine.


  Iannis RODER,


  professeur agrégé d’histoire-géographie, 


  Seine-Saint-Denis, 2003.


  « Pas vous, madame ! »


  



  Début d’année dans le petit collège de Seine – Saint-Denis où j’enseigne l’anglais depuis douze ans. Aujourd’hui, en sixième, nous apprenons les nationalités. Tout le monde y va de son « I’m Tunisien », « I’m Pakistanese », « l’m French from Martinique », tout le monde… ou presque. Un redoublant, assis à l’écart des autres, m’interpelle :


  « Il n’y a pas ma nationalité dans la liste. Comment on dit israélien ? » Je m’étonne : « Tu es israélien ?


  — Non, juif », me répond-il. Le silence se fait instantanément, tout le monde le regarde, et puis une vague de plus en plus puissante s’élève : « Il est feuj, il est feuj !!! » Voulant l’arrêter, je m’exclame : « Et alors ? Moi aussi je suis feuj ! » Nouveau silence, interloqué cette fois, rompu par le cri du cœur d’un des élèves (d’origine maghrébine) : « Oh non, pas vous, madame ! »


  Pourquoi pas moi ? Dans les yeux de cet élève, je lis l’incrédulité, l’incapacité à faire coïncider dans son esprit la représentation (la caricature ?) du Juif et la réalité de ce professeur qu’il aime bien. Incompatibles. Le cours reprend, mais mes pensées, elles, suivent un autre cours. Car cet incident me fait irrésistiblement penser aux amis de mon père qui, pendant la guerre, après une bonne partie de football dans la cour du lycée, lui tapaient sur l’épaule en lui disant : « Toi, c’est pas pareil. »


  Et là, est-ce pareil ? Non… et pourtant si. Car, même s’il est doté d’autres traits, d’autres attributs, d’autres pouvoirs, il s’agit bien toujours d’un Juif irréel, maléfique, fantasmatique. Et haïssable a priori.


  Quelques jours après, un nouvel incident renforce mon malaise. Les élèves de ma cinquième sont en train de sortir de cours et deux d’entre eux, une fille d’origine maghrébine et un garçon d’origine asiatique, se mettent à se disputer. Le ton monte rapidement, les injures fusent, la fille lance : « Sale chrétien ! » et le garçon, à bout d’arguments, crache « Sale Juive ! ». Interloquée et choquée, je les retiens et essaie de leur montrer l’ineptie de leurs injures, totalement inadaptées, ce qu’ils reconnaissent de bonne grâce. « Mais, me dit le garçon, c’est elle qui a commencé, il fallait bien que je me défende… – Pourquoi juive ? C’est idiot ! » lui dis-je. Il ne sait pas…


  Il ne sait pas, je le crois. Mais ce qu’il sait fort bien, c’est que ce mot-là fait mouche, que cette injure-là est plus forte que les autres, plus injurieuse. C’est l’injure suprême…


  Ils sont sortis en s’excusant et moi je suis restée là, me sentant impuissante à leur faire comprendre qu’ils étaient les petits soldats manipulés et inconscients d’une guerre de haine, une guerre jamais finie. Et je me suis dit que rien, au fond, n’avait changé, même si la forme était différente.


  Pas si différente, d’ailleurs. Quelque temps après, une collègue a découvert une croix gammée dessinée sur une table après un cours avec une classe de quatrième. Elle a bien sûr interrogé les élèves assis à cette table, qui ont nié toute responsabilité, mais qui lui ont gentiment expliqué : « C’est normal, il y a T. (élève juif) assis derrière. » Normal ?!


  Aussi normal que de systématiquement assimiler la Shoah à ce qui se passe en Afghanistan ou, bien sûr, en Israël. Une collègue de français a décidé de supprimer la séquence qu’elle fait tous les ans en troisième autour du thème de la Shoah après une séance houleuse ponctuée de « les Juifs, ils font pareil que les nazis aux Palestiniens ». Je regrette cette annulation, mais je la comprends. Difficile de calmer les esprits, de dire, d’écouter, de répondre. Difficile d’expliquer. Impossible ?


  



  R.H.,


  professeur certifiée d’anglais, 


  Seine-Saint-Denis, 2002.


  Au lycée Bergson, Paris XIXe


  



  Au lycée Bergson, dans le XIXe, deux jeunes filles ont été victimes de harcèlement collectif, accompagné de brimades et d’insultes à caractère antisémite. Ces faits terribles ne sont pas connus de toute la communauté éducative, mais des professeurs se sont mobilisés. L’administration n’a pas tenu à informer le corps enseignant, ne serait-ce que pour lui proposer une réflexion générale…


  Deux jeunes filles ont vu le visage monstrueux de l’antisémitisme. Dans la cour, au moment de la cantine, elles ont été entourées par une quinzaine de jeunes élèves qui leur ont lancé des insultes au visage : « Sales Juives », « Tu pues le Juif », « T’es une pute, en plus t’es juive ! », « Vous les Juifs avec votre mur à la con ! ». Les élèves riaient à chaque insulte. Mais les humiliations ne furent pas seulement verbales. Les jeunes filles ont reçu des pommes et du fromage au visage. Leurs vêtements ont été salis. « Les Juifs ne se lavent pas », a lancé un des élèves. Leurs tortionnaires leur ont ensuite tiré les cheveux à plusieurs reprises. On leur a ordonné de se mettre à genoux pour demander pardon d’être juives. Des élèves ont ensuite méticuleusement fouillé leurs affaires personnelles, sans rien voler. Le but du jeu : humilier. Les jeunes filles tremblaient de peur, mais ne se sont pas mises à genoux. Elles ont reçu des claques. Elles ont été menacées de représailles au cas où elles parleraient. Leur calvaire a duré quarante minutes.


  Un conseil de discipline s’est tenu au mois de mai 2002. Deux élèves ont été renvoyées. Mais l’une d’entre elles a bénéficié de mesures plus clémentes. Elle s’est rendue dans l’une des classes où l’une des deux victimes avait cours pour la menacer… Les parents sont venus attendre leurs enfants pendant plusieurs jours à la sortie des cours pour assurer leur sécurité.


  Ils ont également porté plainte. Les deux jeunes filles, très traumatisées, quittent l’établissement.


  Un groupe de professeurs du collège-lycée Bergson (Paris) engagés dans le combat contre le racisme et l’antisémitisme, 2002.


  Le 11 septembre 2001 et ses suites


  Un lycée de banlieue, banal, sans difficultés particulières : une population scolaire hétérogène constituée d’adolescents de milieux socioculturels variés qui cohabitent sans histoire, dans cet équilibre pacifique né de la rencontre de cultures différentes dont aucune ne paraît dominante ni dominée.


  RAS, donc, jusqu’au 11 septembre 2001.


  Le monstrueux acte de terrorisme à New York surprend la communauté éducative en pleine période de rentrée : individuellement, les adultes du lycée sont sans doute choqués, les élèves aussi, mais la vie quotidienne de l’établissement, si stressante dans ces premiers jours de l’année scolaire, continue sans bouleversement notable.


  Pourtant, un premier point « noir » est déjà à signaler : le 14 septembre, je propose à tous les personnels et les élèves d’observer trois minutes de silence à la mémoire des victimes de l’attentat, conformément à la consigne ministérielle, mais aussi par conviction personnelle, par souci d’affirmer publiquement mon attachement de proviseur aux valeurs de l’école républicaine qui s’opposent à l’obscurantisme et à la barbarie. Les notes de service sont transmises et affichées partout sur les panneaux d’information : personne ne peut prétendre ne pas avoir eu connaissance de cette information. Selon l’organisation prévue, nous nous retrouvons donc à midi, dans la salle de restauration, pour toucher directement le maximum d’élèves, qui déjeunent à cette heure-là. Les autres élèves, qui ont cours, doivent également pouvoir se recueillir trois minutes, au signal de leurs professeurs, conviés à s’interrompre pour participer aussi à cette manifestation symbolique.


  Première déception : malgré la présence d’un professeur américain dans nos équipes pédagogiques (lequel viendra ensuite me remercier avec émotion d’avoir proposé ce « geste »), tous les professeurs et autres personnels du lycée, disponibles à cette heure de repas, ne sont pas au lieu de rendez-vous : on peut même constater que les rangs sont clairsemés !… Pourquoi ?


  Un peu blasée par mes nombreuses années d’expérience, je ne me scandalise pas outre mesure, je pense simplement aux habituels motifs de défection : il s’agit d’une consigne ministérielle ; par principe, le corps enseignant n’aime pas céder à des injonctions de son ministre ; ou bien c’est parce que j’ai relayé cette consigne avec ce qui peut paraître un zèle trop vif : pour quelques professeurs (je ne saurais dire, ni ne souhaite savoir combien ?…), le chef d’établissement est une sorte de « patron », et il est de bonne guerre, pour eux, de se dispenser de participer à tout ce qu’il suggère et qui ne fait pas partie des obligations de service… dont acte ! À ce moment, je ne veux pas croire que l’absence de tant d’adultes, devant tous ces élèves réunis à table, signifie autre chose que de la mauvaise volonté frondeuse ou de la négligence… mais pour le geste symbolique demandé, je ne peux m’empêcher de juger choquante la désinvolture de tous ces « absentéistes » en ces circonstances exceptionnelles.


  Deuxième déception, toutefois moins étonnante – on s’y attendait davantage : les élèves qui déjeunent ne sont pas tous réceptifs à notre demande d’observer un temps de silence. La grande majorité d’entre eux l’accepte et respecte scrupuleusement les trois minutes (ce qui est une durée de silence absolu assez longue pour une salle de cantine !…), sauf une table de huit élèves qui ne se lèvent pas, continuant ostensiblement à manger, en ricanant avec des regards de provocation… Nous hésitons… le proviseur adjoint et la CPE s’approchent discrètement de cette table : les élèves se calment, mais ne renoncent pas à leur défi : ils poursuivent leur repas en grommelant… les trois minutes s’achèvent. Je donne le signal de la fin et remercie l’assistance, en repérant la table des récalcitrants : ce sont tous des élèves d’origine maghrébine ou d’Afrique noire, et ils sont musulmans.


  Je sais bien que ce n’est pas une coïncidence et je comprends clairement le message de cette provocation : nous en parlons entre membres de l’équipe de direction et décidons de ne pas relever le défi, de crainte de susciter une escalade qui pourrait dégénérer en conflit. Vigilance et prudence, donc… « Pas de vagues, pas de remous » : comme on le sait, ce précepte dicte un comportement ; cette ligne de conduite est celle qui permet de croire et de faire croire que les équipes de direction maîtrisent toutes les situations délicates dans leur établissement, et que les établissements dont personne ne parle sont ceux où il ne se passe rien, donc rien d’inquiétant : donc de « bons » établissements gérés par de « bons » chefs… Évidemment, je ne partage pas cette opinion admise tacitement qui guide, consciemment ou non, le « management » de nombreux établissements, mais le fait d’avoir « blanchi sous le harnais » m’a sans doute influencée plus que je ne l’aurais voulu…


  Ce jour de septembre, je crois sincèrement faire preuve de sagesse en reléguant l’incident des trois minutes de silence dans le tiroir des affaires à suivre de loin, sans urgence… Personne ne me contredira d’ailleurs et aucun des professeurs présents ne me fera un seul petit commentaire à ce sujet, dans les semaines suivantes.


  



  Arlette Corvarola, 


  proviseur honoraire, Val-d’Oise.


  Témoignages de professeurs du Val-d’Oise rassemblés par Arlette Corvarola


  



  Mlle « Y », jeune professeur d’histoire-géo, qui a d’excellents rapports avec une classe de terminale STT [sciences et techniques du tertiaire], dans laquelle les élèves musulmans sont nombreux, vient me confier, bouleversée : « Je crois qu’il y a un gros problème d’antisémitisme, qui couvait sans doute, mais je ne m’en étais pas rendu compte car ce sont des élèves très gentils, ils sont sympathiques et agréables en classe. J’ai été d’autant plus choquée par leurs réactions quand j’ai abordé la partie du programme qui traite de la période du nazisme et de la déportation. Plusieurs d’entre eux m’ont déclaré, en toute innocence, comme s’ils rectifiaient, de bonne fois, des erreurs de mon cours :


  “Mais non, m’dame, tout ça, c’est faux, vous, vous répétez ce qu’il y a dans les livres d’histoire, mais vous vous trompez !… Nous, on sait. Ça a été inventé par les Juifs riches après la guerre, mais on a lu d’autres livres qui expliquent la vérité !…


  —  De quels livres est-ce que vous parlez ? leur ai-je demandé, sidérée.


  —  Ben, on nous les a prêtés, des gens qui savent où on peut les trouver parce que, justement, c’est des livres interdits que les Juifs veulent pas laisser vendre, vous comprenez !…


  —  Mais, qu’est-ce que vous racontez là ? Dites-moi donc un titre, je ne vois pas de quoi il s’agit !…


  —  Ben, le livre de Garaudy, en voilà un !…”


  Ce nom lâché, les élèves en question sont devenus réticents quand j’ai voulu savoir où et par qui ils s’étaient procuré cet ouvrage. Ils se sont subitement repliés sur des explications confuses en répétant, avec des sous-entendus mystérieux, qu’ils ne pouvaient pas en dire plus, mais qu’ils étaient bien sûrs d’avoir raison. J’ai essayé de leur démontrer qu’ils étaient manipulés, qu’ils ne devaient pas se laisser ainsi influencer. Loin d’être ébranlés par mes arguments, ces mêmes élèves, ensemble ou à tour de rôle, en se relayant avec véhémence, n’en ont pas démordu :


  “Mais, madame, vous savez pas que les races, ça existe, et les Juifs, c’est une race qu’on peut reconnaître ! et même dans leur caractère ! Ouais, ils font tout pour gagner de l’argent, ça, vous le savez bien, quand même !?… M Etc.


  Pendant ce temps, les autres élèves se taisaient et prenaient un air distrait, ou chuchotaient en bavardant d’autre chose, avec indifférence. »


  Mlle « Y », incroyablement surprise et déçue, s’interrogeait, et m’interrogeait sur la conduite à tenir, l’action à mener dans cette classe.


  M. « Z », professeur d’histoire, est venu me voir peu de temps après sa collègue. Sachant qu’elle m’avait « parlé » (comme il disait…), il voulait témoigner à son tour.


  Il était excédé et ne supportait plus l’ambiance de sa classe, une autre terminale STT comportant de nombreux élèves d’origine maghrébine. Il avait besoin de sortir tout ce qu’il avait sur le cœur, tout ce qu’il avait « encaissé » avec patience depuis septembre et qui lui devenait maintenant intolérable : les exclamations qui fusent pendant son cours, dès qu’il prononce le mot « juif » ou « Shoah », ou « Israël »… Évidemment, des remarques antisémites qui proviennent d’un groupe, sans que le professeur puisse déterminer qui a pris la parole, la confusion des voix couvrant l’anonymat… quelques-uns, plus provocants, allant jusqu’à dire : « C’est bien fait ! “ils” le méritaient », au milieu du brouhaha…


  Dégoûté, se sentant impuissant devant cette haine brutale, manifestée sans gêne par autant de jeunes convaincus d’avoir raison, M. « Z » a préféré, radicalement, renoncer à certains chapitres du cours d’histoire, pour ne plus susciter ces réactions d’antisémitisme primaire.


  Emporté par son élan, M. « Z » n’hésite pas à me confier ce que lui ont rapporté d’autres collègues, plus âgés, peut-être moins spontanés, plus gênés pour oser m’avouer leurs difficultés.


  M. « T », historien, professeur expérimenté, presque en fin de carrière, reconnaît avec résignation et tristesse, que les « critiques violentes sur le christianisme et le judaïsme, de la part de plusieurs élèves d’origine maghrébine, l’ont contraint à aborder très brièvement et succinctement le chapitre sur les religions »… Quant à l’islam, il n’en parle désormais qu’avec beaucoup de précautions oratoires et en surveillant avec inquiétude les réactions de ses élèves !


  Même constat pour Mme « S », historienne également, qui a vécu un moment très pénible avec l’affaire Dreyfus, s’entendant reprocher de présenter les faits avec trop de parti pris, favorable à ce Dreyfus qui, selon certains élèves, était un « Juif malin qui méritait bien de finir au bagne ! ».


  Dois-je aussi citer la phrase prononcée par un élève, anonyme parmi un groupe de jeunes d’origine maghrébine : « Hitler avait raison, on aurait dû continuer son boulot ! » Le professeur tournait le dos à la classe et écrivait au tableau au moment où le provocateur a lancé cette insanité… Personne n’a pipé mot, et le professeur n’a jamais pu savoir qui était l’auteur de ces propos.


  



  Arlette Corvarola, 


  proviseur honoraire, 


  Val-d’Oise, 2002.


  Le cas de David


  



  Au cours des semaines de l’automne 2001, malgré un climat lourd, aucun problème grave ne surgira, aucun fait alarmant ne sera signalé quant au comportement des élèves entre eux. Pourtant, ces semaines seront particulièrement pénibles pour un adolescent qui va subir, à l’insu de tous les adultes (?), une pression intolérable. Ce garçon, appelons-le David, est en terminale STT et poursuit sa scolarité au lycée depuis la seconde, sans avoir été l’objet de doléances des enseignants ni s’être jamais fait remarquer d’aucune manière. Un élève tranquille avec une vie de lycéen sans histoire. Mais cet adolescent est juif – cette seule phrase est consternante à écrire en 2002. Il n’avait alors aucune difficulté relationnelle avec les autres élèves, qu’ils soient musulmans ou chrétiens…


  Avant de poursuivre mon témoignage et pour le situer clairement, sans ambiguïté, je tiens à souligner qu’il n’y avait jamais eu d’opposition violente ni de manifestation de haine raciale ou religieuse entre les élèves dans ce lycée : parfois quelques échanges d’insultes entendus par un professeur ou un surveillant dans un couloir, ou à la sortie d’un cours, m’étaient rapportés. De simples écarts de langage, relevant davantage de cette stupéfiante manière de communiquer de nombreux jeunes qui s’expriment avec un vocabulaire ordurier, même entre copains : « Sale Juif ! » ou « Sale Arabe ! », ces mots n’étant pas, pour eux, chargés de sens profond, mais de banales injures parmi toutes celles qu’ils utilisent allègrement et souvent sans que l’insulté se sente plus touché que l’insulteur…


  Certains diront peut-être que de tels propos « racistes » auraient dû être sévèrement sanctionnés et qu’il était bien léger de ma part, et de celle des autres personnels responsables d’adolescents, de laisser se banaliser ces petites manifestations de racisme quotidien… Peut-être, mais à l’époque, nous étions tous si éloignés de croire à un danger de développement du racisme dans ce lycée ! D’ailleurs, d’autres problèmes de sécurité se posaient à nous, comme dans la plupart des établissements de banlieue (du moins : de cette banlieue nord !…) : les agressions d’élèves et le racket exercés par des délinquants sur le trajet du lycée, les plaintes des parents inquiets demandant un renfort de policiers entre la gare et l’établissement, le souci d’assurer la sécurité de nos élèves dans l’enceinte du lycée, en surveillant les entrées et les sorties pour empêcher les intrusions extérieures, etc. Bref, nous avions suffisamment de problèmes de prévention à traiter pour ne pas nous méfier de celui qui mûrissait sournoisement !…


  « Sournoisement » est bien l’adverbe approprié : personne n’a deviné ni vu la dégradation du climat de la classe, ni la pression odieuse dont David a été la victime de la part des élèves musulmans de cette classe.


  Nous avons été avertis du départ de David en décembre 2001, au moment des conseils de classe, par une lettre de ses parents ; il avait décidé de quitter le lycée pour continuer, disaient-ils, ses études dans un établissement confessionnel israélite !… Un entretien avec lui, pour essayer de comprendre ce qui l’avait conduit à cette décision extrême et pour l’en dissuader, eut vainement lieu. Il était trop tard pour intervenir : David et ses parents, courtoisement et sans acrimonie à notre égard, ne souhaitaient vraiment plus son maintien au lycée.


  Au retour des vacances de Noël, les langues se sont défiées. Certains collègues enseignants avaient remarqué la tristesse et l’isolement de cet élève, en classe… D’autres avaient entendu des murmures réprobateurs émanant du groupe d’élèves musulmans, mais ils n’avaient pas bien compris les mots utilisés… Ils avaient simplement observé que David n’osait plus prendre la parole en cours, de crainte des quolibets et des ricanements ironiques dont il se sentait l’objet… Même état d’esprit en EPS [éducation physique et sportive] où la participation de cet élève pourtant sportif avait presque cessé : il s’excusa auprès du professeur en évoquant le découragement de se voir tenu à l’écart par les « autres » dans les activités collectives… Ce professeur, plus courageux, avait interpellé le reste de la classe en menaçant de sanction les élèves responsables de cette « cabale ». En apparence, la situation s’était calmée. L’un des professeurs de la classe, lui-même juif, n’a rien vu non plus : il avait toujours d’excellentes relations avec tous les élèves, quelle que soit leur religion, et n’a rien senti de ce qui se passait sous ses yeux. Il a été atterré par cette découverte, après le départ de David…


  Ce fait marquant a déclenché une prise de conscience de la part de la communauté éducative. Les professeurs se sont parlé, ont comparé leurs observations et j’ai commencé à recueillir leurs confidences, tout ce qu’ils avaient censuré et refoulé dans leur inconscient, ou simplement minimisé, pour sauvegarder une illusion de bonne conscience.


  Une mise au point est indispensable, que je pose en préalable : aucun de ces enseignants, habitués de longue date à des populations scolaires de toutes origines ethniques, n’a jamais manifesté de racisme « anti-arabe ». Je suis intimement convaincue de l’objectivité de leurs récits. Je suis moi-même membre d’une association qui milite pour conserver la mémoire de la résistance et de la déportation, et profondément antiraciste. Mais on ne peut pas continuer à s’aveugler et à croire naïvement qu’il n’y a plus de racisme dans nos écoles, en France. Ce racisme existe : il ne vient plus du côté où on le trouvait traditionnellement, ou beaucoup moins, je l’atteste sur mes trente-quatre années d’expérience. Désormais, ce ne sont plus les jeunes « blancs et chrétiens » qui méprisent les « Arabes et les Noirs », en les humiliant par des agressions verbales ouvertement racistes : certains, probablement, conservent ce vieux sentiment de racisme hérité de leur famille, de leur milieu « socio culturel » (comme on dit si volontiers maintenant !), mais ils ne l’expriment plus, ce qui est déjà un net progrès, pourrait-on penser. En réalité, la situation est plus complexe : ils ont peur…


  Actuellement, ce sont les élèves non musulmans, quelles que soient leur origine ethnique et leur religion, qui adoptent un « profil bas » et se laissent insulter sans broncher par les jeunes élèves d’origine maghrébine de la dernière génération.


  Je n’avais pas accordé à cette situation une attention particulière jusqu’à ces derniers mois ; tant que les propos plus bêtes que dangereux (« Sale blanc », « Putain de ta race », etc.) tournaient court sans dégénérer en actes de violence, j’avoue que je considérais ce renversement d’attitudes, entre musulmans et non musulmans, sans inquiétude. Comme la plupart des personnels de l’Éducation nationale, je partageais l’opinion communément admise selon laquelle il faut comprendre ces jeunes « beurs » qui sont en quête de leur « identité culturelle », qui portent le poids de l’humiliation de leurs aînés victimes du racisme et de la colonisation et qui, puisque c’est le propre de l’adolescence que de s’exprimer dans l’excès, traduisent leur mal-être par une affirmation vindicative de leur appartenance à l’islam… Il faut donc les excuser et ne pas trop s’offusquer de leur agressivité verbale qui passera avec l’âge, sans conséquence dommageable pour notre société démocratique. Je trouve désormais ce discours lénifiant, voire dangereux pour les valeurs républicaines de l’école, et notamment le respect de la laïcité et des droits de l’homme.


  Arlette Corvarola, 


  proviseur honoraire, 


  Val-d’Oise.


  « Lettre ouverte des professeurs du lycée sur le racisme et les droits de l’homme » (document)


  



  L’actualité terrible du Proche-Orient le rappelle chaque jour avec plus de force : pour les États l’indépendance, pour les individus la liberté, pour les deux la paix, constituent des absolus. Notre référence à tous, notre boussole dans cette tempête dont quelques vagues nous atteignent, doit être la Déclaration des droits de l’homme du 26 août 1789, complétée et prolongée par la Déclaration universelle de 1948. Rien ne les résume mieux que la devise républicaine de « Liberté, Égalité, Fraternité » qu’on lit au fronton des mairies et qu’on aurait peut-être dû rappeler explicitement à l’entrée de notre lycée où, comme dans tous les établissements d’enseignement, cette devise en trois mots se traduit en un seul : laïcité.


  Or, les valeurs républicaines souffrent dans notre lycée ; elles y subissent des atteintes, peut-être pas très spectaculaires (au point qu’elles ont pu échapper à beaucoup), mais qui risquent à la longue, si nous laissons faire, d’anesthésier notre conscience et d’user nos réflexes civiques. Nous ne voulons pas dramatiser, et ainsi aggraver une situation déjà préoccupante en elle-même. Nous voulons avoir les yeux ouverts sur ce qui se passe au lycée, dans notre pays, au Proche-Orient – et ailleurs –, réfléchir à nos valeurs et les rappeler à tous dans l’établissement, sachant qu’elles nous lient tous, adultes comme élèves.


  Un élève de terminale, juif, en butte à des propos antisémites répétés, a quitté le lycée pour poursuivre ses études dans un établissement juif. Autre problème : des jeunes filles musulmanes revêtent dans les couloirs, sinon des foulards islamiques, du moins des coiffures qui s’en rapprochent. Des élèves juifs considèrent comme normal d’être dispensés d’épreuves le samedi.


  À des degrés divers, ces comportements ne sont pas tolérables. Plusieurs des actes incriminés paraissent minimes. On pourrait croire qu’il vaudrait mieux fermer les yeux, attendre que « les choses se tassent » d’elles-mêmes. Nous pensons que c’est là une politique à courte vue, qui affaiblit insidieusement le respect dû à la loi et détruit peu à peu la loi elle-même. Si la loi républicaine, discutée et votée par les représentants du peuple, connue de tous, enseignée à l’école, est méprisée et bafouée sans que nous la défendions, alors c’est la loi du groupe, la loi du quartier, qui pourrait s’imposer, avec les conséquences qu’on ne voit que trop : loi du plus fort, violence et anarchie.


  Rappelons les idées simples qui ont réuni les Français, grâce à la République, au bout d’un siècle de déchirements civils qui ont couvert tout le XIXe siècle.


  D’une part, l’enseignement est laïc. Autrement dit, sans interdire à quiconque d’avoir une foi religieuse, la loi demande que chacun la garde pour soi ; ce qui est de la sphère du privé (la conscience individuelle, la vie familiale) ne doit en aucun cas empiéter sur la sphère publique, et surtout pas à l’école, lieu de formation. J’ai le droit d’être juif, ou catholique, ou musulman, ou quoi que ce soit d’autre ; les autres ont le droit de n’en rien savoir, ou de n’en savoir que ce qu’ils veulent ; je n’ai pas à imposer à tous, jour après jour, la marque de mon judaïsme, ou de mon catholicisme, ou de mon appartenance à l’islam, ou à quoi que ce soit d’autre.


  D’autre part, en vertu de la loi de séparation des Églises et de l’État (1905), la République ne reconnaît aucun culte. Autrement dit, les religions sont égales à ses yeux, l’État n’en favorise aucune, mais permet l’exercice de chacune au nom de la liberté de conscience.


  Comment ces principes se traduisent-ils dans le lycée ? La religion est affaire purement individuelle. Ce qui est interdit d’abord, c’est le prosélytisme : faire de la propagande pour une religion, chercher à recruter des adeptes pour cette religion ; et le prosélytisme, cela commence quand on arbore des symboles religieux explicites, comme la croix catholique, le Saint-Esprit protestant, la kippa juive ou le foulard islamique. Chacun, quelle que soit la sincérité de sa foi, doit comprendre que montrer en public de tels signes attente en soi à la liberté des autres, exerce une pression qui, si minime soit-elle, est intolérable à cause du risque de généralisation.


  Ce qui est interdit, ensuite, c’est de s’en prendre aux individus, de les mettre en cause, de les attaquer, de les dénigrer en raison de leur religion, comme de leur sexe ou de leur supposée race. Aucune circonstance n’excuse l’antisémitisme. Tout acte antisémite, toute parole antisémite nous touchent tous, que nous soyons ou non juifs. En disant cela, nous voudrions apporter notre contribution à la lutte contre le communautarisme, qui se développe sous nos yeux en France et qui consiste à faire passer avant sa qualité de Français son appartenance à une communauté religieuse ou son origine nationale. Il s’agit d’une redoutable régression : si je me réclame de la communauté A et que la communauté B se proclame agressée par la communauté C, pourquoi irais-je au secours de B, puisque mon affaire, c’est ce qui est arrivé à A ? Aussi bien l’école laïque offre une référence et une seule, dans laquelle chacun peut se reconnaître : la République.


  



  Cette lettre ouverte a été rédigée avant le premier tour des élections présidentielles du 21 avril. Le moins qu’on puisse dire est que les choix qu’elle exprime ont été douloureusement confirmés par l’événement.


  Val-d’Oise, 2002.


  Délitement civique : un collège à Paris en 2003


  



  Un des problèmes préoccupants rencontrés ces dernières années, en rapport avec la montée en puissance du communautarisme musulman, concerne les enfants victimes d’antisémitisme à l’école.


  Il n’est pas rare que des enfants juifs soient victimes de propos antisémites dont « sale Juif » est l’expression la plus courante et la plus édulcorée, accompagnée depuis les événements du 11 septembre de « Vive Ben Laden », pour en rajouter. Il n’est pas rare, non plus, que ces mêmes enfants soient victimes de violences physiques, leurs agresseurs « jouant » à les battre. Le problème le plus délicat à traiter est le cas des élèves qui sont suivis dans la rue à la sortie de l’établissement puisque l’autorité du chef d’établissement peut alors être contestée : les agresseurs vont jusque chez eux, les invectivent tout le long du chemin, souvent à plusieurs, et vont même jusqu’à les harceler au téléphone. Ce sont alors les parents qui s’en rendent compte, lesquels alertent très rarement l’établissement, par peur des représailles, et portent tout aussi rarement plainte à la police pour la même raison.


  Les violences à l’égard des enfants juifs sont donc perpétrées à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement. Il ne serait pas juste de croire que c’est un manque de personnel qui empêche un chef d’établissement d’agir sur les agresseurs pour des faits survenus à l’intérieur de l’établissement ; il va sans dire que les agresseurs n’attaquent leurs victimes que lorsque personne ne peut être témoin ; seuls quelques élèves le voient et le savent et la loi du silence fonctionne au-delà de toute imagination !


  Les enfants agressés finissent par s’ouvrir de leur souffrance à un parent ou à un professeur, le plus souvent quand ils n’en peuvent plus. Mais le mal est fait, et la douleur psychologique est alors immense.


  Lorsqu’elles sont identifiées – toutes ne le sont pas –, les victimes finissent toujours par donner les noms de leurs bourreaux, lesquels n’avouent jamais. Punir un élève qui ne reconnaît pas sa faute ? Impossible, sauf à braver les foudres de ses parents qui crient à l’injustice et n’hésitent pas à vous mettre en difficulté, au motif qu’ils sont eux-mêmes « victimes de racisme ». C’est un comble, mais c’est pourtant ce qui se passe tous les jours.


  Si un agresseur avoue – rarissime –, il est normalement puni en vertu de l’application du règlement intérieur, mais rien ne le découragera de recommencer puisqu’il vit dans un milieu socioculturel où son attitude est encouragée et valorisée. Et si l’on en punit un, dix n’attendent que l’occasion de se montrer « à la hauteur » !


  La situation ne peut se résoudre que par un changement d’établissement de l’élève agressé. C’est une mesure de protection, mais cela n’est possible que parce qu’il existe une solidarité entre certains chefs d’établissement qui permet d’arranger le « transfert », en accord avec toutes les parties, vers un établissement où l’on ne connaît pas ce genre de problème… ce qui devient difficile à trouver.


  Que dire de la lutte perpétuelle qu’il faut mener pour empêcher des élèves « déguisés » en terroristes – foulard palestinien, cagoule noire, balle de revolver autour du cou – d’entrer dans l’établissement ? Que dire des parents musulmans qui refusent les punitions données à leurs enfants puisqu’elles sont données par une femme ? Que dire des « certificats médicaux de complaisance » pour que les filles de confession musulmane ne participent pas aux cours de natation obligatoires ? Que dire des élèves qui font le ramadan et demandent à leurs camarades d’autres confessions de les « soutenir » en faisant, comme eux, une journée de jeûne ?


  Enfin, il faut remarquer que les jeunes filles pour lesquelles le problème du foulard s’est posé dans mon collège à tel ou tel moment de leur scolarité, et qui, normalement, obtiennent leur orientation en lycée après la classe de troisième, ne suivent jamais un enseignement après la fin de la scolarité obligatoire à l’âge de seize ans. L’égalité des chances pour tous les élèves est donc ici battue en brèche par une tradition au terme de laquelle l’éducation des filles est secondaire.


  Des décisions fâcheuses furent prises dans les années quatre-vingt-dix, en particulier la réintégration d’élèves dans les établissements qui les avaient exclus pour avoir porté le voile islamique. L’espace de liberté qui est dévolu aux établissements scolaires qui appliquent la loi et leur règlement intérieur133 est source de difficultés pour les questions relatives à la laïcité : l’interdiction pure et simple du port de tout signe extérieur d’appartenance religieuse au sein d’un établissement scolaire public devrait être prononcée pour que la loi actuelle ne soit pas « interprétée » et que la seule responsabilité du chef d’établissement soit engagée ; cela rendrait les choses plus claires ; la notion actuelle de « signe ostentatoire » manque de précision, et la limite à partir de laquelle le « signe » devient « ostentatoire » ou « ostensible » est relative à chaque individu.


  Si je rapporte des faits spécifiques à mon établissement, je souhaite ajouter que nombre d’établissements connaissent cette situation et, dans certains d’entre eux, elle est bien pire encore.


  L’école tente de faire des citoyens responsables capables de réflexion. Certains médias accessibles par satellite, « bourrent le crâne » de certains élèves – pour qui le travail à l’école est sans objet et le respect des autres à sens unique – d’idées toutes faites sur tout et, en particulier, de haine antisémite. Pour l’instant, ces médias sont plus forts que l’école, au moins sur le plan de l’antisémitisme « ordinaire ». Les heures d’éducation civique ou de « vie de classe » ne font pas le poids.


  C’est pourquoi une formation à la laïcité à l’attention des futurs enseignants, et même à l’attention des professeurs en exercice, me paraît indispensable.


  



  Rachel Ahrweiler, 


  principal d’un collège parisien 


  Paris, 


  le 10 décembre 2003.


  À l’école primaire déjà


  



  J’enseigne en école primaire à Paris depuis plus de vingt ans, et suis actuellement en poste dans une école du nord de la capitale. Nous avons dans nos classes des enfants de toutes origines, et j’ai hélas constaté que des enfants juifs se voient aujourd’hui bousculés et insultés du fait de leur origine. Je cite : « Chien de Juif », « Vive Ben Laden », « On va brûler Israël », « Retourne dans ton pays ». De tels propos sont entendus dans la bouche d’enfants de sept, huit, neuf ans.


  Une fillette juive de sept ans se fait frapper (par deux ou trois autres) qui lui réclament son goûter, la traitent de « sale Juive », propos agrémentés de quelques coups de pied. La petite a peur et se tait jusqu’au jour où elle ose en parler à sa maman qui m’interpelle. J’interpelle à mon tour la direction et j’exige la convocation immédiate des familles. Je vois arriver des parents (mamans voilées) qui, loin d’écouter ou de présenter des excuses pour les actes et les propos de leurs enfants, les nient en bloc en nous accusant, « nous », d’être responsables – qui, « nous » ? La petite fille, moi, les Juifs ? Leurs mots, qui passent bientôt du français à l’arabe, frisent la menace : « Je connais du monde, on a beaucoup de cousins, de frères, on n’a pas peur ! » Je dois, à mon tour, les menacer de porter plainte en cas de récidive pour qu’ils cessent.


  Quelques jours plus tard, la maman d’une enfant juive se fait insulter et cracher dessus par des jeunes devant la porte de l’école. Depuis les attentats de septembre 2001 à New York, on joue à « Ben Laden » en récréation, on est aussi fort que lui, on « brûle » Israël.


  



  Une institutrice, 


  Paris XIe, mai 2002.


  Du rôle ambigu de certains médiateurs


  



  Dans l'établissement des Hauts-de-Seine dans lequel j’ai enseigné durant trois ans, au cours de l’année 2000-2001, j’ai pu être témoin de l’action militante de deux surveillants d’origine maghrébine qui visait à s’opposer à l’enseignement de valeurs et de principes de tolérance véhiculés par les professeurs ainsi que par l’administration qui ne souhaitait pas accentuer les tensions politico-religieuses dans le collège.


  Ces deux étudiants avaient été recrutés à l’échelle rectorale pour occuper les postes de surveillant, ils se sont vite révélés être des relais politiques d’une vision intégriste de l’islam. Leur activisme en la matière fut particulièrement performant au point d’inquiéter certaines élèves d’origine maghrébine. En effet, j’appris plus tard qu’un certain nombre de jeunes filles avaient témoigné auprès d’un médiateur de la pression exercée qu’elles subissaient au sein même du collège par l’un des surveillants qui leur reprochait leur tenue « islamiquement non conforme ». Ces jeunes filles n’étaient en l’occurrence ni dénudées, ni provocantes dans le choix de leur vêtement, mais le pantalon était jugé par ce gardien du vice et de la vertu « trop moulant » ou le pull « trop près du corps ». Elles s’indignaient des reproches qui leur étaient faits arguant de leur non – respect de l’islam, elles faisaient valoir que leur identité musulmane relevait du domaine personnel et intime et qu’un tiers – en l’occurrence un homme – n’avait donc pas à porter de jugement sur le seul critère de leur apparence.


  En l’espèce, les choix vestimentaires des deux surveillants évoluèrent au fil de l’année de telle sorte qu’aucun doute n’était possible quant à leur adoption d’un islam politique intégriste : la barbe se mit à pousser de façon ostensible, la chemise devint une sorte de grande blouse qui couvrait le haut des pantalons, pour l’un d’entre eux, le petit calot en crochet était systématiquement mis sur la tête devant les grilles du collège. Ils donnaient l’exemple…


  En effet, ces deux surveillants exerçaient sur les « caïds en herbe » mais aussi certains bons élèves français d’origine maghrébine du collège une véritable fascination en leur proposant une lecture du monde binaire mettant en valeur la représentation fantasmée de l’islam, seule religion et structure politique qui donnait son sens à l’Histoire. Pour donner à ces jeunes le sentiment de jouer un rôle dans ce monde (puisque le monde ne voulait pas d’eux, on voit ici la construction perverse d’un discours de victimisation), ces surveillants leur expliquaient que seule une pratique rigoureuse de la religion de leurs pères était une garantie de faire advenir le bien. De même il fallait agir pour sa diffusion la plus large possible dans cet espace français sécularisé, démocrate et tolérant donc plutôt favorable à la possibilité d’un prosélytisme actif. La vie mode d’emploi du militant islamiste d’obédience wahhabite qui habille sommairement son projet politico-religieux d’un discours social à prétention moraliste.


  Une anecdote révélera le degré d’engagement militant de ces surveillants. Un après-midi, une de mes collègues surprit l’un d’entre eux en prière dans notre cabinet d’histoire (une salle fermée sans fenêtres où est rangé le matériel pédagogique). Nous avons choisi de ne pas en informer notre administration pour ne pas créer de conflit, nous pensions aussi que cet incident avait crée un tacite consensus entre lui et nous : il savait que nous savions et son respect des règles et principes républicains dans le collège était la condition de notre silence. Nous ne savions pas hélas que ces principes avaient déjà été largement bafoués par leur propagande ; j’ai appris également par la suite qu’ils priaient dans la salle dévolue aux surveillants entraînant même avec eux un des leurs qui semblait pourtant étranger à ces rituels. Mais, dans notre établissement comme dans beaucoup d’autres, l’information ne circulait pas.


  Les deux surveillants n’appréciaient guère l’équipe d’histoire-géographie composée exclusivement de jeunes femmes attachées à la défense de la laïcité et de l’égalité des chances incarnée par l’école républicaine dans laquelle elles avaient choisi d’enseigner. De plus, la présence dans cette équipe d’une enseignante juive et d’une autre d’origine arménienne ne pouvait que « heurter la sensibilité » de nos deux surveillants islamistes. Ces derniers se révélèrent nettement partisans du négationnisme ; en apprenant nos origines respectives, ils vinrent nous solliciter sous le prétexte « d’avoir des informations historiques fiables » sur la notion de génocide et la Shoah, en particulier… Naïvement je pensais, au début, qu’ils cherchaient à se faire une opinion objective des faits mais en réalité, nos conversations et les textes que nous leur présentions étaient des moyens pour eux d’affûter leur dialectique « relativiste ». En nous posant des questions toujours plus précises, ils s’entraînaient à argumenter leur négationnisme ; ma collègue, qui avait travaillé sur les mécanismes sémantiques du négationnisme des génocides arménien et juif m’a affirmé qu’ils en avaient déjà acquis les réflexes idéologiques et rhétoriques. Leur degré d’influence auprès des jeunes du collège et des cités environnantes est d’autant plus inquiétant que la perversion de leur bagage intellectuel n’a d’égal que leur habileté à diffuser leur modèle intégriste. L’école de la République qui les recrute devient ainsi, à la fois, une tribune et un commode paravent pour installer leur réseau d’influences.


  En 1999, c’est un climat identique dans un collège de Seine-Saint-Denis qui conduisit un de mes élèves à écrire à mon endroit dans le cahier de textes de sa classe, à la page où je reportais le travail pédagogique : « Sale Juif ». Mes relations déjà houleuses avec cet élève d’origine maghrébine depuis le début de l’année, puisque je m’opposais à son tourisme scolaire, trouvèrent dans cette affaire leur paroxysme. J’ignore comment cet élève avait appris que j’étais juive, car au nom du principe de laïcité scolaire et du strict devoir de réserve dû par tout fonctionnaire, je ne porte aucun signe religieux distinctif sur mon lieu de travail, ni n’informe mes élèves de mes convictions religieuses. Je suppose que ce sont des collègues ou d’autres membres du personnel éducatif désirant « informer » les élèves qui révélèrent qu’une enseignante juive se dissimulait sous un patronyme « bien français ». La mythologie du complot juif (type Protocoles des Sages de Sion) a dans la culture arabo-musulmane une existence bien réelle ; cet élève a pu ainsi s’imaginer qu’à travers moi il avait sans doute affaire à un de ces agents de la « juiverie mondiale » qui allait diffuser sans gêne « sa propagande sioniste ».


  Il fut très difficile de trouver l’auteur de l’inscription antisémite et de le punir, car les élèves ne comprenaient ni la gravité de l’insulte, ni la nécessité de sanctionner son auteur. De plus, la « loi de la cité » prévaut quoi que l’on dise sur celle de la République incarnée par l’école : « chez nous on balance pas ! ». Des élèves laissèrent entendre à des collègues qu’après tout « on avait bien le droit de dire ce qu’on veut » ; pour eux, la loi est donc perçue d’abord comme limitative de leur liberté car elle n’a pour objet que de sanctionner. Ils ignorent que la loi qui condamne pour réparer un préjudice est d’abord un outil social qui ne prend pas parti. Mais, pour ces jeunes, lorsque l’agresseur est puni, il devient une victime. Dans ces conditions, comment faire comprendre à ces élèves que se désolidariser de leur camarade était un devoir moral, un signe de leur humanité. Lorsque l’auteur fut finalement identifié, je me suis rendue au commissariat de police pour porter plainte, cette plainte fût doublée par celle de mon chef d’établissement, conformément aux textes. L’affaire ne connut pas de suite judiciaire car le procureur avait passé un accord avec l’élève : si dans les six mois à venir, il ne se faisait par remarquer, il y aurait un classement sans suite. En présence de sa mère, sincèrement affectée par le geste de son fils, l’élève me présenta ses excuses, me priant de lui expliquer « ce que c’était qu’être juif pour qu’il comprenne mieux et ne dise plus de bêtises ». Je suis restée pétrifiée par cette phrase.


  



  Barbara Lefebvre, 


  professeur certifiée d’histoire-géographie, 


  Hauts-de-Seine, avril 2002-décembre 2003.


  « Alors, la République est injuste… »


  



  Professeur d’histoire-géographie et d’éducation civique depuis six ans, c’est en enseignant en ZEP depuis maintenant quatre ans dans divers collèges des Hauts-de-Seine qu’il m’est apparu que sont devenus flagrants non seulement des propos ou des attitudes antisémites, mais aussi un refus des valeurs républicaines, provenant des élèves et d’une partie du personnel encadrant.


  La majorité des élèves de ces collèges est composée d’enfants issus de l’immigration maghrébine et africaine à la recherche d’une identité communautaire. Cette quête les pousse bien souvent vers une attitude de rejet, parfois violente, des valeurs républicaines de laïcité et de tolérance que l’école est censée leur transmettre. Laquelle devient alors le terrain d’expression d’un comportement réactif qui choisit deux cibles privilégiées. La première, toute trouvée, est celle du « Juif » avec tous ses archétypes, ce dhimmi qui n’est plus dhimmi. La seconde, plus générale, est celle de la « République », notion certes abstraite pour bon nombre d’élèves mais cristallisatrice de toutes les injustices dont ils se sentent « victimes » et qui leur permettent d’affirmer que « la République est injuste. ». La République n’est jamais placée en première ligne, elle n’est remise en cause que lorsque le verrou de l’antisémitisme a cédé. Or ce tabou a été levé, à l’école mais aussi dans la société. L’antisémitisme n’est plus, désormais, un délit mais une opinion. L’école n’étant que le réceptacle des symptômes d’une société malade, elle constitue le terrain idéal de l’expression de cette « opinion » antisémite annonciatrice d’une attaque en règle des fondements de notre société.


  Ce constat a pu être dressé à la lumière d’une série d’événements qui se sont déroulés dans divers établissements classés ZEP où j’ai enseigné. Ils sont généralement l’œuvre d’élèves mais aussi d’adultes revendiquant une appartenance communautaire « propre », définie par une identification à l’islam. Mais cette appartenance est en inadéquation avec celle, communément admise, de la « communauté nationale ».


  L’antisémitisme en milieu scolaire s’est développé par phases. Les premiers « assauts » demeurèrent généralement « verbaux ». L’épisode du 11 septembre 2001 va constituer un tournant, libérant la parole antisémite et « cautionnant » le passage à des actes plus violents. En fonction des capacités de réaction et de prise de sanctions des adultes référents, cette étape est franchie plus ou moins rapidement.


  Exempts de tout sentiment de responsabilité, voire de culpabilité ou plus simplement d’empathie vis-à-vis de la Shoah, les élèves qui se revendiquent de confession musulmane expriment parfois librement leur antisémitisme comme le suggèrent les faits relatés.


  Le programme d’histoire-géographie de la classe de troisième est riche en sujets susceptibles de heurter les discours de « propagande » auxquels les élèves sont sensibilisés à la maison, à la mosquée ou par certains membres de la communauté éducative. Les cours portant sur la Première Guerre mondiale permettent d’étudier le génocide des Arméniens. L’ignorance des événements et des motivations du gouvernement « Jeune-Turc » de la part des élèves, tout comme des adultes, explique que ces cours se déroulent sans difficulté aucune, malgré l’insistance sur l’aspect national et religieux de l’acte. Les élèves manifestent même un sentiment de compassion et d’indignation sauf lorsqu’une forte communauté turque est présente dans l’établissement comme le montre la réaction de certains élèves de terminale d’un lycée « ZEP sensible » de Seine-Saint-Denis qui, lors de la reconnaissance du génocide arménien par le Parlement français, avaient pris à partie leur professeur d’histoire-géographie lui demandant de confirmer l’« inexistence » du génocide des Arméniens. C’est donc en fonction de la dominante ethnique de l’établissement que le révisionnisme et le négationnisme s’attaquent à l’un ou à l’autre des génocides. L’inexistence d’une communauté turque dans mes établissements d’exercice explique l’absence de réaction de rejet. Il en va tout autrement, en revanche, lorsque débutent les leçons sur la Seconde Guerre mondiale et le génocide des Juifs, car c’est alors que peuvent s’exprimer tous les clichés intégrés par les élèves d’origine maghrébine.


  Ainsi, au cours de l’année 2000-2001, après avoir passé un bon moment à expliquer les théories nazies en martelant leur caractère raciste, antisémite et erroné, un élève me pose la question suivante : « Madame, c’est vrai ce que dit Hitler sur les Juifs ? », faisant ainsi référence à la théorie de la supériorité de la « race » aryenne sur celle des Juifs réputés « avares », etc. Excédée, je lui réponds par l’affirmative, provoquant ainsi un murmure dans une classe à majorité maghrébine. Un élève se sent alors obligé de rectifier : « Madame, c’était vrai à l’époque, mais plus maintenant. » N’y tenant plus, je lui réponds alors : « Mais si, c’est vrai, tout comme il est vrai que tous les Arabes sont des voleurs. » Indignation, murmures dans la classe, la provocation avait fait son effet. Un élève maghrébin intervient alors pour me signifier que j’exagérais dans mes propos. C’est alors qu’un autre, d’origine maghrébine également et doté d’une certaine finesse d’esprit, explique à la classe le sens de ma démarche qui se voulait volontairement provocante pour les forcer à comprendre l’absurdité de leurs propos. Je pensais l’avoir emporté, faisant ainsi reculer certaines idées nauséabondes présentes chez nombre d’entre eux. Hélas, non ! Au moment de l’évaluation portant sur la politique d’extermination nazie, l’élève qui avait trouvé mes propos « exagérés » et « choquants » m’expliquait doctement dans sa copie que « les Allemands avaient été ingénieux », car ils avaient mis au point un système « permettant d’éliminer en un temps record un maximum de Juifs ». Il fut surpris par les commentaires apposés sur sa copie, ne comprenant pas en quoi ses propos qui faisaient l’apologie d’un système raciste, antisémite et criminel, étaient condamnables.


  « Grâce à Hitler, les croix gammées font un malheur en Allemagne. » Maladresse dans la structure de la phrase ? Confusion entre les prépositions « grâce » et « à cause de » ? Confusion également entre l’article indéfini « un » et l’article défini « le ». Le sens de la phrase, en serait tout autre ainsi que son interprétation. Ces propos relevés, durant l’année scolaire 2003-2004, dans la copie d’une élève de troisième pourraient paraître anodins si l’élève n’avait pas réagi en souriant. À aucun moment, ni cette dernière ni ses camarades de classe, n’ont compris la gravité de tels propos.


  Le doute sur la « maladresse » est levé, en revanche, lorsque, lors de l’étude d’une carte de l’Europe religieuse aux XVIe-XVIIe siècles, un élève de quatrième se permet de lancer : « Alors là, ça fait bien longtemps qu’il y a plus de Juifs au Maghreb, on s’en est débarrassé ! » La libération de la parole antisémite est donc entérinée et la seconde étape franchie, facilitée par le sentiment de puissance créé par l’épisode du 11 septembre 2001. Un élève de cinquième peut alors « librement » donner son « opinion » : « Ben Laden va faire sauter le collège car ici on est pas respecté. » Un autre, en classe de troisième, interrompu par son professeur de français qui n’« apprécie pas » son exercice oral d’argumentation sur le terrorisme, peut retourner s’asseoir en criant : « Vive Ben Laden ! » Que dire également de cet élève qui, intégré dans une classe de non-francophones, parvient cependant à dessiner un drapeau israélien et à écrire sans aucune faute – quel exploit ! – « Mort aux Juifs ! », ou encore de cet élève de cinquième qui affirme qu’il a le droit de coller la photographie de Ben Laden sur son carnet de liaison à la place de sa propre photographie ?


  Le sentiment de non-transgression de l’interdit est omniprésent et le rappel des limites entraîne des réactions, souvent violentes, de la part des élèves mais aussi de certains adultes chargés de faire respecter les mêmes règles que nous. Ces derniers, par ignorance ou peur du conflit, mais aussi par conviction, enveniment par leur attitude « pyromane » un climat qu’ils devraient au contraire contribuer à apaiser. Parmi ces adultes, il faut souligner le rôle de quelques surveillants et médiateurs mais aussi de professeurs.


  Au cours de l’année scolaire 2000-2001, nous avons ainsi pu assister à l’islamisation d’un surveillant. Son changement physique s’est produit tout au long de l’année, le port de la barbe et de longues chemises blanches masquant bientôt une partie de son pantalon. Le comportement lui aussi s’est petit à petit modifié : absence de salut ou refus de soutenir le regard lorsque le professeur est une femme. Le collège était devenu son terrain d’action. Il y prêchait, faisait la morale aux jeunes filles « mal habillées », incitant les autres surveillants à effectuer leurs prières dans l’établissement. Certains, sur ses conseils et suivant son exemple, ont fini par le faire. Faut-il rappeler qu’un établissement scolaire, comme tout bâtiment public, est un espace laïque où règne la tolérance précisément parce qu’il se refuse d’être un lieu d’expression religieuse. Il s’est même heurté au chef d’établissement qui lui avait demandé, sans succès, de retirer sa calotte à la fin de son service.


  Au cours de cette même année (2000-2001), un autre surveillant, étudiant en sciences, est venu me trouver pour obtenir des renseignements sur le négationnisme relatif à la Shoah. Devant ma surprise, il m’a expliqué que, dans le « milieu » qu’il fréquentait, des livres et des propos antisémites mais aussi négationnistes – il préférait employer le terme de « révisionnistes » – circulaient qui remettaient en cause le nombre de morts et l’existence même des chambres à gaz. La conversation engagée m’a rapidement permis de comprendre qu’il maîtrisait le sujet puisqu’il connaissait le nom de certains négationnistes, le titre de leurs ouvrages et la tenue, alors programmée, d’une prochaine « conférence révisionniste » au Caire. Il n’était donc pas en quête d’« informations », mais plutôt du moyen de mettre en défaut un professeur d’histoire-géographie, représentant d’une Histoire jugée fallacieuse. Le premier surveillant mentionné assistait à cette conversation sans y prendre part, curieux, sans doute, d’entendre mes explications. Quelques jours plus tard, je lui ai apporté, à sa demande, L’Écriture ou la vie de Jorge Semprun, et un article comparatif sur le négationnisme des génocides des Arméniens et des Juifs écrit par l’historien américain Richard G. Hovannisian, professeur à l’université de Californie (UCLA). Le négationnisme turc vis-à-vis du génocide des Arméniens le troublait bien davantage que le négationnisme de la Shoah. Des adultes de l’établissement ont, par la suite, permis de confirmer que, derrière l’image « bien intentionnée » de celui qui « veut savoir la vérité, connaître l’histoire et avoir un regard critique », se cachait tout simplement un antisémite. Dans l’enceinte de l’établissement, en effet, il incitait les élèves à la haine raciale, se revendiquant de sa confession musulmane en leur expliquant qu’il fallait « tuer les Juifs, car c’est une race inférieure et que c’est le Coran qui le dit ».


  C’est cette même haine qui durant l’année 2002-2003 a poussé une surveillante « noire » à « monter » une élève antillaise mais « de même couleur » contre une élève « blanche ». Après avoir attisé les tensions entre ces deux élèves, elle avait elle-même organisé le « règlement de compte » en divulguant l’adresse, le numéro de téléphone, le trajet et l’arrêt de bus empruntés par la victime. Le stratagème démantelé et la surveillante renvoyée, le contenu du discours haineux et communautariste de cette adulte est devenu public. L’idée principale était que les élèves « noirs » ne pouvaient être défendus par un personnel éducatif « blanc » qui préférait soutenir et croire les « Blancs ».


  Il faut enfin reconnaître que certains professeurs contribuent également à diffuser, souvent malgré eux, ce discours de l’incompréhension qui se transforme vite en discours de haine. Par facilité, par ignorance, et parfois par peur de l’affrontement, certains professeurs ne relèvent pas, ne corrigent pas et donc ne sanctionnent pas les dérapages antisémites de leurs élèves. D’autres, très minoritaires, adoptent cette attitude par conviction. Il en est ainsi d’un de mes collègues qui, ayant eu connaissance de mes prises de position sur l’antisémitisme en milieu scolaire et de ma participation à la première édition de cet ouvrage, m’a interpellé en présence de nombreux élèves en m’accusant (sic) de « collaborer à un livre de Juif », d’être « enjuivée », et de participer à la défense d’Israël et de la cause sioniste. Si l’amalgame entre Juif et Israélien, judaïsme et Israël, antisémitisme et sionisme est présent chez des adultes « responsables », pourquoi ne le serait-il pas chez des élèves dont l’outil critique n’est qu’en gestation ?


  Dans cette situation de crise, c’est encore l’attitude, la capacité de réaction et de sanction de l’administration qui évitent une déliquescence totale. Lorsque l’administration ne sait pas sanctionner, les élèves comprennent rapidement que le tabou de l’antisémitisme est levé. Enfreindre cet interdit est hautement symbolique, il est lourd de sens et de conséquences. Il ouvre la porte à des revendications plus marquées communautairement, contestant les principes fondamentaux de notre nation définis dans les articles 1 et 2 de la Constitution du 4 octobre 1958. L’établissement dans lequel j’enseigne depuis deux ans pourrait en être une illustration.


  Lors d’une conversation avec des collègues où j’exprimais mon étonnement devant la « relative » absence de propos ou actes antisémites, supplantés par des revendications identitaires et communautaire, l’un d’entre eux me fit part d’un événement survenu bien avant mon arrivée et celle de l’équipe administrative actuellement en fonction. Un membre de l’équipe éducative avait fait l’objet d’insultes à caractère antisémite dont la teneur exacte m’est inconnue. L’auteur de ces propos n’ayant jamais été identifié, aucune sanction n’avait pu être prise. Le chef d’établissement de l’époque avait simplement invité l’ensemble des professeurs à faire preuve de vigilance. Cette absence de sanction fut perçue par les élèves comme le signe que l’antisémitisme n’était plus un délit mais une opinion. Ainsi, les revendications pouvaient, désormais, se placer sur le terrain du « communautarisme ».


  Ces revendications « communautaires » prennent des aspects différents. En premier lieu, l’identification communautaire est devenue une règle, et les cours d’éducation civique où sont abordées les notions de liberté de conscience et de religion, mais aussi de laïcité sont propices à l’expression de ce sentiment. Les élèves qui se revendiquent de confession musulmane exposent à travers leur vision de l’école l’image de la société telle qu’ils la conçoivent. Ainsi l’identité d’un individu, enfant ou adulte, ne se définit plus par son appartenance à la communauté nationale mais par sa pratique supposée d’une religion. Dans leur logique, un élève dont le nom de famille est de consonance maghrébine est obligatoirement musulman. Ce n’est donc pas « l’identité civile » qui est constitutive d’un être mais son identité religieuse. La séparation entre sphère privée et sphère publique est pour eux inconcevable. Les élèves s’identifient, entre eux, par leur appartenance religieuse supposée. Ce qui n’est pas « musulman », individu, pratique ou coutume, est donc, par opposition, « français », pour reprendre un vocable qui leur est cher. C’est lors des repas où la viande de porc est présente – certaines cantines l’ont d’ailleurs supprimée pour ne la faire réapparaître que pendant le ramadan – ou durant la période du ramadan que les élèves distinguent les musulmans des autres. Quant au « musulman » qui « ne fait pas le ramadan », il subit le regard réprobateur et les pressions de la part du « groupe 134 » Les relations de camaraderie, les alliances et les conflits sont également définis selon l’appartenance à un groupe « ethnique ». Ce phénomène est clairement perceptible dans bon nombre de cours de récréation où les élèves se retrouvent en fonction de cette fameuse affinité « communautaire » et religieuse. Les conflits se jouent autour de ces mêmes appartenances. Ils opposent les « mangeurs de porc » à ceux qui « ne mangent pas de porc ». Cette distinction est apparue afin d’intégrer « au groupe » les élèves musulmans d’origine africaine et d’exclure les autres élèves d’origine immigrée mais non musulmans. De même il paraît naturel à bon nombre d’élèves de « jurer sur le Coran » afin de conférer à leurs propos une portée inattaquable.


  Le monde éducatif adulte est lui aussi soumis à cette communautarisation de l’école. Les élèves cherchent à appliquer leurs « règles » aux adultes référents. Du traditionnel questionnement sur le prénom du professeur, on en est venu à vouloir connaître « sa religion », « ce qu’il est », sa « communauté d’appartenance ». Cette quête devient indispensable lorsque le professeur a fait preuve de sévérité en sanctionnant une « simple » parole antisémite. La conclusion est immédiate : « alors vous êtes juif ». Lorsque cette carte d’identité « communautaire » semble être établie, l’élève se lance parfois dans une tentative de « mise en confiance de l’adulte ». Il glisse alors une allusion, un mot afin de créer une complicité. J’ai moi-même été confrontée à ce genre de tentative. À deux reprises, un élève maghrébin a cherché à me faire dire que j’étais « arménienne ». Ne parvenant pas à obtenir de réponse, il m’a un jour, alors que je m’adressais à lui, répondu en arménien. La réponse qui a suivi l’a heurté. Je lui ai signifié que dans les écoles républicaines, en dehors des cours de langues, la seule langue autorisée était le français. Si cet acte n’est pas mal intentionné – il voulait, comme on dit, se « mettre le professeur dans la poche » – il est cependant symptomatique de cette volonté sans cesse affirmée de renvoyer l’autre à sa communauté dite « d’origine ». La politique, impulsée par le ministère et les rectorats, de recruter des surveillants issus des mêmes milieux communautaires et religieux que les élèves contribue grandement à la diffusion de cette nouvelle conception qui valorise la différence au détriment des valeurs humanistes et universelles.


  Le second aspect de cette intrusion du communautaire dans l’espace scolaire prend la forme d’attaques envers les fondements de notre société. Les sujets de discorde se multiplient en effet. Certains élèves manifestent désormais une hostilité croissante au port d’une croix de petite taille même si celle-ci ne renvoie aucunement à une pratique religieuse, ce signe étant porté par un nombre croissant d’élèves qui s’identifient au « mouvement musical gothique ». Ils viennent se plaindre auprès du professeur, espérant trouver en lui un soutien car porter une croix dans un collège, « c’est pas laïc ». Questionnés, ils affirment également être choqués par le port d’une discrète étoile de David mais non par le port d’un petit pendentif représentant une page du Coran. Leur incohérence, soulignée par le professeur, les met dans l’embarras mais elle ne les empêche pas de continuer à faire pression sur leurs camarades afin qu’ils retirent ces croix qu’ils ne sauraient voir.


  Le calendrier est lui aussi pris à partie et critiqué. Il est jugé « trop chrétien » car « il n’y a pas de prénom musulman mais il y a des prénoms juifs » comme « Arthur », en référence au présentateur de télévision perçu avant tout comme un « Juif ». L’exemple cité par un élève de cinquième est frappant. Il renvoie à l’image du Juif omniprésent bénéficiant d’un traitement de faveur alors qu’eux sont « cantonnés » au rôle de victime. Lorsqu’on leur demande si, dans les pays musulmans, eux ou les chrétiens critiquent un calendrier « trop musulman » où les prénoms « français » sont absents, ils ne parviennent pas à trouver de réponse et comprennent sans l’admettre leur propre contradiction.


  C’est dans ce contexte de perpétuelle remise en cause que la présence du poisson, le vendredi midi à la cantine, est contestée. Il en est de même pour le sapin de Noël qui, pour reprendre une expression très en vogue chez les élèves, n’est « pas laïc », mais « français ». Quand on leur demande de préciser leur pensée qui peut paraître bien obscure, ils répondent : « Ben, c’est pas comme nous, c’est pas musulman. »


  On pourrait croire que ces contestations sont nées d’une réflexion sur la laïcité menée à son terme par nos seuls élèves. C’est peu probable. Ce discours revendicatif reprend celui tenu par certains adultes. En effet, bon nombre de surveillants et médiateurs se revendiquant de confession musulmane jugent, eux aussi, le calendrier « trop chrétien ». C’est d’ailleurs la même gêne qui se lit sur leur visage quand on leur rappelle que le calendrier tel qu’il est conçu, créé par Napoléon, est républicain.


  La laïcité, utilisée comme prétexte, comprise exclusivement dans le sens d’une tolérance envers le fait religieux, et régulièrement mise en avant comme un argument incontestable (puisque nous l’utilisons nous-mêmes), est en réalité malmenée. Cette notion de tolérance religieuse n’est pas rejetée dans les établissements scolaires mais elle ne correspond que partiellement au sens du mot « laïcité ». Il est difficile de leur faire entendre que la « paix religieuse », durement acquise en France, ne peut perdurer qu’en maintenant une stricte distinction entre sphère publique et sphère privée. Pour eux, cette séparation, tout comme la laïcité, n’a pas de sens, car seule compte la religion. Refusant d’intégrer « leurs lois » – mais lesquelles ? – « alors, concluent-ils, la République est injuste ». Ces propos tenus par une élève de quatrième reflètent assez fidèlement le discours tenu par un grand nombre d’élèves qui estiment, toujours à « juste titre », être des « victimes », de la dureté et de la sévérité des professeurs, de l’incompréhension et de l’injustice. Le refus de leur laisser porter des écharpes ou des sweat-shirts arborant ostensiblement un drapeau et des symboles religieux musulmans, ou le refus de les laisser entrer en salle de cours la tête couverte d’un bandana, est perçu par les élèves comme une injustice. Après une tentative de négociation et de persuasion de leur part, ils se plient à la règle fixée et évitent de s’en vêtir les jours où ils assistent aux cours d’histoire-géographie et éducation civique.


  Au-delà de ces attaques multipliées contre la laïcité et les fondements culturels de notre société, l’intrusion du fait religieux dans nos établissements scolaires cherche à l’évidence à saper l’élément constitutif de notre nation, son histoire et son droit républicains.


  À deux reprises, alors que nous évoquions en cours d’éducation civique la primauté des lois de la République sur toute autre forme de loi, j’ai été confrontée à une élève de quatrième qui m’a ouvertement affirmé que cette idée était inconcevable car « quand on est croyant, c’est la loi de Dieu qui est la plus importante ». C’est d’ailleurs cette même élève qui, peu après, a expliqué que les « Français » ne comprenaient pas ce qu’était le voile. Je l’ai interrompue, lui expliquant que nous n’étions pas dans un cours de théologie religieuse mais dans un cours d’éducation civique.


  En l’absence de réponse républicaine et laïque, l’école devient le sanctuaire de la communautarisation et d’une volonté, tous azimuts, de reconnaissance religieuse. Ainsi, un élève de confession orthodoxe a pu se permettre, très récemment, d’exiger, suite à un décès dans sa famille, d’être dispensé de cours de musique pendant quarante jours comme le veut la tradition religieuse. Face à ce type de requête, l’administration est désarmée. Intégrant dans son schéma de pensée la communautarisation de l’espace scolaire et le bien-fondé des revendications religieuses, elle cherche réponse auprès d’un adulte lui-même pensé comme « étant orthodoxe ». Perdant mon statut de professeur d’histoire-géographie, désormais considérée par mes origines comme « orthodoxe » – les Arméniens ne le sont pas –, on m’a demandé de confirmer cette prescription religieuse. J’ai rappelé à l’administration que l’école n’avait pas à se préoccuper, dans son fonctionnement, du fait religieux. Doit-on attendre une radicalisation des demandes et une exacerbation des tensions pour réaffirmer les valeurs républicaines ?


  Il serait faux de percevoir les auteurs de ces revendications (qui peuvent paraître anecdotiques aux yeux de certains) comme des élèves désœuvrés et en situation d’échec scolaire, incapables de maîtriser des concepts aussi abstraits, qui ne feraient donc que répéter des propos entendus dans les médias afin de jouer de provocation. Bien au contraire, car ces revendications, extrêmement récentes pour la plupart, sont exposées par des élèves brillants, animés par une soif de connaissances et une envie de réussir – une attitude peu répandue et qui doit donc être félicitée et encouragée – et dotés d’une maîtrise certaine du discours argumentatif et critique. Comment faut-il le comprendre ? Pourquoi ces élèves, citoyens en devenir, curieux et avides de savoir, « perméables » aux enseignements qui leur sont dispensés, retournent, contre l’institution scolaire et donc contre la société, un savoir qui aurait dû pourtant les conduire à adhérer aux valeurs républicaines ?


  



  Sophie Ferhadjian, 


  professeur agrégée d’histoire, 


  Hauts-de-Seine, 2002-2003.


  « Quand l’école républicaine n’est plus en mesure de défendre les siens » Témoignage du père de Laurent


  Je veux témoigner de ce qui est arrivé à mon fils Laurent, âgé de onze ans, et de ce pourquoi il ne peut plus fréquenter le collège de son secteur scolaire.


  La mère de Laurent est juive : son père, d’origine polonaise, est l’un des rares rescapés de sa famille, et sa mère, née à Constantine, est comme on dit « rapatriée d’Algérie ». Quant à moi, je suis catholique, né de parents français issus tous les deux du Massif central. Nos deux familles, si différentes soient-elles, ont en commun de ne pas avoir de pratique religieuse. Nous transmettons à notre enfant nos cultures respectives, mais ne l’avons ni circoncis ni baptisé. S’il me questionne sur Dieu, je me borne à lui répondre qu’il est lumière, amour, tolérance et compassion, et qu’il existe plusieurs religions. Laurent sait également que le catholicisme et l’islam sont issus du judaïsme. À l’école primaire, alors qu’il était en classe de CM1, la plaque commémorative des enfants juifs déportés de son école en 1942 a dû être remplacée à la suite d’un acte de vandalisme. Il y eut donc une nouvelle cérémonie d’inauguration au cours de laquelle notre fils se porta volontaire pour lire en public les noms des enfants martyrs, sous le regard des gens du quartier et peut-être sous l’œil goguenard de certains de ses « camarades ». C’est sûrement depuis ce jour qu’il est de notoriété publique que « Laurent est juif ». Cependant, mis à part quelques sarcasmes, il n’a pas rencontré de problèmes de rejet à l’école primaire.


   


  Il n’en va pas de même dans ce collège de l'Est parisien où Laurent entre en sixième en sep­tembre 2002. Un collège dont la rumeur établit qu’il est « le pire de Paris ». Racket, violence et échec sco­laire y sont les sujets de conversation les plus fré­quemment abordés, et c'est avec un peu d'appréhension que, le jour de la rentrée, Laurent, sa mère et moi-même nous sommes dirigés vers l'établissement. Dans la cour, pendant l'appel, nous avons pu remarquer que la majorité des enfants étaient issus de la communauté maghrébine, et ce bien davantage qu’à l’école primaire. Connaissant le quartier depuis quinze ans, sa population, et fonciè­rement hostiles à tout racisme comme à toute idée de ségrégation, nous n'avons pas prêté plus d’atten­tion à cela. De surcroît, fort de mes convictions répu­blicaines inentamées, je tenais à ce que mon fils ne bénéficie d’aucune dérogation à la carte scolaire et fréquente l’école laïque de son enfance, celle d’un quartier populaire de Paris.


  Mais dès les premières semaines de cours, Laurent se plaint de sa difficulté à s’intégrer à sa classe. Il dit essuyer sans fin des réflexions discriminatoires sur son physique, sur ses cheveux longs, sur ses vête­ments. On l’appelle le « bourgeois », nous rapporte-t-il (même si, étant musicien de profession, mes faibles revenus ne me permettent pas d’être impo­sable) et l’« intello » (Laurent a tendance à s’intéres­ser à son travail et à obtenir de bonnes notes).


  La situation se dégrade rapidement au cours de ce premier trimestre. Un noyau de jeunes maghrébins commence à lui poser des questions insistantes sur ses origines juives, on l’appelle « le feuj », une petite fille avec qui il était ami lui déclare qu’elle ne veut plus lui parler parce qu’il est juif. Dans la cour, des groupes de plus grands, d’autres classes, le fixent d’un air menaçant et narquois. Lorsqu’il leur en demande les raisons, ils répondent : « Parce que tu es juif. » Puis des altercations surviennent. En classe, un élève le surnomme « Ariel Charogne ». On le menace, on lui demande de se « justifier » sur la Palestine et sur Israël, en projetant sur ses onze ans des fantasmes guerriers issus d’une vision partisane et ignorante du conflit proche-oriental. Le principal responsable de ces persécutions, un certain Djamel, est exclu une semaine du collège après être passé en conseil de discipline pour s’être acharné également sur plusieurs autres enfants.


  Au jardin public, Laurent est violemment agressé verbalement par le même groupe d’adolescents ; menaces et insultes raciales font tant et si bien que notre fils évite dorénavant de fréquenter ce parc où il joue pourtant depuis sa petite enfance. Notre pre­mière réaction est de lui conseiller de relativiser ces « incidents », d’« assumer sa différence » et d’ap­prendre à se défendre. Petit à petit, constatant que la situation devient très préoccupante, que Laurent pleure désormais chaque soir en rentrant de l’école et qu’il semble très malheureux, nous adoptons le projet de le changer d’établissement à la fin de l’an­née scolaire. Nous n’avons, hélas, guère le temps de mettre ce projet à exécution. En effet, le jeudi 19 décembre, la veille des vacances de Noël, je suis convoqué par les conseillers principaux d’éducation. Dans leur bureau, l’air consterné, ils me font part de leur vive « inquiétude » à l’endroit de notre fils et de leur désir, assurent-ils, de le changer d’école « immé­diatement » quitte à « faire le forcing », comme ils disent pour ce qu’ils considèrent comme un cas de force majeure. Ils me disent leur tristesse immense de devoir en arriver là, et de se séparer d'un bon élève alors que ceux-ci leur font cruellement défaut, mais qu’ils ne peuvent se permettre de le garder, la situation étant devenue « trop dangereuse pour lui » (sic). Je m’entends dire que « même les petits Blancs se sont ralliés à la cause; Laurent est le bouc-émis­saire du collège ». Qu’il me soit permis de rendre ici hommage à l’honnêteté et au courage de ces person­nels d’éducation dont je juge le comportement dans cette affaire irréprochable et exemplaire.


  À ce jour, notre fils a changé de collège et com­mence à retrouver le sourire. Mais, sur le fond, il reste perturbé et nous avons dû le conduire en consultation chez un psychologue. Il doit mainte­nant assumer les suites de cette affaire, se lever plus tôt pour rejoindre son nouveau collège, prendre les transports en commun, s’adapter à une nouvelle classe (ce qui aujourd’hui est chose faite). Ainsi, au tout début de sa scolarité de collégien, sans raison sinon celle d’être né juif, Laurent doit vivre avec le souvenir de cette violence gratuite.


  Il est triste qu’un enfant découvre la haine, l’ex­clusion et le racisme à l’école de la République. Cette histoire me semble représentative du malaise qui gangrène le « pays des droits de l’homme » et me rappelle des événements de sinistre mémoire. À cette heure, je prie chacun de tout mettre en œuvre pour maintenir la paix civile et le dialogue dans notre pays.


  



  Le père de Laurent, 


  janvier 2003.


  Sur le nouveau « prêt-à-penser »


  Dans ce collège de la Seine-Saint-Denis fut orga­nisé en 1999, ce qui conditionna en grande partie ma volonté de le quitter au plus vite ! Le Conseil géné­ral de la Seine-Saint-Denis et la municipalité d’obé­dience communiste cherchaient activement un collège susceptible de participer à un jumelage sco­laire avec des élèves palestiniens.


  Notre principal, étant lui-même membre du conseil municipal, prit la responsabilité de propo­ser son établissement. Lorsqu’il en fit part aux équipes éducatives, il évoqua « un voyage de la paix ». Le terme générique ne pouvait que faire l’unanimité, mais qu’entendait-on dans ce projet par le mot « paix »? Je demandai ainsi si des élèves israéliens participeraient au jumelage, la réponse fut : Non. Une paix unilatérale, quelle étrange conception de la participation au dialogue israélo-palestinien et à l’avancée du processus de paix. En outre, on peut se demander comment un chef d’établissement, familier des textes régissant l’Éducation nationale, trouve légitime de mêler son établissement et ses élèves à un projet éminemment politique?


  De confession juive, et connaissant la situation israélo-palestinienne pour m’être rendue régulière­ment sur place, je me suis dès le début désolidari­sée du projet, faisant valoir que pour sensibiliser notre public scolaire (en majorité d’origine maghré­bine) à la notion de paix équitable, encore fallait-il leur présenter les deux aspects d’une réalité si com­plexe. De plus, en tant qu’historienne, je percevais combien les risques étaient grands d’alimenter une propagande unilatérale, cette visite sur le terrain ne pourrait qu’accentuer chez ces « jeunes de ban­lieue » victimisés, l’identification fantasmée aux Palestiniens présentés exclusivement sous les traits de réfugiés sans avenir.


  La seule condition imposée par les collègues adhérant au projet fut la mixité du groupe d’élèves palestiniens avec lesquels ils correspondraient; cette demande ne fut pas aisée à satisfaire, il fallut ras­sembler plusieurs classes pour réussir à former un groupe de filles et de garçons palestiniens...


  En février 2000, la délégation palestinienne était accueillie dans les familles de leurs correspon­dants français. Je n’ai pas rencontré ce groupe, ni participé au lunch de bienvenue, mais il semble que tout se soit déroulé dans la bonne humeur : instances politiques et personnel du collège étaient ravis de participer « utilement au dialogue paci­fique! »


  Au cours des vacances de printemps, ce fut au tour de nos élèves de troisième de visiter leurs cor­respondants. Le voyage ne comprenait aucune visite en Israël. Leur seul contact avec les israéliens fut donc celui de la douane de l’aéroport Ben Gourion et des check-points pour rejoindre la Cisjordanie... Ils passèrent ainsi dix jours à visiter Ramallah, Jénine, Kalkilia et Naplouse.


  À leur retour, portant fièrement leur keffieh, nos élèves tenaient un discours forcément orienté que l’on peut ainsi résumer : « Les palestiniens sont les pauvres ; ils n’ont rien ; ils sont les victimes, les israéliens sont les riches, ils ont tout et les nar­guent... » Les raccourcis idéologiques et mytholo­giques des élèves de retour de Cisjordanie se diffusèrent rapidement auprès de leurs camarades qui pensaient se reconnaître dans l'image (construite et abondamment diffusée depuis 1967) du Palestinien « victime absolue du voisin juif conquérant ». L’éducation à une « culture de la paix » a-t-elle vraiment progressé dans cette ban­lieue parisienne?


  



  Barbara LEFEBVRE, 


  professeur certifié d’histoire-géographie, 


  Hauts-de-Seine, avril 2002 (revu en 2003).


  Sexisme et remise en cause de l'égalité


  



  L’abandon des principes humanistes, de laïcité et de tolérance au profit de la glorification de la diffé­rence conduit tout naturellement à une régression dans les relations entre élèves des deux sexes, accentue les comportements sexistes, voire de prédation chez certains garçons et fait disparaître tout senti­ment de compassion chez les jeunes filles.


  Les relations entre les deux sexes sont fortement marquées par des codes de vocabulaire ou de com­portement. Nombreux sont les garçons qui ont inté­gré dans leur langage quotidien des expressions avilissantes et méprisantes ramenant la fille au sta­tut d’objet. Ainsi, pour exprimer une certaine atti­rance physique, les garçons préfèrent employer l’expression « elle est bonne », devenue certes ordi­naire, mais surtout significative de la conception des rapports entre filles et garçons. Il ne faut en aucun cas laisser transparaître le moindre sentiment de compassion ou de tendresse. Une jeune fille habillée d’une jupe ou avec des vêtements mettant en valeur son corps devient très vite une fille « facile », ou pis encore une « salope ».


  Des simples propos avilissants aux actes répré­hensibles, il n’y a, malheureusement, qu’un pas très vite franchi. Mais pourquoi en serait-il autrement puisque les jeunes filles concernées ou non accep­tent leur sort, l’excusent, voire condamnent les vic­times, et que l’administration brille par son incompétence à sanctionner de façon exemplaire. L’événement vécu dans une classe de quatrième d’un collège ZEP « prévention violence » des Hauts-de-Seine, dans laquelle j’enseigne l’histoire-géographie et l’éducation civique, en est la parfaite illustration.


  En effet, lors du conseil de classe du premier tri­mestre, l’ensemble de l’équipe pédagogique de la classe apprend que deux élèves ne participeront pas au projet de sortie en Auvergne, à Vulcania, pour des raisons de sécurité. Les professeurs à l’origine du pro­jet ainsi que le chef d’établissement et une médiatrice sont les seuls à connaître les motivations de cette déci­sion. Sans nous donner de réelles informations, on nous signale que les faits sont graves et ont été dévoi­lés par certaines élèves de la classe. Les informations recueillies ultérieurement auprès de la médiatrice mettent à jour la réalité : un élève d’origine africaine harcelait sexuellement une élève d’origine maghré­bine de la classe ainsi que d’autres et les menaçait de viol, viol qu’il projetait de mettre en œuvre, avec d’autres camarades de la classe, lors du voyage en Auvergne. Après convocation dans le bureau du chef d’établissement, la sanction était tombée : interdiction de participer au voyage scolaire, sanction qui soula­geait la classe et provoquait l’incompréhension du « préméditateur » puisqu’il n’avait rien fait, qu’il était innocent et que bien évidement ce n’était pas grave. Face à son attitude, une mise au point semble néces­saire pour tenter de faire prendre conscience à toute la classe de la gravité des faits.


  Le cours d’éducation civique en est le cadre par­fait. Puisque je travaille depuis deux ans sur le programme d’éducation civique de quatrième, j’ai pris l’habitude d’aborder le thème de la justice à travers l’étude de faits divers actuels. Ainsi, lorsqu’il s’agit d’évoquer la justice des mineurs, j’utilise les articles du Monde portant sur des affaires de viol en réunion. Après discussion avec la médiatrice de l’établisse­ment, plusieurs points nous heurtent : l’attitude de l’élève incriminé qui ne saisit pas la gravité de la faute et rejette la responsabilité sur l’élève harcelée qui le « provoquait » ; le comportement de certains garçons de la classe qui étaient prêts à participer, mais ne se sentent aucunement complices ; les pro­pos de certaines jeunes filles de la classe qui « com­prennent » ; et, surtout, la sanction bien tendre de l’administration qui refuse de convoquer l’élève devant un conseil de discipline.


  Sans entrer dans le détail du déroulement de la séance d’éducation civique de « remédiation », pour employer des termes chers au ministère, c’est son impact sur les différents acteurs qu’il est intéressant d’étudier.


  Tout d’abord, l’élève auteur des faits reste per­suadé de son bon droit, affirme qu’il n’a rien fait et clame son innocence. La séance a donc été un échec. Au lieu de se calmer, il continue son œuvre de sape psychologique en s’en prenant, cette fois, au petit frère de sa victime, en le menaçant et en le frappant. Pourquoi se priver, la sanction pour coups ne peut pas être plus élevée que celle pour harcèlement ! Il ne risque donc qu’une petite réprimande, voire quelques heures de retenue. Il paraît évident que cet élève, comme beaucoup d’autres, a intégré un com­portement de prédation où seul le plus fort, donc le bourreau, trouve gloire et prestige aux yeux des autres. La victime reste quelqu’un de faible dont les chances de survie sont bien minces dans un univers qui a troqué les règles de vie humaine au profit de celles du monde animal.


  C’est bien sûr pour la victime et les autres jeunes filles de la classe que la séance semble être le plus bénéfique puisqu’elle leur a offert une tribune où elles ont pu exprimer librement leur point de vue, leur peur, mais aussi leur colère. Cependant, même du point de vue des « victimes potentielles », il faut reconnaître que le combat est loin d’être gagné.


  En effet, le préalable à la séance était de répondre (de façon anonyme, mais en précisant le sexe) par oui ou par non à un questionnaire de cinq questions dont les plus importantes étaient : « Embrasser une fille quand elle dit non », « Tripoter quelqu’un dans un endroit public sans son accord » et « Dire à une fille “Si tu ne couches pas, je te quitte” », peut-on parler d’agression sexuelle dans chacun des cas? Le dépouillement des réponses devant la classe appelle un constat pessimiste. Certes, quelques garçons reconnaissent que ces actes s’appellent des agres­sions sexuelles, mais de nombreuses filles ne consi­dèrent pas la première question et même, chose plus grave, les deux dernières comme une agression sexuelle. Leur argumentation est limpide. Si un garçon se permet de tels gestes, c’est que la jeune fille lui a laissé sous-entendre qu’elle était plus ou moins consentante. La victime ne trouve donc pas grâce aux yeux des jeunes filles. Elle est, du fait de ce rap­port de prédation, condamnée parce qu’elle est faible. La compassion n’existe plus, comme l’illustre cette remarque d'une élève de troisième qui se fai­sait « tripoter » les seins, dans les couloirs du col­lège, par un garçon lui aussi en troisième. Alors que j'explique avec une certaine colère au jeune homme que ce genre de choses ne se fait pas et qu’il n'ap­précierait pas qu’on lui en fasse autant, la jeune « victime » me répond d’une voix douce qu’il s’agis­sait simplement d’un jeu et que « ce n’était pas grave ». Plus significatif encore est cet exemple rap­porté par un ancien collègue d’un établissement « ordinaire » du sud des Hauts-de-Seine. En effet, expliquant à des jeunes filles de cinquième et de quatrième qu'une de leurs connaissances a été vic­time d’un viol en réunion, il reçoit en guise de réponse : « C'est normal, elle est bête et provoque. » N’est-ce pas l’exemple de l’inversion des valeurs à laquelle nous sommes désormais confrontés?


  Enfin, dans la gestion de cette affaire, il faut évoquer, en dernier lieu, l’attitude de l’administration et plus particulièrement du chef d’établissement. Tenu informé de la nature de la séance d’éducation civique, ce dernier la conçoit comme un moyen de faire comprendre à l’ensemble de la classe le bien-fondé de sa sanction et trouve son impact positif puisque les jeunes filles de la classe se sentent ras­surées par l’exclusion du voyage des élèves concer­nés. Le professeur est donc chargé de pallier les manques de sa direction et d’expliquer, voire de jus­tifier, une sanction que lui trouve bien timorée. C’est encore au professeur d’affronter les élèves en lieu et place du chef d’établissement qui préfère se retran­cher dans son bureau et taire ce genre d’événements pour éviter de faire face à une équipe pédagogique exigeant une sanction proportionnée à la faute, c’est-à-dire, dans ce cas, un conseil de discipline avec exclusion définitive. Mais pourquoi exclure un élève qui ne fait que menacer sans passer à l'acte? C’est d’ailleurs l’explication donnée par le chef d’établis­sement interpellé sur cette affaire lors d’une réunion générale. Seul le passage à l’acte justifie une sanction grave. La démission des cadres administratifs est totale, comme le montre l’attitude du chef d’établissement du collège évoqué précédemment : informé du passage à l’acte de deux de ses anciens élèves d’origines maghrébine et yougoslave, celui-ci refuse d’engager la conversation avec le juge d’instruction chargé de l’affaire et préfère transmettre la commu­nication au conseiller principal d’éducation.


  La peur de la confrontation avec les élèves l’a donc emporté sur la mission d’éducation, mission qui impose de rappeler les limites et de savoir répri­mer lorsqu’il le faut. Les élèves se retrouvent face à des adultes qui préfèrent se réfugier derrière des directives ministérielles ou rectorales qui, en leur demandant de faire preuve de souplesse, les conduit à adopter, à l’égard des élèves, un langage protecteur, prétendu « compréhensif » alors qu’il est tout sim­plement permissif. Le refus de faire preuve d’auto­rité explique sans doute la facilité du passage à l’acte et l’impression de non-transgression de l’interdit puisque rares sont les adultes qui, conscients de leur tâche d’éducateur, leur tiennent un discours respon­sable et citoyen, les obligeant à respecter la collecti­vité et ses lois.


  



  Sophie FERHADJIAN, 


  professeur agrégée d’histoire, 


  Hauts-de-Seine.


  Tristes banlieues


  



  Dans une « agglomération » de la banlieue de Paris, une « cité » répartie en « quartiers ». L’archi­tecture innovante de son ensemble de HLM fut dans les années 1960 un fer de lance de l’urbanisme. Moins de vingt ans plus tard, le nom de cette cité était déjà devenu le symbole de la crise qui com­mençait à gangrener les banlieues. On y relevait des taux élevés de chômage et de délinquance et même, à une certaine période, le pourcentage de suicide le plus élevé de France.


  Aujourd’hui, à lire la presse municipale, ce « quar­tier » est presque un quartier comme les autres.


  Face à la « cité », un collège classé ZEP qui accueille environ 350 enfants. Une quarantaine de professeurs y mènent une véritable bataille pédago­gique pour la réussite de leurs élèves. D’année en année les résultats sont de moins en moins grati­fiants au regard de l’investissement professionnel et personnel des enseignants et des membres de l’équipe pédagogique (éducateurs, surveillants, conseillère d’éducation, assistante sociale, conseillère d’orientation, psychologue, infirmière, assistante sociale, équipe de direction...). Pis encore, les élèves sont les grands perdants de cet échec : chute sensible du taux de réussite au brevet des col­lèges en 2003, baisse du passage en seconde géné­rale, faibles résultats aux tests d’évaluation d’entrée en sixième.


  À un moment ou un autre, les membres de la com­munauté éducative témoignent d’un malaise qui va du découragement à l’amertume, en passant par la culpabilité.


  La relation qui réunit un maître et ses élèves dans une classe de collège dépasse largement le cadre de la transmission pédagogique, en particulier lorsqu’on décide d’enseigner en ZEP où l’on sait qu’il faudra déployer plus de compétences et de patience qu’ailleurs, où l’on sait enfin qu’on devra affronter des situations critiques.


  Les règles tacites qui séparaient la vie en dehors de l’école de la vie à l’intérieur de l’école sont tom­bées. L’école s’est ouverte jusqu’à se dissoudre, par­fois, dans son environnement social.


  Une grande sœur vient se plaindre de son frère au principal adjoint de l’établissement : il vient de lui voler son téléphone portable et, dit-elle, il l’a déjà sûrement vendu sur le chemin du collège. Une mère élevant seule ses enfants demande au principal d’in­tervenir : son fils lui interdit de sortir de la maison en tenue « occidentale ».


  Une jeune fille ne veut pas rentrer chez elle après les cours : elle craint d’y être battue par sa mère.


  Un élève de treize ans passe une partie de ses nuits dehors, peut-être dans une cave, et c’est ivre qu’il arrive au collège le matin, son beau-père lui ayant versé quelques verres de whisky pour « le réchauffer ».


  Une jeune adolescente n’a pas vu revu ses parents, qui vivent en Afrique, depuis six ans. Cette jeune fille parcourt l’Europe passant du domicile d’une tante à celui d’un cousin, tous parfaitement incon­nus. Pour les parents, l’essentiel, semble-t-il, c’est que leur fille suive une éducation « française. » Bien qu’elle ait été rapidement « adoptée » par ses cama­rades de classe, notre structure éducative, dans un premier temps, ignore ce cursus pour le moins désta­bilisant. Elle n’a pas les moyens non plus d’accom­pagner cette élève dans son projet d’intégration. En la matière, il faut le reconnaître, les réseaux commu­nautaires de la cité sont beaucoup plus performants que le collège. L’avenir de Martine, et de combien d’autres, est corrélé au succès de la concurrence entre la loi des cités et la loi républicaine qui est transmise et représentée par l’école.


  Les professeurs ignorent le plus souvent le détail de la vie parfois chaotique de leurs élèves, mais ils en ressentent quotidiennement les conséquences. Tous sont attentifs à leurs difficultés scolaires, mais aussi aux multiples signes qui expriment une difficulté personnelle d’ordre familial ou psychologique. Avec l’expérience, ils réussissent même souvent à entendre la demande d’amour, d’attention, de reconnaissance, d’autorité, exprimés par des déferlements de violence verbale voire physique.


  Si ces demandes nous traversent et occupent nos existences, elles s’imposent avec une terrible insis­tance au moment de l’adolescence. Enseigner aujour­d’hui, dans certains établissements, ce n’est plus seulement transmettre un savoir, c’est une cause entendue, ce n’est pas seulement accomplir un tra­vail d’« assistante sociale », « être à l’écoute », c’est aussi participer à la crise d’identité de jeunes gens en mal de repères. Pour cette raison, l’injonction de remise en question qui incombe au professeur le transcende pour atteindre en lui le citoyen et l'indi­vidu.


  Les enseignants comprennent souvent intuitive­ment l’outrance du comportement de leurs élèves : les cris, le chahut, l’insolence, les attitudes de défi, la violence ne relèvent pas uniquement d’un « manque d’éducation », mais aussi d’une exigence de la part de ces jeunes, adressée aux adultes en général et, en particulier, à ceux qui sont investis d’une forme d’autorité. Pour assurer leur mission, les professeurs s'efforcent de ressembler à ce qu’ils croient être « le maître idéal ». Les modèles pédagogiques sont variés, mais ils permettent à chacun de s'approprier son rôle de professeur. Reste que la demande des élèves est plus large, ils veulent en découdre avec l'adulte. Faute de pouvoir ou de vouloir assimiler les lois de l'école, une minorité d’élèves, mais une minorité active et puissante, tente d’imposer la loi du « ghetto » à toute la communauté scolaire. Le maître est alors seul sur la ligne de front.


  Le statut de professeur ne fait plus autorité parce que le savoir en tant que tel n’est pas une valeur reconnue par les élèves : « À quoi ça sert ce que vous nous apprenez? L’essentiel, c’est d’avoir de l’argent, et on n’a pas besoin de travailler pour ça! » D’où le profond désarroi de ceux qui sont confrontés à des classes difficiles.


  Le comportement du groupe renvoie au professeur la preuve supposée de son incompétence non tant sur le plan de la connaissance que sur celui de l’aptitude à la communication, la simple possibilité de parler une langue commune pour transmettre un patri­moine culturel et scientifique : la langue est un vec­teur essentiel du savoir et de la loi. On reste sans voix face à un élève qui vous dit que « ce n’est pas parce que c’est interdit qu’on n’a pas le droit de le faire ».


  Dans ce collège, par exemple, il ne suffit pas d’être derrière le bureau pour être respecté. Au contraire même puisqu’il suffit d’être à cette place pour devenir l’objet d’une hostilité palpable : des regards, des paroles, des attitudes de défi font rapi­dement comprendre au professeur qu’il est engagé dans un rapport de force incontournable. Leur défi­nition du « bon prof » n’est pas la nôtre, certains enseignants se demandant même parfois si le « bon prof », ce n’est pas « un prof mort ». Paradoxale­ment, c’est aussi le professeur qui réussit à se faire craindre, autrement dit « celui qui ne s’est pas laissé abattre ». Le professeur doit se plier aux lois de la cité : rapport de force, joutes verbales... pour se faire accepter comme « chef » du clan « classe ». Le savoir, le respect dû aux adultes et autres valeurs traditionnelles ne sont pas de mise ici. Dans le rap­port d'autorité, le professeur doit décoder puis accepter la loi des élèves, et le glissement se produit insidieusement par instinct de survie. Pour ne plus avoir d’ennuis avec ses élèves, combien de profes­seurs ont-ils négocié avec le règlement intérieur de l’établissement?


  Bien qu’interdits dans le collège, les téléphones portables sonnent pendant les cours; l’élève s’en sor­tira en concédant quelques mots d’excuses parce que le professeur renonce à faire valoir la règle. Le pro­fesseur n’a pas à recevoir d’excuses (à la limite il n’est pas en droit de les accepter), fondamentalement ce n’est pas lui qui a été offensé, c’est une règle com­mune qui a été transgressée. On ne saurait blâmer l’enseignant qui doit affronter ses classes en risquant quotidiennement la honte et l’humiliation.


  Un autre signe du malaise est cet avertissement affiché à la porte de la salle des professeurs : « Il est interdit de frapper à cette porte. » Quand chaque cours est potentiellement l’occasion d’une confrontation entre le professeur et un ou des élèves de sa classe ou d’un conflit verbal voire physique entre les élèves, les enseignants essaient de faire de la salle des professeurs un territoire préservé.


  Lequel devient le lieu privilégié de la plainte, de l’expression de l’exaspération, de la frustration. Ici l’on raconte son dernier « problème » avec telle classe ou tel élève, que l’on trouve une solution ou simplement un peu de soutien et de réconfort avant d’aller demander de l’aide au principal et à son adjoint qui savent à la fois écouter et agir.


  Plusieurs enseignants, débutants ou expérimentés, ont pu suivre un stage de formation intitulé « gestion de conflit ». Ce stage s’est déroulé sur toute la durée de l’année scolaire 2001-2002, à raison d’une demi-journée par mois, il était animé par un psychologue formateur en IUFM. Chaque participant fut invité à témoigner de situations de classe dans lesquelles il s’était senti en difficulté. Le formateur aidait les pro­fesseurs à analyser les situations de conflit qu’ils ren­contrent le plus souvent. Ces temps de parole et de réflexion ont été les bienvenus même si de nom­breux participants déclaraient qu’ils n’attendaient pas de miracle de cette formation, tant le problème était profond et complexe. Toutefois, ces séances per­mirent de partager des informations, des points de vue et des méthodes. Les enseignants purent décou­vrir quelques notions de psychologie de l’adolescent, (une discipline absente de la formation profession­nelle avant la création des IUFM) et réfléchir au rôle du professeur et aux limites de sa responsabilité.


  Les situations présentées au cours de ce stage, entendues en salle des professeurs ou rapportées en privé, donnent une idée d’ensemble de l’atmosphère d’un collège ZEP aujourd’hui. Vers 16 h 30, un ven­dredi soir, en fin d’année, un élève de cinquième interpelle son professeur : « Madame ! J’ai la jambe cassée, vous me raccompagnez chez moi en voiture? »


  Le professeur, fatigué, choisit l’humour pour remettre l’élève à sa place. Lequel ne se décourage pas et renouvelle sa demande un moment plus tard : « Puisque vous ne voulez pas me raccompagner chez moi, vous pourrez au moins me laisser sortir de la classe cinq minutes avant la sonnerie pour que je sois à la sortie en même temps que mes copains : avec mon plâtre, je marche moins vite, et j’arrive à la grille après eux, c’est pas juste ! »


  La rhétorique est maîtrisée : ce n’est pas un élève qui présente sa requête, mais une victime. Le « c’est pas juste » atteint le professeur épris d’égalité. Il n’a pas envie d’ajouter à l’injustice qui frappe déjà cet élève, et de se transformer ainsi en bourreau. Ses cer­titudes vacillent. De telles scènes sont fréquentes. Quelques professeurs reconnaissent qu’il leur arrive de vivre ces situations comme des dilemmes. Le pro­fesseur est bien placé pour savoir qu’il est un « pri­vilégié », avec en face de lui des élèves, pas si différents parfois de l’élève qu’il était lui-même. Pourtant, ce rôle de passeur que ses maîtres jouèrent pour lui, il souffre aujourd’hui de ne plus pouvoir le jouer à son tour.


  Les professeurs de français qui demandent l’achat d’un livre de poche sont habitués à s’entendre répondre : « Vous êtes riche, vous, mais nous on n'a pas d’argent pour s’acheter des livres ! » Pour des livres, non, mais pour sacrifier aux surenchères de la mode des marques, oui. Les professeurs qui osent relever le paradoxe passent pour des inquisiteurs : « Ça nous regarde, on fait ce qu’on veut, on ne va quand même pas venir au collège habillé en clo­chard! »


  Ces passes d’armes sont des passages obligés. Finalement, presque tous achèteront leur livre, ils oublieront de le mettre dans le cartable, ne le liront pas, mais ils auront obéi.


  Cette « victoire » laisse pourtant un goût amer. Au fil des années, dans le meilleur des cas, on ne sup­porte plus de voir se creuser l’écart entre la culture du savoir et la culture des apparences, dans le pire on s’y habitue et l’on finit par trouver des excuses à une nouvelle « génération perdue. » On verra qu’une forme insolite du « syndrome de Stockholm » tend à se développer dans le milieu enseignant, notamment dans les établissements difficiles.


  Une jeune femme, professeur de français en poste dans cet établissement depuis cinq ans, qui a connu les ZEP du Nord avant d’arriver en région parisienne, accueille une collègue à la rentrée 2001 ; elle décrit d’un mot l’état d’esprit des élèves : « L’hostilité à l’égard des professeurs, c’est la marque de fabrique de l’établissement. » Les nouveaux savent qu’ils sont considérés comme des intrus par les élèves, qu’il leur faut passer les épreuves d’usage avant d’être accepté comme membre à part entière de la commu­nauté. Ce rite de passage s’apparente à un type de bizutage : « Les élèves testent l’autorité de leurs pro­fesseurs. » Une femme, professeur de mathéma­tiques, raconte que ses trois premières années furent difficiles, que la quatrième fut moins pénible et qu’elle espère obtenir sa mutation. La difficulté d’en­seigner dans ce collège n’est pas imputée au niveau scolaire des élèves ; certes, ils ne travaillent pas autant qu’ils le devraient mais personne ne met leurs capacités en doute. Les enseignants sont conscients qu’être issus d’un milieu « défavorisé » n’a pas d’in­cidence sur les capacités intellectuelles des élèves, que cela ne compromet pas les chances de réussite scolaire. C’est même cette conviction qui est à l’ori­gine de la vocation de nombre d’entre eux depuis la création de l’école publique. La première difficulté, c’est d’établir une relation de confiance avec les élèves. Or, pour gagner cette confiance, il faut avoir résisté aux mises à l’épreuve répétées des adoles­cents. Les défis se renouvellent avec pour enjeu de « faire craquer le prof » : le faire pleurer en public, le pousser à quitter la classe, à demander l’intervention d’un aide-éducateur, d'un surveillant ou, mieux, du principal. L’apothéose est atteinte quand le profes­seur finit par prendre un long congé de maladie. Une élève l'explique sans détour à une jeune femme pro­fesseur : « Mademoiselle, ne vous laissez pas faire, Stella, elle veut vous faire craquer pour que les autres la respectent; si vous ne l’arrêtez pas, après tous les autres sauront qu’ils peuvent tout se per­mettre avec vous, et les autres filles vont essayer d’être plus fortes que Stella et ça ne s’arrêtera pas. »


  « L’hostilité des élèves » n’est pas seulement diri­gée vers les professeurs dès lors que toutes leurs rela­tions sont empreintes d’agressivité. Quelques faits illustrent les statistiques sur la délinquance des jeunes. Il peut être utile de rappeler que les auteurs d’actes repérés à l’extérieur du collège sous les noms de « violence urbaine » ou de « délinquance juvé­nile » (ou sous le doux euphémisme d’« incivilités » à savoir : incendies de voiture, violences physiques, racket, vols, saccage des écoles du quartier, fabrica­tion et usage de projectiles, explosifs, harcèlement moral et ou sexuel...) sont en âge scolaire, qu’il sont aussi des élèves et que le fait d’entrer dans l’enceinte scolaire ne modifie que fort peu leur comportement.


  Un professeur de collège le constate dès sa pre­mière année d’enseignement. Trois de ses élèves au moins (presque un par classe) sont des délinquants « avérés » (l’un d’entre eux a été incarcéré au cours du dernier trimestre). Le plus jeune, âgé de treize ans, relate sa convocation devant le juge pour enfants : « Liberté, égalité, fraternité, j’y crois plus ! J’étais convoqué par ma juge mercredi matin - il a fallu que je me lève à 9 heures et on m’a renvoyé chez moi parce qu’ils avaient perdu mon dossier ! C’est quoi ce pays ? » Son récit n’impressionne pas les autres fortes têtes de la classe, ils sont familiers des « défaillances » de la justice, la mésaventure est déjà arrivée à leur frère ou à leur voisin. Les filles et les garçons de la même classe qui se tiennent à l’écart de la « racaille » se replient un peu plus sur eux-mêmes : le petit groupe des « caïds » s’est ren­forcé, il imposera un peu plus sa loi face aux profes­seurs et dans la cour, si ce n’est jusque dans la « cité ». Dans cette classe, déjà, on ne vole pas les affaires des autres (fournitures scolaires, vêtements, devoirs...), on « emprunte », mais sans le consente­ment du propriétaire, avec à la clé l’assurance menaçante que s’il se plaint, il aura à le regretter. Cette pratique qui s’apparente au racket est courante. Les victimes n’osent pas s’en plaindre, il arrive même qu’elles préfèrent être punies par le professeur plutôt que de dénoncer l’agression qu’elles subissent.


  Ce ne sont donc pas moins de trois cent cinquante élèves qui vivent sous l'emprise d’une terreur per­manente. Une petite minorité impose une loi quasi mafieuse sur l’ensemble de leurs congénères, en dehors du collège mais également en classe sous les yeux mêmes des professeurs. Un élève de quatrième « découverte des métiers » suit une formation en alternance, il partage sa semaine entre les cours dis­pensés dans l’établissement et un stage en entreprise. Il est assidu à son stage en dépit de la pénibilité de ses conditions de travail, mais il est souvent absent au collège. La cause de son absence prolongée est révélée confidentiellement : un élève, parfaitement identifié, le rackette sur le chemin du collège et le harcèle jusque dans la cour. La victime renonce à suivre une scolarité normale. La direction de l’éta­blissement, qui connaît la situation, se dit dans l’im­possibilité de régler un problème qui a lieu en dehors de ses murs. Le principal incite la famille à déposer une plainte au commissariat. Craignant des représailles (voiture incendiée, agression phy­sique...), les parents renoncent. La victime a déjà manqué quatre semaines de cours, et le jeune délin­quant, lui, n’a pas été exclu une seule journée de l’établissement. Le collège considère avoir fait le « maximum de ce qu’il pouvait faire ». De fait, léga­lement, l’institution scolaire ne peut rien faire de plus contre le présumé coupable.


  À celui-là, certes, on ne pourra reprocher ses absences. Sa présence, discrète pour la plupart des professeurs, ne passe toutefois pas inaperçue des élèves de sa classe. Où qu’il soit placé dans la salle de classe, dès qu’un incident se produit, il dirige les opérations d’un simple regard : incitant qui à se dénoncer, qui à se taire. Cette emprise souterraine vaut pour le déroulement des cours : s’il refuse de répondre à une question pour ne pas étaler son igno­rance, personne ne se permet de répondre à sa place. Être meilleur que le caïd de la classe est déjà un crime de lèse-majesté.


  L’arrivée d’un nouvel élève, transfuge du collège privé catholique voisin, a rompu la monotonie du déroulement de nos cours et révélé le fonctionne­ment interne de la classe. Ce nouvel élève, appelons-le Christophe. Il apparaît de suite comme un garçon motivé et dynamique, ayant manifestement envie de travailler et se donnant les moyens de réussir. Il par­ticipe volontiers, fait ses devoirs, apprend régulière­ment ses leçons, accepte de répondre, se porte volontaire pour faire des exposés... Néanmoins, ce n’est pas un élève modèle, et comme d’autres il bavarde et ne cherche pas particulièrement à plaire aux professeurs tout en sachant exprimer ses désac­cords avec courtoisie.


  Dès la première heure de cours, l’attitude positive de cet élève a attiré l’attention de tous ses professeurs. Ils ressentaient un malaise indéfinissable, une sorte d’angoisse. Après quelques échanges, nous avons abouti à une conclusion convergente et étonnante : nous avions peur pour Christophe, nous étions prêts à le mettre en garde et à lui conseiller d’être plus dis­cret, voire à le faire changer de classe. Il nous est apparu que son attitude le mettait en danger. Nos craintes étaient fondées. Christophe fut rapidement victime d’une discrimination quotidienne, sociale, culturelle, raciale et religieuse. Contactés par un membre de l’équipe éducative, ses parents n’osent pas eux-mêmes aborder le sujet. Toutefois, lorsqu’on leur pose la question de l’intégration de leur fils, les voici intarissables. Ils disent le climat de terreur qui pèse sur la classe, les tentatives de racket, les menaces, les intimidations, les affronts. Christophe ne manque pas de surnoms : « le français », le « blanc-bec », « le babtou », « l’intello ». En classe, il ne peut plus intervenir sans subir les quolibets de ses camarades, dans la cour on l’interpelle : « Tu viens de St-., tu es catholique, tu manges du porc, tu es un porc! », ou bien encore : « Tu crois en Jésus, alors viens te battre ! »


  Christophe se ronge les ongles jusqu’au sang, souffre de maux d’estomac. Sa mère le soutient pour qu’il persiste à affirmer son identité. Elle craint que son enfant ne se soumette à la pression et abandonne toute ambition pour vivre en paix. Le père de Chris­tophe s’inquiète pour la sécurité physique de son enfant. Plus que son épouse, il redoute la possibilité d’un « passage à l’acte » contre son fils. De fait, l’ac­tualité locale ne manque pas de cas similaires qui se sont terminés dans le sang.


  À la fin du premier trimestre, un autre élève est affecté Hans cette même classe. Son parcours est tout différent : définitivement exclu d’un collège public de la région, il est signalé pour son comportement « déviant ». Son attitude nous alerte également pour d’autres raisons : dès son arrivée, il est soupçonné d’être l’instigateur de plusieurs incidents qui ont eu lieu en cours. Le caïd « sortant » se retourne vers les autres et pointe son regard sur ceux qui pourraient dénoncer le coupable, il observe les réactions des uns et des autres. Sous ce regard, on voit des visages se fermer, des têtes se baisser, les « membres » exhortent les témoins à se taire : « On n’est pas des balances ! » Quand on interroge les témoins, ils refusent de répondre verbalement, mais les regards en disent long. Un dialogue s’instaure entre le professeur et une jeune fille : comme le cancre de Prévert, elle dit « per­sonne, je ne sais pas, non » avec la voix et « lui, der­rière moi » avec les yeux. Le professeur feint de croire les paroles de l’élève, rédige un rapport et les respon­sables seront sanctionnés, mais de quoi au juste? On peut leur faire avouer leurs blagues de potaches sans trop de difficulté, mais comment caractériser et prou­ver la terreur qu’ils font peser sur leurs camarades?


  Au conseil de classe, un professeur ose évoquer la question du climat qui règne dans cette classe en prenant comme exemple l’intégration de Christophe et celle de Mamady. Il s’interroge sur la capacité de la classe à intégrer un nouveau venu quelle que soit son origine sociale, culturelle ou ethnique pour ne pas dire communautaire. La comparaison entre l’ac­cueil fait aux deux élèves amène à évoquer la ques­tion du racisme des élèves. Silence du conseil de classe, la sagesse populaire ne dit-elle pas qu’on ne parle pas de corde dans la maison d’un pendu?


  Une autre fois, c’est un garçon de quinze ans qui arrive en retard et entre en cours sans excuses ni explications. Il ouvre la porte, prend place au milieu de ses camarades. Quand le professeur lui demande de justifier son retard il répond sur le ton du défi :


  « Je sors de garde à vue ! »


  Le professeur prend cette réponse pour de l’inso­lence et demande à l’élève de cesser de plaisan­ter. L’enseignant n’a pas le temps de mesurer son erreur de jugement : l’élève se lève, sort une feuille de sa poche et l’exhibe fièrement : « Voilà, ça c’est mon attestation de sortie, ça vous va? » Il retourne s’asseoir en vainqueur, salué par des rires solidaires et quelques regards inquiets du premier rang. Le professeur reprend le cours là où il l’avait inter­rompu. Il agit comme si rien ne s’était passé, sachant que cette attitude n’est qu’une échappa­toire, mais, dans l’urgence, il se rassure en voulant croire ou en faisant semblant de croire que seul le cours est essentiel. Pourtant, il sait bien qu’il est « une fonction incarnée » et qu’une partie impor­tante de son rôle éducatif consiste à faire en sorte qu’en sa présence « les méchants tremblent et les bons se rassurent ». Par son attitude, il a différé sa réflexion sur le problème que lui pose cet élève : un mineur mis en examen peut-il continuer à faire par­tie de la classe comme les autres? N’y a-t-il pas une différence? Cet élève est-il dangereux pour moi, pour les autres élèves dont j'ai la responsabilité? L’enseignant est obligé de taire ses interrogations devant la classe, les élèves peuvent interpréter son silence comme la validation d’une nouvelle règle intérieure : tout élève en retard doit passer par le bureau des surveillants pour présenter son justifi­catif et obtenir un billet d’entrée, cette règle s’adresse à tous, sauf aux élèves libérés d’une mise en examen. À relire la scène, on comprend que l’élève a mis en scène son entrée en classe en connaissance de cause, il s’est donné l’occasion d'annoncer publiquement son statut de caïd (celui qui fait la loi) et d’en faire usage immédiatement en provoquant l’enseignant. Il montre que les élèves ont une fine connaissance du désarroi des professeurs, qu’ils peuvent prévoir le trouble des adultes et qu’ils savent comment les neutraliser en les plon­geant dans la stupéfaction, un état dans lequel on ne peut plus ni penser, ni agir.


  Le professeur a soumis cette expérience et ses interrogations à l’analyse de ses collègues lors d’une séance du stage « gestion de conflit ». D’autres cas d’élèves ayant des « démêlés » avec la justice ont été rapportés ; les récits se succèdent longuement. Au fil des échanges, c’est toute une histoire qui se construit, tissant des liens qui apparaissent comme indéfectibles entre le collège, la cité et la prison : qui a un frère incarcéré, tel autre qui est soumis à une mesure éducative, tel autre encore qui poursuit son cursus en maison d’arrêt. On commente aussi la mode vestimentaire calquée sur la tenue régle­mentaire des détenus et des délinquants américains (pantalon large porté sans ceinture comme dans les prisons, choix de telle ou telle marque pour signi­fier son appartenance à une bande, à une ethnie, apparition massive de sweat-shirt au logo Kaïra, soit « racaille » en verlan.) Récemment, des jeunes de la cité ont été interpellés dans le cadre du démantè­lement d’un trafic de stupéfiants. Leurs amis - parmi lesquels des élèves du collège âgés de treize à dix-sept ans - ont incendié un bus de transport en commun pour se venger et dissuader du même coup la police d’intervenir à nouveau. On échange des informations pour reconstituer l’enchaînement des événements mais on évite de débattre des questions qui impliqueraient inévitablement les intervenants à dévoiler leurs opinions morales et politiques sur la délinquance juvénile et sur les solutions qu’il faudrait apporter à ce problème. Le débat reste « politiquement correct ».


   


  Les élèves ne respectent pas plus les règles de vie à l'intérieur du collège, que les principes généraux qui les inspirent : laïcité, respect des droits et des personnes, tolérance, neutralité...


  Dans ce collège, par exemple, on relève aussi sou­vent que possible les écarts de langage des élèves en classe ou dans les couloirs, mais on ne sanctionne quasiment plus que les injures adressées aux pro­fesseurs et presque jamais les agressions verbales entre élèves. Certains adultes font semblant de ne pas voir une bagarre, de ne pas entendre des insultes soit pour ne pas avoir à punir, soit pour éviter d’entrer dans un conflit verbal dont ils ne sont pas certains de sortir vainqueurs. Les adolescents sont à l’affût de ces joutes oratoires : toute activité s’arrête, le professeur se trouve seul devant une vingtaine d’élèves captivés par le duel entre un pré­tendant caïd qui laisse libre cours à son agressivité et l’adulte qui s’interdit par principe d’employer le vocabulaire et la dialectique de son adversaire. Par conséquent, tant qu’un professeur n’a pas trouvé le moyen de se faire respecter, ses cours sont émaillés des propos grossiers que les élèves s’échangent; les professeurs doivent simultanément faire cours en individualisant le plus possible la relation pédago­gique (dans le respect des instructions officielles), régler les différents conflits qui éclatent entre élèves à tout moment. Des professeurs sortent de classe, déçus et amers parce qu’ils n’ont pas pu faire le cours qu’ils avaient préparé : le temps d’écrire le titre de la leçon au tableau, une bagarre se sera déclenchée au fond de la salle; dès l’entrée en classe des élèves se disputent violemment pour la même place ; jusqu’à la moitié des élèves viennent sans leur manuel, qui n’ont pas fait leur travail, qui refu­sent de faire le travail demandé... les cas ne manquent pas. Les sanctions collectives ne font plus par­tie de « l’arsenal » répressif depuis longtemps, il est officiellement déconseillé de donner un zéro pour travail non fait ou, pis encore, pour sanctionner une conduite incorrecte (on préférera une sanction plus éducative). Restent l’exclusion immédiate du cours, les heures de retenue, le travail supplémentaire, le rapport destiné au principal qui peut décider d’une exclusion d’une journée ou plus, voire dans les cas les plus graves de la convocation d’un conseil dis­ciplinaire ou d’un conseil de discipline qui peut voter une exclusion définitive. La politique disci­plinaire est plus ou moins sévère selon les établis­sements, cependant une idée semble partagée par les principaux et les parents d’élèves : un bon pro­fesseur n’a pas de problème de discipline avec ses élèves. Pris par la contrainte immédiate du cours qu’il faut assurer, par la crainte de passer pour un professeur qui ne « tient pas ses classes », parce qu’il manque d’autorité ou parce que ses cours n’in­téressent pas les élèves (les élèves perturbent le cours parce que le professeur les ennuie), l’ensei­gnant adapte ses exigences. Progressivement, la frontière de l’acceptable est repoussée plus loin. De compromis en concession, le collège fonctionne dans le déni des principes qu’il s’est fixés jusqu’à devenir le cadre de situations dramatiques.


  Dans un collège « sensible » de la banlieue pari­sienne, une élève âgée de quinze ans remarquée pour ses bons résultats scolaires et sa courtoisie, une élève modèle donc, excédée peu* le harcèlement qu’un élève de treize ans lui faisait subir quotidien­nement, a décidé de se faire justice : elle est entrée au collège munie d’un couteau et a saisi la première occasion pour poignarder son « agresseur », le bles­sant légèrement au bras. La jeune fille a été inculpée de tentative d’homicide avec préméditation. Remise en liberté après avoir été interrogée par la police, elle a quitté le collège et a terminé l’année scolaire dans un établissement privé. Cet incident a profon­dément choqué les membres de la communauté sco­laire déjà très sensible et très active dans sa réflexion sur l’exercice de l’autorité. L’équipe éducative a renforcé son dispositif de vigilance, de pré­vention et de sanction. Avant tout, il a fallu donner un sens à cet acte en discutant notamment avec les élèves, les plus au fait de l’événement. Le résultat de ces échanges a fait resurgir la question des ten­sions ethniques. Le fait que la jeune fille soit « française de souche » et que sa victime soit un « rebeu » (arabe) est le premier élément avancé par les élèves. À la question « pourquoi est-ce arrivé? », ses cama­rades de classe répondent qu’elle en avait assez d’être insultée tous les jours et de subir des gestes déplacés, d’autres l’accusent purement et simple­ment d’être « folle » ou « raciste ». Les élèves ont ensuite demandé si la fille irait en prison, dans le doute les professeurs ont répondu que c’était à la justice d’en décider. La rumeur s’est alors enflée : « Puisque c’est une “blanche”, elle ne sera pas punie. »


  L’aliénation aux seules origines (culturelle, sociale, ethnique, religieuse), que les enseignants travaillent à dénouer, pour lui substituer une culture universa­liste, est restaurée par ce discours. Autant nous avons répondu avec plus ou moins d’aisance, plus ou moins de conviction que la justice française garan­tissait l’égalité devant la loi, autant les adultes entre eux ont évité d’ouvrir ce débat précis et, en général, d’évoquer les tensions entre les élèves en fonction de leur appartenance ethnique et/ou religieuse autre­ment que sous le signe de la violence scolaire.


  Pourtant, nous savons que la question des origines est au centre des préoccupations conscientes et inconscientes des adolescents, que cette question est particulièrement problématique pour des jeunes gens coupés de leurs cultures d’origine. Pour construire leur identité d’adulte, ils doivent opérer des choix parmi les cultures dont ils sont issus. Ces choix peu­vent être vécus par les jeunes issus de l’immigration comme douloureux, voire dangereux.


  Dans un autre collège du même secteur, le taux d’élèves venants de milieux défavorisés dépasse les 70% de la population scolaire, une des seules iden­tifications qui soit reconnue comme gratifiante (avec l’identification au « détenu »), c’est l’identification au pays d’origine et plus encore à la religion. On peut alors comprendre que les adolescents se replient massivement vers leur culture d’origine. Mais cette solution, peut-être transitoire (peut-être aussi transitionnelle), est lourde de conséquences, notamment quand la culture de référence prône la détestation d’une civilisation occidentale qui s’en­lise dans la culpabilité et la haine de soi.


  Or, les professeurs sont des représentants, et même des vecteurs de la culture occidentale. Bien avant le 11 septembre 2001, ils étaient déjà les témoins de l’émergence d’idées et de comportements hostiles aux valeurs défendues par l’enseignement secondaire.


  On peut en lire les indices discrets ou explicites au fil d’incidents relevés par des professeurs d’un même collège au cours de l’année scolaire 2001-2002.


  Le matin du 12 septembre 2001, des élèves se réjouissent de la destruction des tours du World Trade Center, on entend : « On les a bien eus, main­tenant ils vont voir les sales juifs ! » En salle des pro­fesseurs, les enseignants donnent leur avis sur l’évé­nement, et évoquent souvent le lien entre cet attentat et le conflit israélo-palestinien. En fait, ils s'en tiennent à des commentaires qu’ils tiennent pour convenus pour éviter de se distinguer en expri­mant un avis dissonant. En filigrane, on peut tirer quelques conclusions sur ces idées consensuelles : « cette affaire ne concerne que les États-Unis qui ne font que récolter ce qu’ils ont semé en soutenant Israël ». Cela dit, on aborde le problème sous un autre angle et plus confidentiellement : « Nos élèves jubilent ! » Un professeur, juif, rapporte des propos antifrançais, anti-israéliens, antisémites, saisis dans la cour. Il avoue qu’il a fait semblant de ne pas entendre. Cet aveu est un appel à ses collègues: « et vous, comment réagissez-vous quand vous entendez ces menaces? » En réponse, on s’indigne des propos racistes, mais on évite prudemment de proposer une attitude commune pour y faire face, un professeur explique que s’il entendait des propos antisémites venant de la part d’élèves d’origine maghrébine, il lui serait difficile d’intervenir parce qu’il « ne sait pas trop ce qui se passe là-bas, entre eux... »


  On se s’étonnera pas alors que des élèves d’origine maghrébine puissent commenter dans l’indifférence générale, entre eux, mais sans prendre de précau­tions particulières, les cours d’histoire dans les cou­loirs (« Dommage qu’Hitler n’ait pas vécu un an de plus, il nous aurait complètement débarrassé des Juifs »), et que le même professeur (juif) soit appa­remment le seul témoin du collège des faits et dis­cours de ce type. Si les professeurs juifs souffrent de leur isolement, que ressentent les éventuels élèves juifs du collège qui subissent la pression antisémite? (Cette question, plus grave, est occultée; aux familles de s’organiser pour maintenir leur enfant au collège en toute sécurité.)


  Au mois d’octobre 2001, un professeur découvre ce graffiti sur une table :


  « Liberté, égalité, fraternité, n’existent pas,


  La France est une garce, on s’est fait trahir.


  Le système, voilà ce qui nous pousse à les haïr, On nique la France, on se fout de la République et de la liberté d’expression


  Et on attend de voir à l’Élysée des Arabes et des Noirs. »


  Les quelques professeurs auxquels il en parle se disent affligés, mais ils s’en tiennent à ce constat, soucieux « de ne pas faire le jeu du Front national ».


  Si bon nombre des élèves issus de l’immigration se sentent « pris au piège » entre deux cultures, les professeurs ont affaire, eux, au sentiment de culpa­bilité lié à l’histoire coloniale de l’Occident (« le san­glot de l’homme blanc ») - quand ils ne succombent pas au « syndrome de Stockholm » — et à des réflexes de défense susceptibles d’être récupérés par l’ex­trême droite. Entre les deux, l’héritage des Lumières s’est perdu.


  L’agressivité des élèves du collège Y. s’exprime par l’insulte raciste. Les adolescents l’utilisent comme instrument de déstabilisation de l’enseignant. Intui­tivement, les élèves d’origine étrangère savent que le racisme place l’enseignant face aux apories d’un dis­cours dominant : « Les étrangers sont victimes de racisme, une victime ne peut pas être coupable, en sanctionnant le racisme des étrangers sans condam­ner le racisme ambiant des Français, je fais preuve d’injustice et de racisme ».


  Au milieu d’un cours, une élève africaine, Salimata, s’adresse à son voisin: « Ta gueule, sale arabe! » Le professeur intervient, fustige la jeune fille qui répond : « C’est rien madame, vous ne pouvez pas comprendre, Karim, je l’appelle sale arabe parce que c’est mon copain, en plus je ne peux pas être raciste puisque je suis noire et puis, vous vous en prenez à moi, mais les vrais racistes, vous ne leur dites jamais rien parce qu’ils sont français... » Sous-entendu, comme vous, ce à quoi une grande partie de la classe acquiesce, toutes ethnies confondues — ou presque... Un net clivage partage la classe en deux groupes : les élèves d’origine maghrébine et les Africains du même côté, les « Blancs » (y compris les Antillais) de l’autre. Ce clivage se retrouve de manière frap­pante à la cantine où les jeunes filles africaines ins­taurent une véritable ségrégation en refusant toute élève blanche ou antillaise. Deux jeunes filles magh­rébines font exception : l’une arrive d’Algérie d’où elle a fui le terrorisme islamiste, l’autre est quasi­ment la meilleure élève du collège et se démarque coûte que coûte de la « racaille ».


  L’insulte raciste ne vise pas seulement à humilier l’adversaire, elle est mortifère : elle renvoie l’Autre à ses origines, au néant, comme si l’existence des uns passait par la destruction de l’Autre.


  Dans une classe de troisième, les élèves ont lu L’Alchimiste de Paolo Coelho. Le professeur de français donne un sujet de rédaction dans le prolonge­ment de cette lecture : « Quelle est votre Légende Personnelle? » Suivent les explications et les conseils méthodologiques mais l'enseignante est brusquement interrompue par une intervention sonore et distincte venant du fond de la salle : « Exterminer les Juifs, tous ! Jusqu’au dernier! » Elle demande à l’auteur de ces paroles de se désigner, Tarek n’hésite pas une seconde : « C’est moi, madame, j’ai dit que je voulais exterminer les Juifs, tous les Juifs. »


  Halimata, une forte tête, une « rebelle », se lève, se dirige vers Tarek et avec la verve et l’agressivité qu’on lui reproche habituellement, en d’autres cir­constances moins légitimes, elle se dresse contre son camarade : « Tu es un malade, espèce de raciste, tu veux faire comme Hitler? Et moi aussi tu vas me tuer parce que je suis noire?... » Cette fois-ci la solidarité se fait plus discrète tant du côté de Tarek que du côté d’Halimata. C’est seulement quand le professeur prend la parole qu’on entend des murmures de pro­testation : « Il peut dire ce qu’il veut, Tarek, on est en démocratie, c’est son droit de ne pas aimer les Juifs, avec tout ce qu'ils nous font... »


  Tarek est exclu du cours et les murmures cessent. Pour l’instant.


  Le principal du collège a reçu l’élève et ses parents. À l’issue de cet entretien, il a été convenu que Tarek ne passerait pas en conseil de discipline : il aurait reconnu la gravité de ses propos et ne saurait donner une explication à son attitude : « C’est sorti comme ça ! » Il devra cependant présenter ses excuses à la classe dès le prochain coins.


  Le moment venu, Tarek reste muet. Le professeur insiste, les murmures, à peine audibles, reprennent: « Et puis, on s’en fout de ses excuses, moi, je ne suis pas juive, y’a pas de Juif dans la classe, pourquoi tou­jours les Juifs, et nous? Quand, ils nous tuent là-bas, personne ne s’excuse ! » Tarek bafouille des excuses pour être débarrassé comme lui conseillent ses amis qui l’encouragent en lui disant: « Vas-y! De toute façon on s’en fout! Fais ce qu’elle te dit! »


  L’histoire ne s’arrête pas là. La semaine suivante, comme toutes les semaines, le cours de grammaire a lieu dans une salle de technologie : un ancien atelier de mécanique partagé par une demi-cloison. Deux cours se déroulent en même temps, dans le même espace : d’un côté le cours de français, de l’autre un petit groupe d’élèves et le professeur de technologie utilisent les machines de l’atelier.


  Les élèves sont habitués à travailler de cette façon et eux n’en sont pas perturbés. Les élèves de troi­sième travaillent, mais ils sont encore sous le coup de « l’affaire Tarek » : on chuchote beaucoup. Une élève absente pendant une longue période apprend toute l’histoire. Elle réagit aussitôt, troublant le calme relatif de la classe, en criant : « Il a eu raison Tarek, je suis de tout cœur avec lui ! Moi, je ferais comme lui ! »


  Elle est exclue du cours sous les yeux du profes­seur de technologie qui a entendu toute la scène. Le cours s’achève et les enseignants se retrouvent en salle des professeurs. Le professeur de technologie s’adresse alors à sa collègue: « Quand tu es en cours, tu dois mettre ton judaïsme de côté ! »


  Cependant, l’enseignante continue à informer ses collègues du contenu des conversations qu’elle saisit dans ses classes, dans les couloirs :


  « Joëlle? C’est quoi ce prénom de catholique, de juive : t’es africaine, t’es musulmane et tu t’appelles Joëlle, ça se fait pas ! Tu n’es pas une vraie musul­mane! »


  Les enseignantes s’inquiètent de l’émergence du modèle de la « vraie musulmane » ; elles ont remar­qué que cette expression revenait dans les conversa­tions des filles. L’une d’elle rapporte des paroles qui l’ont incitée à être plus attentive à la tenue vesti­mentaire des filles : « Sabrina, c’est pas une vraie musulmane, elle s’habille de façon provocante... » Quand on les interroge, les filles répondent qu’être provocante, c’est « montrer des choses de son corps » et qu’une « vraie musulmane ne doit pas copier la mode des autres ».


   


  Cette injonction touche davantage les élèves d’ori­gine maghrébine que les élèves musulmanes d’ori­gine africaine. Les premières veillent à adapter une tenue vestimentaire qui respecte leurs principes reli­gieux sans être ostentatoire : bandana couvrant les cheveux, vêtements de sport larges, manches très longues. Parmi les autres, on remarque plutôt une tendance à suivre la mode adolescente sans tenir compte ni des critères religieux ni des « conve­nances ». Entre professeurs, on se demande comment réagir face à une élève qui vient en cours « ventre nu ». Une fois encore, les avis sont partagés et l’on s’en tient à cette conclusion assez consensuelle lan­cée par une femme professeur : « Nos filles, je pré­fère qu’elles viennent comme ça plutôt que voilées, ou cachée sous la blouse comme dans ma jeunesse ! » Après ce débat informel, au lieu de proposer des exigences communes, chaque professeur décidera en fonction de ses propres critères. Pour cette question comme pour les autres. Quelques professeurs, trop isolés sans doute, émettent des doutes sur la lucidité de l’élite qui édicte « le prêt-à-penser moral » à l’ori­gine d’une politique éducative qu’ils subissent dans leur pratique quotidienne et qui rend leur enseigne­ment impossible. Quand l’école se fustige elle-même, les élèves défavorisés sont les premières victimes. Au bout du compte, ceux que l’on aura voulu épargner, c’est-à-dire « les victimes de la société », sont élevés dans la haine de la République et soumis à des clans gouvernés par la loi du plus fort, livrés enfin à des idéologies toutes prêtes à recueillir leur amertume.


  Depuis la rentrée de septembre 2003, le nombre d’insultes racistes, sexistes ou antisémites n’a pas baissé. On se traite de « bâtard », de « fille », de « juif ».


  Les enseignantes qui assument leur féminité en travaillant en jupe suscitent l’admiration de leurs collègues femmes et l’envie des jeunes filles expres­sément privées de cette liberté. On se souviendra qu’il y a à peine trente ans les femmes ont obtenu le droit de travailler en pantalon et que dans le même temps Mary Quant inventait la minijupe.


  Les jeunes filles d’aujourd’hui portent aussi pan­talon et minijupe, mais ensemble, l’une sur l’autre, faute de quoi elles s’exposent en toute connaissance de cause à la violence verbale mais aussi sexuelle des garçons du quartier.


  Une jeune élève (quinze ans) encourage son pro­fesseur à porter des jupes : « Vous avez de la chance, vous, vous avez le droit de le faire ! » Kenza, elle, est venue en jupe une fois au collège, depuis elle « passe pour une pute ». Elle était en sixième, elle avait onze ans et, seule dans un coin de la cour, elle a subi les assauts d’une bande de garçons.


  Maintenant elle s’habille « normalement », dit-elle, jeans larges, pull à col montant, manches longues été comme hiver. Sa famille subit des pres­sions pour faire porter le voile à cette adolescente qui dit haut et fort sa nationalité française, son attache­ment aux valeurs et aux acquis de la culture occi­dentale sans renier ni ses origines maghrébines ni sa fidélité à la religion musulmane.


  Kenza n’est pas seule, Halimata non plus qui, à l’université de Villetaneuse, s’entend dire qu’elle doit porter le voile pour « cacher sa beauté ». Hali­mata ou Zyneb qui, fortes à la fois de leur connais­sance du Coran et de leur adhésion aux principes enseignés par l’école, s’offusquent et se révoltent (autant que faire se peut dans le climat actuel) des propos et des actes antisémites dont elles sont témoins.


  L'imprégnation de codes extérieurs à l’école, la peur et la lâcheté ont plongé l'institution scolaire dans l’aveuglement et le déni. Faire valoir la liberté des femmes et des jeunes filles, relever les compor­tements racistes, les propos et les actes antisémites, dénoncer la loi du silence, l’oppression exercée et subie par les élèves, c’est prendre le risque à tout coup de passer pour alarmiste pour le moins, hysté­rique, fasciste, extrémiste, voire communautariste, mais jamais simplement pour le porte-parole des lois et des valeurs républicaines.


  En qualité de professeurs, nous ne pouvons plus, sans rougir, oublier un principe pédagogique énoncé par Montaigne : « Ce n’est pas assez que notre insti­tution ne nous gâte pas, il faut qu’elle nous change en mieux. » Nous devons protéger les élèves, d’eux-mêmes, des influences extérieures auxquelles ils sont soumis (et pas seulement de la violence télévi­suelle...), et jouer vraiment notre rôle de passeur de culture.


  À la mémoire de mes maîtres disparus : Élisabeth Lesauvage, Jean-Louis Schmaltz, Annette Perrault.


  



  « Amina, s’il te plaît, dis-moi ce que ça veut dire Allah Akbar.


  — Tais-toi, ne dis plus jamais ça, tais-toi, tu n’as pas le droit de dire ça.


  — Je n’ai rien dit de mal, qu’est-ce que ça veut dire Allah Akbar? »


  Le ton monte au fond de la classe: « Madame dites-lui de se taire, il n’a pas le droit de dire ça. »


  Je me demande pourquoi Raphaël n’aurait pas le droit de dire « Allah Akbar ». Il faut prendre le temps de « décoder » ce qui se passe entre Raphaël, métis, peut-être chrétien, très bon élève et Amina, musulmane d’origine maghrébine qui s’affiche (elle porte à la fois la tenue d’une vraie musulmane et une carte de l’Algérie orne ses sweat-shirts, elle aime parler « en tant qu’algé­rienne »), très bonne élève aussi. Les autres ont entendu leur échange et ils réagissent vivement. Au fond de la classe, Raphaël est de plus en plus isolé : « Si tu conti­nues, tu ne sais pas ce qui va t’arriver... tu vas faire des cauchemars », « Tu n’as pas le droit de dire ce mot, t’es pas un arabe, t’es pas musulman, quand tu le dis tu le salis! »


  Je fais taire tout le monde. « Amina, je vais répondre à la question que Raphaël t’a posée : Allah c’est le mot arabe pour désigner Dieu, je ne me trompe pas? et Allah Akbar, cela signifie Dieu est grand, n’est-ce pas? Il me semble aussi que le Dieu des musulmans est aussi le dieu des Juifs et des chrétiens, c’est ce que vous devez avoir appris vous aussi en histoire, c’est peut-être aussi ce que vous apprenez chez vous si vous êtes juifs, chré­tiens ou musulmans? Si nous sommes d’accord, alors il faudrait que vous acceptiez de partager, je m’adresse à tous et en particulier à ceux qui oublient qu’ils n’ont pas le monopole de Dieu. »


  Raphaël me remercie, Amina aussi.


  Marie ZEITGEBER, professeur certifiée de lettres modernes, Essonne 2002-2003.


  Sur un climat de démission


  



  En 1999, je fus titularisée et affectée dans l’acadé­mie de Créteil comme titulaire-remplaçant (TZR) en Seine-Saint-Denis dans un collège classé ZEP d’en­viron 900 élèves (pour une contenance prévue de 600!). Les choses y furent nettement différentes de mon expérience de stagiaire en ZEP à Sarcelles. L’équipe de direction comprenait notamment un principal adjoint cultivant avec les élèves une rela­tion qui relevait plus du copinage et de la négocia­tion que du dialogue ferme attendu d’une direction d’un collège sensible. Pour lui, le principe de l’élève au cœur du système était compris comme « la parole de l’élève vaut celle de tout adulte membre des équipes éducatives », alors que dire de la voix de deux élèves contre celle d’un enseignant! Pour obte­nir des élèves la discipline espérée et des informa­tions sur les délits commis, il distribuait canettes de soda et autres friandises ; il faut avouer que les bons points auraient été difficiles à accorder à certains en guise de récompense ! Les élèves étaient si confiants dans cette bienveillante équipe de direction (le prin­cipal gérait plutôt l’administratif) qu’ils n’hésitaient pas à menacer les enseignants de s’adresser au prin­cipal adjoint, comme s’il était habilité à sanctionner les professeurs. Les élèves mécontents d’une mau­vaise note ou d’une heure de colle se précipitaient dans son bureau pour négocier leur remise en cause.


  En fin d’année, le sentiment d’impunité de cer­tains élèves avait atteint un degré tel que le princi­pal fut directement l’objet d’agressions verbales et de menaces de la part de deux sœurs de seize et dix-sept ans en classe de troisième ; l’une d’entre elles était connue pour ses crises de violence à la moindre contrariété. Irritée par les réprimandes, elle souleva le bureau du principal pour le renverser, insulta sa personne, celle de sa mère et autres ascendants. Avec deux collègues, j’assistais médusée à ce déchaîne­ment de rage qui ne fit pourtant l’objet d’aucune sanction. Le principal nous expliqua qu’il fallait « attendre qu’elle se calme... et de toute façon, l’an­née est bientôt finie, elles ne seront plus là l’an pro­chain ». Elles non, mais leur petit frère ou cousine, eux oui et ils connaîtront la « réputation » de l’éta­blissement. Quant aux autres élèves, ils auront vus les deux jeunes filles narguer l’ensemble de la com­munauté éducative, affichant leur sentiment de toute-puissance avec une arrogance qui aurait décou­ragé le plus aguerri des professeurs.


  Ce type d’anecdote pourrait être multiplié à l’envi. Nombreux sont hélas les chefs d’établissement réti­cents à toute sanction par peur des élèves ou de leurs parents (dont certains n’hésitent pas à venir mena­cer le personnel à l’intérieur des bâtiments publics), par crainte d’être mal notés par une hiérarchie sus­ceptible de voir dans leur fermeté un manque de capacité au dialogue ou une mauvaise gestion de l’établissement! Depuis une vingtaine d’années, l’idée d’une « école démocratique » où tout doit faire l’objet de débat, discussion, négociation a été validée par une lecture néfaste de la loi d’orientation de 1989 : l’élève devenu l'enfant au cœur du système a été considéré comme l’égal de l’adulte enseignant ou encadrant, à ce titre il pouvait participer à tout débat le concernant. Or, le rapport entre maître et élève n’est pas démocratique, il induit une situation de nature hiérarchique sans laquelle la transmission des savoirs ne peut se réaliser : l’un a acquis des savoirs à transmettre au moyen d'outils didactiques et péda­gogiques à un autre qui ne sait pas et doit être élevé à la connaissance pour devenir qui il doit être : un individu libre de penser. Le rapport hiérarchique maître-élève n’est pas pour autant injuste, il établit simplement un espace où une parole vaut plus qu’une autre parce qu’elle marque l’héritage de savoir et de savoir-faire indispensables à toute construction humaine digne ; cet espace, c’est le sanctuaire scolaire.


  Ce langage n’est pourtant pas audible pour une part importante et militante de la planète ensei­gnante idéologiquement fossilisée. Oser avancer que l’acte d’apprendre exige une démarche de volonté chez l’élève est odieuse pour certains enseignants ou chefs d’établissement qui fondent prioritairement leur rapport aux élèves et à leur métier sur un registre affectif induisant la politique de l’excuse. Pourtant, on ne peut que constater aujourd’hui - en particulier dans le cas désastreux du collège unique — qu’en dépit de la bonne volonté des profes­seurs et des moyens investis, rien ne saurait se sub­stituer à l’effort personnel, à la volonté de l'élève. Devant cet échec, la politique de l’autruche s’est poursuivie et aggravée : un problème se pose à nous? Il faut trouver une solution ou à défaut un respon­sable. Revoici alors la cohorte des arguments corpo­ratistes : pas assez de professeurs, pas assez de moyens, pas assez d’assistants éducateurs, etc. Sui­vie de ceux des humanistes compassionnels mépri­sant au fond ceux qu’ils disent défendre en les enfermant dans des représentations figées de vic­time : « les élèves sont issus de quartiers ghettos, leurs parents ne sont pas francophones, ils sont huit à la maison, ils n’ont pas de bureau pour travailler, ils n’ont pas d’ordinateur ». Oui, la vie peut être injuste, mais l’école républicaine est le premier des lieux pour tenter de réduire les injustices. Qui peut oser dire qu’être élève dans les années 1920 ou 1950 était idyllique lorsque l’on était issu d’une famille de réfugiés polonais ou d’immigrés arméniens? Que l’on ne pouvait pas obtenir son certif parce que vos deux parents parlaient une langue étrangère ? Qui peut oser dire que l’on ne peut pas devenir médecin parce que la seule table à votre disposition pour faire vos devoirs est celle de la cuisine? Ce fut pointant dans cette situation que se sont retrouvés des mil­liers d’enfants « issus de l’immigration » dans les années 1920,1930, 1950 ; ces mêmes enfants d’im­migrés ont dû affronter la discrimination dans les cours d’école et les rues de Paris ou de Lyon. Par quel miracle sont-ils devenus des citoyens français à part entière, acteurs de la communauté nationale et paisiblement attachés à leur communauté d’origine? L’école était-elle plus démocratique alors? Certaine­ment pas. Les quartiers ghettos n’existaient pas? Que dire du confort d’un deux pièces parisien pour une famille de rapatriés d’Afrique du Nord en 1960? Mais rien n’y fait; on vous explique que la société a évolué, que ces situations sont aujourd’hui intolé­rables. Au lieu d’encourager la « seconde » généra­tion - principalement issue de l’immigration nord-africaine des années 1950 - qui a cherché dans les années 1980 à sortir des ghettos matériels et men­taux dans lesquels les avait enfermés leur culture familiale ou environnementale, la société bien-pen­sante (gauche caviar et droite camembert) les a appe­lés à cultiver a contrario leur différence en glorifiant des dimensions caricaturales de leur culture d’ori­gine ou « de cité ». On a méprisé ceux qui souhai­taient s’identifier à un modèle républicain, à une communauté nationale, il leur fut fait l’indécent reproche de ne pas être fiers de leurs racines puis­qu’ils demandaient à être considérés d’abord comme des Français républicains.


  Dans notre effort réussi pour établir un cordon sanitaire autour du Front national et son idéologie nauséabonde, on n’a pas su voir ce lieu de l'identité nationale laissé vacant : notre espace public. On le sait depuis la fin du XIXe siècle, l’école républicaine est l’espace relevant éminemment du domaine public où se construit la communauté nationale de demain. Or, notre école est devenue un lieu où coha­bitent des communautés ethniques et religieuses, un lieu où on ne rassemble plus des élèves français mais des enfants nés en France s’identifiant prioritaire­ment selon leur confession ou l’origine étrangère de leurs géniteurs (au point que certains s’en inventent une pour être comme tout le monde !). Les valeurs universelles qui unissent dans l’espace public ce qui est séparé dans l’espace privé ont déserté les esprits mêmes de ceux auxquels il revient de les incarner à l’école, comme en témoignent les discours syndica­listes principalement issus de l’extrême gauche. Ce champ laissé ouvert a été investi à la fin des années 1980 par les ennemis de la laïcité et de son univer­salisme, cette désertion a permis notamment l’explo­sion raciste et antisémite à laquelle nous assistons impuissants depuis plusieurs années : l’école est un lieu symbolique vide qui n’a plus rien d’un sanc­tuaire du savoir, abandonné aux combats intercom­munautaires comme aux pires heures de son histoire. Un territoire perdu par la République à conquérir pour une petite minorité aspirant à une législation de semi-apartheid : « dis-moi qui tu repré­sentes, je te dirai quel sujet de droit tu es ». Ce « droit différent » réclamé par certains est une menace pour la paix sociale, pour les libertés indivi­duelles et collectives d’une démocratie. En harcelant une jeune fille qui refuse de se conformer à des règles inhumaines ou en agressant un élève juif ou asiatique parce qu’il représente une figure symbo­lique de l’intégration et de la réussite par l’école (tout en ayant conservé son attachement et sa fierté com­munautaire), ces ennemis des libertés nous ont adressé un message clair : les rapports entre indivi­dus doivent se fonder sur les appartenances eth­niques ou religieuses. Cela porte un nom : le racisme. Lorsqu’il est véhiculé au moyen de la violence, voire de la terreur, on parle de fascisme.


  L’antiracisme transformé en idéologie politique­ment correct s’est comme retourné contre son objet : au lieu d’intégrer à un espace commun (la nation républicaine laïque à la française) elle a accentué les différences en enfermant chacun dans un rôle sté­réotypé (le beur, le black...). Dernière échappatoire en date : la discrimination positive. On sait que l’af­firmative action n’a pas fonctionné aux États-Unis, pourquoi ne pas essayer ce ratage en France, nous suggèrent certains ?


  Si l’état de notre école annonce l’état de la société de demain, on ne peut que s'inquiéter. La Répu­blique française dite laïque, démocratique et égali­taire est aujourd’hui face à un choix historique : l’école sera un des lieux de résolution de cet enjeu. Soit on décide d’y réaffirmer les principes et les valeurs fondatrices d’une République qui malgré ses faiblesses a permis à des générations de Français par le mérite et le talent personnels de devenir des citoyens au sein d’une communauté nationale fédé­ratrice. Soit on décide de céder à la facilité consis­tant à déléguer une part conséquente de la souveraineté nationale à des groupes politico-reli­gieux divers, un pays où les affaires publiques seront gérées conjointement avec les autorités communau­taires (préalablement adoubées par le politique) qui sous-traiteront les problèmes que l’État ne peut ou ne veut pas résoudre. Si pour acheter cette fausse paix sociale et religieuse, la France est prête au lâche refus de cette guerre où s'affrontent des visions dif­férentes du vivre-ensemble, alors nous n’aurons déci­dément rien appris de Munich...


  



  Barbara LEFEBVRE, 


  professeur certifiée d'histoire-géographie, 


  Hauts-de-Seine, 2002-2003.


  Des barbarismes à la barbarie


  Les tortionnaires d’Ilan Halimi, meneurs, rabatteuses, conseillers, exécutants, tous sont de jeunes Français d’origines diverses. Ils ont un point com­mun : s’être connus à l’école. Alors tournons-nous vers cette école de la République, lieu de transmis­sion culturelle pour les uns, mais aussi terreau de la haine verbale pour tant d’autres.


  La violence verbale est le lot quotidien des ac­teurs du monde éducatif, et notamment dans ce cœur fondamental de la sédimentation identitaire, le collège, où l’adolescent bataille avec la délicate question de l’intégration au groupe. C’est là que se forgent ces langages meurtriers, cette barbarie ver­bale du quotidien qui conduit certains - et pas les plus fragiles, au contraire — au passage à l’acte. Il faut vivre au quotidien ces laboratoires de la haine de l’Autre que sont devenus beaucoup de nos établisse­ments scolaires - qu’il s’agisse de ZEP ou d’écoles de centre-ville. Pour que soient abolies les barrières morales empêchant le passage à l’acte meurtrier, il faut déshumaniser l’Autre. Cela commence par les mots. Ce langage de rejet et de haine est radical, il ne fait pas dans la nuance, il est ce « noyau de condensation redoutable où de furieuses énergies s’accumulent » (Jean-Pierre Faye).


  La fille est une « pute », une « salope », une « taspé ». Certains de ceux qui s’expriment de la sorte au quotidien sont des adolescents amateurs de films pornos et de chanteurs aux textes « engagés » d’une exquise poésie ; les mêmes prétendent par ailleurs veiller au respect de leur mère et sœurs. Un jour, un des leurs va plus loin en s’adressant à une adulte, son enseignante enceinte à qui il déclare : « j’vais te lécher le... ça va te faire descendre ton enfant ». Celui qui, en octobre 2002, a brûlé vive Sohane dans un local à poubelles parce qu’elle avait osé dire « non » a été applaudi par ses supporteurs lors de la reconstitution. Barbarismes et barbarie se rejoignent : les mots ont participé à réduire l’humain à une chose. Le jeune collégien qui découvre la dif­férence de son identité sexuelle, ne joue pas le jeu de la violence machiste adolescente, préfère la com­pagnie des filles à celle de ses congénères mascu­lins, c’est le « pédé » harcelé, stigmatisé. Un jour de février 2004, Sébastien Nouchet est vitriolé au bas de son immeuble car les homosexuels sont des sous-hommes.


  Inutile de s’étendre sur l’usage du mot « juif » dans les couloirs de nombre d’écoles depuis de nombreuses années. Il est une insulte en soi qui ne nécessite même pas de lui accoler d’adjectif dépré­ciatif. Cela expliquant que certains des acteurs éducatifs n’y voient pas d’antisémitisme : « C’est leur façon de parler, ils ne l’entendent pas dans le même sens que nous. » C’est bien là tout le problème.


  Cette fracture linguistique qui s’aggrave n’a pas fini de venir tarauder nos sociétés. Il faut aussi savoir ce que subissent les « bons » élèves ou en tout cas ceux qui jouent le jeu de l’école. Un collégien d’origine chinoise, coréenne ou du sous-continent indien peut se voir traiter de « juif », ce qui signifie dans l’imaginaire antisémite traditionnel qu’il est hypo­crite et joue double jeu pour s’en sortir.


  Ne pas se dire en toute occasion victime des discriminations (sociales, religieuses, eth­niques), décider que l’école est le seul moyen de réussir, bref, faire le pari de la modernité même si elle est « occidentale » : autant de raisons pour être stigmatisé par les petits tyrans peuplant les rangs des exclus du système. Ces « faibles » dont on n’a jamais voulu exiger le meilleur n’ont de fait qu’une obsession : la thune, à leurs yeux seul vecteur de reconnaissance sociale.


  Bienvenue dans le ghetto scolaire fabriqué par nos élites progressistes, adeptes de la contre-culture, surtout quand elle ne vient pas se frotter de trop près à leurs enfants à l’abri dans des établisse­ments prestigieux ou privés. Merci à l’angélisme pédagogique des chercheurs des années 1980 et autres sociologues qui ont contribué à ringardiser la fonction d’éduquer en expliquant que l’école est d’abord « un lieu de vie » où nous sommes tous, adultes comme élèves, des égaux. Bienvenue dans l’école de Babeuf !


  Les barbarismes langagiers préparent le terrain conduisant aux crimes les plus barbares. La cristalli­sation opérée par la pression du groupe, la présence d’un meneur charismatique, l’inculture et une pin­cée d’idéologie faisant l’apologie de la violence au nom de valeurs transcendantes, et le tour est joué : le « gang des barbares » est prêt à mettre ses « idées » en pratique. Ignorer le terreau sur lequel pousse cette haine irréductible de l'Autre, c’est con­tinuer de s’aveugler. Et qu’on ne vienne pas nous parler de communautarisme : cette barbarie-là nous interpelle tous. Ma fille n’est pas une jeune Française d’origine maghrébine vivant à Vitry, mon frère n’est pas homo, mon cousin n’est pas juif, ça ne me concerne pas. Pas encore...


  À sa secrétaire, Hitler avait dit un jour : « La pa­role jette des ponts vers des horizons inconnus. » Le mécanisme du Sprachregelung (les « règles de lan­gage » dans le vocable nazi) qui permit d’encoder le crime et de maintenir l’ordre mental nécessaire à sa perpétration se prolonge quand une société tolère que sa jeunesse vive au quotidien, à l'école même, dans la barbarie verbale. Cette société n'est-elle pas ensuite hypocrite lorsqu’elle s’indigne de compter des barbares dans ses rangs ?


  



  Barbara LEFEBVRE, 


  Le Monde, 7 mars 2006.


  L’abandon


  



  Je crains cependant que la lecture de ces témoi­gnages vécus n’ouvre pas les yeux de ceux qui préfè­rent conserver une vision floue de tout ce qui offusque le regard. Je sais que l’Éducation nationale n’aime pas remuer les eaux troubles, et je l’ai déjà dit précédemment : mon objectif n’est pas ici d’accuser l’institution d’hypocrisie, ni de critiquer cette lourde machine dans laquelle j’ai été longtemps - avec satis­faction et même fierté - un simple rouage.


  Mais je crois sincèrement que nous avons atteint les limites du tolérable en ce qui concerne les attaques subies par l’école républicaine depuis quelques mois : la montée de l’intégrisme islamique est le plus grave danger que j’ai pu observer au cours de ma carrière. Je suis étonnée et déçue par le manque de réaction, de mobilisation, des divers per­sonnels de l’Éducation nationale, quelles que soient leurs fonctions. Mon but, en rédigeant ces pages, est de jeter, modestement mais énergiquement, un petit «pavé dans la mare»... pour secouer un peu la bonne conscience de ceux qui conseillent, prudem­ment, de « dédramatiser » les incidents pour ne pas aggraver la situation. Pour certains, il semble sacri­lège de montrer que les principes fondateurs de « liberté, égalité, fraternité » sont de moins en moins respectés, voire bafoués : il est plus gratifiant de minimiser la signification des témoignages déran­geants, comme ceux qui précèdent. Il suffit de les réfuter, avec un scepticisme poli, en affirmant qu’ils ne traduisent que des faits isolés, minoritaires, hélas ! regrettables certes, mais qui ne sont pas, heureuse­ment, représentatifs de la réalité d’ensemble, qu’ils ne « cadrent » pas avec l’analyse politique, objective et rigoureuse, des experts de tout crin, auxquels on doit accorder toute confiance. Il convient donc de se référer aux articles rassurants et lénifiants du Monde de l’éducation, par exemple, affirmant sereinement que les « incidents et frictions perceptibles dans les années quatre-vingt-dix se sont aplanis »(?!), et que les « petits arrangements laïcs » ont permis à l’insti­tution d’apprendre à composer avec les manifesta­tions de prosélytisme islamiste, en passant, avec intelligence, « d’une laïcité de combat à une laïcité souple»... Quelle souplesse, en effet! Doit-on se féli­citer d’avoir relégué dans un lointain passé l’ère des « hussards noirs de la République » dont l’anticléri­calisme fait maintenant sourire? Doit-on se réjouir d’accueillir aujourd’hui cette nouvelle forme de tolé­rance, qu’on en vienne à banaliser désormais le port ostentatoire des insignes religieux les moins discrets, sous prétexte que « les cultures qui dessinent une France plurielle ont besoin d’une visibilité dans l'es­pace public » ? Que deviennent les fameuses « valeurs de la République », dans une école dont la laïcité s’accommode de toutes les provocations du prosélytisme islamiste le plus virulent, lequel pro­clame ouvertement son mépris et sa haine à l’endroit des autres religions, et en particulier du judaïsme et du christianisme? La tolérance, le respect des droits de l’homme et du citoyen se confondent donc aujourd’hui avec l’acceptation passive de ces insultes, la complicité avec le fanatisme pervers d’une caricature de religion obscurantiste ? Je me désolidarise totalement de ces fonctionnaires qui oublient les valeurs dont ils devraient être les garants, en adoptant une attitude de fausse ouverture d’esprit à l’égard de ces « pauvres jeunes » « qui ont des excuses à leurs débordements» (racistes, sexistes, etc.) ! Ces jeunes « beurs » qui ne se sentent ni français, ni algériens (ou marocains), ont-ils donc acquis le droit implicite de cracher, au sens propre du terme (un certain nombre d’entre eux crachent en effet constamment par terre) comme au sens figuré, sur la culture du pays où ils vivent, traitant volon­tiers leurs professeurs ou condisciples de « sales blancs », de « sales Français », de « sales Juifs », ou de « Putain de ta race ! », insulte favorite à l’égard des non-musulmans ?


  L’indulgence des éducateurs que nous sommes devant ces comportements me semble malsaine : elle est suscitée autant par la peur de la violence et du conflit que par la crainte de passer pour raciste (notamment « anti-arabe »), ce qui horrifie, et à juste raison, les générations contemporaines ou héritières de la colonisation française en Afrique du Nord. Un sentiment profond de culpabilité fait fustiger la res­ponsabilité des colons français, nos pères ou nos grands-pères, qui maintenaient dans un état de ser­vilité - dit-on - ces populations musulmanes.


  Si le « raciste » est en nous, par essence, on ne peut qu’adopter désormais un profil bas pour se faire pardonner le poids de ce passé. Du coup, reprocher à ces enfants et petits-enfants de victimes leur antisé­mitisme, leur anti-américanisme primaire, s’insurger contre leur volonté de maintenir les femmes dans une condition soumise, leur demander en un mot de respecter la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen comme les principes de la laïcité à l’école, serait sans doute manifester à leur égard de nou­velles marques de racisme !


  Le chantage au « racisme » a ouvert la voie du laxisme. Manipulés par des frères aînés ou par des pères qui les endoctrinent depuis quelques années, nombre de nos jeunes savent l’utiliser à bon escient. Tel élève d’origine maghrébine se montre grossier en classe, insultant ses camarades et insolent avec ses professeurs, etc. Sanctionné, l’adolescent réagit immanquablement par ces mots : « C’est injuste, vous êtes raciste ! » J’ai également observé cette atti­tude de la part d’élèves noirs musulmans, alors qu’elle est beaucoup plus rare chez les élèves antillais.


  La montée d’un islamisme « terroriste », dans toute l’acception du terme, est une réalité au sein de nombreux établissements scolaires urbains. L’Éduca­tion nationale ne doit plus minimiser la gravité du phénomène et se laisser abuser par la mauvaise foi (sans mauvais jeu de mots) de ceux qui apprennent à leurs propres enfants une forme odieuse de dupli­cité :


  —  version « publique », notamment à l’école : ils réclament la liberté d’expression, le droit au respect de leur culte, de leur identité culturelle, la justice, l’égalité pour tous, montrant une susceptibilité vio­lente au moindre fait qui leur paraît hostile, débus­quant partout des marques de racisme ;


  —  version « privée » : hors de la classe, dans les mosquées les plus intégristes autour de Paris et dans Paris, dans certaines cités comme parfois dans l’en­ceinte même de certains lycées et collèges : ils appel­lent à la « guerre sainte », applaudissant Ben Laden en manifestant en particulier la haine des Juifs la plus éhontée. Mlle « Y », encore, jeune professeur du lycée dont j’étais proviseur, me confiait au mois de juin 2002, juste avant le baccalauréat : « Vous savez, madame, les élèves de STT devant lesquels vous avez lu la lettre rédigée par les professeurs135, ils n’ont pas osé réagir devant vous, mais ils m’en ont parlé en cours, le lendemain... Ils disaient que cette lettre, c’était bien, mais que c’était quand même exa­géré... » « Parce que, m’dame, on a beau dire, mais pour nous, musulmans, on voit pas les choses comme ça, et on a de meilleurs endroits que le lycée pour apprendre la vérité du Coran ! On va à la mos­quée de Saint-Denis, là on nous explique bien tout ce qui se passe en Israël, et toute l’histoire ! Mais le mieux, ça, on nous l’a dit, c’est quand même d’aller apprendre en Afghanistan, c’est la meilleure forma­tion, le frère à Mourad, il le sait! » Et d’ajouter, mi-innocents, mi-fatalistes : « Mais le proviseur, et vous, les profs, vous pouvez pas comprendre que c’est pas du racisme, vous êtes pas musulmans ! » ;


  —  le « contexte de sensibilité extrême », induit par la situation israélo-palestinienne, ne doit pas servir d’alibi aux actes malveillants des lycéens et collé­giens pro-islamistes. Nous avons l’obligation morale de ne pas céder à la pression qui veut amalgamer tous les musulmans, comme toutes les formes de l’is­lam;


  —  l’école républicaine a besoin de redonner du sens à ses principes fondamentaux. Nos autorités de tutelle doivent trouver ou retrouver les moyens de faire respecter ces lois, par tous les élèves scolarisés dans des établissements laïques, et tous les fonc­tionnaires de l’Éducation nationale, sur le « ter­rain », pourront enfin mettre en application des règles claires, précises, cohérentes et équitables, conformes au droit et à la législation en vigueur en France. Si ces moyens ne sont pas élaborés puis mis en œuvre rapidement à l’école, des classes mater­nelles aux lycées, c’est la démocratie qui est com­promise et avec elle la fin programmée de l’école laïque.


  



  Arlette CORVAROLA, 


  proviseur honoraire, 


  Val-d’Oise, 2002.


  Document


  



  Plusieurs actes antisémites ont eu lieu, ces der­niers jours, dans notre pays. Jack Lang, ministre de l’Éducation nationale, adresse, ce jour, une lettre à l’ensemble des responsables de l’Éducation natio­nale, des chefs d’établissement et des professeurs des écoles, des collèges et des lycées.


  La situation internationale est marquée au Moyen-Orient par la recrudescence de tensions d’une gra­vité alarmante et par l’accélération d'affrontements meurtriers.


  Ces drames douloureux ne sauraient être le prétexte à une expression du fanatisme et du racisme. Nous ne pouvons accepter que ce conflit soit transposé sur notre territoire national. Nous devons refuser vigoureusement tout amalgame qui compromettrait le fondement même de notre société, en attisant la violence et la haine entre citoyens de la même République.


  Or la recrudescence, ces derniers jours, d’agres­sions antijuives laisse penser que certains veulent imposer cet amalgame. De tels actes, qui portent atteinte à la liberté de culte et à la dignité de citoyens français, n’ont pas droit de cité dans notre démocra­tie. Ils sont illégaux, comme est illégale toute forme de racisme. Ils doivent être et seront traités comme tels. Depuis longtemps la France rassemble, quelles que soient leur origine, leur culture ou leur croyance religieuse, des citoyens liés par les mêmes devoirs et les mêmes droits.


  C’est le rôle et le devoir de l’école de la Répu­blique que d’enseigner, sans relâche, les principes d’égalité et de fraternité qui sont le socle de notre coexistence nationale.


  J’invite les professeurs à rappeler ces principes. Ils montreront combien la violation de ces règles a tou­jours ensanglanté l’Histoire et quelles tragédies elle a engendrées pour l’humanité.


  J’encourage toutes les démarches visant à mainte­nir, au sein de l’école, le climat de sérénité et de compréhension réciproque qui est l’esprit même de la laïcité républicaine et permet à tous les élèves de devenir à la fois adultes et citoyens.


  



  Jack LANG,


  ministre de l’Éducation nationale, 


  2 avril 2002.


  « Bonaparte, quel hypocrite! C’est un Juif si vous voyez ce que je veux dire. »


  



  « Bonaparte, quel hypocrite ! C’est un juif si vous voyez ce que je veux dire. » Tels sont les propos tenus par un élève d’origine maghrébine en classe de quatrième dans son devoir d’histoire quelques heures avant sa comparution en conseil de discipline pour violence envers des professeurs dont le verdict fut une exclusion définitive avec sursis.


  Convaincre le chef d’établissement de la nécessité d’obtenir de la part de cet élève un éclaircissement sur la nature de sa pensée - puisqu’il interpellait son correcteur dans sa copie — ne fut pas aisé. En effet, ce dernier préférait un entretien « individualisé » en présence d’un médiateur, personnage dont la fonc­tion aurait permis de libérer la parole de l’élève « hors de toute pression enseignante » et de régler l’affaire, en catimini. L’entretien tant souhaité et obtenu se révéla négatif à plusieurs égards. En effet, l’élève, peu enclin à fournir des explications, ne fut guère sensibilisé à la gravité de ses propos pénale­ment répréhensibles par le chef d’établissement qui préféra demeurer silencieux une grande partie de la rencontre, tandis que je questionnais mon élève muet qui me regardait avec haine. Devant l’impasse de cette confrontation, je choisis de quitter le bureau non sans préciser à l'autorité exécutive que je lui laissais le soin d’éclaircir « cette affaire ». Aucune suite ne fut donnée : ni sanction, ni complément d’information à mon égard.


  Au cours des trois semaines qui suivirent son conseil, l’élève ne se fit pas remarquer outre mesure jusqu’à ce lundi de la fin mai. Après avoir agressé verbalement deux enseignantes, il fut informé qu’il était exclu par mesure conservatoire jusqu’à la tenue d’un nouveau conseil de discipline. Cette annonce qui était synonyme d’exclusion définitive décupla alors une haine — dont nous avions pu constater l’ampleur depuis plusieurs années - vis-à-vis de l’institution scolaire en général et de ses représen­tantes féminines en particulier. Faisant fi de son exclusion, l’élève entre dans le collège dès le lundi après-midi pour exiger sur un ton menaçant son dû : une réintégration immédiate. Reconduit à la grille sans s’être calmé, il déverse alors son courroux sur tous ceux qui sortent du collège : élèves et adultes sont copieusement insultés, il menace de « brûler ce collège de pédés ». Alors que nous nous apprêtions à quitter l’établissement, l’élève m’aperçoit en compa­gnie de son ancienne professeur d’histoire (cin­quième) et nous insulte devant de nombreux témoins : « Ah ! voilà les Juifs, vous êtes contentes de me virer; les chiennes, sale race, sales Juifs. » Les rapports conflictuels de cet élève avec la gente fémi­nine expliquent sans doute en partie l’absence d’ac­cord du mot « juif » bien que ces insultes nous fussent adressées !


  Le caractère exemplaire de cette affaire se situe à deux niveaux. Dans un premier temps, le déchaîne­ment d’une telle violence verbale que rien ne sem­blait pouvoir arrêter révèle le degré d’impunité vécu par certains élèves, encore aggravé par un sentiment de toute-puissance depuis les attentats du 11 sep­tembre 2001. Depuis cette date, en effet, la parole vio­lente, le verbe destructeur semblent légitimes à des individus en désertion scolaire qui, en état de capi­tulation intellectuelle, sont prompts à tous les rac­courcis pour croire que si leur monde ne tourne pas rond, c’est « à cause des Américains et des Juifs ». Dans un second temps, cette affaire illustre l’attitude négociatrice de certaines autorités administratives.


  Porter plainte nous semblait aller de soi, une néces­sité qui s’imposait à deux enseignantes, deux femmes, deux citoyennes, même si le caractère vio­lent de l’élève nous laissait craindre des représailles sérieuses (à court et long terme). C’est pourquoi, en vertu des textes légiférant sur la protection du fonc­tionnaire comme sur les obligations du représentant de l’exécutif d’un EPLE, nous avons sollicité le sou­tien de notre chef d’établissement par le dépôt d’une double plainte. Le lendemain de cette proposition, bien que sensible à nos arguments, il nous affirmait être dans l’impossibilité légale d’y répondre. Malgré le soutien de nos collègues dans cette démarche de double plainte, il préféra se retrancher derrière la pro­cédure disciplinaire, à ses yeux seul recours relevant de ses attributions. Pourtant les textes précisent que cette procédure est indépendante de l’action en res­ponsabilité civile et de l’action judiciaire qu’il aurait pu ouvrir en vertu du code pénal. La remontée de l’incident à l’Inspection académique eut pour simple effet l’envoi d’une lettre de soutien à notre intention; l’absence de réponse concrète de la part de nos auto­rités hiérarchiques ne fit qu’ajouter au malaise res­senti et à notre sentiment de déshérence. Face à notre détermination - que certains collègues vécurent comme un acharnement paranoïaque - le chef d’éta­blissement nous conseilla alors de demander la pro­tection juridique du recteur, requête transmise qui ne reçut une réponse favorable qu’au cours de l’été !


  Si ce récit met en lumière une certaine faiblesse des responsables, le conseil de discipline auquel nous nous étions invitées en qualité de témoins (mal­gré les réticences de l’administration) a stigmatisé cet abandon du principe d’autorité.


  L’habileté du frère de l’élève - qui représentait la famille - a consisté à monopoliser la parole pour ren­verser la situation : du statut de prévenu, l’élève était devenu, sous nos yeux ébahis, victime puis finale­ment procureur. Le frère reprocha aux enseignants, témoins devenus coupables, leur incompétence à sortir le jeune garçon de son échec scolaire, leur peur irrationnelle de l’élève et, pour finir, leur manque de tolérance (l’accusation de racisme n’étant pas loin). Le réquisitoire de ce grand frère a su convaincre les juges puisque à aucun moment le chef d’établisse­ment ne l’a contredit. Peut-être n’a-t-il pas entendu ou compris les insultes marmonnées par l’élève au cours du conseil, n’étant pas arabophone? Pourtant, poussé par une soudaine quête de vérité, notre chef d’établissement avait tenu, quelques jours plus tôt, à authentifier la réalité du contenu antisémite des insultes auprès de sources extérieures. Nous conve­nons que si être juif, hypocrite ou sale ne constituent pas seuls des insultes, il nous semble néanmoins juste d'affirmer que ces termes réunis dans une phrase écrite ou prononcée publiquement le sont sans doute...


  L’exclusion définitive prononcée à l’encontre de l’élève ne saurait masquer à nos yeux le manque de courage de l’administration qui, par refus de toute forme de conflit, négocie quelle que soit la gravité des faits et des propos. Cette forme de lâcheté a pu conduire des professeurs menacés à renoncer au combat légitime qu’ils sont en droit de mener en tant que citoyen, en toute sécurité, dans un État de droit appelé la République française.


  



  Sophie FERHADJIAN et Barbara LEFEBVRE, 


  professeurs d’histoire-géographie, 


  Hauts-de-Seine, juin 2002.


  Malaise diffus dans un établissement de Seine-Saint-Denis


  



  J’ai enseigné en Seine-Saint-Denis pendant quatre ans. La plupart de mes élèves étaient d’origine maghrébine, en majorité d’origine algérienne. Dès ma première année d’exercice, j’ai ressenti un malaise en constatant les réactions épidermiques de certains élèves à l’endroit des Juifs. Le seul pro­noncé du mot « juif » y suffisait parfois.


  Après la projection du film de Roberto Begnini La vie est belle, au demeurant apprécié par la majorité des élèves, l’un d’entre eux s’écria pourtant haut et fort : « Madame, les Juifs, ils sont partout et ils s’ai­dent entre eux ! »


  Pour me mettre à son niveau, et surtout pour qu’il comprenne l’absurdité de sa remarque, je rétorquai ironiquement : « Eh oui, comme les Arabes ! » ce qui suscita quelque étonnement


  Un peu plus tard, j’ai dû convoquer une élève à la fin de l’heure, après qu’elle eut insulté un de ses camarades : « Espèce de Juif! » avait-elle hurlé en plein cours. Je lui demandai si le mot « juif », à ses yeux, était une insulte. Elle m’a calmement répondu que non, qu’il lui arrivait aussi, parfois, de traiter ses amis de « sales Arabes ! » mais qu’elle avait varié car elle trouvait qu’« il avait un gros nez » (sic). Quelques jours plus tard, cette élève poussa des cris d’hystérie en apercevant une étoile de David indi­quant l’emplacement d’une synagogue sur le plan d'une ville.


  Dans une autre classe, une élève me reprocha de ne réagir que lorsque j’entendais « espèce de Juif! ». Elle ajouta que, « comme par hasard », je n’enten­dais ni ne réagissait à l’insulte « sale Arabe ! » que je n’avais pourtant jamais entendue durant mes cours.


   


  En revanche, « Espèce de feuj ! » était devenu désor­mais un leitmotiv : « C’est le langage de notre cité, ça veut dire crevard », m’expliquèrent non sans fierté quelques élèves.


  Un autre jour, lors d’un simple exercice de pro­nonciation à partir de noms de pays, on m’interpella pour me reprocher de faire prononcer le nom d’Is­raël : « Vous devez dire Palestine, madame ! »


  Quelque temps après le 11 septembre 2001, un élève venant régulièrement au lycée coiffé du rituel keffieh, annonça devant ses camarades que les atten­tats n’avaient pas été commis par Ben Laden et qu’il savait, lui, de « source sûre » qui en étaient « les vrais organisateurs ». Il ajouta, heureux de le racon­ter à ses amis, qu’il s’était rendu pour la bonne cause à une manifestation pro-palestinienne : « Ce week-end, j’ai été à la manif anti-Sharon, heu, par­don antiboucherie ! » lança-t-il fièrement en me regardant d’un air provocateur.


  Implications d’enseignants


  J’ai rapporté auprès de quelques collègues ces paroles entendues dans mes classes sans susciter de leur part de réaction.


  Autant de propos ouvertement « antijuifs », ou à tout le moins particulièrement tendancieux tenus en classe par certains élèves, laissent souvent de marbre le corps enseignant. Mais cette étrange léthargie est brutalement brisée dès qu’il s’agit du soutien à la cause (semble-t-il sacrée entre toutes) de « la Palestine ».


  Dans cet établissement, en effet, les appels à la solidarité envers le peuple palestinien sont récur­rents. Les articles affichés sur les panneaux de la salle des profs sont particulièrement nombreux qui dénoncent la politique israélienne ou américaine, ou appellent parfois au boycott économique d’Israël seul. J’ai eu l’occasion de voir régulièrement affi­chées des caricatures du président Bush comparé tantôt à un singe, tantôt à Hitler. En revanche, les attentats à répétition orchestrés par les organisations terroristes, islamistes ou non, en Israël ou ailleurs, semblent n’émouvoir personne, et ne suscitent, pour le coup, aucune mobilisation ou mouvement de soli­darité à l’endroit des victimes.


  Plusieurs professeurs d’anglais, quant à eux, se plaignent de la difficulté croissante qu’ils éprouvent à parler des États-Unis, ce qui n’est pas sans déplaire aux professeurs militants de la Ligue com­muniste révolutionnaire, fort actifs en Seine-Saint-Denis.


  Dans la salle des professeurs, à la suite de la dis­tribution dans nos casiers d’un tract de la LCR dénonçant la « politique d’apartheid » (sic) de l’État juif, et appelant à la tenue d’une manifestation pro­palestinienne, j’ai participé à une discussion « sur Israël ». Nous étions deux enseignants juifs. « On » nous reprocha (comme si nous étions redevables des actions du gouvernement israélien, en gommant par là même notre citoyenneté française) de défendre une « politique fasciste d’occupation », alors que nous entendions simplement condamner le terme d’apartheid, à nos yeux incorrect à propos d’Israël.


  Après la cérémonie de pose d’une plaque com­mémorative dans une école élémentaire de Paris, dédiée à la mémoire d’enfants juifs déportés en 1942, la direction de l’école recevait deux semaines plus tard une lettre de cinq pages au caractère anti­sémite et négationniste, qui se terminait par la remise en cause de l’existence de l’État d’Israël. Res­sentant le besoin de relater ces faits inquiétants à quelques enseignants de mon établissement, une collègue professeur de lettres me signifia qu’il eût été préférable de différer la pose de cette plaque « par trop provocatrice » (sic) au vu des récents évé­nements du Proche-Orient.


  Lors du déclenchement de la guerre américano-britannique contre l’Irak en mars 2003, des manifes­tations furent organisées par des élèves encadrés par des professeurs et des militants de Lutte ouvrière qui distribuaient leurs tracts devant les grilles de l’établissement. Je suis intervenue pour leur dire que leur propagande n’était pas la bienvenue et qu’ils risquaient d’envenimer une situation déjà tendue. Le ton est alors monté et, pour finir, ils m’ont quali­fiée de « fasciste » devant des élèves. Dans la fou­lée, une enseignante me reprocha de continuer à faire cours en criant : « Mais, tu ne te rends pas compte, c’est la guerre ! »


  De nombreux dérapages émaillèrent les jours sui­vants. Un groupe de cent cinquante jeunes réussit à endommager et à franchir la grille de l’établissement pour y pénétrer afin d’y casser du matériel sous l’œil impuissant de l’administration. Plusieurs ensei­gnants reçurent insultes et crachats avant l’inter­vention des CRS, des drapeaux algériens et irakiens étaient brandis, des slogans de haine hurlés dont ceux de « Saddam, on mourra pour toi! », et l'in­contournable « Busharon, assassins ! »


  Plusieurs plaintes furent déposées par l’inspec­tion académique.


  Des élèves pénétrèrent brutalement dans les classes pour lancer des appels à manifester sous l’œil passif, mais parfois aussi admiratif, de certains professeurs.


  Pour ma part, je refusai l’accès à ma classe. D’où des réactions hostiles : « Madame, vous êtes pour la guerre, vous êtes intolérante ! » « Bush est pire qu’Hitler! » hurla une élève suite à cette intrusion. Ces comportements étaient appréciés par quelques collègues qui se félicitaient publiquement de voir leurs élèves devenus de « vrais citoyens » [sic] impliqués dans la vie politique de notre pays.


  Après les vacances d’avril 2003, je retrouvai mes élèves affairés à discuter avec la même verve de la dernière émission de télé-réalité intitulée « Nice People ». Lorsque je leur demandai où en était leur engagement quant au conflit irakien, je n’obtins pour réponse qu’un silence gêné.


  J’ai quitté la Seine-Saint-Denis depuis quelques mois, mais mon sentiment d’amertume est aussi fort qu’hier, et mon inquiétude pour l’avenir aussi grande.


  Quatre années durant, j’eus de plus en plus ten­dance à m’autocensurer pour éviter d’entendre les inepties violentes de certains élèves, pour ne pas entendre non plus le silence déconcertant de nom­breux collègues apparemment si peu concernés par ce regain d’antisémitisme, mais si fort impliqués, en revanche, dans la défense d’autres causes plus « citoyennes » à leurs yeux.


  Le ramadan en milieu scolaire


  La circulaire n° 2034 du 16 octobre 2002 est rela­tive aux « autorisations d’absence pouvant être accordées aux agents à l’occasion des différentes fêtes religieuses des différentes confessions ».


  En décembre 2002, lors de la fête qui marque la fin du ramadan, les élèves étant presque tous absents, nous nous sommes retrouvés avec des classes quasi vides. Une enseignante me confia qu’elle avait programmé une sortie plusieurs semaines auparavant... Personne ne l’ayant prévenue, la sortie risquait d’être annulée... ce qui fut fait. Je pris soin, pour ma part, de repousser le contrôle prévu cette semaine-là... sur les conseils de ma hié­rarchie, laquelle n’avait d’ailleurs donné aucune directive. En un mot, j’ai adapté mes cours pour les quatre élèves encore présents dans ma classe afin de ne pas pénaliser les absents.


  Mais tout au long du mois de ramadan, l’atmo­sphère avait été tendue. De nombreux collègues m’avaient expliqué qu’ils acceptaient que leurs élèves cassent le jeûne en classe sitôt la tombée de la nuit par « souci de tolérance ». Certains allant même jus­qu’à participer aux festivités par «convivialité ».


  Ce comportement portait évidemment préjudice à ceux et celles qui, comme moi, refusaient de voir leurs classes se transformer en salon de thé sitôt venu le crépuscule. De nombreux élèves ne manquaient pas de se référer aux professeurs «tolérants », par opposition aux autres soupçonnés évidemment d’« islamophobie ».


  Je fus donc amenée à expliquer que je n’avais rien contre les prescriptions du ramadan, mais que j’étais aussi tenue, par mon devoir d’enseignante, de veiller au respect des règles laïques de l’établisse­ment. Certains me reprochèrent alors de boire un peu d'eau en cours, et de surcroît, dirent-ils, « pen­dant le ramadan »... Ils ajoutèrent qu’ils me pen­saient « plus tolérante », qu’ils étaient obligés, eux, élèves musulmans, de suivre les fêtes chrétiennes, tandis que les Juifs, eux, avaient le droit de ne pas venir le samedi matin (or, il n’y a jamais cours dans l’établissement ce jour-là.,.). D’autres se plaignirent aussi de la cantine d’un « lycée soi-disant laïque », qui n’offrait pas de viande hallal alors que le pois­son était « imposé » chaque vendredi, bref, qu’il leur fallait suivre une coutume chrétienne...


  Je leur rappelai qu’ils étaient avant tout des citoyens français qui devaient se plier aux règles républicaines de l’établissement qu’ils fréquen­taient. Quelques élèves alors s’emportèrent, décla­rant qu’ils ne se sentaient pas français et, pour finir, m’interpellèrent d’un ton agressif : « Et vous, vous êtes quoi, vous êtes juive? » Je leur répondis que je ne me permettais pas de leur demander ce qu’ils étaient, ni d’où ils venaient, et qu’ils devaient par conséquent ne pas poser ce genre de questions qui relevaient du domaine privé.


  Cette période fut ponctuée d’épisodes violents dans le foyer qui avait été exceptionnellement laissé à la disposition des élèves aux heures des repas. On assista même à des règlements de compte à coups de couteau à la sortie de l’établissement. Des per­sonnels cherchant à s’interposer furent victimes de jets à bout portant de gaz lacrymogène. Les chefs d’établissement reçurent des lettres anonymes qui les rendaient responsables des événements, et plu­sieurs élèves furent convoqués devant le conseil de discipline. Le proviseur, quant à lui, déposa une plainte contre X pour diffamation.


  Après avoir émis l’hypothèse selon laquelle ces violences pouvaient être liées à la fatigue nerveuse causée chez des adolescents en pleine croissance par le respect du jeûne, je me suis vue rabrouée par quelques collègues, alors que d’autres, en revanche, avouèrent partager ma gêne.


  Il ne se passait pas une journée du mois de rama­dan sans entendre dans les classes des commen­taires du type : « Tu n'es pas un(e) bon(ne) musulman(e) ! »... Un collègue me signala qu’il avait surpris des élèves en train de faire leurs prières dans l’enceinte de l’établissement, et que les distributeurs de boissons étaient régulièrement cassés dans cette période. Certains élèves étaient « sur les nerfs », disaient-ils, et forcément moins attentifs. Ils deman­daient aux professeurs d’être plus compréhensifs à leur endroit. Que doit-on tolérer, que faut-il refuser ?


  Les enseignants ne peuvent pas, seuls, décider de la conduite à suivre durant cette période difficile à gérer pour tous. Au nom des professeurs défenseurs de la laïcité, des règles précises doivent désormais être définies.


  Sexisme « ordinaire » en classe


  



  Une élève de terminale, studieuse et passionnée par la discipline que j’enseigne, participait réguliè­rement à mes cours de façon active. J’avais toutefois remarqué que son engouement déplaisait à certains garçons de la classe qui passaient la plupart du temps à bavarder et avaient l’habitude de rire plus ou moins discrètement dès la moindre intervention de la jeune fille. J’avais à plusieurs reprises dénoncé leur comportement en classe avant de le signaler à l’administration. Jusqu’au jour où de véritables injures furent proférées : « T’es qu’une bouffonne, sale pute ! » lança un de ces élèves alors que la jeune fille venait de manifester l’envie de lire.


  Elle était effondrée. Je fis convoquer l’élève chez le proviseur en présence de sa mère qui refusa de croire ce que je rapportai sur son fils, lequel fut fina­lement exclu deux jours après avoir nié les faits.


  Cette jeune fille courageuse vivait déjà au quoti­dien une situation sociale et familiale difficile. Elle m’avoua qu’elle était régulièrement insultée depuis des mois pour vouloir simplement étudier et partici­per en classe.


  C’est en discutant avec d’autres élèves que j’ap­pris que nombreuses étaient les filles qui n’osaient pas participer en cours par peur d’être elles aussi vilipendées et harcelées. Certaines me parlèrent des violences quotidiennes sexistes (insultes, harcèle­ment, coups) auxquelles elles étaient confrontées également à l’extérieur de l’établissement, dans leurs cités et parfois jusque dans leurs familles.


  Leur objectif restait néanmoins de réussir avant tout leurs études dans l’espoir de fuir un jour ce cli­mat brutal qui envahissait l’espace scolaire et était le fait d’élèves (garçons) qui ne pensaient qu’à y imposer leur loi dans un esprit terroriste.


  



  Valérie KOBRIN, 


  professeur certifiée de langue étrangère.


  Seine-Saint-Denis, 2003.


  Des enseignants pyromanes


  D’une pierre, deux coups


  



  Lorsque l’on aborde le thème de la laïcité dans les établissements français, la première image qui vient à l’esprit est aujourd’hui, sans doute, celle d’une élève refusant d’enlever son voile en classe. Il existe pourtant une réalité plus effrayante et, à mon sens, plus dangereuse, celle d’enseignants qui n’hésitent plus à prendre des positions partisanes dans leur classe au mépris des plus élémentaires précautions de neutralité et sans tenir compte du devoir de réserve que l’État impose à ses personnels.


  Juin 2002: j’entends parler pour la première fois du projet « Une pierre pour la paix ». C’est la fin de l’année, le collège classé ZEP prévention violence dans lequel j’enseigne en région parisienne ferme ses portes et je n’ai que peu d’informations au sujet de ce futur Itinéraire de découverte (IDD). D’ailleurs, rares sont ceux qui savent réellement ce que seront ces IDD, nouveauté de la rentrée 2002, si ce n’est qu’ils s’adresseront, dans un premier temps, aux élèves de cinquième et qu’ils auront pour objectif de permettre à deux (ou trois) enseignants de construire des projets en interdisciplinarité. Les textes officiels manquent de précisions; à peu près tout et n’importe quoi pourrait constituer un IDD.


  Septembre 2002 : le projet prend forme. Sous la direction de deux professeurs - l’un de français, l’autre d’histoire -, avec l’aide et le soutien d’une association de déportés politiques, il s’agira d’em­mener une classe de cinquième à Auschwitz-Birke­nau pour y prélever une pierre afin qu’elle serve de fondation à l’édification d’une école que les élèves iront construire en territoire palestinien. Je tente de dialoguer, et j’explique à mes collègues pourquoi un tel projet me semble non seulement dangereux, mais également scandaleux en raison du prisme au travers duquel il présente la Shoah. Bien que l’objectif de mes collègues, on le devine sans peine, se résume à la volonté de créer un lien entre le régime hitlérien et la politique israélienne, je décide d’articuler mon argumentation uniquement autour du thème de la mémoire, ce qui me semble déjà suffisant. Arrière-petite-fille et petite-fille de déportés, petite-fille de résistants, fille d’enfants cachés, profondément laïque, je suis indignée.


  Le problème n’est pas l’école mais plutôt la pierre et ce que l’on a l’intention de lui faire dire. À ce titre, j’explique et développe plusieurs points. La Shoah ne se résume pas à l’univers concentrationnaire. Sa spécificité réside dans le caractère systématique et implacable de l’extermination de 60 % à 80 % des déportés juifs qui arrivaient dans les centres de mise à mort. Il n’y avait pas de processus de sélection sur la rampe pour les déportés politiques. S’il est essen­tiel d’insister sur le caractère déterminant des actes de résistance pendant la Seconde Guerre mondiale en France, s’il est d’une importance cruciale de témoigner des conditions de détention abominables qu’eurent à subir les déportés, il semble incontour­nable d’expliquer que ce n’est pas la famine, l’escla­vage, les coups, la violence aveugle et absolue, les exécutions sommaires, les humiliations, la vermine ou le typhus qui définissent la Shoah. Ce qui la défi­nit, c’est la volonté de bout en bout idéologique de « faire disparaître ce peuple de la terre » (H. Himmler, 1943). Ce peuple-là, et lui seul. Je tente de faire comprendre aux rédacteurs du projet que si les nazis distinguaient entre les personnes qu’ils déportaient pour ce qu’elles étaient et celles qu’ils déportaient pour ce qu’elles faisaient, il me semble judicieux, impératif mêmes, de signaler ce distinguo capital aux élèves. Mes collègues, qui savent mon histoire per­sonnelle, m’expliquent alors sans vergogne que je ne connais rien à l’histoire de la déportation.


  Soucieuse de ne pas mentionner le conflit israélo-palestinien - il est des sujets qu’on ne peut plus aborder dans une salle des professeurs —, j’explique alors qu’une pierre possède une charge émotionnelle loin d’être anodine dans le judaïsme. Je parle des rites d’inhumation, j’explique comment on dépose non pas fleurs et couronnes sur une tombe juive, mais un simple caillou pour ainsi symboliser, perpé­tuer et garder en mémoire l’acte de la mise en terre et de l’ensevelissement. J’ajoute que c’est précisément cette mise en terre que les victimes de la Shoah, comme les autres déportés, ne connaîtront pas car leurs tombes resteront à jamais vides. Prélever une pierre sur le lieu même où a disparu près d’un mil­lion de Juifs constitue donc une profanation. Le site du camp d’Auschwitz-Birkenau matérialise l'unique sépulture de ce million de victimes. Chacune de ses pierres est chargée de larmes, de sang et de cendres, ce qui par définition en interdit toute utilisation, marchandisation ou instrumentalisation politique. Je rappelle également aux rédacteurs du projet, au cas où ce détail leur aurait échappé, comment les nazis utilisaient les pierres tombales juives pour paver les routes qui menaient aux camps de concentration et d’extermination. Comment les Juifs, principalement les Juifs polonais, furent contraints de construire ces routes et d’ériger pierre après pierre les édifices où eux-mêmes, et tant d’autres encore, trouveraient la mort. Mais l’idéologie ne se soucie guère de la réa­lité historique. On se souvient des plaques commé­moratives d’Auschwitz, inaugurées en 1967, et dédiées aux millions de « victimes de la lutte anti­fasciste ». Un enfant peut-il être un déporté poli­tique? Ou d'autres plaques encore, à la mémoire des millions de Polonais, de Hongrois, de Roumains vic­times de la barbarie nazie, alors que c’est parce que juifs, à l’exclusion de tout autre « motif », qu’ils furent traqués dans toute l’Europe et assassinés. Il y a soixante ans, dans les pays staliniens ou affiliés, on instrumentalisait la Shoah à des fins politiques ; cela se passe aujourd’hui dans une école de la Répu­blique française. Malgré ces tentatives de dialogue, aucun de mes arguments ne trouve le moindre écho et le projet se poursuit. Alors que dans la première mouture du projet le but du programme était de créer un lien de paix entre les Israéliens et les Palestiniens, il n’y avait aucun partenaire israélien, ni aucune association représentant les institutions juives de France. En revanche, les rédacteurs du projet disaient avoir déjà approché l’Organisation de libé­ration de la Palestine (OLP) ainsi que Leïla Shahid, représentante de l’Autorité palestinienne en France. J’essaye alors d’expliquer qu’une école « mixte » ne peut se construire qu’en Israël, car c’est le seul endroit où enfants juifs et palestiniens vivent à proximité. À l’évidence, il est encore bien difficile d’imaginer les enfants de Gaza et ceux des implan­tations jouant main dans la main dans une cour d’école. Je pose des questions, l’école sera-t-elle en « zone A », en « zone B », en « zone C » ? On me répond avec enthousiasme : « À Jérusalem! », puis on ajoute : « De toute façon, la pierre on la veut, on l’aura. » Je suis sidérée.


  Octobre 2002 : j’adresse des courriers à ma hiérar­chie afin qu’elle intervienne. Je ne dénonce rien. J’ai simplement à cœur de protéger les élèves, l’établis­sement, son quartier. Je demande seulement que la validité pédagogique du projet soit vérifiée, car ni les recommandations officielles, ni les programmes d’accompagnement de la classe de cinquième ne mentionnent l’histoire de la Deuxième Guerre mon­diale ou celle du conflit israélo-palestinienne. J’écris successivement à l’Inspection d’académie, au recto­rat d’académie, à l’Inspection générale de l’Éduca­tion nationale, à M. Luc Ferry. Aucune réponse. Décembre 2002 : le silence administratif me pèse. Je me résous à alerter le CRIF et le Comité français Yad Vashem qui, à leur tour, adressent des courriers aux autorités responsables. Aucune réponse.


  Janvier 2003 : alors que l’affaire du conseil d’ad­ministration de l’université Paris-VI bat son plein, je sollicite une nouvelle entrevue avec la direction de mon établissement. L’actualité joue un peu en ma faveur; ma direction prend peur et contacte sa hié­rarchie. Le projet est temporairement suspendu par l’inspecteur d’académie. Il est jugé pro-palestinien, selon les propos rapportés par la principale de mon établissement, donc contraire au principe de neutra­lité de l’école républicaine. Le projet est enfin perçu comme bien trop dangereux, car il prévoit le dépla­cement d’élèves sur un territoire en guerre. Cepen­dant, les rédacteurs du projet ayant créé un Club Unesco éponyme de l’IDD qu’ils mènent avec leur classe, et dont le siège social a pour adresse celle de l’établissement par vote du conseil d’administration, la confusion la plus complète règne désormais.


  Février 2003 : il n’y a plus un texte de projet com­mun à l’IDD et au Club Unesco, mais deux. En pre­mier lieu, le texte de l’IDD, révisé et validé par un inspecteur général de l’Éducation nationale et dans lequel la pierre n’est plus mentionnée. En second lieu, le texte modifié du projet Club Unesco qui men­tionne la pierre et le voyage vers Auschwitz-Birkenau. Aucun des deux textes n’évoque plus précisé­ment le conflit israélo-palestinien. En revanche, on y parle, entre autres, de « l’extermination différée » des déportés politiques, et nulle part il n’est indiqué ce que les rédacteurs du projet ont l’intention de faire de la pierre. Pas d’information non plus sur l’identité des intervenants accompagnant le voyage, ou sur ce qui sera expliqué aux enfants quant à la problématique générale du projet. Enfin, pas un mot sur la paix que cette pierre est censée symboliser : Pour qui? Pour quoi? Le conseil d’administration ne se soucie guère de ces « menus détails » et se déclare, à une écrasante majorité, en faveur du voyage. Ainsi, un projet construit autour de concepts pour certains flous, pour d’autres parfaitement opaques ou encore franchement discutables est voté à l’unanimité par l’ensemble des représentants du personnel. À présent, ses rédacteurs ont donc carte blanche.


  Mai 2003 : quatre élèves de l’établissement accom­pagnés d'élèves d’un autre collège de la ville et d’une délégation d’anciens déportés politiques partent pré­lever, comme prévu, une pierre. La mairie de la ville subventionne le voyage. Pourtant, aucun des textes du projet ne mentionne plus ce qu’il adviendra de cette pierre. Aujourd’hui encore, il est impossible de savoir où ladite pierre se trouve. À leur retour, les enseignants qui ont accompagné le voyage offrent une tournée de vodka polonaise en salle des profes­seurs... Juin 2003: les nouveaux projets sont votés en conseil d’administration. Au mépris des recom­mandations de l’inspecteur général qui refusait toute mention de la pierre dans le programme de l’IDD ; au mépris des textes officiels qui définissent le domaine d’application des IDD parmi quatre thèmes (la nature et le corps humain, les arts et les humanités, les langues et les civilisations, la création et les tech­niques) et ne permettant pas que les élèves suivent un seul et même IDD sur deux ans et sur un seul thème (puisqu’ils doivent théoriquement en suivre quatre différents) ; au mépris enfin, et surtout, des victimes de la Shoah; les rédacteurs du projet reconduisent leur initiative avec peu ou prou la même classe. La pierre sera utilisée telle une sorte de relique, elle passera par le Parlement européen à Strasbourg, puis par le camp du Struthof, par-ci, par-là... Ainsi, j’aurais passé douze mois à tenter d’orga­niser, sans succès, un débat contradictoire dans mon établissement afin qu’un autre point de vue puisse au moins être entendu. Douze mois au cours des­quels ma judéité sera présentée comme le seul fac­teur de mon indignation et de mon action. Pendant lesquels je subirai, de la part de certains, des accu­sations de « double allégeance » tandis que les rédac­teurs du projet feront mine de sortir leur insecticide à chaque fois qu’ils me croiseront (quand ils ne ten­teront pas de m’intimider physiquement au cours de conversations publiques tonitruantes...). Douze mois à essayer, sans le leur avoir dit, de préserver des élèves littéralement pris en otage par des enseignants qui militent ouvertement dans leur classe ; à ne pas comprendre comment à la lumière du projet initial et de son contenu fortement connoté, un inspecteur général a pu juger opportun de laisser ses rédacteurs poursuivre leur entreprise ; à m’entendre dire que j’empêche de tourner en rond un bien noble projet.


  Douze mois sans résultat. Un non-résultat décou­lant peut-être de quatre facteurs : - un déficit de communication et d’information au sein du collège car les textes des différents projets n’ont été lus que très tardivement par la direction de l’établissement et sans que leurs termes l’alertent, alors qu’ils étaient explicites. Ainsi l’établissement faisait voter en conseil d’administration l’organisation de tous les IDD du collège sans que tous les projets aient été déposés. - Une confusion permanente entre l’IDD et le Club Unesco, tous deux ayant le même nom, tous deux émanant des mêmes personnes dans un même lieu. — Un dysfonctionnement administratif notable car il est encore à ce jour impossible de savoir si la hiérarchie administrative a réellement eu connais­sance de tous les textes relatifs au projet. - Une détermination politique absolue d’enseignants de l’É­ducation nationale à militer dans leur classe au mépris de tout principe de neutralité quitte à détour­ner la réalité historique à des fins de propagande. Ou peut-être, si, justement, un résultat : un IDD intitulé « Une pierre pour la paix » mais qui ne mentionne plus ni pierre ni paix. Un Club Unesco intitulé « Une pierre pour la paix » mais qui ne sait que faire de cette pierre, ou ne veut plus le dire, et qui ne précise pas en quoi elle rapprochera « les communautés françaises musulmanes et israélites » (sic). Un paral­lèle obscène entre le sort des Juifs sous le régime nazi et celui des Palestiniens, et qui n’a d’autre objectif que celui de propager la rhétorique désormais clas­sique selon laquelle les victimes d’hier seraient deve­nues les bourreaux d’aujourd’hui. La mémoire des morts souillée par cette profanation. Des élèves pri­sonniers d’une situation dont ils n’ont même pas conscience. Un bien piètre résultat après douze mois de démarches administratives et douze mois de fins de non-recevoir.


  Paris, le 30 novembre 2003.


  



  Gabrielle LACOUDRE, 


  professeur certifiée de langues, 


  Hauts-de-Seine.


  Des enseignants pyromanes (suite) Terrorisme intellectuel et harcèlement psychologique en salle des profs


  « L’intérêt supérieur de la paix à l’intérieur de nos établissements passera devant toute autre considéra­tion. Ceux qui voudraient troubler la sérénité n’ont pas leur place dans les écoles qui doivent rester l’asile inviolable où les querelles des hommes ne pénètrent pas »


  Circulaire du ministre de l’Instruction publique Jean Zay, décembre 1936


  14 septembre 2001 : le ministre de l'Éducation nationale a demandé aux enseignants d’observer avec leurs élèves une minute de silence à la mémoire des morts des attentats du 11 septembre. Un collègue se vante en salle des professeurs d’avoir expliqué la situation aux élèves : certes, l’on peut compatir au sort des victimes, mais il faut aussi comprendre qu’il existe des États terroristes « qui sont à l’origine des problèmes ». Il explique qu'il a alors mentionné l’É­tat d’Israël. Je lui fais observer que ces paroles sont excessives et je lui demande ce qu’il envisage comme solution politique pour mettre fin au conflit israélo-palestinien. Me voilà assaillie par une dizaine de collègues vitupérant cet « État fasciste ». La dis­cussion ne se noue pas : il est impossible en quelques minutes de répondre à des attaques fusant de toutes parts et qui prennent toutes la forme de remarques stéréotypées ou de slogans. L’heure n’est pas à l’analyse intellectuelle, objective et sereine de la situation. La vision manichéenne prévaut : les Israéliens sont des monstres, les Palestiniens, des anges victimes. Nouvellement nommée dans ce lycée, je comprends que je viens de signer, par mon opposition à la pensée unique, mon entrée dans l’éta­blissement. Bien entendu, je me garde de faire observer à mon collègue qu’il a manqué à son devoir de réserve de fonctionnaire. C’en serait trop de la part d’une nouvelle qui dans l’établissement, tradition oblige, doit montrer patte blanche. J’apprendrai plus tard que ce collègue est militant d’une association pro-palestinienne. Il se montre incapable d’oublier dans le cadre de son travail son activité extérieure. Soucieuse de ne pas envenimer les relations avec mes collègues, je refrène mon envie de répondre et décide de les rejoindre à la cantine, comme si de rien n’était...


  Quelques semaines plus tard, une pétition est affi­chée en salle des professeurs destinée à interpeller le gouvernement et à le sommer d’empêcher les Israéliens de commettre leurs exactions. On peut y lire : « Les Israéliens volent aux Palestiniens leur terre, leur eau, leur air*. » Je proteste devant quelques collègues contre le caractère connoté des propos. Pourquoi ne pas parler d’un Lebensraum pendant qu’on y est? Une collègue, pourtant acquise à la cause palestinienne, reconnaît l’excès de la for­mulation. La pétition est retirée cinq ou six jours plus tard.


  Février 2002 : deux affiches apparaissent de nou­veau en salle des professeurs, à des endroits où il est impossible de ne pas les voir - notamment devant la porte de sortie. Il est question du silence de la communauté internationale devant le « massacre* du peuple palestinien », « d’humiliations quotidiennes méticuleusement organisées* par une armée coloniale toute-puissante », « d’enfants victimes de violences quotidiennes dans les prisons israé­liennes ». C’est nous qui soulignons.


  Le vocabulaire est terrible par tous les implicites qu’il contient : le silence de la commu­nauté internationale ne laisse pas de faire songer à celui du monde pendant l’extermination des Juifs d’Europe, les victimes d’hier étant devenues aujour­d’hui les bourreaux. Dans ce tract, l’armée israélienne est assimilable à celle du IIIe Reich puisque son passe-temps favori est d’humilier « méticuleu­sement » les autres peuples et plus particulièrement les enfants... Le rituel de la torture et du meurtre de l’enfant non juif n’est-il pas d’ailleurs considéré comme une tradition chez les Juifs depuis des siècles? Certes, on a le droit de critiquer la politique israélienne. Mais de là à assimiler implicitement l’É­tat d’Israël au IIIe Reich et le faire dans le cadre d’un établissement d’enseignement public et laïc, l’abus est manifeste. Mon indignation devant cette rhéto­rique est à son comble. L’« afficheur » demeurant inconnu, je ne puis m’adresser à personne. Je prends des renseignements afin de mettre fin légalement à ce type d’affichage qui m’agresse sur mon lieu de travail et m’empêche de venir enseigner au lycée avec sérénité. L’un des tracts est, en effet, apposé à deux mètres de mon casier : il m’est impossible de l’ignorer. Je suis devancée par une collègue excédée qui décide de les arracher. Quelques minutes plus tard, l’affiche réapparaît dans un format A3. Au terme d’une bataille sournoise d’arrachage et d’affi­chage, l’« afficheur », qui n’est autre que notre homme du 14 septembre, a ce commentaire iro­nique : « Maintenant, je reste à côté. On verra si quelqu’un ose venir l’enlever. » Je me rends dans le bureau du proviseur adjoint, lui demandant s’il est légal d’afficher ce genre de propos qui portent atteinte à la sérénité d’une salle de professeurs. Dans un premier temps, la réponse est négative et mon supérieur hiérarchique promet d’en faire état au chef d’établissement. Je lui demande de constater par lui-même les faits. Il est accueilli par un flot d’injures provenant d’un ami de l’« afficheur » : le collègue, militant d’un mouvement d’extrême gauche, le somme de sortir de la salle, le traite de petit SS, lui explique que, sous Vichy, il aurait été un parfait petit soldat. La rhétorique liée aux pro­blèmes de la Seconde Guerre mondiale est décidé­ment obsédante, couplée ici à une extraordinaire faculté de retourner la situation. Le proviseur adjoint, sous le choc, est désavoué par le chef d’éta­blissement qui lui reproche de s’être rendu dans la salle des professeurs : ce lieu serait uniquement réservé aux enseignants. J’ignorais ce fait : combien de principaux et de proviseurs ai-je vu fréquenter cet endroit dans les multiples établissements dans lesquels j’ai été nommée! Lors de la grève qui sera décrétée dans le lycée en fin d’année, les collègues inviteront pourtant les parents d’élèves soutenant leur action à venir les y rejoindre.


  L’affichage est jugé légal.


  Mais l’atmosphère s’envenime au lycée. Un matin la collègue qui a arraché les affiches me téléphone affolée : elle vient d’être prise à partie par un groupe de professeurs. À les en croire, elle aurait commis un sacrilège, voire un crime. Il est à noter qu’une autre affiche émanant de la société « Sauver les Lettres » a été arrachée mais cela n’intéresse per­sonne, ne suscite aucune émotion, ni aucune hysté­rie. Quelques jours plus tard, c’est mon tour d’être agressée. On vient m’interrompre alors que j’étais en discussion avec une collègue. On me demande de me nommer. Naïvement, je donne mon prénom. « Non, non, ton nom? » me rétorque-t-on. Ne me doutant de rien, je l’indique : après tout, je suis nou­velle dans l’établissement, tout le monde n’est pas censé me connaître. « Alors c’est toi qui vas porter plainte avec l’ambassade d’Israël. Tu débines les col­lègues. C’est dégueulasse ! » Interloquée par la stu­pidité de l’affirmation, je démens l’accusation. « Si, c’est vrai, réplique aussitôt celle qui m’agresse, j’ai des témoins. » « Je dois faire mon autocritique? » m’empressé-je de dire ! Je suis entourée de cinq col­lègues, dont l’« afficheur », qui me regardent, l’œil empli de haine. L’un d’eux - celui-là même qui a insulté le proviseur adjoint - m’agonit d’injures, me traite de « menteuse » et m’accuse de faire mes « coups en douce ». Je lui réponds ironiquement que ce doit être probablement d’origine génétique, compte tenu de la réputation de mon peuple. Sur­pris par ce décryptage soudain de sa pensée, il me reproche d’avoir été « pleurer chez le proviseur ». Je comprends alors le jeu de mes agresseurs : il s’agit de m’humilier et de m’intimider. Je leur explique que j’appartiens à l’école de la République, qu’il y a des lois et que je récuse le système féodal qu’il veu­lent instaurer. Partant, que je refuse de faire acte d’allégeance à des gens qui s’imaginent être les sei­gneurs des lieux. « La loi, la loi, on sait bien que ça ne veut rien dire », ricanent-ils, un propos intéres­sant pour des fonctionnaires au service de leurs concitoyens et de l’État. « Tu ne nous empêcheras pas d’afficher. » Une fois de plus, les agresseurs deviennent les agressés. Entre-temps, le proviseur avait fait afficher un mot dans lequel il expliquait que des propos de nature sexiste ou raciste, ou propres à heurter la sensibilité de collègues, n’avaient pas lieu d’être. L’affiche fut promptement retirée... Un peu plus tard, lorsque je « félicite » le colleur d’affiche d’avoir eu le courage de m’affronter avec quatre de ses acolytes, je m’entends dire que c’est « une erreur d’avoir créé l’État d’Israël ». Ma perception de l’affiche était donc juste. Il ne s’agit pas de critiquer la politique actuelle du gouverne­ment israélien mais de remettre en cause l’existence d’un État. J’ignorais d’ailleurs qu’il incombait à un citoyen français quelconque la tâche de décider du droit d’autres États à exister ou non.


  Mars 2002 : lors d’un voyage scolaire, je dois de nouveau répondre de mon comportement devant deux collègues. Ils m’expliquent qu’on les a mis en garde contre mes agissements : selon eux je censure l’affichage d’une pensée libre. Je suis aussi infor­mée de la rumeur délirante qui circule à mon sujet parmi les enseignants depuis quelques semaines : l’ambassadeur d’Israël serait venu à ma demande expresse pour réprimander le proviseur. Celui qui me sermonne dans le train est même allé, en tant que délégué syndical, demander au proviseur adjoint si cet ambassadeur a bien été reçu dans son bureau. La thématique du complot - juif, sioniste ou les deux? - est ainsi bien vivace. Nos élèves, assis non loin de nous, peuvent nous entendre. Consciente de mon devoir de réserve, je ne peux répondre à loisir aux slogans énoncés. Dans ces cir­constances d’ailleurs, je crains que la classe ne se retourne contre moi.


  Les affichages continuent, de plus en plus vio­lents. Je me vois contrainte de répondre afin que l’on ne pense pas que la cause est entendue et que je manque d’arguments. Me voici prise dans un engrenage. En me rendant au lycée, il me faut réflé­chir à ce que je peux afficher. Il ne s’agit pas de convaincre l’afficheur et ses acolytes mais de me dire que je résiste et que je ne me tais pas. Est-ce ainsi que l’on travaille dans un lycée public ? La collègue qui a arraché les affiches est absoute de son péché puisque « après tout, dit-on autour d’elle, elle a pu avoir une réaction impulsive ». Heureuse de n’être plus mise au ban, elle m’ex­plique : « Toi, tu quittes l’établissement. Moi, je reste. Il ne faut pas exagérer non plus. Tu ne peux pas toujours avoir le dernier mot ! » Ma faute est en revanche considérée comme impardonnable : je dois être diabolique par essence.


  La boucle est bouclée en mai 2002 : au conseil de classe des BTS, il est question d’un élève d’origine arménienne un peu dépressif. « Il est dans le trip de la persécution des Arméniens », affirme le collègue qui s’était montré si inquiet de la venue de l’ambas­sadeur. J’exprime mon étonnement. Je veux pour­suivre ma phrase pour expliquer que je suis étonnée que dans le cadre d’une classe avec laquelle j’entre­tenais de très bonnes relations, cet élève n’ait pas pu parler de ce malaise. Mais on ne m’en laisse pas le temps. L'apostrophe de mon collègue est claire : « Ben, qu’est-ce que tu crois, y a pas que les Juifs qui ont été persécutés. » Stupéfaite par l’incongruité et l’imbécillité de cette remarque, je ne peux qu’éclater de rire. Je me demande un instant si je dois quitter le conseil tant la situation est choquante - notam­ment devant les deux élèves délégués. Moi qui suis si discrète sur ma judéité devant mes élèves me voilà « identifiée » pour être stigmatisée avec tous les Juifs. Aucun membre du conseil n’a réagi. Lorsque je rencontrerai par hasard la conseillère d’éducation l’année suivante, elle reconnaîtra le caractère odieux de ces propos : « C’est drôle, c’était pas comme ça avant », ajoutera-t-elle. Avant quoi?


  L’année se termine. Je découvre un matin sur la porte de l’armoire dans laquelle je range mes affaires un placard, format A3, qui appelle à la solidarité avec les Palestiniens. J’ai le plaisir d’y voir une pho­tographie imprimée montrant de magnifiques barbe­lés. « Fais comme si tu ne le voyais pas », me conseille-t-on. À la demande d’une collègue, ce pla­card sera retiré.


  Dans mon nouvel établissement, c’est sur un panneau syndical que des prises de position poli­tiques en faveur d’un camp dans le conflit israélo-palestinien sont affichées1. Les papiers émanant de syndicats importants. Sous couvert de leur activité, une propagande est donc mise en œuvre au sein de l’école. La salle des professeurs est à nouveau prise en otage. Le panneau se situe à l’entrée de la salle. Or, il arrive que des élèves viennent dans ce lieu déposer des devoirs dans les casiers des profes­seurs, même si cela leur est interdit. Quel exemple de laïcité, donc de neutralité politique, leur donne-t-on là? Lorsque j’évoque ce problème devant le proviseur, il manifeste son exaspération et refuse la discussion. Non seulement il se retranche derrière la légalité d’un affichage syndical, mais il montre aussi rapidement qu’il partage le contenu des pro­pos affichés. Je suis étonnée d’entendre une telle prise de position politique de la part d’un chef d’établissement qui se montre par ailleurs attaché au principe de laïcité. En revanche, il s’inquiète, comme certains enseignants et syndicalistes dans d’autres établissements, du port de « plaques de l’armée israélienne » par quelques élèves alors que les keffieh portés depuis si longtemps, les tee-shirts ou les écharpes sur lesquels sont imprimés le drapeau 136 algérien ou des commentaires relatifs à la force de l’Algérie n’ont jamais fait l’objet d’aucun commentaire. Pourquoi deux poids deux mesures devant un problème de même nature? On me fait remarquer également que les quelques professeurs qui se sont émus de l’affichage appartiennent à la « communauté juive ». « Pourquoi les autres n’ont-ils pas réagi ? » me demande-t-on. Je ne suis plus perçue comme citoyenne française et comme sujet pensant mais brusquement réduite à un membre d’une communauté ethnicisée. Décidément, l’atmo­sphère au sein de l’école laïque et républicaine a bien changé depuis le jour où j’ai décidé d’y consa­crer ma carrière.


  



  Élisabeth STERNELL, 


  professeur agrégée de lettres modernes à Paris.


  Des dessins réussis


  



  Dans un collège parisien, au cours de l’année 2002-2003, un collègue d’arts plastiques exprime, en salle des professeurs, sa satisfaction d’avoir « mis 18 sur 20 à un dessin d’élève anti-israélien absolument génial » selon lui. Le travail demandé consistait à faire un desssin d’actualité. « Il ne faut pas le mon­trer à X [il donne le nom d’un élève juif], explique l’enseignant, car ce serait la catastrophe. » Me voyant atterrée par de tels propos, il se lance dans une diatribe contre Sharon. Je lui rétorque que là n’est pas la question : il est fonctionnaire et a un devoir de réserve dans le cadre de ses cours. Gêné, il tente de sortir de l’impasse : « Mais j'ai mis 18 aussi à un dessin antipalestinien. » « C’est horrible, lui dis-je, ta mission ne consiste pas à monter les élèves les uns contre les autres ». L’enseignant reste coi. Je suis encore étonnée par l’attitude d’un enseignant de l’école laïque consistant à prendre en considéra­tion l’« origine » d’un élève et je m’interroge tou­jours sur les critères d’évaluation d’un dessin « absolument génial ».


  



  Élisabeth STERNELL, 


  professeur agrégée de lettres modernes,


  2003.


  « La Shoah, ça leur a fait comprendre, aux Juifs, qu’ils n’étaient pas le peuple élu ! » (un élève de ter­minale STT en octobre 2003).


  Le lien entre le racisme et l’antisémitisme, res­semblants mais différents, est complexe. Le change­ment de sens du sigle du MRAP diluant l’antisémitisme dans le racisme, refusant d’admettre un lien entre l’antisémitisme et l’antisionisme, n’a pas aidé les professeurs. C.S. témoigne : « Lors d’une manifestation, je porte une bannière : “Halte à l’anti­sémitisme” ; la responsable de Ras le Front, mouve­ment auquel j’appartiens, me demande pourquoi j’ai besoin de parler d’antisémitisme; “ça suffit de par­ler du racisme ; l’antisémitisme n'en est qu’un cas parmi d'autres. Vous avez toujours besoin de vous mettre en avant!” » Les tabous sont levés : « Moi, je mets Israël et l’Amérique au ban de l’humanité », déclare une philosophe catholique pratiquante à une collègue juive devant témoins.


  Le lien est fréquent entre la fascination pour le nazisme et l’antisémitisme islamiste. Une documen­taliste est harcelée jour et nuit par des élèves ma­ghrébins qui la traitent de « sale Juive » (elle ne l’est pas) parce qu’elle refuse de leur prêter Mein Kampf, qui figure au catalogue; le livre revient couvert de croix gammées. Un professeur retire ce livre : « Même dans les bibliothèques publiques ce livre ne peut sortir que sur justification d'un travail de recherche; le livre n’est pas interdit s’il contient les pages vertes d’avertissement; est-ce une raison pour l’autoriser dans un CDI, étant donné l’usage qui en est fait? » Périodiquement le professeur est sollicité pour que le livre soit rendu ; la documentaliste espère-t-elle qu’ainsi les menaces cesseront?


   


  Cette « passion sans fin » de l’antisémitisme se nourrit de ses fantasmes (des Juifs partout...), et, au besoin, on les fabrique en leur attribuant tous les pouvoirs. Des élèves maghrébins attendent d’être appelés pour passer une épreuve de gestion ; un élève trouve une idée lumineuse pour rassurer son copain : « Dis à l’examinateur que tu es juif, tu auras une bonne note ! » Inconsciemment, ces jeunes maghrébins véhiculent le renversement d’une situa­tion où les Juifs subissaient le numerus clausus ou le statut de dhimmis : ils sont à la fois les nouveaux Juifs et les victimes des Juifs ! Ces contradictions identitaires leur permettront-elles de mieux savoir qui ils sont?


  On peut aussi désormais être victime de l’antisé­mitisme sans être juif. Ainsi, un proviseur adjoint en retraite me raconte qu’un « professeur de mathéma­tiques est venu me voir pour me dire qu’on l’accu­sait (sic) d’être juif, alors qu’il ne l’est même pas ! » Les porteurs de patronymes juifs sont ciblés. Ainsi, également, témoigne cette grand-mère qui a vécu cachée pendant l’Occupation : « Mon petit-fils m’a dit : “Je n’ai pas envie d’aller en classe demain, il y a le cours sur les Hébreux et je ne veux pas qu’on dise du mal de mon père.” Il est élève de sixième. Il doit cacher son nom sépharade en disant qu’il est portu­gais. Ça me fait mal! » Même dans les établissements catholiques où les élèves juifs se réfugient, ils ne sont pas à l’abri. Le Père Desbois, chargé par l’épiscopat des relations avec le judaïsme, déclare que « les ver­rous ont sauté; même dans nos écoles, on entend dire : “il y a trop de Juifs; ils doivent partir” ».


  La responsabilité des enseignants et de certains intellectuels dans ce gâchis n’est pas mince. Un collègue philosophe se réjouit d’avoir découvert La Question juive de Marx : quel beau texte ! «Vous voulez parler du livre de Sartre : Réflexions sur la question juive ?» « Ah non, ça c'est dépassé ; com­plètement humaniste! » Nietzsche, Heidegger, Céline le fascinent. Mais il confond Coran et Thora; un autre philosophe croit que la Bible est écrite en grec ; un autre demande si les Juifs sont une secte arabe, une agrégée d’histoire si les Juifs sont tous gauchers puisque l’hébreu s’écrit de droite à gauche, et un autre : « Le père d’Hitler, c’est comme le Dieu des Juifs137 » !


  L’importation du conflit du Proche-Orient


  L’antisémitisme maghrébin sert de terreau à l’im­portation du conflit. Dans une réunion avec des res­ponsables d’associations maghrébines, certains déclarent, sans gêne aucune, que le mépris des Juifs fait partie des traditions familiales. Lors de la seconde Intifada, on assiste à des manifestations en présence d’élus, où, avec, juchés sur les épaules, des enfants bardés de ceintures d’explosifs en plastique, on hurle : « Bush-boucher, busherie cachère, Sharon, Charonne ! » Le 24 novembre 2003, des professeurs arrêtent in extremis la diffusion d’un journal lycéen qui justifie le terrorisme. On pouvait y lire : « Pen­dant l’Occupation, il y a eu moins de victimes du ter­rorisme que maintenant ! Mieux vaut se faire sauter que discuter des heures ! » « Moi je suis prêt à aller me faire sauter en Palestine », déclare un élève de STT (28 novembre 2003).


  La laïcité oubliée : l’embarras de la « communauté » éducative


  Un élève d’origine algérienne crie « sale Juive ! ». Je lui dis qu’il s’agit d’une insulte raciste et rédige un rapport. Une commission disciplinaire et non un conseil de discipline a lieu, qui prononce une exclu­sion de quelques jours. Il venait de traiter son pro­fesseur de français de « sale pute », et une camarade de « sale Française ». Il fallait au moins toutes ces insultes pour justifier une exclusion temporaire. La collègue d’une institutrice assure : « Mon amie n’a pas été soutenue par sa hiérarchie, quand elle rece­vait des menaces de mort, était harcelée au télé­phone, bousculée dans la rue. Cette personne a dû déménager dans une autre commune. »


  Un élève impoli entre à la « Vie scolaire ». La CPE, tiers-mondiste avérée, pensant l’impressionner, lui déclare : « Ce que tu dis là n’est pas écrit dans le Coran. » Hurlements de l’élève : « J’en ai rien à foutre du Coran »...


  L’inspection de philosophie, quant à elle, pense aussi bien faire en incluant Averroès dans les pro­grammes. On étudie ses œuvres avec les élèves d’ori­gine maghrébine. J., nommé dans un établissement difficile, apprenant qu’il risque d’avoir une classe agitée : « Je vais leur faire (sic) Averroès. Ça va leur plaire. » Demander aux élèves de décliner leur reli­gion, sous prétexte de mieux comprendre les conflits, est banal. Aux élèves qui font de même, trois col­lègues répondent : « Catholique, comme tout le monde », et par un acte suprême de courage, ils ajou­tent : « Non pratiquant bien sûr! » J’ai demandé : « Et si vous étiez juif, vous le diriez ?» « Ah non, s’écrient-ils, pas dans des classes d’Arabes ! »


  Oubliée la séparation entre vie publique et vie privée ; la télé-réalité est un modèle pédagogique. Le Loft est un must. Pour combattre ces « évidences » un professeur de philosophie déclare à ses élèves éberlués : « Je ne veux même pas savoir si vous êtes une fille ou un garçon. Ça se voit? Et alors? Comme une couleur de peau, mais je m’adresse à votre cer­veau, à votre visage, à rien d’autre. Au bac, les copies sont anonymes. »


  La formule du « refus des communautarismes » permet de ne pas désigner les agresseurs, et de nier une réalité insaisissable. Mara Goyet, auteur en 2003 d’un témoignage sur sa vie d’enseignante a droit à une pleine page dans Le Monde dans laquelle elle relate l’attitude obscène d’élèves de ZEP qui, invités par les Résistants venus dans leur classe, hurlent pendant un spectacle sur la déportation : « Au four, pédés. » Réaction d’un professeur de philosophie : « J’ai trouvé ça d’un drôle ! »


  La peur domine : « Qui fait le ramadan ? » demande le principal en passant dans les classes pour organiser sa cantine. Aucun élève d’origine maghrébine n’a osé dire : « pas moi ». Un directeur de Segpa témoigne qu’au cours du ramadan « aucun élève n’ose manger à la cantine ; des élèves, et des éducateurs gardiens de la foi surveillent. »


  Tous les témoins souhaitent qu’on retrouve des règles claires. Propos d’un proviseur de La Villeneuve lors du débat « Islam et laïcité » : « La religion et la politique n’ont rien à faire à l’école; les élèves ont des demandes exorbitantes qui faussent tout; on peut faire une exception pour un élève qui demande « poliment » d’être dispensé d’une activité, mais des groupes imposent leur loi et entraînent les autres ; 138 ces exigences déstabilisent l’institution; on se sent moins responsables qu’autrefois. »


  La laïcité défigurée


  Le choc des cultures


  «En octobre 2003, m’explique ma collègue Pau­lette, j’assiste à une conférence intitulée : “Religions, laïcité, droits de l’homme”. Le représentant de l’is­lam, docteur en économie et doctorant en hermé­neutique de l’islam (sic) reconnaît que dans les pays arabo-islamiques les droits de l’homme sont une notion peu présente, mais que rien ne s’y oppose car “quand les droits de Dieu sont respectés, les droits de l’homme le sont aussi”. Pour que l’islam fasse siennes ces valeurs qui sont occidentales, il lui faut au préalable « déconstruire l’Occident ». « Les confé­rences d'Alain Gresh et de Dominique Vidal, ajoute Jean V., mon collègue universitaire, ça se passe bien... mais on y entend des horreurs : il faut plaire à des étudiants arabes et des filles voilées. Ceux qui ont la “vérité sur un conflit” flattent les étudiants pour vendre Le Monde diplo... À l’université Stend­hal (Grenoble), il y avait une “œuvre d’art” faite de barbelés “israéliens” »


  Lors d’une conférence organisée par le PS de Haute-Savoie en 2003, trois professeurs sont allés porter la bonne parole laïque. À la tribune, un curé, un imam et l’ancien ministre Jean Glavany. Le musulman inflige à deux cents personnes une prière en arabe durant plus de cinq minutes. La politesse française est étonnante. Le débat montrera toutefois que la limite est atteinte ; la plupart des questions s’adresseront à l’imam et confondront islam et isla­misme : on vient d’en éprouver la convergence.


  À ce climat délétère participe un puissant anti­américanisme. En octobre 2003, par exemple, deux élèves maghrébines du cours de l’assistant améri­cain décident de ne lui répondre qu’en arabe. Un jeune élève américain venu dans notre pays par le biais des « échanges scolaires » subit d’abord les cours d’un professeur d’économie qui, en perma­nence, lui assène des critiques sur son pays. L’élève américain change de classe, mais voici qu’il se retrouve avec un professeur de philosophie tout aussi anti-américain. Ces deux professeurs sont des Français « de souche » comme on dit désormais. Ce jeune garçon repartira chez lui « avec une haute idée de notre sens de l’hospitalité », raconte sa famille d’accueil qui rapporte aussi que leur propre fils, accueilli aux États-Unis dans le cadre de ces échanges, y avait été fort bien reçu.


  Après le 11 septembre 2001, en classe de termi­nale, on peut lire deux types de réponse. Les élèves d’origine maghrébine et les enfants des « intellos de La Villeneuve » affirment d’une même voix, deux jours après la chute des tours, que « les Américains n’ont que ce qu’ils méritent; ils l’ont bien cherché ». Les autres ont des réactions normales d’horreur et de pitié.


  L’école primaire n’échappe pas à ce climat suici­daire. Un élève de CM1 raconte : « Quand les tours sont tombées tout le monde a eu peur, notre institu­teur nous a dit que c’est tout la faute d’Israël. »


  L’enseignement en état de choc


  



  IDD, TPE, ECJS sont hérités des théories de l’auto­nomie et des pédagogies non directives. Il s’agissait alors d’aider les élèves à définir leur profil et leurs motivations dans le collège unique. Mais l’esprit cri­ tique devient relativisme, et le concret comme le vécu sont valorisés au détriment des connaissances : c’est là la porte ouverte à toutes les propagandes. Un ins­pecteur de la vie scolaire affirme : « Mes collègues des nouvelles pédagogies sont favorables aux débats, sur le Proche-Orient comme sur le reste. »


  « Peut-on parler de vérité en dehors du domaine des sciences », ai-je demandé dans cette classe de ter­minale STT. Le cours est interrompu : « Tout cela ne veut rien dire; l’opposition entre science et religion n’a pas lieu d’être, le Coran, c’est scientifique. » Le professeur explique que toutes les religions ont affirmé détenir la vérité, que le rationalisme s’est construit sur ce conflit (Descartes, Galilée...). Dans une forte proportion d'élèves musulmans, certains refusent les explications, d’autres admettent qu’il puisse y avoir plusieurs interprétations d’une même religion. Et que faites-vous des autres religions ? «Elles ont tort, mais on respecte, on respecte... » Les élèves non musulmans n’interviennent pas. Ils n’exis­tent plus. C’est dans la même classe qu’après le cours sur la psychanalyse, un élève d’origine maghrébine est venu me trouver à la fin de la séance pour me faire part de sa conviction : « Freud, madame, c’est un Juif! Pourtant c’est un type bien, c’est un docteur! »


  Un professeur du lycée Pablo Néruda emmène ses élèves voir La Liste de Schindler : hurlements et rires. Le professeur : « D’après vous, Hitler aurait dû en tuer plus? »


  Les documentalistes chargées des nouvelles pédagogies et confrontées aux sujets à risques affrontent les demandes identitaires ainsi que les intrusions extérieures. Les pressions sont fortes : Rêver la Palestine139 est présenté comme un best-seller au collège du centre-ville. Ma collègue G. G. veut bien faire. Elle place tous les romans arabes à l’en­trée de sa bibliothèque. Mais elle doit affronter les élèves lors d’une exposition de l’Unesco qui évoque le statut de la femme en Islam. Elles demandent que l’exposition soit décrochée : « On n’a pas le droit d’attaquer notre religion : vous êtes raciste ! »


  Nombre d’enseignants sont partie prenante dans ces dérives. Dans une école d’ingénieurs, l’exercice donné en cours d’espagnol consiste à traduire la phrase suivante : Bouygues construit des télé­phones, Israël détruit des maisons. Ailleurs, le pro­fesseur d’arabe, M.F. ne doit pas étudier des textes du Coran : « Vous n’êtes pas musulman. » Il ne peut pas non plus étudier des textes critiques, et pour avoir proposé l’étude d’une caricature, il doit s’ex­pliquer. L’administration de son lycée ne le soutient pas.


  L’école, sous l’influence conjointe du marxisme et de la psychanalyse, a voulu s’ouvrir sur la vie et sur l’intimité de chacun. Refuser de se fermer au monde et à soi-même était un beau projet. Ses dérives ont offert un terreau à l'offensive intégriste que notre cul­pabilité post-coloniale nous empêchait de recon­naître. Rien de plus fermé que cette culture qui fascine nos collègues et dont le voile est l’emblème. Le piège a bien fonctionné : l’antiracisme a engendré son contraire. Une prise de conscience s’amorce sans que l’on soit assuré qu’elle ira à son terme. L’école ne peut être un sanctuaire mais elle doit être proté­gée comme doivent l’être l’enfant, l’adolescent, l’étudiant et ceux qui sont en charge de les instruire. La pensée rationaliste ne peut pas plier devant le relativisme d’une pseudo-démocratie offerte à la tyrannie. La laïcité ne saurait être une porte ouverte à ceux qui veulent la détruire.


  La France est soumise à des chocs culturels qui pénètrent l’école. Confrontée à une immigration de masse, son identité sera nécessairement ébranlée, mais pas au point, espérons-le, d’avoir à rejeter son cher Pagnol, représentant de la culture populaire. S’ouvrir à l’autre ne signifie pas se confondre avec lui, ni se donner le droit de l’intrusion, dans une confusion du fantasme et de la réalité : Bernard veut devenir Youssef comme Youssef voulait et veut encore devenir Bernard. La situation s’est renver­sée : « je veux être comme les autres », dit l'enfant des banlieues, donc comme les petits maghrébins ; par compassion, comme on me le fait croire ou plu­tôt par peur d’être rejeté et désigné comme « blanc », pur porc, fromage blanc ou cachet d’as­pirine ! Le refus d’être soi engendre des situations explosives.


  L’ignorance de l’histoire, l’occultation, l’instru­mentalisation de la Deuxième Guerre mondiale, et de la colonisation en sont à l’origine. Même un pro­fesseur d’histoire ne comprend pas que l’enfant juif refuse de dire qu’il est juif. L’enfant, lui, il la connaît l’histoire des Juifs, même si on ne lui en a rien dit. « Pourquoi n’est-il pas comme les autres, de quoi a-t-il peur? On n’est plus sous Vichy! » Et bien si, justement, les enfants juifs ont peur que ça recommence puisque Ben Laden, le héros des cours de récréation, le dit à ses copains, tous les soirs dans leur télévision. « Tuez les Américains, les Juifs, les chrétiens. » À l’école et dans la société, on refuse de s’affronter à l’antisémitisme, signe visible de cette déstabilisation sociale, identitaire, politique.


  À l’heure où j’écris ces lignes, la commission Stasi a rendu son rapport, le président Chirac a parlé. Rien ne dit que l’on pourra se contenter d’in­ terdire les signes religieux à l’école, même si c’est un premier pas.


  



  Élisabeth AMBLARD, 


  professeur agrégée de philosophie, 


  décembre 2003.


  Marseille, une cité préservée ?


  



  Les relations entre les élèves du lycée profession­nel X. à Marseille témoignent d’une forte poussée islamiste, conduisant à imposer des normes collec­tives nouvelles. Le lycée prépare à des GAP, des BEP et des bacs professionnels. Situé dans un quartier assez bourgeois de la ville, il reçoit des élèves des quartiers difficiles qui y accèdent facilement en métro. La population est maghrébine à 80 % environ.


  Jean-Marie, élève en seconde année de BEP, vit en cité, seul avec sa mère : il porte une croix avec la figure du Christ. Le fait qu’il n’ait pas de père ni une importante fratrie le rend plus vulnérable, plus faci­lement intimidable. La vulnérabilité est un facteur récurrent pour faire d’un élève la cible d’une entre­prise de déstabilisation ou tout simplement d’une agression.


  « Qu’est-ce que tu as autour du cou ? Tu le portes comme un Dieu ce pédé de Juif ! » L’élève m’exprime sa peur. « Je suis le seul chrétien de la classe. Je vais faire comme Sébastien qui s’est converti à l’islam. Comme ça, on ne m’embêtera pas. »


  Devant la classe je pose une question : « C’est vrai que Jésus-Christ était juif, mais pourquoi le qualifier de “pédé” ?» La réponse fuse : « Mais c’est parce qu’à trente-trois ans, il était encore avec sa mère.


  C’est pas un pédé, ça ? » Sous la menace, Jean-Marie a ôté sa croix. Il a renoncé à une part de son iden­tité. Il se sait extrêmement vulnérable et il paraît désireux de mener à son terme son projet de conver­sion à l’islam.


  C’est un jour de ramadan. Je venais de prendre un café à la machine de la salle des professeurs. N’ayant pas eu le temps de le boire, j’entre en classe avec mon gobelet. Un élève de bac professionnel, Mehdi, m’interpelle : « Vous ne buvez pas le café, madame, c’est le ramadan. » Ma réponse naturelle, « nous sommes à l’école, dans un espace laïque, nul ne vous empêche de pratiquer votre religion, mais vous n’avez rien à imposer aux autres », lui fait monter le ton : « Oui, mais à la cantine vous êtes bien obligés de nous faire des repas sans porc. » « On n’est pas “obligés”, on vous fait ces repas pour vous éviter de transgresser vos règles religieuses. » « Non, l’école, elle n’est plus laïque, elle est musulmane. Et puis imagine, si elle vient en Algérie, si elle croit qu’elle va avoir du porc... » Éclats de rire des élèves. Des élèves reviennent à la charge : « Madame, vous nous manquez de respect en buvant votre café », dit Sébastien, un élève d’allure « européenne ». « Nous on ne mange pas, on ne boit pas ; ça nous donne envie. » Comme je suis bien décidée à ne pas céder, je garde mon gobelet de café sur ma table, Omar se lève sous le prétexte de jeter du papier à la poubelle et, en passant, il le renverse.


  Quinze jours plus tard, comme je suis seule en salle des professeurs, Sébastien se dirige vers moi. C’est un gaillard et je suis loin d’être rassurée. « Madame, je veux vous parler » et il ferme la porte, ce qui accroît mon inquiétude. « Madame, vous avez eu l’air étonnée quand j’ai dit que je ne mange pas [durant le ramadan]. J’ai perdu mon père d’une crise cardiaque et on a pris notre maison à ma mère. Nous sommes quatre enfants et on nous a logés en cité. On était les seuls Blancs de l’immeuble. Ils [les voisins maghrébins] nous mettaient des lames de rasoir dans la sonnette. Notre appartement était convoité par une famille que connaissaient bien nos voisins. La vie était impossible. Un jour Samir, avec qui j’avais de bonnes relations, m’a dit : “Si tu ne veux plus de problèmes, tu te convertis à l’islam.” Je me suis converti à l’islam... Vous savez, je suis un bon musulman. Chez nous, c’est pas “Aimez-vous les uns les autres”, tout est prêt pour la Jihad. » « Qu’est-ce que c’est, la Jihad ?» « C’est la guerre sainte pour convertir les infidèles. Dans la mosquée, il y a des armes jusque-là. » Il élève le bras pour indiquer la hauteur qu’atteint le stock d’armes qu’il prétend avoir vu. « C’est pareil dans toutes les mosquées, on est prêt pour la Jihad. »


  La conversion de Sébastien est ambiguë. Elle est apparemment intervenue sous la contrainte, mais on sent qu’il en est profondément satisfait. C’est un gaillard : il a visiblement intégré un réseau qui pré­sente pour lui de nombreux avantages. Il fait état de vols facilement réalisés, car les victimes, intimidées, s’inclinent sans résistance. On sent aussi que l’uni­vers de la violence lui convient parfaitement. « Quand on va au cinéma et qu’il y a la queue, nous on passe devant, et s’il y en a qui ne sont pas d’ac­cord, on les frappe. » « Les Français, eux, ils par­lent, et nous on cogne, car ce sont des dindes, et nous non. »


  Un autre élève de la classe, qui étrangement porte un nom à particule, De B. (les initiales ont été chan­gées) s’est aussi converti à l’islam. Il est attiré par le côté violent, par le plaisir de s’imposer par la force. Cela semble être pour lui « ce qui marche ». Il nous confie qu’avec la conversion il a trouvé une famille, un réseau de solidarité, et même de l’argent. Par exemple, les chèques de caution que les élèves doi­vent verser en contrepartie des livres qui leur sont remis sont rarement du nom des parents de l’élève, qui ont souvent un interdit bancaire. De B. ne com­prend pas l’attitude des Israéliens : « À part parler, ils ne savent rien faire. L’islam, lui, il s’est imposé. On a tué tout le monde, c’est comme cela qu’on devient une puissance. Les Israéliens, ils ne font que parler. » Visiblement De B. ne comprend pas la « modération » des Israéliens. Ils disposent de la force et ne l’utilisent pas pour massacrer leurs adver­saires : ils n’ont pas pour lui vocation à être respec­tés. La transaction pour un échange de prisonniers morts et vivants avec le Hezbollah lui paraît tout autant surprenante. « Regarde ces cons de Juifs ! Soit-disant ils sont bons dans le commerce et ils échangent 400 prisonniers contre trois morts et un vivant ! »140


  Magen David


  Les Magen David portées en sautoir ont désormais disparu du lycée. Deux exemples méritent d’être signalés. Dans l’un et l’autre cas, il s’agit de jeunes filles nées de couples mixtes (mère juive et père non juif) : elle portent donc des noms qui ne sont pas juifs. La première, Magali, embrasse Ahmed, un élève avec lequel elle a sympathisé avant d’entrer en classe. Son camarade Karim crie d’une voix de sten­tor : « Tu embrasses une Juive ! Après tu vas la niquer, et elle va te faire une pourriture ! » Je tente de m’interposer et je rabroue très vivement Karim. « Mais, madame, c’est dans le Livre, je vais vous l’apporter. » Je lui rétorque que nous sommes à l’école, dans un lieu où on ne tranche pas les pro­blèmes avec des arguments religieux. La tension est à son comble. La quasi-totalité de la classe s’est regrou­pée autour de Karim. Seul Brahim, élève kabyle, s’in­terpose et réclame le « respect ». On ne verra plus la Magen David de Magali.


  Pour Amélie, qui portait elle aussi une Magen David, les choses ont failli tourner encore plus mal. Elle habite à Toulon et se rend en métro à la gare pour rentrer chez elle. Amélie est blonde, particuliè­rement jolie, elle attire le regard. Elle est vulnérable puisqu’elle vit seule avec sa mère atteinte de sclérose en plaques. On le sait au lycée. À la sortie, un groupe d’élèves la suit jusqu’à la gare, la couvrant d’injures. Ils la traitent de « pute », menacent de la violer. Elle tente de faire front : « Pourquoi vous me dites tout ça ?» « Tu demandes pourquoi, espèce de chienne juive ! Même si dans le Coran, on n’a pas le droit d’avoir des relations sexuelles avec les Juives, par contre, on peut les violer. » Amélie n’est plus reve­nue au lycée. L’incident date d’environ trois mois.


  La montée du nazisme. Cours d’histoire


  Le manuel contient une iconographie classique, qui veut dénoncer le nazisme en montrant un certain nombre d’affiches d’époque. Cette iconographie est « revue » et retournée par un regard islamiste qui la positive : avec ces affiches, on a enfin la vérité. L’une d’entre elles, « Le péril juif », montre un Juif au nez proéminent, courbé, qui tend la main dans un geste d’aumône tandis que son bras cache un fouet, avec en arrière-plan les symboles communistes (faucille et marteau). Les élèves maghrébins jubilent. « Les Juifs, ils font semblant d’être pauvres et soumis. En réalité, ils dominent tout ! » Devant des slogans nazis, les élèves commentent : « Il n’y a pas d’autres moyens de se débarrasser de cette lèpre que de l’ex­terminer » ; « c’est exactement ce qu’on dit dans le Coran. Il ne faut pas leur faire de cadeau ». Pour eux, les crimes nazis, c’est bien, cela se justifie. « Il valait mieux qu’ils [les Nazis] les tuent avant qu’ils [les Juifs] ne les mangent. » L’iconographie nazie repro­duite à des fins pédagogiques dans les livres d’his­toire est un redoutable aliment de l’antisémitisme arabo-musulman dans la classe.


  La guerre d’Algérie et Le Pen


  « Pourquoi il y a eu la guerre en Algérie, la vraie raison ? C’est parce qu’on ne veut que des Arabes en Algérie » « Mais, ce que vous dites, c’est ce que dit Le Pen, il ne veut pas d’Arabes en France. » « Non, maintenant, nous on vote, on vote contre Le Pen. Il fait semblant de s’en prendre aux Juifs pour qu’on vote pour lui, mais nous, on sait que les Juifs et les chrétiens, ils sont d’accord contre les musulmans. »


  



  Martine B., 


  professeur de lettres-histoire, 


  Marseille, 10 février 2004.


  Le stade actuel du lycée


  Avec l’arrivée de Claude Allègre au ministère, le processus de destitution du corps enseignant s’achève pour laisser la place à une atmosphère de ville ouverte.


  Les locaux ont perdu leur fonction. L’établisse­ment lui-même est l’enjeu de nouvelles appropria­tions. Il est géré comme un hôtel particulier abritant construction illégale et autorisant dans les couloirs professionnels et la cantine la divagation parfois des enfants des administrateurs confiés de fait à la garde du personnel qui doit même supporter leurs criailleries pendant ses propres pauses...


  De leur côté, les élèves n’ont aucun lieu pour s’y tenir en tant que tels. Les locaux qui leur étaient autrefois affectés leur ont été repris : le préau au pro­fit d’une bibliothèque somptuaire, facturée un prix exorbitant, des salles de cours consacrées essentiel­lement à un partenariat extérieur, à l’intérieur même du lycée, des bureaux de conseillère d’orientation, assistance sociale ou d’infirmerie pratiquement inac­tive pendant des années ; et surtout une très grande salle de conseil d’administration inutilisée en dehors des relations publiques.


  Le nouveau proviseur arrivé avec Allègre s’est pré­occupé de redonner aux élèves un local : un foyer a été construit au fond de la cour, dans l’espace des anciennes toilettes qui n’étaient plus fréquentées pour cause d’insécurité !


  L’absence de locaux s’étend également au corps enseignant. La concierge, s’étant plainte de l’étroi­tesse de son logement (60 m2) dans lequel elle vit seule, a obtenu qu’on lui attribue en plus la salle des professeurs, située au-dessus de son appartement, et qui permet éventuellement de surveiller les abords du lycée. Les professeurs seront réinstallés, paraît-il, dans la salle de réunion, plus petite et sous le regard permanent des élèves, car vitrée : elle donne sur la cour. Y mettre des rideaux serait l’aveugler complètement. La question des toilettes n’a pas pu être résolue et pour le moment reste dans l’ambi­guïté.


  Les collègues n’ont pratiquement pas protesté, non qu’ils n’aient pas réalisé ce que tout cela signifiait, mais parce qu’ils sont maintenant en dessous du seuil nécessaire pour l’autodéfense. Il ne s’agit ni de rési­gnation ni de stoïcisme, mais la situation est devenue si difficile dans l’établissement que chacun se concentre sur la réponse qu’il faut donner aux agres­sions immédiates. Celle-là reste pour le moment dans l’abstrait.


  Ces travaux doivent s’accompagner d’un réaména­gement des sous-sols dont on ne parvient pas à savoir ce qu’il en est. Il est question de l’ouverture d’un café-théâtre et de la transformation de la cantine d’une centaine d’élèves en self-service. Le projet compren­drait l’abattage de deux des cinq marronniers de la minuscule cour. Le seul espace qui reste aux élèves.


  La documentation reste, à l’intérieur du bâtiment, le seul endroit où les élèves peuvent aller. Elle est devenue une pièce à tout faire, plus confortable que les couloirs et les escaliers dans lesquels les élèves ont pris l’habitude de s’asseoir par terre pour éventuelle­ment y casser la croûte. Les quelques sièges installés pour l’accueil dans les locaux de l’infirmerie et de la conseillère d’orientation servent de boudoir pour ne pas dire d’autre chose, lorsque les élèves y sont vau­trés. Le rez-de-chaussée est le lieu de la fumerie dans tous les sens du terme, et l’on évite bien de s’y pro­mener pour avoir à le constater. Quant à intervenir, sur ce sujet ou sur un autre, il n’en est pas question.


  L’ancien bureau du proviseur a été affecté à l’ad­ministration informatique. Les archives ont été déménagées par le chef des travaux qui en a disposé sans qu'aucun membre de l’administration ni du corps enseignant n’y soit associé. Il a été assisté dans cette tâche par l’aide-éducateur employé à plein temps, qui a trouvé là enfin à s’occuper. Pour le reste il n’a eu aucune activité en quatre ans hormis tour­ner un petit bout de film.


  L’espace du lycée est devenu un volume indiffé­rencié, un hall de gare dans lequel déambulent des corps qui s’opposent en permanence au passage des professeurs. Aucun élève jamais ne cède le pas à un adulte. Chaque croisement est une épreuve de force ou une humiliation.


  L’institution Éducation nationale s’est écroulée sous le ministère d’Allègre qui a achevé la transfor­mation engagée avant lui : à savoir la désinstitution­nalisation de masse. Le cœur en est le rapport personnel et hiérarchique entre l’enseignant et l’en­seigné, dorénavant interdit de diverses façons.


  Sous la férule conjointe des parents d’élèves et de l’Administration, celle-ci entend désormais mettre le professeur et l'élève sur le même plan, les convoquant ensemble en cas de conflit, pour orga­niser une parodie de justice objective, extérieure à la classe, et proposer d’extravagantes médiations. Cette pratique relève du nouveau concept remplaçant partout l’application de la loi, visant à infanti­liser et invalider le professeur, privé de ce fait de toute possibilité d’intervention, quand ce n’est pas la parole de l’élève qui prime sur celle du profes­seur, ajoutant l’humiliation à l’impuissance...


  La mise de l’enfant au centre du système éducatif préconisé par le ministre Allègre est - indépendam­ment de tout débat théorique - une incantation vide ou dangereuse puisqu’on baigne dans une ignorance et une irrationalité (véritable contre-révolution des Lumières), sapant tous les jours un peu plus les droits de l’homme de 1789 au profit non pas d’un illusoire communautarisme dont certains font l’apo­logie, mais d’une tout autre société plus implantée déjà qu’ils n’en ont conscience, parce que l’igno­rance, le mépris et l’indifférence qu’ils ont d’autrui les empêchent de se la représenter.


  L’Éducation nationale, et même tout simplement l’école en tant que simple institution, a déjà bel et bien disparu en ce lieu. Il faut entendre par là que les structures concernant l’espace, le temps, la hié­rarchie, les fonctions et les rôles ne sont plus opé­rationnelles. Elles ne sont pas non plus volontairement battues en brèche, c’est plutôt qu’elles sont peu à peu, faute de fonctionnement, tombées en désuétude et qu’il n’est plus possible de les revitaliser, parce qu’elles ne représentent rien pour la majeure partie des usagers de l’immeuble : c’est désormais cette simple appellation qui convient, de même que le mot « pièce », plutôt que « salle de cours ».


  Au contraire, ceux qui s’y accrochent et n’accep­tent pas, lorsque la salle qui leur avait été normale­ment attribuée est occupée, de s’installer n’importe où, voire de renoncer tout simplement à faire leur cours, passent pour des mauvais coucheurs. Il en est de même pour ceux qui dans le même esprit tiennent viscéralement à l’emploi du temps, c’est-à-dire au formatage des heures de cours dans le temps.


  Quant aux rôles professionnels, il est devenu impossible de différencier les administratifs, les pro­fesseurs et le personnel d’entretien. Qu’un profes­seur refuse de mettre le couvert le fait considérer comme un asocial ! L’intendante exige que les pro­fesseurs fassent comme tout le monde 35 heures, voire 35 heures de cours. Elle réclame par ailleurs de toucher la prime financière148 attribuée pour l’as­sistance aux conseils de classe dans lesquels elle n’a rien à faire. Le censeur a disparu sans que sa fonc­tion ait été effectivement assurée par quelqu’un d’autre.


  La conseillère principale d’éducation invite les professeurs à chercher dans les armoires les carnets de relevés des absences, car elle ne sait pas où ils sont, etc. Toute remarque sur le caractère anormal de ce non-fonctionnement attire les foudres des uns et le silence peureux des autres. On sent même, dans la violence ambiante, un commencement de menace. Si l’on n’est pas traité de social-traître, c’est parce que le mot est ignoré. Il ne s’agit plus de l’hédonisme des Septante, mais d’une tout autre chose : il semble ne plus y avoir de limite à l’humiliation et à la dévo­ration de l’autre.


  La section commerciale, achevant un processus commencé depuis plusieurs années, s’est totalement autonomisée. La distinction entre le CFA (Centre de formation par alternance) et le lycée s’estompe, et permet de faire corriger gratuitement aux professeurs de celui-ci les copies des collègues du CFA qui de leur côté en touchent les royalties, instaurant une vassalisation génératrice de travail servile...


  On pourrait multiplier les exemples dont la chro­nique alimente journellement la salle des profes­seurs. Il suffit de les résumer par l’idée qu’il n’y a plus de règles, y compris dans l’essence de l’école, à savoir la tenue de la classe elle-même dans une salle et un créneau horaire.


  L’absentéisme se généralise. Chez les élèves d’abord, dont les relevés sont truqués depuis long­temps. De 8 à 9, il arrive qu’on n’ait qu’une moitié de classe quand ce n’est pas moins encore. Les jours de devoirs annoncés, ce peut n’être qu’une petite mino­rité qui se présente. De toute façon, depuis des années, l’absentéisme n’est pas sanctionné et ne constitue pas un handicap dans la poursuite du cursus.


  Quant à la notation, elle est elle-même en voie de disparition. On peut inscrire « non noté » sur les bul­letins des élèves, sans que cela soit même seulement relevé en conseil de classe. Le proviseur l’a pourtant reconnu en privé, « non noté, c’est-à-dire zéro ».


  Les adultes qui pourraient enrayer la débâcle ont disparu, il n’y a plus ni assistante sociale ni conseillère d’orientation. Interrogés, les élèves disent n’avoir jamais vu de médecin scolaire. Le poste n’a pas été pourvu pendant des années, et la dernière nommée a déclaré forfait à la vue des locaux qu’on lui réservait. Une infirmière est là sporadiquement, une demi-journée par semaine et apparemment pas tous les ans. En cas de malaise, on appelle les pom­piers... Les activités des aides-éducateurs restent floues et leur présence élastique, renforçant encore l’impression de la défonctionnalisation.


  Comment s’étonner que dans un tel contexte l’ad­ministration, les agents de service et les professeurs eux-mêmes aient tendance de leur côté à ne pas assurer leur service, que ce soit en étant physique­ment absents du lycée ou bien par des biais divers... Le contraire serait étonnant. La pression est devenue telle que l’indulgence envers de tels comportements est indispensable sous peine d’effondrement immé­diat de l’ensemble. Et le bruit court désormais qu’il suffit d’aller au rectorat dire qu’« on n’en peut plus » pour être mis immédiatement sur une voie de garage - ce qui reste à vérifier!...


  Sur la cinquantaine de professeurs de l’établisse­ment, l’une vient de démissionner après avoir pris des coups, trois sont en congé longue durée, une autre alterne les congés maternité prolongés et ceux pour supplément de formation. Sans compter ceux qui, après un premier contact avec l’établissement, ont refusé de prendre les postes sur lesquels ils étaient nommés.


  On s’interroge à peine sur l’innovation que consti­tue le statut de celle qui est rattachée financièrement à l’établissement sans être, de son propre aveu, tenue à aucun travail. Si l’on ajoute que les remplaçants ne tiennent pas toujours le coup, d’autant moins qu’ils ne s’attendaient pas à ce qu’ils ont trouvé, on a pu compter jusqu’à trois personnes nommées et payées sur le même poste, sans que les cours soient pour autant effectivement assurés...


  L’irrationnel et l’arbitraire sont devenus la norme. On peut obliger un censeur et une intendante qui ne donnent pas satisfaction à partir, avec l’approbation tacite du corps enseignant La bagarre physique entre le cuisinier et le factotum ne prête qu’à rire, et l’an­nonce du maraboutage de l’intendante ne donne lieu qu’à la demande de description du quimbois149. Dans cette affaire, ce fut un morceau de viande avariée avec des plumes, le tout enveloppé dans un chiffon et glissé derrière son armoire.


  Par ailleurs, la victime ne faisant que se plaindre du travail qu’elle doit faire et vitupérant sans arrêt contre les professeurs qui n’ont pas autant de res­ponsabilité qu’elle, assure-t-elle, se croit autorisée à leur répondre d’aller manger ailleurs lorsqu’ils signa­lent que la quantité de nourriture servie est insuffi­sante. On peut se demander par ailleurs à quoi servent ces grandes boîtes en plastique dont sont par­fois pourvus les agents.


  La nature a horreur du vide. C’est ainsi qu’il faut comprendre la situation de l’établissement dont la République et l’école elle-même se sont petit à petit retirées, laissant tout autre chose s’installer.


  Il arrive à des intrus de jeter dans des classes des bouteilles sans que personne ne s’intéresse à la nature du liquide qu’elles contiennent; et s’il se trouve que l’intrus est arraisonné par deux courageux collègues, dont l’un, jeté à terre, a le poignet cassé, il sera relâché sans même avoir été interrogé par le chef d’établissement.


  Il se produit aussi quelques feux sporadiques de corbeille ou de poubelle : mais ce n’est pas le style de l’établissement que, par une curieuse particula­rité de l’esprit humain, l’ensemble des gens s’accor­dent à trouver calme grâce à des élèves gentils. Ou plutôt, c’est « qu’ils ne sont pas méchants ». On n’ose penser que ce leitmotiv est l’expression de l’heu­reuse découverte faite par des professeurs blancs : les Noirs et les Arabes ne sont pas cannibales... Après enquête, il apparaît que cela veut dire qu’on peut leur parler... Il est vrai que les conversations qu’on surprend concernant les ventes d’armes ne sont pas quotidiennes et que la question concernant le prix avec le chargeur reste exceptionnelle. On n’en dira pas autant du bizness qui, pour une frange des élèves, paraît constituer leur activité principale.


  Il arrive aussi qu’un professeur soit jeté à terre, prenne des coups ou soit victime d’une tentative de séquestration avec molestage. Ce sont là les fameuses incivilités dont parle la presse et dont plus personne ne s’émeut, sauf les victimes. Il s’agit d’une violence sourde et permanente. Envoyer avec une glace le soleil dans les yeux d’un professeur qui n’est pas le sien, c’est-à-dire contre lequel on n’a aucun grief, peut être considéré comme un paradigme. Convo­quée par l’administration, cette élève a réussi à s’exo­nérer en disant simplement que ce n’était pas elle, au mépris du témoignage de deux collègues...


  Aucun élève ne cède le passage aux professeurs qui doivent à chaque croisement soit avaler l’humi­liation, soit engager l’épreuve de force, la première attitude comme l’autre étant impossible à tenir à long terme. Pas question non plus d’attendre que le flot des élèves s’écoule. Il n’y a pas de flot et pas d’écou­lement. Faute d’autre espace, les couloirs ne sont plus des lieux de passage entre des endroits affectés à des tâches précises, mais des lieux d’occupation.


  Les élèves y déambulent à l’aise et c’est un vrai bonheur pour les philanthropes de voir ces jeunes réjouis parlant fort, qu’ils téléphonent ou non, rica­nant, s’interpellant, s’injuriant, chahutant, faisant la promenade dans les coursives d’un bâtiment dont ils découvrent qu’il est vide et spacieux et qu’on peut tout y faire sans qu’on en soit empêché d’une façon quelconque. On ne serait pas surpris qu’ils y nour­rissent un jour leurs propres projets d’aménagement, car du vaste hall aux coins reculés des escaliers les possibilités ne manquent pas...


  Dans les couloirs on est en permanence bousculé et l’on prend des coups de pied dans les tibias à la faveur de la bousculade qui n’est pas ressentie comme de la violence. Une collègue excédée a pu même un jour prendre à bras-le-corps un élève pour le déplacer... Non seulement celui-ci ne s’en est pas ému, mais lui a fait compliment de sa force...


  Pour entrer dans la classe, il faut parfois (souvent) franchir un barrage volontaire fait par des élèves d’une autre classe qu’on finit par connaître de vue tant la prétendue incivilité est répétitive et la situa­tion stressante, car la volonté d’empêcher d’entrer est sans équivoque - ces derniers temps, les élèves d’une autre section entrant et occupant même l’intérieur de la pièce... Il est d’autant plus difficile de les en faire sortir qu’on n’est pas leur professeur et qu’on ne connaît pas leur nom. Faire appel aux autorités ne déclenche que ricanements et mépris sans déboucher toujours sur des mesures réelles. Ce sont ceux-là qui arpentent pendant les heures de cours les couloirs, ouvrent volontairement les portes des classes, sans les refermer, pour désorganiser l’enseignement.


  Répétée plusieurs fois dans la journée, quand ce n’est pas dans la même heure, cette incivilité-là est une véritable torture qui peut générer chez le profes­seur de drôles de pulsions, qu’il ne manquera pas de désavouer lors d’une conversation de salon, inaugu­rant là un clivage de la personnalité sur lequel les psychiatres et les instituts de sondage feraient bien de se pencher.


   


  Il ne faut pas croire qu’une fois entrés dans la « pièce », l’affaire aille de soi. Le bureau peut être sur l’armoire, ou démonté, et les tables dans le plus profond désordre nécessitant un rangement complet du mobilier avant de commencer quoi que ce soit. Le tableau est fréquemment couvert d’inscriptions : «Je baise la France150. Boum ! Boum ! Ça explose ! Vive l’Algérie et le Maroc ! Vive Ben Laden ! Grosse pute ! Grosse vache ! » Obligeant là aussi, comme dans la traversée du couloir, à faire le choix de l’humiliation ou de l’épreuve de force, l’humour ayant montré ses limites...


  Sur la porte, une fois fermée, peut apparaître une image imprimée dans le lycée depuis Internet : un Ben Laden sodomisant Bush, les deux étant nus mais le premier ayant tout de même gardé sa calotte. Informé, le proviseur a refusé de sévir, se contentant de déclarer que « cela le faisait rigoler » !...


  Les élèves entrés en classe ne s’assoient pas pour autant et c’est une nouvelle entreprise que d’y par­venir. Les renversements de tables et de chaises ne sont pas quotidiens, mais suffisamment fréquents et admis pour ne même pas donner lieu à des signale­ments, ne serait-ce qu’entre collègues; envers l’Ad­ministration, c’est peine perdue... Les élèves qui partent en claquant la porte sont dans la norme, et ceux qui ébranlent de ce fait la maçonnerie du cham­branle ne donnent lieu à aucun commentaire.


  Les bagarres ne sont pas permanentes mais endé­miques et la prévention s’impose à qui ne veut pas être débordé. On a même dû faire face à une tentative d’étranglement. Les élèves se prennent sans arrêt les uns aux autres leurs affaires sans se demander aucune autorisation ni prévenir de quelque façon que ce soit. Les bons élèves qui ont du matériel seraient en per­manence pillés si l’on ne s’opposait pas à ces pra­tiques, renversant en cela l’éducation au prêt, anciennement connotée comme développement de la générosité, pour la transformer en résistance au vol.


  Quand la classe est établie et que l’appel est fait, parce qu’on a plus ou moins accepté que les élèves ne répondent même pas à leur nom, mais qu’on véri­fie par soi-même qu’ils sont bien là, le cours peut avoir lieu, si l’on renonce toutefois à exiger d’eux quoi que ce soit. Ne serait-ce que la réponse à la ques­tion qu’on viendrait de distribuer sous la forme d’une feuille photocopiée : « Quelle est la couleur de la queue du cheval blanc d’Henri IV? » Encore aurait-il fallu, pour se le permettre en toute sécurité, bien pré­ciser que cela ne donnerait lieu à aucune notation.


  On est bientôt paralysé par le chahut qu’on entend derrière la cloison. Le boucan est tel qu’on se demande s’il faut par discrétion faire semblant de ne rien entendre, mais sa propre activité est alors ren­due impossible, ou bien intervenir au nom de l’as­sistance à personne en danger, ce qui introduit d’autres difficultés dont il est impossible de venir à bout... Quant à changer de salle, c’est impossible : premièrement il n’y en a pas ! deuxièmement, ailleurs, c’est à peu près pareil...


  Le racket et le vol, parfaitement connus, ne don­nent lieu à aucun commentaire ni à aucune répres­sion car ils se heurtent à la loi du silence absolu, respectée par les uns en raison de la terreur qu’ins­pirent les caïds et leurs acolytes, deux ou trois par classe, pas davantage, ou d’un soutien ethnique, par impossibilité de se penser autrement qu’en termes de clans. L’initiative individuelle est inexistante.


  Inutile de dresser la liste des vols, des magnéto­scopes aux milliers de livres de la bibliothèque, au cours d’une décennie ; beaucoup de collègues, notamment, trouvant abusif que le bibliothécaire leur réclame le retour des ouvrages empruntés.


  Il est à signaler que la sacoche qui avait été volée à une collègue lui a été rapportée/déposée cérémo­nieusement devant la porte de la bibliothèque. Elle avait demandé au caïd qui, à cette époque-là, était un bon élève, de la lui faire restituer, l’informant qu’elle déposerait plainte : le proviseur et l’inten­dante avaient pourtant tenté de l’en dissuader. Elle le fit quand même et colla la copie de la plainte sur le distributeur à café... Elle réussit aussi à faire res­tituer un ordinateur de poche, et eut la surprise de se voir convoquée par les parents de l’élève volée qui lui proposèrent d’adhérer au Front national et de dénoncer les collègues qui ne faisaient pas leur travail.


  La violence s’exerce de façon croissante vis-à-vis des femmes, ce qui n’était pas le cas autrefois. Celles-ci sont de plus en plus gravement molestées et de façon permanente dans les couloirs sans qu’elles aient, semble-t-il, l’idée de se défendre.


  Lorsqu’ils sont pris sur le fait par une collègue sys­tématiquement interventionniste, les élèves, bour­reaux et victimes, prétextent alors ensemble la plaisanterie et ne comprennent pas toujours la répri­mande. Même si, une fois, eut lieu pour ladite col­lègue le bonheur d’entendre une élève à la suite d’un incident de ce genre, sauter de joie et répéter : « Elle m’a défendue, elle m’a défendue!!! »


  Elle dut même intervenir pour faire dégager une élève qu’un de ses compagnons étranglait sur le rebord d’un vasistas, probablement pour tenter d’ob­tenir quelque chose. Il est à noter que l’élève tortu­rée était une bonne élève, et l’étrangleur lui-même le meilleur de la classe...


  Au-delà des cas de discrimination et de tentative de vassalisation notée plus haut, ladite collègue est elle-même régulièrement victime de cette violence. Souvent traitée de putain, particulièrement les jours où elle est joliment habillée, elle l’est aussi fréquem­ment de « grosse vache », sous forme de graffitis ou plus directement, verbalement.


  L’Administration sollicitée n’a pas jugé bon d’inter­venir pour la défendre. Elle l’a tout au contraire maté­riellement empêchée de faire référence à l’incident sur le bulletin de l’élève qui avait répondu à une demande de cesser de bavarder, par un « Grosse vache », « Petite conne ». Pourquoi ce refus de soutien?


  Est-ce parce que ce professeur avait pris l’initia­tive d’interdire l’élève de cours pour les deux heures suivantes, manifestant par là la volonté de conserver la maîtrise, là où le proviseur exige une prise en charge collective de tous les incidents, pour casser le lien d’enseignant à enseigné? Ou bien parce que le rapport rédigé par la collègue ne lui plut pas, car il stigmatisait le caractère contradictoire des insultes et s’il admettait que grosse vache pouvait convenir, réfutait absolument le petite conne qui ne s’appli­quait pas du tout...


  Rien de tout cela, car depuis cette incivilité (selon le terme consacré) qui eut lieu il y a deux ans, d’autres agressions humiliantes sont arrivées sans donner lieu à sanction. C’est désormais devenu un système qui dans le contexte et la situation du lycée rend illusoire tout fonctionnement... tout en encou­rageant, par ces premiers exploits, les exactions exté­rieures et ultérieures.


  La violence sexuelle exercée contre la collègue n’est pas le fait des seuls élèves. Il faut signaler une main aux fesses à la photocopieuse qui signa la transformation de la déontologie professorale égali­taire de la première partie de la carrière en coutume traditionnelle de la vie des bureaux. Une agression eut également lieu dans le vestiaire des professeurs à la faveur de laquelle un collègue lui plongea la main dans le décolleté pour lui triturer la poitrine. Ainsi que la nécessité qu’il y eut de se dégager à coups de poing d’un administrateur qui l’avait sans équivoque prise et maintenue dans ses bras...


  La discrimination sexuelle qui dans le lycée com­mence à s’extérioriser comme une véritable misogy­nie est encore renforcée par la composante islamiste (et pas seulement musulmane) du lycée. Elle rend la lutte encore plus diffìcile, même si toute vision poli­tiquement traditionnelle le commandait déjà. Car quelle est la représentation du monde qui est en train de s’installer dans cet établissement?


  Certains garçons musulmans sont parfois, pour les plus jeunes déjà, de petites frappes qui, à l’occasion, viennent à la sortie du lycée avec leurs pitbulls; ou bien de grands gaillards de vingt-cinq ans qui esti­ment de façon intrinsèque qu’ils n’ont pas d’ordre à recevoir d’une femme dont la seule présence auprès d’eux leur paraît déjà déplacée, pour ne pas dire insupportable. Ils contestent structurellement l'exis­tence des professeurs républicaines.


  Mais elles sont également contestées par des élèves noires de plus en plus offensives qui peuvent dire sans que personne ne proteste qu’elles ne renon­ceront pas à la polygamie, et qu’elles préféreraient une école dans laquelle il n’y aurait que des Noirs.


  Elles sont enfin mises en cause par des musul­mans des deux sexes qui les considèrent de plus en plus comme inférieures parce qu’elles ne le sont pas. Ils leur dénient non seulement le droit de parler des questions coraniques, concept qui s’étend au-delà des pays islamiques à la partie musulmane de la société française, et imposent de force une tournure de plus en plus religieuse à l’enseignement. Le Che­valier de la Barre semble désormais le héros contem­porain le plus pertinent.


  Il est devenu aujourd’hui pratiquement impos­sible dans cet établissement non seulement de se déclarer athée, mais même de faire simplement réfé­rence à l’athéisme comme à une simple position phi­losophique. C’est en ce sens qu’on peut considérer que le combat laïque n’est même plus compréhen­sible. La libre pensée y est aujourd’hui en terre de mission.


  Il n’y a pas d’appareil à mesurer l’irrédentisme et c’est dommage. Il faut se contenter d’un à-peu-près. Certaine collègue peut témoigner de sa relative réus­site pédagogique et du parfait amour qu’elle entre­tient encore avec les Arabes républicains.


  Certains sont de petits chefs-d’œuvre d’humanité qui donnent à rêver à ce que serait une pacifique et amicale transition mérovingienne dans laquelle la France gagnerait une ouverture accrue à la poésie et au symbolisme comme mode de pensée globale, aux arts décoratifs appliqués à la vie quotidienne, cos­tumes, bijoux, carrelage de couleur et au bonheur de vivre. Elle peut même témoigner de leur intégrale fidélité à leur nouvelle patrie lors des attentats de 1986 comme durant la guerre du Golfe. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. S’ils existent encore, ils ont de moins en moins la parole face à une poussée isla­miste qui s’exprime de plus en plus ouvertement.


  Ce qui frappe dans cet établissement, c’est à quel point les élèves se couvrent la tête, garçons et filles, avec une sorte de violence qui rend mal à l’aise. Car ce qui paraît en jeu d’abord, avant la signification des couvre-chefs, c’est déjà que la tête doit être couverte parce que le corps en lui-même pose problème.


  C’est ce qu’on retrouve dans le refus des élèves d’aller à la piscine, la mise en cause de la mixité et les problèmes que soulèvent les élèves en termes de pudeur. On est même obligé de refuser d’envisager de satisfaire à la revendication de toilettes séparées garçons-filles pour ne pas s’engager dans une poli­tique de ségrégation antirépublicaine, alors que les mauvais traitements que subissent les filles justifie­raient aujourd’hui, pour leur protection sexuelle, cette séparation.


  La situation est en passe de se renverser et on sent que bientôt, tête nue, on sera dans cet établissement complètement dépassé, si l’on ne l’est pas déjà. Ces couvre-chefs créent paradoxalement d’autant plus le malaise qu’ils sont variés et que le proviseur est de toute bonne foi persuadé qu’il a réussi à faire retirer les casquettes.


  Il est vrai qu’elles ne sont plus la couverture dominante et qu’on a vu apparaître, à côté, les bon­nets de laine des mauvais garçons dans les films noirs, d’inquiétantes cagoules, des bandeaux de fedayin et même un keffieh, non pas porté comme par beaucoup de jeunes sur les épaules, en soutien aux Palestiniens, mais sur la tête comme une affir­mation identitaire.


  La tentative d’attirer l’attention des collègues sur ce phénomène se heurte non pas à un déni mais plu­tôt à une sorte d’indifférence d’un genre nouveau. Il faut admettre qu’il y a dans cet établissement bien d’autres problèmes, comme l’absentéisme, l’irratio­nalité et l’ignorance, et que la question des coiffures pourrait apparaître à bon droit comme secondaire.


  Mais elle est un signe. Le signe ostentatoire du refus d’adhérer à ce qui est demandé aux élèves. Un acte d’insoumission et une déclaration de refus d’af­filiation, un témoignage d’irrédentisme. Quant aux collègues conscients des tenants et des aboutissants de ce signe, ils n’ont plus d’énergie à consacrer à la lutte, entièrement préoccupés qu’ils sont de ne pas couler, eux, individuellement, dans le naufrage géné­ral - qui n’est plus contesté par personne.


  Apparemment a contrario, confirmant en fait cette analyse, la mise en scène respectueuse du retirement cérémoniel de la casquette de certains bons élèves qui reconnaissent ainsi momentanément le magistère sert à faire savoir qu’ils l’écoutent... pour la durée du cours... et dans la limite des compétences exclusive­ment professionnelles du professeur.


  Quant aux filles, il faut les observer dans le temps pour comprendre que ce qui apparaît d’abord comme des fantaisies de coiffure souvent artistique­ment arrangées sont en fait des techniques parfaite­ment au point pour aboutir à la couverture totale de la tête, quel que soit le nom qu’on lui donne.


  Cela commence par des rubans et des turbans qui s’élargissent, des cols qui se remontent et s’accompa­gnent d’écharpes de plus en plus vastes puis de châles qu’on agite plus ou moins sous le nez des collègues au moment où dans un autre contexte et une autre cul­ture se prendrait une parole d’opposition. Le stade sui­vant est le petit foulard sur la tête, ou le chapeau pur et simple. Il n’est pas facile de les faire retirer. Disons même que c’est impossible. Les professeurs ne sont pas obéis et les plus habiles d’entre eux évitent d’avoir à donner des ordres. Depuis quelques semaines on voit même apparaître des gants.


  Si sur le plan du travail scolaire, le pragmatisme et l’efficacité ont amené à ne plus rien exiger (ni même dans certains cas, conseiller) et à s’arranger pour ne pas voir dans les classes les élèves qui n’ont ni livre, ni cahier, ni crayon (et d’ailleurs, qu’en feraient-ils?) pour au moins travailler avec les quelques élèves qui en ont le désir et la capacité, cette technique/tactique ne peut s’appliquer dans le cas de la contagion des couvre-chefs...


  Il était néanmoins possible jusque-là pour certaine collègue d’éviter le chahut dans les classes et d’être appréciée de ses élèves, en dénonçant le racisme, en luttant activement contre, en ne leur mentant pas et en acceptant de parler de ce qui les intéresse, tout en faisant un cours fondé sur l’actualité. À partir de là on pouvait s’efforcer d’introduire les outils du lan­gage et de la pensée, et les éléments accessibles du programme.


  Mais en 2001 la question du conflit du Proche-Orient a fini par saturer l’espace. Appliquer les tech­niques habituelles a amené à tenter de faire prévaloir là, comme ailleurs, la rationalité, l’huma­nisme, les Lumières et la nécessité absolue de l’exis­tence d’États sûrs et reconnus. Peine perdue. Le déferlement de la haine des élèves a montré les limites de la méthode. Devant la volonté unanime et exprimée de supprimer l’État d’Israël en tant que tel, l’impossibilité de faire comprendre la différence entre Juif et Israélien, l’étonnante et inquiétante pré­tention de ne pas reconnaître aux Juifs les mêmes droits qu’aux musulmans, on est obligé d’inter­rompre les débats. Et cela bien avant les opérations de Tsahal dans l’ancienne Cisjordanie.


  On est d’autant plus étonné que la parole libérée englobe dans sa haine ouverte de plus en plus de monde : des Juifs aux Américains, des Américains aux Occidentaux; elle se dévergonde, devant l’ab­sence de réaction de défense d’une pédagogie qui fonctionne encore sur la liberté d’expression précé­dente, pour tenter d’emporter le professeur lui-même, pour l’obliger ainsi à découvrir que l’ordre dont il bénéficie dans la classe n’est pas dû à son charisme et à ses compétences, mais à la capacité de force qu’il est capable de déployer.


  Constat dont la pédagogie humaniste a du mal à se remettre. En effet, il faut bien admettre la pénible mais exacte découverte que tout compromis est une erreur tactique qui révèle l’ampleur du malentendu culturel et la honte d’en arriver à penser que la partie adverse ne respecte que la force.


  C’est dans ce contexte qu’est survenue la déclara­tion de guerre du 11 septembre 2001 avec l’attaque du World Trade Center de New York. C’est dans ces termes-là que la chose a été vécue au lycée, le déver­gondage précédemment observé ayant débouché sur une joie triomphale qui se lisait sur les visages des élèves et s’exprimait dans les comportements. Là, c’était sûr, cette fois ils avaient la victoire, et s’ils toléraient encore les professeurs devant eux, c’était dans la perspective des aviateurs américains tombés au Viêt Nam et promenés au milieu des foules...


  Que les Américains allaient riposter ne venait à l’esprit d’aucun des élèves, et la meilleure d’entre eux exprima le malentendu complet en demandant quatre mois après comment il était possible que le dollar ne se soit pas effondré, traduisant par là la méconnaissance totale de la puissance américaine qu’elle avait en s’imaginant que cet attentat aurait pu suffire à lui seul à détruire l’Amérique...


  Ben Laden fut le héros des classes pendant l’au­tomne. Les élèves pouvaient marquer son nom à la faveur des votes anonymes pour élire les délégués de classe et porter sur lui le tiers des suffrages... On vit, pour les élections des comités d’élèves inventés par le ministère, une étonnante affiche placardée largement sur les murs du lycée et utilisant le tragique événement.


  On y voyait un fakir avec turban sur un tapis volant tournant autour de la terre vue d’en haut et un slogan qui invitait à donner une réponse auxdites élections. On pouvait donc comprendre que la réponse à donner n’était pas le bulletin dans l’urne, mais l’attaque volante...


  Cette affiche a été produite par une association culturelle et, quoique parfaitement insultante et menaçante, n’a entraîné aucune action de la part des professeurs ni de la direction. Les collègues les plus convaincus de la nécessité de s’opposer à cette offen­sive, à savoir un groupe républicain qui perdure avec une mentalité d’otages, avouent simplement leur désarroi et leur impuissance de fait.


  Là aussi, psychiatres et sondeurs d’opinion devraient s’intéresser à ce nouveau terreau. Le moi collectif (et non la conscience) que ce groupe a dû former pour faire face à la nécessité de son autodé­fense relève de ce que Bruno Bettelheim appelle dans Survivre11 les situations extrêmes.


  On a vu également apparaître des blousons avec des mains de Fatima brodées en grand dans le dos et certains élèves refuser obstinément d’ôter une écharpe aux couleurs et au nom de l’Algérie151 152 ainsi que des graffitis et des évocations du nom de Ben Laden, à temps et à contre temps153.


  On a tout de même observé qu’au fur et à mesure que les préparatifs de la guerre d’Afghanistan se déroulaient, l’inquiétude se faisait jour chez les élèves qui commencèrent à adopter un profil bas avec les bombardements. Quand les États-Unis ont gagné la guerre et emmené leurs prisonniers à Cuba, plus personne n’a témoigné en public son soutien à Ben Laden. Les plus intelligents montraient à quel point ils avaient toujours été des républicains convaincus, ce qui n’était pas vrai.


  Il faut donc admettre que, contrairement à ce qu’on lit dans les médias, cet écrasement par la force a redonné du lustre à l’Occident, et comment, en tout cas, ce sont les États-Unis qui ont pu dans les classes rendre la dignité aux professeurs abandonnés par l’État français. La nouvelle souveraineté mondiale glo­balisée trouvera-t-elle là la matrice de sa légitimité sinon de sa légalité, et pour combien de temps encore?


  Quand on voit que l’existence d'un graffiti concer­nant Ben Laden sur le mur d’une cité francilienne a fait l’objet d’un article dans le journal Le Monde et d’un reportage à la télévision, on est pétrifié du silence qui entoure ce qui se vit dans ce lycée. Non seulement le racisme et l’antisémitisme n’ont pas disparu de l’établissement, mais ils en constituent les nouvelles structures.


  Le racisme va de soi, il n’est pourtant pas reconnu comme tel parce qu’il prend des formes nouvelles qui, n’ayant entre elles apparemment aucun rapport, font croire à chacun qu’il n’en est rien.


  Une fraction du corps enseignant considère les élèves noirs et arabes comme des animaux. Discours ouvert et justifié par l'argumentation que c’est l’huma­nisation culturelle qui fait l’être humain. Une variante à peine plus rassurante en est le refus d’accorder les droits de l’homme à qui n’en assume pas déjà les devoirs. Ce groupe voit dans l’échec de l’intégration des peuples du Sud la confirmation de l’inopportunité de la décolonisation et une sorte de revanche.


  Au plus fort de ces mauvais traitements, il peut même arriver à ce groupe de considérer globalement les élèves déshumanisés comme des choses sans doute dans ces cas-là, parce que les professeurs, eux-mêmes également déshumanisés par la torture psy­chique permanente et les bousculades physiques, ont vu s’abolir leur propre conscience, afin de survivre dans ce lieu de relégation.


  À l’opposé, le différentialisme triomphe chez celles et ceux qui dans la mouvance du Parti socialiste lui doivent à des degrés divers des promotions inespé­rées. Ils sont même fiers face à ce qui, croient-ils, cor­respond à la culture de l’autre, d’être non seulement tolérants, mais même de considérer que toutes les pra­tiques culturelles sont à mettre sur le même plan.


  L’acmé en est la disparition du porc à la cantine du lycée pendant de nombreuses années, sans qu’aucun de ceux qui sont sur la position commu­nautariste ne se rende compte que la communauté gallo-gauloise était la seule à n’avoir pas en France droit de cité. Notons pour l’histoire que le vénérable animal qui semblait à Vauban l’avenir radieux du progrès humain a été rétabli par un coup de force du cuisinier qui, dans le laxisme général, est l’un des très rares à n’avoir pas encore baissé les bras.


  Impossible de faire critiquer par les différentia­listes le voile islamique : ils sont convaincus que c’est le symbole partagé de la liberté religieuse ins­crite dans la Déclaration des droits de 1789. Cela est d’autant moins possible que le proviseur lui-même incite à cette tolérance et que les plus entreprenants sont intimidés par les arrêts du Conseil d’État, sans prendre en compte qu’il a rendu des jugements contradictoires, l’interdisant notamment154 quand il y avait trouble à l’ordre public.


  Suggérer aux collègues que les troubles à l’ordre public pourraient se fabriquer déclenche chez eux des attitudes scandalisées. Il est également impos­sible de leur faire comprendre que ce n’est pas une question de liberté religieuse, mais une torture infli­gée aux femmes et qu’elle pourrait être interdite sur l’ensemble du territoire républicain155 en se fondant sur le Préambule de la Constitution qui affirme sans équivoque l’égalité des deux sexes. Le féminisme étant pratiquement inexistant dans ce pays, cette réflexion ne peut avoir lieu. C’est pourtant la pierre de touche, l’achoppement156.


  Paradoxalement, c’est le ramadan, action spiri­tuelle totalement non violente, qui déclenche les foudres, toutes catégories confondues, alors qu’il serait si simple d’en étendre la signification à une contestation non violente de la société de consom­mation, opérant ainsi un déplacement du terrain reli­gieux vers le terrain politique.


  Quant à l’antisémitisme, il sévit dans sa forme tra­ditionnelle depuis la période de référence envisa­gée. Antisémitisme d’autant plus étonnant que les Juifs sont désormais invisibles ou inexistants dans l’établissement. S’y ajoute maintenant le décalque systématique d’Israël à une prétendue communauté juive, procédé d’amalgame qui revient ipso facto à refuser aux Juifs français la concitoyenneté.


  D’autres encore, qui ne s’embarrassent même pas d’une pareille complication, décalquent directement Israël sur le concept « les Juifs », s’intéressant pour la première fois au sort d’Arabes dont ils ne se sont jamais préoccupés auparavant. La guerre que mène l’État d’Israël les autorise alors au dévergondage d’un antisémitisme masqué ; il serait vain de tenter de leur faire comprendre que l’État d’Israël a le droit comme les autres d’exister. La vérité, c’est qu’ils rêvent eux aussi de le voir rayé de la carte, car l'autodéfense de leur bouc émissaire leur est insupportable.


  Il est inutile d’évoquer d’autres conflits locaux et d’autres colonisations comme celle du Tibet ou du Sahara espagnol, ils s’en moquent. Quant à faire remarquer que c’est en France que la plus haute instance judiciaire couvre, au moins momentané­ment, les manquements du chef de l’État, ou que les manifestations palestiniennes ne comprennent presque jamais de femmes, c’est bien au-delà de leurs préoccupations, tant on est dans l’irrationalité et la haine.


  C’est que la structure psychique dont l’antisémi­tisme et/ou la misogynie sont les effets secondaires, préexiste à sa manifestation sociale. Le devoir de vivre, de transmettre, de rendre à la mère sa dignité et à l’enfant sa filiation, déclenche chez eux la rage qu’on interrompe la dévoration tranquille qu’ils ima­ginent et souhaitent sans limites, comme les nourris­sons sans vergogne qu’ils veulent demeurer.


  Cette haine s’étend dans le même mouvement aux intellectuels qui obligent à s’affirmer comme sujet individué. C’est ainsi aussi que la secrétaire du syn­dicat a pu dire en salle des professeurs « Les artistes me gonflent », sans que personne proteste. D’ailleurs personne ne pouvait se sentir visé.


  Quant à la réponse américaine à la déclaration de guerre du 11 septembre, elle n’a été soutenue que de quelques républicains traditionnellement partisans de la suprématie des peuples occidentaux dans un cadre colonialiste.


  Mais surtout elle a ouvert les vannes à la justifi­cation de toutes les actions des Noirs et des Arabes qui se voient attribuer un blanc-seing pour leurs pires attaques légitimées d’avance. On a été sidéré d’entendre dans les moments qui ont suivi l’attaque certaine collègue « craindre que les États-Unis ripos­tent157 »...


  Aujourd’hui, il n’est plus possible de critiquer le comportement d’un élève arabe ou noir sans qu’il se dise dans la salle des professeurs que c’est la réponse à l’agression américaine en Afghanistan d’abord, à la politique israélienne ensuite. Il est devenu dans la pratique impossible d’empêcher, d’une façon ou d’une autre, la tenue d’un pareil discours.


  Ce qu’on reproche aux Américains, hors le débat politique sérieux qui ne peut pas/plus avoir lieu158, c’est sans doute, en filigrane, d’avoir mis un terme au « Tout est permis » dont la bonde a été lâchée en France il y a maintenant bientôt vingt ans. C’est, en fin de compte, de prétendre faire la loi. Non comme une métaphore, mais comme un projet réel. Mais c’est une autre histoire.


  Pourtant il faudra bien un jour ou l’autre que les historiens étudient ce qui s’est passé là, et dans la période précédente, quand nos petits camarades ont jeté à la mer tout ce qui s’opposait à la conquête de leur liberté dans le plus grand confort. Il est bien dif­ficile de s’opposer au voile islamique en proposant comme modèle la femme à poil, dans toutes les situations (in)imaginables...


  Avant d’accuser globalement le Mouvement de 68 auquel le film d'Hervé Le Roux La Reprise donne la parole à travers la toujours radieuse et humble pros­périté des libertaires de base, qui s’efforcent encore aujourd’hui d’être heureux, il faudra bien un jour regarder en face l’ascension d’une nomenclature arri­viste qui, dès le début, n’avait rien à faire des aspira­tions à vivre mieux des millions de grévistes du joli mois de mai. Ils ont été rapidement rejoints par leurs petits copains aux dents longues qui, sans avoir pris le risque de la transgression, se sont enfilés dans la brèche pour participer au partage des dépouilles.


  C’est que, si pour les authentiques soixante-huitards, la transgression qui affrontait la loi avait pour but de la remplacer par une autre, qui paraissait plus juste, plus généreuse et plus humaine, le projet de ceux qui aujourd’hui ont le pouvoir aux différents échelons de la société n’est pas la transgression pour le nouveau code d’une nouvelle Pentecôte. Ce qu’ils veulent, c’est qu’il n’y ait plus de loi du tout. Seule­ment des droits, et par priorité les leurs.


  Cette aporie juridique ne semble encore avoir été relevée par personne. C’est pourtant le nœud du pro­blème. Était-ce ce que pressentaient ces jeunes qui en 1968 criaient « Nous sommes tous des Juifs alle­mands » et auxquels personne ne répondit. Tentaient-ils d'alerter sur le vide qu’ils sentaient s’ouvrir sous leurs pieds, eux dont les berceaux avaient reposé sur les cendres et l’absence de verbalisation de la Shoah? Ils attendirent en vain qu’on la leur explique.


  Une minute de nostalgie : une pétition contre la réforme du Code de la nationalité avait été autrefois signée, au motif qu’entre seize et vingt-trois ans les élèves n’étaient pas en état d’en apprécier les enjeux. Beaucoup de collègues s’y associèrent. Mais on ne sait plus du tout quand c’était et d’ailleurs cela n’a plus aucune importance; en ce lieu, cette notion est dénuée de toute signification.


  En revanche, dans cette zone de relégation arri­vent également maintenant d’excellents élèves noirs et arabes dont on comprend mal qu’ils aient été orientés vers l’enseignement technique. Comment croire que les lycées s’en débarrassent?


  



  Printemps 2002.


  Quatrième partie


  École et parabole : l’écho d’un échec des Lumières par Emmanuel Brenner


   


   


   


  Pour certains observateurs politiques, la poussée islamiste mettrait en danger la République et la démocratie françaises, elle s’attaquerait, au-delà des critères de clivage partisan (droite/gauche) et de pra­tique religieuse, aux valeurs fondatrices de la « France résistante ». Ils font valoir que parmi les détenus capturés par l’armée américaine en Afgha­nistan et incarcérés à Guantanamo (Cuba), figurent plusieurs jeunes Français issus de l’immigration maghrébine, et parmi eux Mourad Benchellali, âgé de vingt ans. Ce « garçon sans histoire », comme le décrivent ses proches, est né en France et a grandi à Vénissieux dans la banlieue lyonnaise au sein d’une famille originaire de Tunisie. Mourad fréquente la mosquée Abou Bakr dont l’imam est son propre père, Chellali Benchellali. Ce dernier se défend d’avoir jamais prêché une « parole politique », confie-t-il au journaliste du Nouvel Observateur 1. Robert Marmoz. L’imam déclare ne pas comprendre ce qui a pu arri­ver à son fils. Son lieu de prière est connu de tous. Le journaliste du Monde, Piotr Smolar, est plus tran­chant159 160 : « L’endroit est tout à fait officiel, et pourtant, comme les cinq autres salles de prière de Vénissieux, il constitue une sorte de zone grise, renfermée, où se développe sous diverses influences un islam militant et identitaire. Un islam qui donne du sens, des valeurs et de la discipline. Un islam qui soude la communauté des croyants, quitte à stigmatiser ceux qui ne le sont pas. Un islam qui, en l’absence d’un clergé et d’une lecture unifiée du Coran, peut se transformer, en fonction des prêcheurs, en radica­lisme politique. »


  Ce travail d’islamisation en profondeur entend rompre avec les valeurs qui fondent la nation française. Officiellement, seuls deux détenus de Guantanamo sont de nationalité française, mais les services de renseignements français estiment qu’une centaine de personnes auraient quitté la France pour l’Afgha­nistan avant l’attaque américaine d’octobre 2001. Ce qui met en lumière ce que certains analystes présen­tent comme un « travail de sape » mené dans plu­sieurs villes du territoire national.


  Une femme, musulmane, salariée du centre social de Vénissieux, explique que sa fille, âgée d’une ving­taine d’années, lui reproche de se rendre à son tra­vail à vélo : « Elle a honte de moi. Elle dit que ça ne se fait pas pour une femme musulmane. L’influence de la communauté est énorme. Pour être accepté, il faut ressembler aux autres161. » La pression du groupe, du quartier, de la cité, ou de la salle de classe est sous-estimée. Par solidarité, par complicité, mais souvent aussi par peur, on garde le silence devant les débordements d’un discours de haine dirigé contre l’Occident, la modernité et « les Juifs ». L’imam d’une des cinq salles de prière de Vénissieux, Chellali Benchellali, déjà cité, exige que son fils, interné sur la base de Guantanamo, soit rapatrié en France et qu'il y soit jugé. Son fils est-il coupable? interroge-t-il. Qui le sait? : « Parce qu’ils ont pu être arrêtés n’importe où et emmenés là-bas. On a l’habi­tude de manipulations 162. » Et d’ajouter ce propos qui a résonné dans toutes les villes de France au sein de la population arabo-musulmane après le 11 sep­tembre 2001 : « On sait bien que le 11 septembre, ce sont les Juifs qui sont derrière. Quatre mille Juifs ne sont pas venus travailler dans les tours ce jour-là. Les Américains n’ont aucune preuve que ce sont les tali­bans et Al-Qaida qui ont fait cela163. »


  Le climat d’après « 11 septembre » qui a prévalu en France s’est nourri d’une campagne de stigmati­sation du sionisme qui a atteint une rare intensité. La scène politique française se trouve aujourd’hui parasitée par ce terme dont on use comme d’un qua­lificatif infamant. Après la déroute de Lionel Jospin, candidat du Parti socialiste aux élections présiden­tielles du 21 avril 2002, le Parti des musulmans de France de Mohamed Latrèche exprime le soir même sa « satisfaction devant la défaite électorale du plus sûr allié de l’État sioniste en France dont la carrière se clôt ce soir ». L’écho est semblable, mais moins policé, du côté des banlieues, nomme le rapportent de la cité du Val-Fourré à Mantes-la-Jolie (Yvelines) les journalistes du Monde Frédéric Chambon et Piotr Smolar. D’un certain Ali, tunisien d’origine, « solide gaillard de vingt-huit ans », notent les deux confrères, sont cités les propos relatifs à son vote en faveur de Jean-Marie Le Pen : « C’est la première fois, c’est un coup de délire. Mais Le Pen n’est pas raciste, il est antisémite. » Identifiant clairement un seul ennemi, les Juifs, Ali explique qu’il a voté Le Pen car celui-ci « est pro-palestinien », tandis que Lionel Jos­pin « est un faux Juif » favorable à Ariel Sharon164. Est frappante la symbiose entre la propagande déversée dans la presse et les médias du Maghreb et ce qui se dit et s’écrit sur le territoire hexagonal. Ainsi, au Maroc, le journal Demain Magazine souligne-t-il le « sionisme présumé » de Lionel Jospin en ajoutant : « Beaucoup de Marocains, et pas des moindres, croient que le PS est un bastion du sionisme 165. »


  Ces « analyses » reposent sur le présupposé de la nature intrinsèquement criminelle du « sionisme ». Un autocollant distribué dans les villes françaises en avril-mai 2002 réclamait la convocation du géné­ral Sharon, Premier ministre de l’État d’Israël, devant le Tribunal pénal international de La Haye, à l’instar de Milosevic et de quelques autres. Que Sharon relève ou non du TPI n’est pas notre propos. Nous importe davantage la liste des « crimes » tels qu’ils figurent sur le document. On peut y lire : « Invasion - Torture - Humiliation - Épuration eth­nique - Colonialisme - Crimes de guerre - Crimes d’État - Violations du droit international - Assassi­nats - Racisme - Profanations de lieux de culte - Massacres - Exterminations - Carnages - Sionisme166 - Injustice - Crimes contre l’humanité – Déportation Persécutions. » Le mot « sionisme », qui figure ici entre deux forfaits, illustre un processus de diaboli­sation fondé sur l’ignorance complète et volontaire du mouvement national juif, tant la connaissance induit implicitement le risque d’une reconnais­sance. Elle fait écho à cette nouvelle doxa, très répandue en milieu enseignant, qui oppose terme à terme le sioniste colonisateur et spoliateur à la vic­time palestinienne, figure errante des temps modernes. Notre ambition n’est pas de souligner ni d’analyser ici plus avant ce que les crimes supposés « des Juifs » ont de bénéfique pour une conscience occidentale enfin déchargée de la culpabilité liée à la Shoah. Nous importe davantage ce discours domi­nant tel que le véhiculent aujourd’hui des mouve­ments comme les Motivé-e-s ou les comités France-Palestine présents dans toute la France (à part le Viêt Nam des années soixante, connaît-on une autre lutte qui ait mobilisé à ce point l’opi­nion?) 167. Au printemps 2002, par exemple, le comité rennais de France-Palestine distribue un tract où sont reproduites côte à côte la célèbre photo de l’en­fant juif du ghetto de Varsovie en 1943, levant les bras devant les soldats allemands, et celle d’un enfant palestinien en 2001, jeteur de pierres, pris sur le fait et effrayé par les soldats israéliens qui l’arrê­tent. La légende indique : « Non, la Shoah ne peut plus masquer les crimes israéliens. Quand les vic­times du passé deviennent les bourreaux d’aujour­d’hui, ce sont des bourreaux. » Au-dessus des photos, en caractères gras, trois dates :


  « 1943 : Ghetto de Varsovie


  1982 : Sabra et Chatila


  2002 : Jénine »


  Située aux antipodes d’une réflexion historique sur le sionisme et le conflit judéo-arabe, cette doxa est devenue un prêt-à-penser qui aboutit au boycott des produits israéliens (parfois israéliens et améri­cains). Mais en examinant les listes des maisons boycottées, on constate qu’il s’agit la plupart du temps non de Armes israéliennes proprement dites, mais de firmes occidentales dont tout le capital, ou une partie de celui-ci, est aux mains de proprié­taires juifs, et parfois même d’entreprises qui, par le biais du mécénat, ont pu à un moment ou à un autre soutenir telle ou telle action culturelle liée « aux Juifs », pour parler comme l’imaginaire anti­sémite. Sous couvert de progressisme, et non sans susciter un malaise, ce boycott évoque donc étrangement celui qu’organisèrent les nazis le 1er avril 1933 dans les rues allemandes. Au printemps 2002, à « l’initiative du collectif Interfac-Palestine », un tract distribué met en garde : « N’achetez pas ! N’achetez plus ! » Suit une liste de produits où voi­sinent Ajax, Balisto, Banania, Bonux, Carte Noire, Colgate, Fanta, Gillette, Café Grand-Mère, Kleenex, Kodak, Maison du café, Mars, Monsavon, Naf Naf, Palmolive, Seven Up, etc. Le boycott dépasse, et de loin, le cadre des seuls produits israéliens pour les­quels il est d’ailleurs réservé une « mention spé­ciale » (sic) : « Avocat, mandarine + jus Jaffa made in Israël. » Un autre tract, non signé celui-là, appelle à boycotter, en vrac, des marques, des pro­duits, des personnes (actrices de cinéma, par exemple). Un extrait de la liste des entreprises boy­cottées : « Ferrero, Caterpillar (marque des tracteurs utilisés par Israël pour détruire les maisons palesti­niennes), Coca-Cola (15% des gains vont à Israël, un autre tract parle de « quatre jours de recettes mondiales »), etc. » Il appelle aussi à boycotter des films, à protester auprès des grands médias français dont les adresses et les coordonnées téléphoniques sont indiquées. Il enjoint de boycotter le Parti socia­liste, etc. Le président de l’Union des organisations islamiques de France (UOIF), mouvement majori­taire au sein du récent Conseil français du culte musulman, reconnaît que plusieurs de ces tracts sont diffusés à la porte des mosquées, et qu’ils reprennent un nombre important de rumeurs, depuis celles relatives « au 11 septembre, coup des Juifs » jusqu’à l’« information » selon laquelle la chaîne de restaurants MacDonalds réserverait une partie du prix de chaque repas vendu à un fonds de soutien aux « soldats juifs » (sic). Mohamed Latrèche, du Parti des musulmans de France168, confirme l’existence de ces tracts et la prégnance de ces rumeurs. Enfin, on ne peut ignorer le poids éco­nomique (donc la portée d'un appel au boycott même partiellement entendu) de la communauté musulmane de France, estimée à six/sept millions de personnes.


  La scène publique française est de plus en plus souvent parasitée par le conflit israélo-arabe11. À Melun (Seine-et-Marne), le soir du 11 avril 2002, le conseil municipal est brutalement interrompu par une « vingtaine de jeunes des quartiers nord por­tant casquette ou keffieh, et arborant la bannière palestinienne ». C'est l’étonnement, poursuit le cor­respondant du journal Le Monde, « un étonnement mêlé d’une certaine crispation, voire d’une franche réprobation quand l’un des perturbateurs, au demeurant parfaitement encadrés, entame la lecture d’un long communiqué où, malgré le brouhaha général, on perçoit des bribes de phrases évoquant le martyre palestinien, les noms de Sharon et de Bush et le principe d’un boycott des produits israé­liens à Melun 169 170 ». Dimanche 28 avril 2002, Paris connaît une nouvelle manifestation en faveur des Palestiniens. Comme c’est désormais un rituel établi, les organisateurs sont débordés par les isla­mistes, le bras brandissant le Coran, au milieu des drapeaux du Hezbollah. « Devant le Rex, ils for­ment un cortège, raconte le journaliste de Libéra­tion, Karl Laske. Les voilà près de deux cents, ils avancent au pas de course. “Les Juifs au fourneau”, lancent-ils soudain. Ils remontent sur les trottoirs aux cris de “Jihad! Jihad!” [...] Ils se mettent en rond pour brûler des étoiles de David. “À mort Israël”, crient-ils. Puis : “À mort les Juifs”, et ils reprennent leur course. Près de l’Opéra, ils sifflent soudain le MacDo. Foncent dessus. Des manifes­tants s’interposent. Plus loin, une femme leur parle.


  Hurlements. Crachats. “Je leur ai dit que j’étais juive”, raconte-t-elle 171. »


  Ce climat est entretenu par certaines émissions sur la bande FM, en particulier sur Radio-Méditer­ranée où officie régulièrement Taoufik Mathlouthi qui ouvre l’antenne aux auditeurs chaque dimanche de 12 à 14 heures dans son émission Tribune libre. On peut y entendre l’animateur déclarer, par exemple : « Les femmes qui se maquillent avec des produits L’Oréal versent de l’argent à Israël de manière indirecte », avant d’évoquer les « gens qui ont les mains trempées dans des bassines de sang172, le sang de Sabra et Chatila... » (3 février 2002). La semaine suivante, il qualifie le sionisme d’« idéolo­gie d’éradication des autres [...], une idéologie d’apartheid et de crimes » (10 février 2002). « Nous devons travailler à désioniser les médias et les hommes politiques français », prévient-il le 3 mars 2002. L’État d’Israël est régulièrement l’objet d’un appel à l’« étacide » si l’on peut risquer ce néolo­gisme : « Ce monstre qui s’appelle Israël. Ce monstre de crimes sionistes qu’est l’entité israélienne », déclare-t-il le 30 mars 2002. « Cette présence n’a aucune légitimité. Cette entité, l’État d’Israël, n’a aucun droit d'existence », explique-t-il le 9 juin 2002. Et de revenir à la charge le 21 juillet 2002 : « L’État d’Israël est appelé à disparaître. C’est un fait historique indéniable et indiscutable. (...) L’État d’Israël ne peut pas exister. »


  Ces appels à la haine relaient en France des médias arabes auxquels la communauté arabo-musulmane de notre pays a largement accès, soit dans les kiosques, soit de façon plus conséquente par le biais du satellite dont nombre de familles d’origine étrangère sont équipées. Un bref coup d’œil sur la production de quelques médias arabes en matière d’antisémitisme ne laisse pas d’inquié­ter. On y trouve tout le bestiaire antisémite du XIXe siècle et du premier XXe siècle européens. Les rumeurs, les fantasmes s’y donnent libre cours sans possibilité de réagir, d’autant qu’on sait la presse muselée en grande part dans ces pays. Il est heureusement quelques exceptions courageuses, au Liban, au Maroc173 par exemple, mais de quel poids pèsent quelques articles isolés face à ce qui apparaît comme un déferlement de passion assassine contre les Juifs? La communication, désormais ininterrom­pue par le biais du satellite entre certains foyers de haine situés à l’étranger et certaines fractions des populations françaises et étrangères de notre pays, parasite le processus d’intégration et introduit jus­qu’au cœur de notre société des appels au meurtre. Ce phénomène est inédit dans l'histoire des rela­tions que la France entretient depuis deux siècles avec son immigration.


  Les événements du 11 septembre 2001 ont donné naissance dans le monde arabe à une rumeur deve­nue en quelques heures une certitude : le forfait a été accompli par « les Juifs » (variante : « les Israéliens » ou « le Mossad »). Le 2 octobre 2001, le journaliste palestinien Khalil Al-Sawahri affirme dans le quoti­dien officiel de l’Autorité palestinienne Al Ayyam que la lettre laissée par les terroristes a en réalité été forgée de toutes pièces afin de ternir l’image des Arabes musulmans, procédé habituel qui s’inscrit dans une longue suite de falsifications historiques, explique-t-il, en particulier par le biais des films amé­ricains qui présentent les Arabes comme des voleurs, des terroristes et des bandits174. Dès le 14 septembre dans la presse arabophone. « Depuis quelque temps, y lit-on, une vague de racisme antijuif se déchaîne au grand jour dans les colonnes de certains journaux nationaux, sous la plume virulente d’individus qui [...] écrivent des insanités odieuses en toute impunité. » Cette prise de position courageuse est toutefois enta­chée quelques lignes plus loin par l'argumentaire du journaliste (l’article n’est pas signé) qui, aux nombreuses raisons de s’oppo­ser à cette judéophobie, ajoute ceci : « En créant la peur au sein de la communauté juive marocaine, ils [les journalistes antisé­mites] aident Sharon à recruter de nouveaux colons pour occu­per la terre palestinienne. » (Op. cit., p. 24.)


  
    	Pour les citations exactes, en anglais, traduites de l’arabe, se reporter au site Internet du Middle East Media Research

  


  2001, le journaliste Samir Atallah suggérait dans le quotidien Al-Sharq Al-Awsat que les attaques contre New York et le Pentagone pouvaient avoir été prépa­rées ou fomentées par le président George W. Bush lui-même dont la cote de popularité était extrême­ment basse et l’élection elle-même, on s’en souvient, contestée. L’ancien ambassadeur égyptien* 175 en Afgha­nistan, Ahmad Al-Amrawi, confie au journal du Djihad islamique palestinien Al-Istiqlal, dans son édition du 12 octobre 2001, que le mouvement sio­niste et les organisations américaines de renseigne­ment ont planifié les attaques. D’un autre bord, c’est aussi ce que pense l'imam du Centre culturel isla­mique de New York (et ancien représentant de l’uni­versité égyptienne Al-Azhar aux États-Unis), sheikh Muhammad Gamei’a, qui note sur le Web que « tous les signes indiquent que les Juifs ont le plus à gagner d’une explosion comme celle là176 ».


  Entre septembre et décembre 2001, la presse arabe est prodigue de ce type de discours où se manifeste de façon exemplaire le mécanisme de pro­jection au terme duquel l’agresseur impute à autrui le forfait qu’il commet. En inversant le poids de la culpabilité inhérent au crime, il s’en débarrasse comme il se débarrasse du sentiment de honte qui l’étreignait jusque-là. Un mythe, en particulier, court la rue arabe depuis Le Caire jusqu’aux banlieues françaises, celui des « 4 000 employés juifs » du World Trade Center qui ne seraient pas allés tra­vailler le matin du 11 septembre 2001. Ainsi, écrit Gamal Ali Zahran, directeur du département de sciences politiques à l’université Canal de Suez (Égypte), dans le quotidien gouvernemental Al- Ahram (7 octobre 2001) : « Au World Trade Center, des milliers de Juifs travaillaient dans la finance et les marchés boursiers, mais aucun d’eux ne s’est rendu à son travail ce jour-là. Sur les 6 000 tués, appartenant à 65 nationalités, on ne trouve pas un seul Juif! » Le 5 novembre 2001, l’hebdomadaire égyptien d’opposition Al-Usbu affirme connaître les vrais responsables sous le titre suivant : « Les vrais responsables des attaques du 11 septembre arrêtés - Des sionistes en possession de cartes et de plans du World Trade Center, du Pentagone, de la Maison Blanche ainsi que de grosses quantités d’anthrax. »


  Les responsables israéliens savaient évidemment tout de l’attaque, comme l’affîrme dans Al-Hayat du 30 septembre 2001 le journaliste syrien Mu’taz Al-Khatib : « La présence d’Ehoud Barak dans les locaux de la BBC quelques minutes seulement après l’explo­sion, pour un rendez-vous qui avait été programmé, et ce afin de parler durant trente minutes du danger du terrorisme et de la nécessité de punir les “États voyous”, en particulier les Arabes, est la meilleure preuve de l’implication des Israéliens. » L’Égyptien Sheikh Gamei’a assure sur le Web que « seuls les Juifs sont capables de planifier une telle catastrophe, car elle a été préparée avec une extrême minutie, ce dont Oussama ben Laden ou n’importe quelle autre orga­nisation islamique est bien incapable177 ».


  Dans le quotidien arabe d’Israël Saut Al-Haqq Wa-al-Hurriyya, le journaliste Or khan Muhammad Ali affirme le 14 décembre 2001 que « les avions n’ont pas été piratés; ils ont été guidés à distance et dirigés sur leurs cibles à partir de systèmes au sol. Par conséquent, le FBI devrait tourner ses recherches vers le président des compagnies électroniques qui maîtrisent ces systèmes et dont le nom est Daniel Burnham, et également vers l’ingénieur en chef de ce système GPS dont le nom, Bruce Solomon, indique qu’il est juif ». Sans aller jusqu’à invoquer des sys­tèmes aussi perfectionnés, Al-Ahram (Égypte) expli­quait dès le 7 octobre 2001 sous la plume du Dr Zahran déjà cité : « L’envergure et la nature de ces attaques attestent que leur préparation et leur exécu­tion ont été le fait d’un organisme proche de la CIA. Or, aucun organisme de renseignement dans le monde n’est aussi proche de la CIA que le Mossad. » Pour le journaliste égyptien Galal Al-Sayyed, dans le quotidien gouvernemental Al-Akhbar du 29 octobre 2001, si c’est bien Ben Laden et ses hommes qui ont œuvré, ils étaient en réalité manipulés par le Mos­sad. De fait, conclut Al-Ahram le 11 décembre 2001 sous la plume de Muhammad Abd al-Fattah Muhsin, « si nous parcourons les pages de l’Histoire, nous trouvons des preuves éclatantes que le terrorisme est d’origine un produit “made in Israël” ».


  Suit une liste impressionnante d’hypothèses sur les motivations qui ont poussé « les Juifs » ou « les Israéliens » via le Mossad à perpétrer les horreurs du 11 septembre puisqu’il est désormais avéré qu’eux seuls sont les vrais coupables. Hypothèse avancée par le Dr Zahran dans Al-Ahram le 7 octobre 2001, la cupidité : les Juifs, propriétaires de grandes com­pagnies d’assurance dans le transport aérien, ont vendu au plus haut leurs actions en Europe dix jours avant l’attaque. Les cours s’étant effondrés après le 11 septembre, ils se sont mis à acheter à partir du 17 septembre en réalisant, on l'imagine, des gains fabuleux... Cette « perversité juive » est d’ailleurs attestée, explique le Dr Amira Al-Sinwani dans Al- Akhbar le 26 octobre 2001, par les Protocoles des Sages de Sion publiés [sic] à Bâle lors du premier congrès sioniste en 1897, et qui appellent, explique l’universitaire, à « détruire le monde et à bâtir sur ses ruines un gouvernement juif qui régentera la pla­nète ». Au passage, Amira Al-Sinwani prône l’expul­sion des Juifs des États-Unis. La rhétorique autour des Protocoles des Sages de Sion (traduits en arabe en 1928) fait florès dans le monde arabo-musulman178, a fortiori après les attentats de septembre qui retournent la charge accusatoire des « Arabes » auteurs des attaques vers les « Juifs » censés en être les vrais instigateurs. Le quotidien Al-Hayat, publié à Londres, se fait souvent l’écho d’une vision plus fon­dée de la réalité. Pourtant, en donnant la parole à l’un des princes de la cour saoudienne, Mahmoud bin Al-Aziz, par ailleurs président du Centre saou­dien des études stratégiques, il reprend cette thèse le 24 septembre 2001.


  Quant au « silence des médias internationaux » sur l’« implication juive » dans les attentats du 11 septembre, il s’explique par le contrôle exercé par « les Juifs » sur les médias américains, comme l’écrit Al-Khayat le 24 septembre 2001. Dans Al-Ahram, Ahmad Abu-Zayid expose le 29 octobre 2001, d’une façon qu’il veut exhaustive, les « quatorze preuves de la responsabilité des Juifs » dans les attentats du 11 septembre aux États-Unis.


  Cette croisade idéologique contre « les Juifs » a désormais gagné l’ensemble d’un monde arabo-musulman que la question palestinienne a fini par détacher de la réalité. Les dernières communautés juives qui y vivent encore sont réduites à l’état de lambeaux, persécutées quasi ouvertement, comme en Syrie et en Iran, plus sournoisement au Maroc comme l’atteste pour le dénoncer l’hebdomadaire marocain Le Journal. Interrogé par cet organe de presse (par ailleurs en charge de l’édition en arabe du Monde diplomatique), le cheikh Zamzami, imam d’une mosquée de Casablanca, déclare : « Entre nous et les Juifs, les choses sont beaucoup plus com­pliquées et je ne pense pas qu’un jour nous pour­rions vivre en paix avec eux. Ils restent l’ennemi à abattre 179. » Quant à la communauté juive de Casa­blanca, réduite à 1600 personnes, raconte Le Monde du 16 mai 2002, « ses fêtes, communions et mariages sont annulés, ses rassemblements “impli­citement interdits”. Jets de pierres, crachats et agres­sions verbales font partie de son quotidien180 ».


  Ce rejet du monde juif, via la question israélo-palestinienne, s’appuie sur la reprise des mythes antisémites les plus éculés. Sous la plume de Fatma Abdallah Mahmoud, le quotidien gouvernemental égyptien Al-Akhbar vitupère le 29 avril 2002 sous le titre « Maudits pour toujours » : « Ils [les Juifs] sont maudits sur la terre comme au Ciel. Ils sont les maudits de l’espèce humaine depuis le jour où leurs mères les a enfantés. Ils sont maudits parce qu’ils ont tué les Prophètes. [...] Ils sont maudits comme l’une des catastrophes qui a affligé le genre humain. Bacille de l’humanité, ils sont condamnés à une vie d’humiliation et de misère jusqu’au jour du Juge­ment. Ils sont maudits parce qu’ils ont tenté d’assassiner le Prophète Muhammad. [...] Ils sont mau­dits, fondamentalement, parce qu’ils sont la peste de l’espèce humaine et les bacilles de tous les temps. Leur histoire fut de tout temps tissée de trahison, de fausseté, et de mensonge. Des documents historiques le prouvent. Ainsi, les Juifs sont maudits — les Juifs de notre temps, ceux qui les ont précédés et ceux qui viendront après eux, s’il y a encore des Juifs après eux. »


  Dans ce contexte de démonisation, et venant de surcroît de la presse gouvernementale d’un pays arabe signataire d’un accord de paix avec l’État juif, on peut s’attendre à la réactivation des clichés antisémites médiévaux relatifs au sang humain (des non-Juifs) « nécessaire » à la préparation des fêtes religieuses juives. Le 24 octobre 2001, le journal gou­vernemental saoudien Al-Riyad explique ainsi posé­ment que la fête juive de Pourim requiert du sang de non-Juif. Telle est d’ailleurs la raison de fond, pour­suit le journal, pour laquelle les Juifs furent toujours persécutés.


  Ce délire institutionnalisé qui a toutes les caractéristiques d’un discours pré-génocidaire181 apparaît plus tragique encore après la lecture du premier rapport consacré au « monde arabe » par le Pro­gramme des Nations unies pour le développement (PNUD), lequel concerne 22 États membres de la Ligue arabe rassemblant 280 millions d’habitants en 2000, soit 5 % de la population mondiale. Le « monde arabe » y est stigmatisé en termes extrêmement sévères : il a « enregistré le niveau de liberté le plus bas du monde à la fin des années quatre-vingt-dix ». La moitié des femmes arabes sont analphabètes, note le rapport, leur taux de fécondité est le plus élevé du monde (avec celui prévalant parmi les femmes de certaines zones d'Afrique noire). De 280 millions d’habitants en 2000, le « monde arabe » pourrait atteindre 459 millions d’âmes en 2020, avec la masse immense d’analphabètes qu’on imagine. Désert cul­turel : les 22 États du « monde arabe » traduisent chaque année 330 livres, soit à peine un tiers de ce que traduit la Grèce qui est pourtant l’un des pays les moins riches de l’Union européenne. « En mille ans, note Salman Massalha du journal Al-Hayat de Londres, les Arabes n’ont pas traduit plus de livres que les Espagnols en une seule année ! » En matière de libertés civiles, de droits politiques et d’indé­pendance des médias, le PNUD affirme que le « monde arabe » vient « en dernière place derrière toutes les autres régions du monde ». Partout, pour­suit le rapport, « la société civile est manipulée et la liberté placée sous surveillance ». Cette « léthargie », comme l’écrit Al-Hayat, cette tragé­die, insiste-t-il, débouche sur une déchéance cultu­relle et civique, sur un isolement quasi complet sur les plans scientifique, technologique, agricole, phi­losophique, littéraire, etc. Cette situation de spec­tateur impuissant, cette position constante de victime de plus en plus aigrie devant le monde, nourrit ce ressentiment, cette haine et, in fine, cette violence qui essaiment jusque dans les villes françaises, faisant de l’école républicaine comme des rues de certains quartiers des zones où le droit semble devenu une langue étrangère.


  C’est ce drame que l’immigration du dernier quart de siècle a introduit jusqu’au cœur de l’Hexagone. C’est cette situation de frustration face à une histoire qui se fait largement sans elle, qui a conduit une partie de la jeunesse d’origine maghrébine, à l’évi­dence la plus mal insérée, à des comportements inciviques, voire parfois barbares. En ce sens, la dérive antisémite dont l’école et la rue sont parfois en France le théâtre depuis plus de dix ans ne constituent qu’un aspect d’une tragédie plus vaste qui embrasse les deux rives de la Méditerranée.


  Via Internet, le câble et le satellite, ces propos font le pain quotidien d’une partie des médias arabes et sont reçus en France sans difficulté. C’est pourquoi ce détour était nécessaire ; seul il permet de comprendre comment un antisémitisme diabolisant a gagné une population vivant dans l’Hexa­gone. Seul il permet d’entendre comment cette propagande reçue quotidiennement s’oppose frontalement à l’enseignement des Lumières, à la leçon de tolérance et d’humanisme propre à l’école de la République. Au sein du monde arabe, les voix dis­cordantes sont rares, et lorsqu’elles osent s’élever, elles confirment l’ampleur des dégâts. C’est le cas de ces rares entrepreneurs arabes présents au Forum économique de Davos en janvier 2004 qui déplorent cette attitude de mensonge permanent imputant tous les échecs du monde arabe « aux Américains et à Israël ». Un journaliste éclairé du quotidien Al-Hayat182, Hazem Saghiyah, met en garde ses compatriotes contre le poison d’un anti­sémitisme dont il reconnaît explicitement l’exis­tence, et qui se complaît, déplore-t-il, dans la « célébration honteuse d’un Roger Garaudy ».


  Sur la nouvelle doxa de la victimisation palestinienne 183 184, cette nouvelle figure christique endossée par l'Europe après la Shoah, prospère donc en France, aujourd’hui, un antijudaïsme qui trouve un relais précieux dans les quartiers à forte population maghrébine. Le chanteur-titre du groupe Zebda, Majib Cherfi, explique l’aspect de « cause sacrée » que revêt le militantisme en faveur de la Palestine. Dans l’interview accordée au Nouvel Observateur en janvier 2002, et déjà citée, il déclare en effet : « On avait surtout compris que crier “Vive la Palestine !”, c’était devenir un héros. On avait un public acquis d’avance. Il y a des causes dans un milieu d’extrême gauche qui te rendent intouchable. La Palestine, les beurs, ça crée parfois l’unanimité. Je suis plus pro-Palestinien maintenant que je ne l’étais Z6. » Le cli­mat consensuel que décrit Majib Cherfi, ce prêt-à-penser qui dispense de connaître plus avant, est également illustré par l’effervescence qui entoura le voyage de José Bové en Palestine en avril-mai 2002. Cette « mission », quasiment présentée comme une opération suicide au cœur d’une « armée d’assassins », fut perçue comme une sorte de Brigade internationale d’un genre nouveau. Dans le tumulte de ce printemps-là, on a peu retenu que José Bové et ses compagnons étaient revenus sains et saufs de Palestine, qu’ils avaient repris l’avion à l’aéroport de Tel-Aviv, expulsés mais libres, et jamais maltraités, comme on a oublié que les Pales­tiniens eux-mêmes, bientôt, ne parlèrent plus de « massacre » à Jénine mais de « combats vio­lents 185 ». Dans cette fureur accusatoire, on oublia que José Bové affirma quasi explicitement à la télé­vision que les attentats antisémites en France pou­vaient être l’œuvre du Mossad israélien. On a oublié que le journal Le Monde, non sans présenter ulté­rieurement ses regrets, une fois le mal fait, avait publié dans son édition du 2 mai 2002 un dessin de la presse kenyane accolant les ruines du ghetto de Varsovie (1943) à celles de « Jénine aujourd’hui » avec comme légende : « L’Histoire a une curieuse façon de se répéter. » Ce climat de déraison média­tique a fourni une légitimité morale aux agissements antisémites en France, il les a cautionnés à l’avance, sans les souhaiter à l’évidence, il les a sous-estimés ensuite comme il a tenté, pour les excuser, de mettre en avant l’oppression subie en Palestine. Les mots pavent le chemin de la violence la plus crue. La stigmatisation du sionisme (assimilé au racisme, voire à une forme de fascisme ou même d’une version juive et proche-orientale du nazisme), et par extension des Juifs coupables de le soutenir, aura été portée par une partie des élites intellectuelles françaises186.


  Plus tard, dans dix, vingt ou cinquante ans, comme jadis dans le soutien au système soviétique ou à l’horreur cambodgienne, une fois le mal fait, on pourra l’imaginer battant sa coulpe, murmurant qu’« on » ne savait pas « cela », et plus encore qu’« on » ne voulait pas « cela »... Du peuple déi­cide à l’État humanicide, il faudra bien un jour faire l’histoire de cette mutation qui donna le feu vert aux exactions antijuives et montrer combien et com­ment, dans les deux cas, la figure de l’universel était assassinée par « les Juifs » : Dieu autrefois, les droits de l’homme aujourd’hui, dès lors que les droits de l’homme ont supplanté Dieu en matière de référent universel.


  Le monde enseignant est l’un des principaux relais de cette doxa. Dans Pour (mai 2002), revue de la FSU, l’un des grands syndicats enseignants, la parole est donnée à la députée européenne Alina Boumedienne-Thiery qui écrit de « retour de Pales­tine » : « Israël est en train de faire une véritable guerre de colonisation. [...] Je crois qu’on va vers une déportation du peuple palestinien. [...] Même en temps de guerre, il y a des règles. Or, en ce moment, Israël est au-dessus de toutes les règles, de tous les droits. » Dans le journal du syndicat ensei­gnant Sud-éducation de Paris, en date du 5 avril 2002, on lit sous le titre « Palestine » : « C’est un peuple qu’on assassine ! » Le Premier ministre israé­lien n’a d’autre dessein que « d’occuper définitive­ment l’ensemble de ces territoires, d’asservir et même d’assassiner tout un peuple » et de procéder à « une ignoble boucherie ». Le journal appelle donc à manifester à Paris le samedi 6 avril 2002, là même où l’on verra brandis des drapeaux du Hezbollah et où quelques centaines d’islamistes crieront « Les Juifs au fourneau ! » sans que l’ultra-gauche française présente dans le cortège ne juge bon de le quit­ter. En décembre 2001, le président d’une association humanitaire Enfants du monde-Droits de l’homme donne une conférence dans un collège privé de Seine-Saint-Denis. Sans l’autorisation du directeur, il distribue aux enfants le dernier bulle­tin trimestriel de son association où l’on peut lire, sous sa plume, dans sa relation d’un récent voyage accompli en Israël et en Palestine, un développe­ment sur « la souffrance infinie d’un peuple, mas­quée et oubliée par l’actualité internationale d’aujourd’hui. Je savais déjà, et le monde entier le sait, ce qui se passe là-bas. Mais au contact phy­sique de la réalité, j’ai été transpercé de douleur par la situation insoutenable dont j’étais témoin. Le peuple palestinien est victime d’une barbarie de la part de l’État israélien dont on n’imagine pas la ter­reur ». À lire ces lignes, on a tendance à croire187 les nombreux élèves d’origine maghrébine qui affir­ment que « les Juifs font aux Palestiniens ce que les nazis leur ont fait ». Dans certains établissements, les panneaux d’affichage officiels sont utilisés pour appeler à manifester en faveur de la Palestine. À Paris, au lycée Rodin par exemple, en mars 2002, une affiche est placardée à l’intérieur d’un tableau scellé, fermé à clé et donnant sur la rue : « Venez nombreux soutenir vos frères palestiniens. Venez aider le peuple palestinien opprimé, humilié et chassé de son pays. » Il faut que « justice soit faite, poursuivait l’affiche. La paix viendra après ». Cette violation de la neutralité scolaire prend des formes caricaturales dans certains exercices d’apprentis­sage fournis aux élèves.


  En avril 2001, lors de l’épreuve du Brevet blanc des collèges, au collège Zandowski de Boulogne-Billancourt, on pouvait faire cet exercice d’anglais :


  « Mettre les phrases suivantes à la voix passive en respectant le temps de l’actif.


   


  The Palestinian Imad family have buried Wael.


  Israeli soldiers shot him in the head.


  His friends took him to hospital immediately.


  Teenagers’death keep Doctor Abdel Masri busy every night.


  Israeli soldiers will kill again Palestinian children188. »


  



  Parlant de l’école, pourquoi accorder une telle importance à la presse arabe, et par extension aux médias arabes de toute nature (radio, télévision, cas­settes, films, etc.)? N’est-ce pas prendre le risque de dévoyer notre sujet que de quitter ainsi le terrain balisé du monde scolaire? Il nous paraît que non, car les propos que tiennent nos élèves dans les classes, dans les couloirs, dans les réfectoires des établisse­ments scolaires français ne sont rien moins qu’une génération spontanée. Peut-on croire qu’il n’y ait pas d’arrière-fond social et familial aux pires propos assassins jamais entendus dans le cadre de l’école républicaine depuis 1945 ? L’adolescent qui affirme, sûr de lui, que son rêve est d’exterminer les Juifs, celui qui regrette que Hitler n’ait pas vécu un an de plus « pour nous débarrasser des Juifs », cet autre encore qui se prend à rêver, en écoutant le récit du génocide, au « bon musulman » qu’eût fait Hitler, n’expriment-ils pas tout haut avec la « crudité », la raideur, voire la part d’attitude provocatrice qui caractérisent leur âge, ce qu’ils entendent dans leurs familles, leurs cités et leurs quartiers? Eux, mais plus encore leurs parents sont imprégnés par un discours hostile à Israël et aux « Juifs », qui a fini par prendre dans le monde arabe dont ils sont issus des accents parfois génocidaires. Tout en cherchant légitimement à être enfin accueillie et intégrée au sein de la nation, une partie* 189 de cette immigration d’origine maghré­bine adopte des attitudes et tient des propos qui la rejettent hors de la République et hors de la nation.


   


  Peut-on vouloir à la fois l’islamisme sous toutes ses formes et l’antisémitisme, qu’il soit d’essence reli­gieuse ou d’origine « laïque », et l’entrée dans la nation France?


  C’est pourquoi, dans un premier temps, il nous semble nécessaire de comprendre comment de nom­breuses familles d’origine maghrébine sont tra­vaillées par un discours anti-occidental et antisémite. Comment les parents ou les grands-parents, pour les migrants d’origine algérienne en particulier, ont grandi et mûri dans un Maghreb qui a fait de la haine d’Israël, et par extension de la haine des Juifs, la réponse « enfin trouvée » à un marasme généralisé3Z.


  L’antisémitisme, le sexisme comme la diffusion des comportements violents à l’école traduisent, pour partie, une guerre culturelle qui dépasse le seul 190 conflit de classe dont l’école fut toujours sourde­ment le théâtre191. À la réalité sous-jacente ou crû­ment dite des luttes sociales (cf. le témoignage d’Élise Jacquard), se greffe un affrontement culturel et quasi ethnique qui bat en brèche l’enseignement universaliste que les professeurs se sont toujours fait fort de transmettre. Le choc est frontal entre des valeurs qui ont bâti une République et modelé une nation, et une imprégnation idéologique qui véhi­cule des schémas de pensée et des anathèmes incompatibles avec la démocratie avec laquelle nous demeurons attachés. Voilà pourquoi le détour par les médias arabes nous a paru capital, depuis les ser­mons des mosquées diffusés par cassettes jusqu’aux ouvrages les plus classiques.


  Nos élèves d’origine maghrébine, et plus vraisemblablement encore leurs parents, ont grandi dans un monde où le qualificatif « juif » était une insulte. À ceux qui considèrent que les propos et les actes anti­sémites de certains jeunes maghrébins ont pour seule origine la cause palestinienne, et en particulier l’In­tifada déclenchée en septembre 2000, ou le souci d’une transgression visant à défier l’adulte, il faut rappeler que la transgression qui exalte Hitler et le nazisme, déplorant pour le coup que fut interrompu le génocide des Juifs, est le fait des seuls jeunes Maghrébins. Aucun enseignant ne signale, massive­ment, de tels « dérapages » (pour user du vocabulaire en usage) de la part d’élèves d’origine asiatique, turque ou africaine. Ainsi, par exemple, l’échec sco­laire dont souffrent de nombreux élèves originaires d’Afrique noire ne les conduit jamais à défier le monde adulte (et blanc) sous couvert d'apologie du nazisme.


  À ceux qui gardent les yeux fixés sur le Proche-Orient, il faut rappeler l’existence dans le monde arabo-musulman de certaine culture du mépris voué au Juif-dhimmi. Pour mémoire, on rappellera un passage du beau livre de Robert Linhart, L’Établi192. Nor­malien et agrégé de philosophie, Robert Linhart « s’établit » en septembre 1968 comme OS chez Citroën dans l’usine de la porte de Choisy à Paris, en masquant évidemment ses diplômes et son identité véritable. Il y demeure près d’une année, travaillant à la chaîne de montage des 2 CV. Il fait là la connais­sance d’un ouvrier venu du Sud marocain, Ali, auquel d’ailleurs l’ouvrage est dédié. Linhart raconte ici une bribe de conversation, toujours difficile à mener parce que hachée par la manutention inces­sante des caisses : « À quelque chose que je lui dis ou lui demande (de quoi s’agissait-il? d’une nourri­ture ou de quelque chose à fumer, je ne sais plus), il répond vivement : “Non, je ne fais jamais ça, c’est juif.


  Moi : “Comment ça, c’est juif?”


  Lui : “Ça veut dire : c’est pas bien, il faut pas le faire.”


  Moi : “Mais, non, juif, c’est un peuple, une reli­gion.”


  Lui : “Non, non. juif, c’est l’envers des autres. On dit juif pour dire que c’est pas comme il faut.”


  Moi : “Mais il y a une langue juive...”


  Lui : “Une langue juive? Non! Non!”


  Moi : “Si, elle s'appelle l’hébreu.”


  Lui : “Non, écrire juif, c’est écrire l’arabe à l’en­vers. C’est écrit pareil, mais dans l’autre sens.”


  Je m’arrête.


  “Écoute, Ali, je sais ce que je dis, je suis juif moi-même.”


  Et lui, sans se démonter, avec un hochement de tête indulgent et presque une ébauche de sourire :


  “Mais tu peux pas être juif. Toi, tu es bien. Juif, ça veut dire quand c’est pas bien193.” »


  En Algérie, en 1992, le Front islamique du salut (FIS) interpellait les soldats de l’armée nationale algérienne du terme qu’il voulait injurieux de « Juifs ! » La même année, l’un des dirigeants du FIS à Constantine exhortait : « De notre sang, de notre chair, nous te défendrons, islam. Levez-vous, musul­mans, les Juifs sont à Haramein (La Mecque et Médine) [...] Khaybar, Khaybar [...] ô Juifs, l’armée de Mohammed va revenir194. » Ici même, en France, en 2002, le fascisme vert des islamistes, épaulé par l’ultra-gauche sous couvert d’un antisionisme fédé­rateur, pénètre la communauté maghrébine, fait pres­sion sur elle, et y diffuse un climat de haine qui pourra générer demain les pires violences195. Le « pays phare des droits de l’homme » en viendra à être montré du doigt. Pas seulement aux États-Unis, mais dans tout ce qui ressemble sur la planète à un État de droit. C’est en France, et nulle part ailleurs, à Strasbourg, que le Parti des musulmans de France (PMF) distribue le 9 avril 2002 un tract196 où l’on peut lire : « Entité sioniste avant tout, Israël n'est qu'un État colonial. La Palestine sera, grâce à la lutte héroïque de tout son peuple, Musulmans, Chrétiens et Juifs, libérée. Ses enfants sont désormais le miroir du monde. En devenant des tueurs d'enfants, les sionistes viennent enfin de se démasquer à la face du monde. L’illégitimité d'Israël est désormais de plus en plus perceptible par l’opinion publique internationale. » Et d’ajouter in fine : « Quant au sionisme, tout comme le nazisme, tôt ou tard il disparaîtra. » C’est en France que le même Parti des musulmans de France distribue à Paris le 19 mai 2002 des tracts antisémites. C’est dans les rues des villes françaises également que des islamistes ceints du bandeau des « kamikazes » du Hamas hurlent « Mort aux Juifs » en appelant à boycotter les « magasins sionistes 38 197 ». Mais c’est en France aussi qu’avec courage Malek Boutih, alors président de SOS Racisme, affirmait en mai 2002 : « Les islamistes ont des méthodes de fas­cistes [...]. Derrière le travail social, on propage la haine198. » En un mot comme en cent, l’enseignement des Lumières est aujourd’hui mis en échec dans notre pays. Certes pas dans les lycées protégés et les quartiers fréquentés par l’élite. Mais ailleurs, c’est-à-dire partout dans cette nouvelle « France profonde » que constituent les banlieues et les cités.


  Ne s’agit-il que d’un « dérapage islamiste »? Le prétendre reviendrait à oublier combien, venus du Maghreb, et en particulier d’Algérie, nos élèves et leurs parents ont baigné des décennies durant dans un climat de haine obsessionnelle d’Israël qui a nourri cette résurgence de la passion antisémite. Les jeunes fanatiques des rues parisiennes d’aujourd’hui sont les enfants de ceux qui écoutaient benoîtement le président algérien Houari Boumediene, laïque s’il en fût, déclarer à la veille de la guerre des Six-Jours le 4 juin 1967 que l’heure était enfin venue de rayer Israël de la carte199. Pour parler des cités de banlieue d’aujourd’hui et du poison d’un antisémitisme d’im­portation (et assassin) qui s’y développe, encore faut-il en repérer les jalons historiques de l’autre côté de la Méditerranée. De là ces lignes qui s’adressent en prio­rité à nos millions de concitoyens d’origine arabe, venus du Maghreb ou d’ailleurs, pour leur enjoindre de balayer la graine de l’antisémitisme qui gangrène leur communauté, pour les conjurer d’éradiquer cette violence latente avant qu’elle ne contribue à les stig­matiser plus encore, à les mettre à l’écart de la Répu­blique en faisant de la France « le » pays antisémite d’Occident. C’est vers les élites de la communauté maghrébine, conscientes du problème, qu’un grand nombre d’enseignants français se tournent aujour­d’hui pour leur demander d’œuvrer en commun à barrer la route à un déshonneur qui, s’il gagnait en ampleur, ferait demain le malheur de la nation tout entière.


  Par ignorance du sujet comme par volonté irénique d’éviter la guerre, on peut craindre qu’on n’en vienne en France à sous-estimer la volonté guerrière de celui qui vous a désigné comme son ennemi200. Or, on le sait, c’est l’ennemi seul qui vous désigne. Refu­ser ce b.a. ba de la politique plus de soixante ans après les accords de Munich, c’est aller au-devant de l'affrontement en prenant le risque de l’avoir déjà perdu.


  



  Emmanuel BRENNER.


  Charte


  DE L’ASSOCIATION PEREC « Pour une école républicaine et citoyenne »


  Composition


  L’association PEREC est une association laïque.


  Elle s’adresse à toute personne confrontée aux problèmes spécifiques de l’antisémitisme, du racisme et du sexisme en milieu scolaire, ayant pris conscience de la nécessité d’une réponse collective.


  Elle a vocation nationale.


  Elle est composée de personnes privées, entrete­nant un lien professionnel avec l’enseignement : pri­maire, secondaire et supérieur, formation et recherche en activité ou retraitées.


  Origine de l’association


  L’association s’inscrit dans la continuité des réflexions ouvertes par l’ouvrage coordonné par Emmanuel Brenner, rassemblant les témoignages d’un groupe de professeurs, Les Territoires perdus de la République. Son point de départ est un constat de la situation dans de nombreux établisse­ments d’enseignement où l’école républicaine est actuellement attaquée :


  —  Agressions verbales, physiques, harcèlement moral, menaces, sur des personnes : élèves, profes­seurs, conseillers d’éducation et d’orientation, membres de l’administration.


  — Contestation active du contenu des cours : des rejets de certaines parties du programme se sont exprimées dans de très nombreuses disciplines ; ce sont les fondements rationalistes de la culture et de la science qui sont remis en cause par des idéolo­gies prosélytes et sectaires...


  



  Atteinte à la structure même de l’école qui doit être protégée contre l’intrusion des groupes de pres­sion politiques et religieux qui cherchent à impo­ser leur loi.


  



  Contestation des principes républicains de liberté, d’égalité, de fraternité. Liberté d’apprendre et d’enseigner ; égalité de tous : hommes et femmes, égalité devant la loi, égalité de dignité ; fraternité dans la civilité, la tolérance véritable, la discrétion quant à toute préférence politique ou religieuse, le souci de chacun, le respect de la vie privée, le res­pect des lois.


  



  Association pour une école républicaine et citoyenne, nous nous proposons par notre action de trouver les réponses appropriées : ces agressions ne sont pas liées à de simples carences pédagogiques, d’autorité ou d’aptitude personnelle.


  Devant ces situations nouvelles difficiles à maî­triser et liées à des transformations sociologiques profondes, une démission risque de s’installer dura­blement, fondée sur l’indifférence, la peur, la diffi­culté à hiérarchiser les problèmes. L’aveuglement devant la gravité du phénomène s’est souvent mani­festé, tant au niveau médiatique qu’intellectuel, syndical et politique.


  L’association PEREC est déterminée à aborder de front ces problèmes spécifiques, les définir pour ce qu’ils sont, les désigner par leur nom. Les délits d’antisémitisme, de racisme et de sexisme, les atteintes répétées au principe de laïcité, visent à prendre le pouvoir dans l’école avec une technique d'intimidation classique : attaques sur l’intimité des personnes, désignant à la vindicte une spécificité réelle ou supposée (ethnique religieuse ou sexuelle) en violation de la vie privée.


  Nous sommes préoccupés avant tout par la mul­tiplication de ces délits et passages à l’acte, qui ne sont pas de simples modalités d’une violence géné­rale, liée aux difficultés socio-économiques, cultu­relles et morales, évoquée trop souvent comme alibi à l’inaction.


  Objectifs généraux


  Fonder la légitimité d’une réaction collective ; donner un coup d’arrêt à la dégradation de l’école.


  



  — Donner à chaque professeur, membre de l’ad­ministration, parent d’élève, élève, les moyens d’as­sumer sa responsabilité de citoyen et son « devoir d’intervention » devant les agressions antisémites, racistes ou sexistes dont il peut être le témoin ou l’objet. Recueillir les témoignages. Aider les per­sonnes agressées à s’exprimer et à réagir, apporter un soutien juridique.


  



  — Intervenir auprès des responsables adminis­tratifs et politiques de l’Éducation nationale afin qu’ils assurent, au besoin par le recours à la loi, la protection des personnels de l’éducation ou les usa­gers menacés ou agressés ; exiger le rappel explicite et l’application des lois réprimant l’antisémitisme, le négationnisme, le racisme, le sexisme. Rappeler les principes de base de la laïcité interdisant la pro­pagande politique et religieuse à l’école et le devoir de réserve des professeurs quant à leurs engage­ments personnels : le conflit du Moyen-Orient plus particulièrement ne doit pas être importé à l’école, où il engendre le plus souvent des menaces graves contre des professeurs et des élèves ; sur cette ques­tion comme sur d’autres, il faut rester guidé par un souci d’intelligence et de culture, d’information objective, de prudence, et de préservation de la paix civile.


  



  — Impulser des actions de formation de nature pédagogique, sociologique, historique, géopolitique, psychologique... en lien avec les problèmes spéci­fiques de l’antisémitisme, du racisme, du sexisme, du négationnisme, des atteintes à la laïcité, dans les IUFM et les établissements d’enseignement.


  Modalités d’action


  À l’intérieur de l’association :


  



  — Organisation de réunions régulières à Paris et en province qui seront autant de lieux d’informa­tion, d’expression, de recueils de témoignages, d’échanges d’expériences. Leur but est de rompre l’isolement, le repli sur soi, de soutenir les per­sonnes...


  



  — Formation des membres de l’association aux concepts d’une culture laïque et républicaine.


  — Réflexions et écrits sur les diverses manifesta­tions, anciennes et nouvelles de racisme, sexisme et antisémitisme et sur leurs relations dans l’école et dans la société.


  



  — Circulation de l’information sur notre liste de diffusion, permettant une analyse fine et des com­paraisons éclairantes dans les situations conflic­tuelles.


  



  — Développer des liens à l’extérieur avec les associations des professeurs des diverses disciplines directement concernées par la remise en cause du contenu des programmes ; les responsables académiques et ministériels; les associations non enseignantes œuvrant pour la défense d’une école républicaine et citoyenne, les syndicats, les partis politiques et les médias.


  



  Pour nous joindre


  asso.perec@free.fr


  Postface


  À l’époque de la rédaction des Territoires perdus de la République, ils étaient scolarisés au collège


  



  La plus grande communauté juive d’Europe est aujourd’hui à la peine. L’antisémitisme « nouveau » n’est pas seul en cause, sa vigueur tient aussi aux longues racines de la tradition française antijuive. Et cet héritage est lourd à assumer quand on se sou­vient que, en 1940 et 1941, une partie de la popu­lation avait acquiescé (au moins par le silence) aux premières mesures antisémites. Quand les lois de Vichy excluaient cent quarante universitaires d’origine juive, l’Université française entérinait la mesure et la communauté universitaire française acquiesçait même, quand le Collège de France excluait un professeur juif.


  Lors de la promulgation du premier Statut des Juifs (3 et 4 octobre 1940), l’assemblée des cardinaux et des archevêques français approuva la restriction de leurs droits. Et les premières manifestations de résistance ne disaient mot des mesures antijuives promulguées dans les deux zones du pays201. C’est là le premier héritage. Le deuxième est celui d’une par­tie de la gauche française qui, de Proudhon à Benoît Malon, a confondu anticapitalisme et antisémitisme. C’est cet héritage que l’on retrouve, selon l’enquête Fondapol (octobre 2014), au Front de gauche, où les préjugés antisémites peuvent se montrer aussi puis­sants qu’au Front national.


  Ces vingt dernières années, la réalité sociale de la France a été noyée par la thématique d’un pays « raciste » et des « ghettos de la banlieue202 203 ». L’immigré y remplace la figure de l’ouvrier, le sociétal recouvre le social, tandis qu’ici et là, en effet, des minorités sont devenues des majorités jeunes204 au cœur d’une nouvelle immigration.


  Enfin, à l’âge d’Internet et des télévisions satelli­taires, l’antisémitisme qui habite le monde arabe205 se donne libre cours, comme le montre, par exemple, le piratage du site de l’ONG Femen en mars 2013, en Tunisie, sur le portail d’accueil duquel on pouvait lire : « Sales truies ! Personne ne vous baise, même pas vos mecs ! Venez ici en Tunisie ! Nous couperons vos seins et les donnerons à manger à nos chiens ! Mourez, sales putes d’Israël ! » À l’autre bout du Maghreb, au salon international de l’édition et du livre qui se tenait en avril 2013 à Casablanca, on pouvait acquérir toutes sortes de livres antisémites, dont Les Protocoles des Sages de Sion, La Malice des Juifs, Les Règles des rabbins de Lucifer, Le Début de la fin ou Comment un rabbin juif prophétise que la dernière captivité des Juifs se fera sous domination musulmane. Etc.


  Douze ans après la première édition des Terri­toires perdus de la République, le départ des enfants juifs de l’enseignement public est devenu un fait massif. Vers l’enseignement privé, y compris vers les écoles catholiques. Dans certains « quartiers sensibles », la présence d’un enfant juif dans le collège public du secteur est devenue un fait raris­sime. On protège même son « anonymat », à la con­dition toutefois que son patronyme « ne fasse pas trop juif ». Dans ces « quartiers » en déshérence, « le Juif » s’est habitué à un esprit de soumission, il se fait discret et parle bas. Il ne relève même plus les mots de l’antisémitisme ordinaire.


  Première conséquence de ce désastre, le repli communautaire et le renforcement d’attitudes obsidionales (« tous contre nous »), la peur, l’entendement paralysé qui favorise les raisonne­ments des plus simplistes. De 2000 à fin 2012, près de 30 000 Juifs de France ont gagné l’État d’Israël et, en 2014, pour la première fois depuis 1948, l’immigration juive venue de France était la plus nombreuse. À ces départs vers l’État juif il faut ajou­ter l’émigration vers le Royaume-Uni, les États-Unis, le Canada, l’Australie, voire la Nouvelle-Zélande, un mouvement particulièrement marqué au sein des jeunes diplômés comme au sein des milieux prati­quants. Alors qu’en 2013, on comptait 3 300 départs de Juifs de France vers Israël, on en a dénombré près de 7 000 en 2014.


  L’antisémitisme qui se donne de plus en plus libre cours en France y est de surcroît de plus en plus vio­lent (dans ce domaine aussi, c’est l’exception française). La hausse des actes racistes est de 30 % en 2014 par rapport à l’année 2013. Mais la hausse des actes antisémites est de 101 %, et celle des « actions antijuives violentes » [sic) de 130 %. Alors qu’on a dénombré 1 662 actes racistes en France en 2014, les actes spécifiquement antisémites se sont élevés à 851, soit 51 % du total, concentrés sur moins de 1 % de la population du pays. Les actes antimu­sulmans (133) représentaient 8 % des actes racistes en 2014, concernant environ 5% de la population (si l’on estime le nombre de musulmans en France à moins de quatre millions).


  Enfin, et surtout, l’étiage demeure élevé depuis l’année 2000. Alors qu’on avait comptabilisé 81 actes antisémites en 1998 et 82 en 1999, ce chiffre s’élève à 744 en 2000 (année de la seconde Intifada, marquée par de graves affrontements à Jérusalem et en Cisjor­danie notamment), à 936 en 2002 et à 974 en 2004. La période 2005-2008 enregistre une baisse : 397 en 2008, et ce chiffre, qui demeure le plus bas de toute la période 2000-2014, est tout de même qua­tre fois plus élevé que la moyenne des années 1990. À partir de 2009, les chiffres repartent à la hausse : 832 en 2009 (affrontement Hamas-Israël), 851 en 2014 [idem]. Le niveau d’avant 2000 n’a jamais été retrouvé et, en 2014, cette déferlante, loin de calmer la violence, l’a encouragée, au contraire206.


  Dans Le Monde diplomatique de février 2015, le journaliste Dominique Vidal estime qu’il s’agit d’un épiphénomène. Son article est d’ailleurs intitulé « Un antisémitisme virulent, mais marginal ». Certes, reconnaît-il, il y a eu neuf morts parmi les Juifs de France depuis 2006. Sans compter les assassinats perpétrés par le jeune Français Mehdi Nemmouche à Bruxelles en 2014. Certes, il relève aussi la forte progression des actes et des propos. Mais il tempère. D’une part, explique-t-il, l’enquête Fondapol d’octobre 2014 ne serait pas fiable car basée sur moins de 600 personnes interrogées. D’autre part, ajoute-t-il, le CRIF, « défendant bec et ongles la politique de Tel Aviv », cette attitude « alimente l’amalgame entre Juifs et Israéliens ». C’est pourquoi, in fine, Dominique Vidal est rassurant : « L’antisémitisme comme courant de pensée reste donc peu répandu. » C’est d’ailleurs moins une réalité, conclut-il, qu’un « ressenti ». La même semaine, le quotidien Libéra­tion publie le texte d’un professeur de philosophie, démissionnaire du lycée musulman Averroès de Lille (sous contrat avec l’État). Sofiane Zitouni, c’est son nom, a publié le 15 janvier 2015 une chronique dans Libération intitulée « Le Prophète est aussi Charlie ». Cela lui a valu quelques pressions qui, conjuguées à son malaise persistant depuis sa nomination en sep­tembre 2014, le poussent à partir de l’établissement. Il explique : « Tout d’abord, le thème récurrent et obsessionnel des Juifs... En plus de vingt années de carrière en milieu scolaire, je n’ai jamais entendu autant de propos antisémites de la bouche d’élèves dans un lycée ! Une élève de Terminale Lettres osa me soutenir un jour que “la race juive est une race maudite par Allah ! Beaucoup de savants de l’islam le disent !” (...) Cet antisémitisme quasi “culturel” de nombre d’élèves du lycée Averroès s’est même manifesté un jour que je commençais un cours sur le philosophe Spinoza : l’un d’entre eux m’a carré­ment demandé pourquoi j’avais précisé dans mon introduction que ce philosophe était juif ! En sous-entendant, vous l’aurez compris, que le signifiant “juif’ lui-même posait problème207. »


  À la parution des Territoires perdus de la Répu­blique en octobre 2002 avait répondu un long silence médiatique, mais aussi politique, venu d’une partie de la gauche d’où nous tous étions issus. Quelques mois plus tard, ce fut un premier paradoxe que de voir un gouvernement de droite nous recevoir et faire en sorte, en novembre 2003, de nous faire audi­tionner par la commission Stasi qui réfléchissait à la question de l’autorisation ou non du port du foulard islamique à l’école.


  Mais hors cette sphère, nous nous sommes vite heurtés à ce refus d’entendre qui plombe la société française. La stigmatisation, venue là encore d’une partie de la gauche, nous priva de parole publique et nous valut d’être qualifiés de « racistes » et d’« islamophobes ». Ce terrorisme intellectuel208 nous a fait perdre vingt ans, car les premiers signes du malaise dataient du début des années 1990. La réalité nouvelle d’un antisémitisme d’origine arabo-musulmane était difficile à voir. Notre logiciel intellectuel était bloqué sur l’extrême droite et le régime de Vichy, un schéma simple qui nous permettait sans risque de camper dans le camp du Bien en rejouant sur le mode moral et fantasmé la Seconde Guerre mondiale. Un schéma qu’aggravait aussi notre ignorance de la tradition antisémite du monde arabe209, laquelle se diffusait par le biais des familles, des paraboles, des satellites et de certaines mosquées. À l’heure de la globalisation, les télévisions du monde arabe diffusent en effet jour après jour des émissions (entretiens, prêches, émis­sions pour enfants ou séries télévisées) dans lesquelles un antisémitisme rabique constitue une part substan­tielle du programme. En Occident, peu nombreux sont ceux qui connaissent cette réalité et moins encore ceux qui acceptent de la voir210.


  Les causes de ce refus d’entendre sont multiples. Qu’il s’agisse de la mauvaise conscience coloniale liée à la guerre d’Algérie ou d’un déni des cultures au bénéfice d’un facteur social exclusif, tout a concouru à nourrir une incompréhension des réalités sociales et culturelles nouvelles de la France pour aboutir au discours ronronnant de la cécité volontaire.


  Nous avions rapidement constaté que de nombreux chefs d’établissement préféraient « composer » pour « ne pas avoir d’ennuis ». Soucieux de la réputation de leur établissement, mais aussi de leur carrière et de leur promotion, beaucoup ne faisaient pas « remonter » les incidents jusqu’au ministère de l’Éducation nationale. Il y avait donc un décalage, sinon un gouffre, entre ce que le ministère annonçait rue de Grenelle, et la réalité du terrain vécue par des milliers de professeurs. « Ne pas avoir d’ennuis » signifie que, durant des années, pour éviter des conflits, on avait détourné le regard, qu’on s’était accommodé des comportements et revendica­tions, et qu’on avait fini par les accepter. Qu’on avait consenti, par exemple, à l’introduction de la nour­riture halal dans les cantines puis à l’interdiction du porc. Qu’on avait accepté l’aménagement des horaires de piscine pour respecter les normes de la pudeur islamique211 212. Qu’on s’était conformé aussi à la mise en place de tenues spéciales pour les filles en éducation physique sans comprendre que plus l’on « composait », plus la laïcité reculait, et plus on donnait l’impression d’une République faible11.


  Sans comprendre que l’offensive islamiste se nour­rissait de cette faiblesse. Sans compter le rôle joué par quelques intellectuels français, spécialistes du déni de réalité et de l’anathème. En fait, une cons­tante. C’est à ceux-là sans doute que, à la fin du XVIIIe siècle, s’adressait Nicolas Chamfort, quand il notait qu’en « France, on laisse en repos ceux qui mettent le feu et on persécute ceux qui sonnent le tocsin213 ».


  Le déni de réalité, ce fut aussi, comme le déclara avec courage Mona Ozouf214, le « remords terrible » de n’être pas descendus dans la rue au moment de l’affaire Merah (mars 2012), le silence fait sur les incidents qui avaient émaillé la minute de silence demandée par le ministère de l’Éducation nationale au lendemain de la tuerie dans l’école juive de Toulouse et des trois militaires assassinés à Montauban. Comme souvent, on avait refusé de voir et de nommer. On ne fit que repousser l’explosion à plus tard. Deux ans après, la même attitude prévaudrait encore lors de la tuerie perpétrée par Mehdi Nemmouche au musée juif de Bruxelles (mai 2014). Né à Roubaix, il était français lui aussi, comme Mohamed Merah. À l’époque de la rédaction des Territoires perdus de la République, ces deux tueurs étaient des enfants scolarisés au collège.


  Les tueries de Toulouse, de Montauban, de Bruxelles, puis de Paris et de Vincennes furent commises au nom de l’islam, quand bien même les tueurs auraient fait une lecture erronée du texte fon­dateur. Dès la première édition des Territoires per­dus de la République (octobre 2002), nous avions fait état de quelques éducateurs scolaires, musulmans pratiquants, sinon extrémistes, qui endoctrinaient de jeunes élèves des collèges. On ne voulut pas entendre et l’on se contenta de croire que l’offensive salafiste ne concernait que quelques « marginaux sociaux ». En négligeant le fait que de nombreux islamistes s’étaient radicalisés sans avoir séjourné en prison ni avoir connu l’échec scolaire.


  Pourquoi l’étude Fondapol (octobre 2014), menée sous l’égide de Sciences Po Paris, eut-elle si peu d’écho dans les médias ? Comme si ce qui bousculait l’image consensuelle d’une société multiculturelle, jugée par essence « vecteur de progrès », était inau­dible. Si « territoires perdus » il y avait, il s’agissait désormais de territoires perdus de la nation. Comme s’il était difficile aussi de reconnaître la nature de cet antisémitisme « nouveau », et d’entendre qu’il ne correspondait pas à la définition traditionnelle du racisme et moins encore à celle de la xénopho­bie. Qu’enfin, s’il était aggravé par le conflit israélo-arabe, il n’était pas généré par lui. Il aura fallu du temps pour comprendre que la propagande sans retenue contre l’État d’Israël (boycott-désinvestissement-sanctions, BDS) avait contribué à légitimer l’antisémitisme dans les quartiers dits populaires. Cette cécité et cette surdité volontaires, ce terrorisme intellectuel et médiatique nous interrogent. Ils ques­tionnent le pouvoir démesuré, sinon disproportion­né, des médias de masse sur une société moderne anomiée, puissance capable de formater l’opinion en donnant aux débats une tournure faussement contradictoire et finement consensuelle.


   


  Comment en trente ans l’antiracisme a-t-il été dévoyé pour devenir ce prêt-à-penser ? Bien davan­tage que la censure qui in fine fait la pensée libre, l’autocensure215, au nom d’une norme implicite, fait la pensée serve, grégaire et soumise à l’opinion. Si la publication des Territoires perdus de la République fut accueillie par un long silence, qui dura près de six mois (même si le titre finit par devenir une for­mule générique), d’autres livres et d’autres textes, en nombre, le furent aussi, d’autres rapports également, dont le plus célèbre fut en 2004 le rapport Obin (du nom de son auteur, Jean-Pierre Obin, inspecteur général de l’Éducation nationale), lequel faisait état de la désertion des enfants juifs dans certaines écoles publiques de la Seine-Saint-Denis. À elle seule, cette dénonciation aurait dû faire sursauter les médias. Et les politiques. On en parla à peine.


  Le déni s’est nourri de la déconnexion d’une partie des élites culturelles à l’endroit d’une France qui n’est ni celle des banlieues, ni celle des centres-villes. L’enquête menée par le CEVIPOF et la Fon­dation Jean-Jaurès en 2012216 montrait le divorce entre la majorité de la population française et une certaine aristocratie politique et culturelle. Deux ans plus tard, après les dix-sept meurtres de janvier 2015, le Premier ministre Manuel Valls reconnais­sait l’impasse dans laquelle cette pensée commune s’était fourvoyée : « Sur l’école, il y a eu un déni. On a perdu du temps. Ces incidents sont la face cachée d’un problème plus général. »


  Le déni de réalité trouve l’ime de ses sources dans le refus de toute analyse culturelle des com­portements, sur-le-champ qualifiée d’essentialiste, c’est-à-dire de raciste. Mais comment comprendre la France d’aujourd’hui sans référence à l’histoire cul­turelle ? Pourquoi, dans des zones sinistrées comme Hénin-Beaumont, l’ultra gauche du Nouveau Parti anticapitaliste a-t-elle fait moins de 4 % des voix en juin 2012, et le Front national 40 % ? Pourquoi les classes populaires, ces 60 % de Français qui ne vivent ni dans le cœur des grandes villes ni dans les banlieues, ont-elles le sentiment d’être délaissées ? Pourquoi ont-elles si souvent abandonné une gauche pour laquelle elles votaient traditionnellement ?


   


  Malika Sorel a bien analysé ce déni de réalité parmi les élites culturelles217. Elle évoque des cher­cheurs qui « parfois s’auto-intoxiquent ». « Ce qui pose problème, écrit-elle, c’est l’autocensure per­manente. […] Chez nous, nous n’avons pas assez de vrais chercheurs et trop d’idéologues. Ceux-là s’arrangent avec la réalité pour la faire coller à la pensée dominante. Lorsque des enquêtes mettent en évidence que les élèves du Sud-Est asiatique réussis­sent bien mieux que la moyenne, cela devient dans certaines publications : les enfants de l’immigration réussissent mieux que les autres à l’école. Beaucoup de chercheurs pensent d’abord à leur carrière, et la meilleure façon de réussir est de suivre le sens du courant, de dire ce que les politiques et les médias veulent entendre. »


  Emmurée dans le déni et renforcée par la puis­sance de quelques médias et d’Internet, la parole du professeur est devenue une parole parmi d’autres. Comme, parallèlement, la connaissance a été ra­valée au rang de l’opinion, et le savoir au rang de la croyance. Dans l’esprit du Julien Benda, celui des années 1920, on aurait pu parler d’une « trahison des intellectuels ». On évoquera plutôt George Orwell, tant est frappant ici le tropisme totalitaire de tant d’intellectuels restés sourds à la nature nouvelle de cet antisémitisme. Pourquoi évoquer un « tropisme totalitaire » ? Parce que cette surdité met en lumière l’attrait d’une partie des intellectuels pour les idéol­ogies essentialistes et englobantes, qui raisonnent en termes binaires et éminemment religieux : le juste et l'injuste, le pauvre et le riche, etc., produisant des discours à connotation messianique et éloignés de la raison, qui devrait pourtant en être la marque. Cette démission de l’intelligence ouvre le chemin de la « pensée complotiste » (des guillemets parce que le complot, par nature, est aux antipodes de la pensée). De là, le profond attrait exercé sur tant et tant de leurs pères par les modèles stalinien, cubain, chinois, vietnamien et même khmer rouge, jusqu’à la chute de ce régime assassin (1979).


  *


  En 2002, nous parvenions au terme de plusieurs années d’une croissance qui avait fait reculer le chômage, et nous ne le savions pas. Aujourd’hui, nous sommes dans une période atone où le chômage partiel ou total touche près de cinq millions de personnes. Où, dans certaines villes et dans cer­tains quartiers, le chômage des jeunes s’élève à 40 %, voire 45 %. La situation globale s’est dégradée. Les violences ont gagné en intensité : émeutes de no­vembre 2005, de 2007 (avec parfois une évolution vers le grand banditisme), sans compter l’explosion des violences gratuites sur les personnes, voire des déchaînements de violence déstructurée, comme à Échirolles, dans la banlieue de Grenoble, en septem­bre 2012. C’est dans ce contexte que l’antisémitisme s’est banalisé, il est en passe aujourd’hui d’être un code culturel d’intégration. C’est dans ce contexte que le phénomène Dieudonné, activiste antisémite façon années trente, a été longtemps accueilli dans l’impunité (même si aujourd’hui les procès se succèdent), voire dans la tolérance, au nom d’une « liberté d’expression » impensée218.


  On connaît le terreau social de ces dérives. Il faut le rappeler, tout en sachant que s’y limiter ne donnerait qu’une vision partielle des réalités. Pour le Journal du dimanche (25 janvier 2015), 64 quartiers dans 38 villes de France seraient des « ghettos de la République » (sic). Une personne sur deux y vit avec moins de 900 euros par mois, le taux de chômage y est de 23 %, contre 10 % au niveau national, et le taux de chômage des moins de 25 ans atteint parfois 45 %. Quartiers de ségréga­tion ethnique, puisqu’un tiers à 50 % de la population est étrangère ou française d’origine étrangère récente. Deux tiers en Île-de-France, essentiellement maghrébins et noirs de confession musulmane. Même confinement en matière scolaire avec les REP (Réseau d’éducation prioritaire) qui comptent plus de 80 % d’élèves venus de « milieux défavorisés ». À Clichy sous-Bois (d’où étaient parties les émeutes de 2005), 30 % des collégiens en REP sont en retard dès l’entrée en Sixième (contre 10 % pour la moyenne nationale). Terreau mafieux, enfin, à partir de l’économie souterraine. À Grigny, la ville d’Amedy Coulibaly, la Cité des enfants serait tenue par une quinzaine de familles qui « auraient mis la population en coupe réglée », note la journaliste du JDD. « Pour nous, c’est une forteresse », explique le secrétaire du syndicat de police Alliance.


  Trouver des explications sociales aux agisse­ments antisémites, le fait n’est pas nouveau. En 1931, en Allemagne, Klaus Mann dénonçait déjà cette tendance à excuser les voyous : « La psycholo­gie permet de tout comprendre, même les coups de matraque. Mais cette psychologie-là, je ne veux pas la pratiquer. Je ne veux pas comprendre ces gens-là, je les rejette. » Et aujourd’hui, le romancier algérien Boualem Sansal, qui vit la menace islamiste au quotidien dans un pays qu’il se refuse à quitter, déclare le 27 janvier 2015 au site en ligne du Progrès de Lyon : « Je ne crois pas aux explications de ceux qui mettent en avant la misère sociale comme terreau premier du djihadisme. »


  Pour autant, les facteurs sociaux sont cruciaux et ils s’entremêlent aux facteurs culturels. Ainsi, par exemple, le modèle familial maghrébin a été entamé par la chute de l’image du père (une désacralisation aggravée par la condition ouvrière et, plus récem­ment, souvent, le chômage), par l’émancipation des filles mieux classées scolairement que les garçons, par la promotion du savoir démocratique qui mine l’édifice des croyances traditionnelles, enfin par le délitement lent de la tradition, tous facteurs qui poussent à l’intégration et la freinent en même temps, générant parfois une crispation identitaire masculine, souvent violente. De là, l’exaltation de la virilité quand tout le reste fait défaut (diplôme, emploi et considération). De là, des comportements agressifs, en particulier dans l’espace public. De là, la quête d’une réponse par un retour à l’« islam des origines » (salafisme), produisant un mouve­ment qui illustre ce que l’historien américain Jef­frey Herf nomme une « modernité réactionnaire ». Et ce, sur fond de déshérence sociale et civique, pour les « nouveaux » comme les « anciens »


  Français. Pour le juriste et psychanalyste Pierre Legendre, la désinstitutionalisation de la société induit les pires violences. Quand la loi ne signifie plus rien, explique-t-il, seules prévalent la terreur et l’intimidation. De là, la montée des violences entre les personnes. D’où l’explosion du nombre de détenus en France, passé, entre 1975 et 2012, de 30 000 à plus de 65 000 quand, dans le même temps, la population française ne s’est accrue que de 12 %. L’islam est devenu la première religion des prisons françaises (un lieu de radicalisation islamiste219 à plusieurs reprises dénoncé), mettant en lumière le recoupement des fractures sociale, ethnique et culturelle.


  *


  Tel était le paysage français au seuil de l’été 2014, quand, en trois semaines, de la fin juin à la mi-juillet, le pays a connu une succession de vio­lences urbaines. Elles avaient commencé avec la Coupe du monde de football, lors des qualifica­tions de l’Algérie en quart de finale. À partir du 8 juillet 2014, le conflit qui opposa Israël au Hamas à Gaza s’est greffé sur cette agitation de rue spo­radique. Du 12 au 26 juillet 2014, on assista à cinq scènes d’émeute, dont deux au moins confinèrent au pogrom. La violence déchaînée frappa les esprits. En vérité, elle mettait en lumière une crise déjà an­cienne de la nation, comme l’avait illustrée, deux ans auparavant, la soirée du 6 mai 2012, place de la Bastille, couronnant l’élection de François Hollande à la présidence de la République. Au pied de la co­lonne de Juillet, relayées des heures durant par les télévisions, on vit les images de nombreux drapeaux des pays du Maghreb, de la Syrie et de la Palestine. Le lendemain matin, la doxa tenta de nous convain­cre que la présence de ces drapeaux étrangers était un signe d’intégration.


  À force de refuser le réel, les tenants de l’angélisme, innocents alliés du patronat français, ont, année après année, nourri le désarroi, sinon le désespoir, des classes populaires. Ce faisant, ils ont contribué à affaiblir le syndicalisme, et plus encore à alimenter la guerre de pauvres contre d’autres pauvres. Car telle est la signification de la montée en puissance du Front national et de sa position de premier parti ouvrier de France. « Aujourd’hui, la fracture politique ne passe plus par la gauche et la droite, mais entre ceux qui ont les moyens de construire une barrière symbolique entre soi et les autres, et ceux qui ne les ont pas, expliquait le géog­raphe Christophe Guilluy au Monde220. Les “bobos parisiens” ont les moyens d’ériger des frontières en douceur. [Ils] savent se débrouiller pour ne pas met­tre leurs gamins dans la même école que ceux des familles tchétchènes ou africaines. [...] Qui est dans la radicalité ? demande-t-il in fine. Le salarié à temps partiel qui vote Front national ? Ou le bobo parisien qui fait de l’évitement scolaire ? »


  Depuis vingt ans au moins, en effet, une majorité des classes populaires a divorcé d’avec la gauche. Ces oubliés de la vie se sont mis à voter, nombreux, pour la famille Le Pen. Leur rage, devenue ressentiment, a été récupérée par une coterie familiale. Mais au lieu d’entendre leur plainte, on s’est mis à les stigma­tiser et à tenter de leur faire honte, jusqu’à parler de « salauds » à leur propos. Au lieu d’écouter leur colère sociale et leur honte culturelle, on a voulu voir en eux l’ombre de Vichy, du fascisme, des Chemises brunes, etc. On a suggéré de les abandonner au profit d’autres catégories de population (comme l’a prôné la stratégie électoraliste imaginée par Terra Nova pour le candi­dat socialiste à la présidentielle en 2012221). On les a condamnés, au lieu de tenter de les reconquérir sans tomber dans la démagogie populiste « de gauche ».


  Fracture sociale /fracture ethnique : des peurs conjuguées


  L’élément sans doute le plus criant du malaise français, plus ressenti qu’exprimé véritablement, demeure la crainte d’une immigration massive, ainsi que le montre l’enquête déjà citée du Cevipof en 2013, laquelle faisait état de 70 % de per­sonnes interrogées qui estimeraient qu’il y aurait « trop d’étrangers en France » ; 62 % qu’« on ne se sent plus chez soi comme avant » ; 57 % qu’il existerait un « racisme anti-blanc » ; et 55 % que les immigrés ne font pas « assez d’efforts pour s’intégrer en France ». Par ailleurs, 33 % des Français esti­ment que l’immense majorité des immigrés est mal intégrée, et 38 % qu’une moitié d’entre eux seulement est bien intégrée. Le géographe Chris­tophe Guilluy a analysé cette mutation qui nous a fait passer, depuis les années 1970-1980, d’une immigration de travail à une immigration familiale. Une immigration souvent venue des pays du Sud, ce qu’on nommait jadis le Tiers monde, et qui fut longtemps de faible niveau culturel. Ainsi, selon l’OCDE, 65 % des immigrés arrivant en France ont un niveau d’éducation inférieur au premier cycle des collèges. Mais ils ne sont que 30 % dans ce cas au Royaume-Uni, et 22 % aux États-Unis. C’est l’une des raisons pour lesquelles, à côté d’une indéniable discrimination à l’embauche (via le patronyme, le lieu de résidence, voire l’aspect physique, qui se conjuguent pour barrer l’accès à l’emploi), le taux de chômage des immigrés est en France deux fois plus élevé que celui des nationaux222.


  Ces données sont connues, elles ne renferment aucune révélation. C’est ailleurs là que se situe l’enjeu principal, dans la difficulté que rencontrent de nombreux intellectuels français à les appréhender. Ne pas les prendre en compte, c’est s’interdire de comprendre le changement qui se produit sous nos yeux. Une nouvelle France se dessine, où le désar­roi identitaire est important pour tous, y compris pour une partie de ces enfants de l’immigration qui ne trouvent plus leurs repères. Pourtant, le pays reste mutique sur la question, comme si l’identité française allait de soi pour des populations déraci­nées et dont l’écart culturel avec la société d’accueil peut parfois être un gouffre. De quoi encourager le ressentiment et la haine antisémite, en particulier sur le terreau de l’antijudaïsme maghrébin qui reste méconnu de nos contemporains français. Décon­necté du conflit, à rebours de l’opinion commune, il redouble de violence dans un pays où « le Juif » incarne la figure fantasmée de la réussite sociale, économique, financière et culturelle.


  L’ethnicisation de la question sociale est parallèle à la poussée de l’antisémitisme. Les Juifs intégrés, renvoyés à la marge, deviennent eux aussi des sujets ethnicisés. Qu’on l’approuve ou la déplore, cette situation nourrit des tensions de plus en plus fortes. Ceux qui tentent de l’analyser risquent vite d’être stigmatisés pour racisme et être renvoyés au Front national dont ils « feraient le jeu ». C’est ce que la démographe Michèle Tribalat qualifie de politique des « yeux fermés ». Selon Malika Sorel223, il faut « reconnaître que l’arrivée continue de migrants a produit un ré-enracinement [des individus] dans les mœurs du groupe culturel d’origine [...]. Le phé­nomène se mesure partout. À l’école, à l’université, dans le monde de l’entreprise et dans les lieux publics, les demandes de renoncement à la règle [commune, française, républicaine, laïque] sont per­manentes et menacent le vivre-ensemble ».


  Avant même les attentats de janvier 2015, le malaise français semblait enkysté. La France donnait l’image d’un pays amorphe, résigné et habité par un sentiment profond de déclin. Ce que montrait l’enquête déjà citée d’Ipsos intitulée : France 2013 : les nou­velles fractures », et réalisée avec le centre d’études politiques de Sciences Po (Cevipof) et la Fondation Jean-Jaurès. Sentiment de déclin économique en pre­mier lieu : 90 % des Français estimaient que ces dix dernières années la puissance économique française avait décliné un peu ou beaucoup. 63 % des Français pensaient la même chose en matière de rayonnement culturel. Sept Français sur 10 estimaient que la France vivait une dépression collective, découlant davantage d’une perte d’identité que de difficultés individuelles ou de contraintes économiques et sociales (sondage ViaVoice du mois de mars 2013).


  Participe du malaise français une focalisa­tion sur les banlieues224 qui laisse dans l’oubli une France nombreuse et périphérique des grands cen­tres urbains, connectés, eux, à la mondialisation et à l’activité économique225. La majorité des ouvriers, des employés ainsi que des ménages modestes vit désor­mais dans les territoires périphériques, industriels et ruraux, à l’écart des lieux de pouvoir économiques et culturels. C’est dans cette « France périphérique » qu’émerge la nouvelle sociologie de la France populaire, une sociologie qui se différencie de plus en plus de celle des métropoles226. Guilluy démontre une illusion géographique, qui est aussi une illusion sociologique : « 85 % des ménages pauvres ne vivent pas dans les quartiers sensibles », explique-t-il. En précisant que les trois quarts des ménages pauvres ne vivent pas dans le parc social d’habitation, mais dans le parc privé. « Les effets du chômage de la pré­carité dépassent largement la question des banlieues. La géographie de la pauvreté en France indique que les espaces les plus concernés par la précarité sont situés en dehors des grandes métropoles227. »


  Oser dire avec Malika Sorel et quelques autres que l’intégration ne fonctionne plus, même si une partie de la population étrangère s’est parfaitement intégrée. Que l’horizon d’une société communautarisée est une aberration dans un État-nation centralisé comme la France, où l’État a fait la nation. Où l’intégration était l’horizon de toute immigration, la nôtre comme celles qui nous ont précédés. Le paradigme communauta­riste verra demain la juxtaposition de communautés et la multiplication des conflits. C’est déjà le cas avec les questions de mémoire.


  Face à ces éléments, la crispation est de plus en plus forte, et le spectacle est inquiétant de deux France, l’une contre l’autre ou l’une à côté de l’autre, qui cohabitent mais ne font pas vraiment nation. La mobilisation massive du 11 janvier 2015 fut l’antithèse de celle de la Coupe du monde de foot­ball de 1998. Ainsi, paradoxalement, le 11 janvier 2015 fut-il à la fois le rassemblement de la nation et l’image de sa fracture228. À quelques exceptions près, le 11 janvier fut ce que chacun a pu constater de visu229 (s’il accepte « de voir ce qu’il voit », pour user des mots de Péguy) : un rassemblement homogène, « occidental », aux antipodes des manifestations plus communautaires que politiques de soutien au Hamas, à Paris, en juillet 2014.


  *


  Fin 2014, chaque semaine, cent soixante Juifs de France ou Français juifs sont allés s’établir en Israël. 26 000 dossiers (d’information) étaient déposés à l’Agence juive fin août 2014. Près de 50 000, fin janvier 2015. Le chiffre de l’émigration juive depuis la France a triplé par rapport à 2010, et quintuplé par rapport aux années 1990. Le sentiment d’être en exil dans leur propre pays mine les Juifs de France. Ils savent qu’on peut s'illusionner un temps sur les périls qui montent. Mais qu’à la fin le réel l’emporte toujours. Et à terme, l’émigration peut-être. Avec, à la clé, ce paradoxe : sur les murs de certaines écoles, des plaques ont été apposées pour rappeler le sou­venir des enfants juifs qui y étaient scolarisés avant d’être déportés et assassinés par les Allemands en 1942-43... Soixante-dix ans plus tard, les directeurs de ces mêmes écoles, inquiets de la violence anti­sémite de quelques élèves, conseillent aux parents juifs d’inscrire leurs enfants ailleurs. Dans le pays du « devoir de mémoire » ressassé à l’infini, plus de la moitié des enfants juifs en âge d’être scolarisés ne fréquentent plus l’école publique.


  Face aux violences répétées depuis plus de quinze ans déjà, la dimension juive de la nation, exaltée dans les discours, retenue au seuil des aéroports, devient, dans la seule réalité qui vaille au-delà des discours (« La République n’admettra pas... ») - celle des rapports de force -, une quan­tité de plus en plus négligeable, en particulier sur le plan électoral. Dès lors, la pente est ouverte où, comme au temps du Maghreb colonial, pour avoir la paix sociale, on fermera les yeux sur les atteintes à l’intégrité morale et physique des Juifs. Certes, jamais au plus haut niveau de l’État. Aux échelons intermédiaires en revanche, et surtout dans la société civile, on se mobilisera de moins en moins contre les agressions antisémites. Pour la profanation d’un cadavre juif à Carpentras, en mai 1990, le président de la République était descendu dans la rue avec le flot de manifestants. Pour Ilan Halimi, torturé et assassiné parce qu’il aurait été un « Juif qui a de la tune », il y avait peu de monde dans la rue en février 2006 (sinon des Juifs). Pour les trois enfants assas­sinés par Mohamed Merah, il n’y avait quasiment plus personne. Sauf des Juifs. Et personne, en vérité, pour la tuerie du musée juif de Bruxelles, perpétrée par un Français. Pour les agressions antisémites du boulevard de Belleville, le 12 juillet 2014 à Paris, et de Sarcelles, le 26 juillet 2014, personne encore. Bref, le balancier a basculé, le poids du nombre l’a emporté. Pour maintenir ce qu’on nomme la « paix sociale », on essaiera de « ne pas en faire trop », voire de montrer quelque indulgence dans les pré­toires. En haut lieu, en revanche, on multipliera les proclamations martiales : « toucher à un Juif, c’est toucher à la France », « la France sans les Juifs, ce n’est plus la France », etc. Nul doute que chez les auteurs de ces propos la colère ne soit sincère. Le désarroi l’est aussi.


  Des yeux pour ne pas voir


  Les incidents antisémites de l’université de Toulouse-Le Mirail, le 25 avril 2012, avaient vite fait l’objet d’une dénégation. Le 16 mai 2012, le quotidien Le Monde rapportait qu’une jeune femme avait crié à l’adresse de quelques Juifs ras­semblés : « Franchement, on devrait tous vous exterminer. » Un professeur avait été accusé d’être un agent de « la juiverie internationale et la franc-maçonnerie ». Le déni fut immédiat : le principal responsable du syndicat étudiant l’Unef à Toulouse déclarait que « ce qui s’est passé au Mirail est très étonnant, qu’il pousse au contraire aux débats, car c’est une université plutôt calme et tolérante sur ce sujet-là et où chacun arrive à exprimer ses positions ». La présidente du syndicat Sud-Étudiant estimait, elle, que c’était un fait isolé, que « les dis­cussions sont franches et parfois véhémentes, mais nous n’avons jamais eu de problèmes comme ça ».


  Ce déni est une constante. Jusqu’à (et en dépit de...) Youssouf Fofana, Mohamed Merah, Mehdi Nemmouche, Saïd et Chérif Kouachi et Amedy Coulibaly. C’est pourtant la réalité d’une société où l’incivilité gagne chaque jour du terrain dans des « quartiers » de plus en plus anomiés. Pourquoi masquer la corrélation entre cette judéophobie du ressentiment et une certaine pratique de l’islam, comme l’indique l’étude déjà citée du Cevipof en 2014 : 46 % des musulmans pratiquants nour­rissent en effet des sentiments antijuifs230 (et 30 % des musulmans non pratiquants), et 80 % des musulmans pratiquants expriment en même temps une opinion positive de la religion chrétienne231.


  La passion archaïque de l’antisémitisme qui mute sous nos yeux réenchante le monde en per­manence. Elle fortifie une identité défaillante, et ce, comme toujours, en période de crise sociale. C’est un dérivatif à la frustration des foules et un défouloir du ressentiment. Qu’il bascule aujourd’hui de la « question juive » à la « question sioniste » ne change rien à son essence. Les appels à la destruc­tion d’Israël ne sont que la version moderne des appels à l’extermination d’avant la Seconde Guerre mondiale.


  C’est au cœur d’un paysage démographique nou­veau que la passion palestinophile a pavé le chemin de l’antisémitisme232. En janvier 2013, la Fondation palestinienne pour les droits humains, soutenue par l’Unesco, publiait sur son site Internet un arti­cle qui rejette catégoriquement toute histoire de la Shoah. L’auteur de l’article, le docteur Mustapha Abdel Khair Abul, expliquait que « l’entité sioniste extorquait de l’Allemagne une compensation finan­cière outrancière pour le mythe de l’Holocauste233 ». La passion palestinophile signifie en filigrane le sou­hait de voir disparaître l’État d’Israël en accoutumant lentement les esprits à cette idée.


  L’ancienne « question juive » de l’intégration et de l’assimilation a disparu. Elle disait aux Juifs de cesser d’exister en tant que Juifs. Aujourd’hui, elle leur demande de cesser d’exister en tant que « sionistes ». Certes, l’antisionisme récuse en principe l’antisémitisme. C’est pourtant authen­tiquement un programme raciste en ceci qu’il affirme que ce peuple-là, et spécifiquement lui, n’a pas droit à l’autodétermination nationale. Telle est sa première différence avec celui d’avant-guerre : cet antisémitisme s’exprime au nom d’un préten­du antiracisme. Ce n’est plus au nom d’une iden­tité singulière qu’il exclut (la France, l’Allemagne, etc.), c’est au nom d’une conception dévoyée de l’universel. L’antisémitisme ancien se revendiquait. Le moderne ne s’assume pas, il se dissimule. Parce qu’il est impensable (comment être antisémite après Hitler ?), il est impensé. De là, l’étrange silence médiatique qui recouvre la plupart des manifesta­tions antijuives quand elles ne viennent pas de l’extrême droite.


  L’antisémitisme réunit. Ainsi l’extrême droite française rejoint-elle aujourd’hui la part antisémite de l’immigration arabo-musulmane. De là la con­jonction atypique entre islamisme, extrême droite (Soral, Chatillon) et crise identitaire (Dieudonné) qui communient dans une même haine des Juifs, véritable « révolution des ratés », pour user du mot dont Bernanos habillait la « Révolution nationale » de Vichy.


  Si l’antisémitisme prospère aujourd’hui en France, le manque de courage politique (en dépit des dix-sept assassinats de janvier 2015) refuse encore de le nommer et le maquille sous l’expression de « violences intercommunautaires ». Plus encore, à la suite des assassinats commis par Mohamed Merah en 2012, la communauté d’origine des agresseurs s’était posée en victime. Plusieurs dirigeants musulmans avaient alors déclaré que leur « com­munauté », montrée du doigt et stigmatisée, était la première victime de cette tragédie. Près de soixante-dix ans plus tôt, en novembre 1945, après les terribles pogroms qui venaient d’ensanglanter la communauté juive de Tripoli (Libye, plus de quarante assassinats dans des conditions atroces), les dignitaires musulmans de la ville estimaient que les premières victimes étaient moins les Juifs qu’eux-mêmes, car ils étaient désormais « montrés du doigt234 ».


  On avait pensé qu’après les assassinats de Tou­louse et de Montauban, la vague antisémite allait retomber. Ce fut le contraire. On voulut présenter Merah comme un psychopathe isolé, un « loup solitaire». Mais les enseignants des « quartiers sensibles », comme on dit, furent nombreux, eux, à rapporter les incidents qui avaient émaillé la minute de silence demandée par le ministère de l’Éducation nationale, le 20 mars 2012. Merah y était célébré en héros. « On ne fait pas de minute de silence pour les enfants de Palestine » ; « il y a des enfants qui meurent partout dans le monde, pour ceux-là on fait une minute de silence, comme par hasard », etc. La cérémonie fut parfois ponctuée de « J’aime pas les Juifs ». Plus compassionnelle, une jeune fille déclarait : « Ils étaient juifs, mais c’était quand même des enfants. » À quoi son voi­sin rétorquait : « On s’en fout, c’étaient des Juifs. »


  



  La tragédie déchaîna plus encore la violence antisémite, y compris à l’étranger : 140 agressions antisémites étaient recensées en France par le SPCJ entre le 19 mars et le 30 avril 2012 (soit un tiers du nombre d’agressions commises en 2011). « Merah nique les Juifs », lisait-on sur certains murs de France. Excepté leur crainte de se voir « stigmati­sés », les dirigeants musulmans de France gardèrent le silence, à l’exception de l’imam de Drancy qui, le 29 avril 2012, lançait un appel à manifester en rejet d’une violence pratiquée au nom de l’islam. La mobilisation fut un échec.


  La vague antijuive qui traverse la France d’aujourd'hui est l’écho affaibli de celle qui ravage la plus grande partie du monde arabo-musulman. Elle s’enracine dans la longue histoire de la condition juive en terre arabe qui s’est conclue, après 1945, par une quasi-épuration ethnique. L’antisémitisme qui sévit en France est en grande part un surgeon d’importation, il est devenu ce qu’Abdelghani Merah, frère de l’assassin, nomme un « antisémitisme cul­turel, une judéophohie banalisée », évoquant par ces mots le discours coutumier de ses parents, père, mère, oncles235, dans lequel lui, ses frères et sa sœur, explique-t-il, avaient baigné dans leur jeunesse.


  Dans certaines banlieues, « le Juif » est une fi­gure obsessionnelle. Un professeur raconte : « On m’a même expliqué très sérieusement que lorsque l'on débouche une bouteille de Coca, on entend le mot “juif.” » Nous parlions déjà en 2002 de cet antisémitisme d’une partie de ces jeunes Français issus de l’immigration, ce qui nous avait valu d’être taxés de racistes. Dix ans plus tard, le 5 juillet 2012, Le Nouvel Observateur y consacrait un dossier dans lequel il citait abondamment certains de ces jeunes Français dont la violence antisémite faisait penser à celle des années trente. Un antisémitisme, expliquait l’hebdomadaire, qui semblait déconnecté de la Palestine. Les Juifs interrogés parlaient, eux, d’un climat malsain, en particulier sur Internet, que la journaliste qualifiait de « grand défouloir des haines ». Elle rapportait aussi ces propos de trois jeunes âgés d’une vingtaine d’années, et résidant dans un quartier situé à la périphérie de Metz. Les Juifs ? Ils sont partout, « sauf en Chine parce que là-bas ils sont communistes ». Ils sont les « cer­veaux du monde », ils sont « haut placés ». L’un des trois, âgé de vingt-neuf ans, expliquait : « Au McDo, pour chaque menu acheté, 1 € est reversée à l’armée israélienne. » Un autre : « Les Juifs, c’est la pire des races, je vous le dis du fond du cœur, mais je ne suis pas raciste, c’est un sentiment. » Le troisième, âgé de vingt et un ans, assurait : « Pour que cela s’arrange, il faudrait que les Juifs disent pardon à Dieu l’unique. »


  Cette « obsession juive » traduit le ressenti­ment devant le spectacle d’anciens dominés bien intégrés. Elle met en lumière une culture spécifique de l’antijudaïsme au Maghreb, multiséculaire, bien antérieure à la question du sionisme et de la Pales­tine. Elle illustre aussi la massification de sociétés où toute différence est perçue comme une injustice. Depuis longtemps, la différence juive cristallise le ressentiment des foules. Sur elle se concentre la colère de « l’homme masse », comme le nommait en 1930 le philosophe espagnol José Ortega y Gasset. De là, pour certains, le refuge dans un refus islamisé de la modernité comme les conversions à l’islam dans les milieux de grande précarité identitaire et sociale. Mais aussi la crispation face à la « réussite des filles » comme à la « réussite des Juifs ». Quand le monde des hommes qui n’ont que des droits est contesté par la réussite des soumis traditionnels, les Juifs et les femmes, c’est le temps du monde à l’envers qui commence, ce que, à la fin du XIXe siècle, Édouard Drumont aurait appelé la fin d’un monde. Dans une société communautarisée qui intègre si mal, le rejet « du Juif », cette figure centrale de l’échec et du « complot », est comme un permis d’entrer dans la société des « quartiers sensibles », un code culturel d’intégration.


  *


  On a voulu voir dans l’antisémitisme d’origine arabo-musulmane le symptôme d’une souffrance sociale. D’un abandon de la République. On n’a pas voulu y voir les facteurs culturels et anthro­pologiques qui en sont à la source, au cœur même de la culture traditionnelle du Maghreb. On a omis de dire que l’intégration par les études et le diplôme ne signifiait plus forcément l’assimilation à la Répu­blique. Ni l’abandon des préjugés antisémites. Bref, on a été intellectuellement désarmé pour compren­dre les violences de l’été 2014 à Paris. Les manifesta­tions de soutien au Hamas furent d’avantage commu­nautaires que politiques, ce qui signait la dimension antijuive de ces rassemblements, qui faisaient de la Palestine une cause sacrée, moins parce que cause arabe (dans ce cas, pourquoi n’y a-t-il pas eu de mobilisation équivalente pour la Syrie, la Libye, l’Algérie et l’Irak ?), que parce qu’elle opposait des Arabes à des Juifs. Pour comprendre ce déferlement de haine, ce n’était pas le « facteur arabe » qu’il fal­lait chercher, mais le « facteur juif ». Plus religieuse et culturelle que politique, cette protestation souli­gnait de surcroît le risque d’éclatement de la nation en communautés. Enfin, signe majeur d’une déshé­rence culturelle, voire d’un processus de désassimi­lation, on pouvait constater depuis des années les progrès de la croyance au complot, ce projet concer­té secrètement par un petit groupe d’hommes puis­sants et sans scrupules. Si « tout est lié », alors tout peut être interprété en termes de causalité dans un jeu de correspondances universelles, où la pensée analogique peut se donner libre cours. La théorie du complot a une fonction explicative, donc rassurante. Avec elle, le destin redevient intelligible ; comme l’expliquait jadis l’historien Raoul Girardet, une certaine forme de rationalité se rétablit ainsi dans le cours des choses, enfin (simplement) intelligible.


  Face à l’islamisme et à l’antisémitisme, le silence d’une majorité des intellectuels français d’origine maghrébine nourrit les amalgames. Le XXe siè­cle est tout entier empli d’une mémoire vaine. La messe rituelle sur l’horreur de l’« Holocauste » s’accommode des yeux fermés sur la résurgence de l’antisémitisme. Certes, c’est à raison que l'on refuse les « amalgames ». Si l’antisémitisme gangrène dans la France d’aujourd’hui une partie de la com­munauté d’origine arabo-musulmane, il ne s’agit en aucun cas de sa totalité. Mais l’indignation serait plus crédible si ces intellectuels étaient descendus dans la rue pour dire leur rejet radical de Merah et de Nemmouche, qui prétendaient tuer en leur nom. Pour l’écrire dans les journaux, le dire à la radio et à la télé, le pianoter sur les réseaux sociaux. Ce silence a ouvert la voie à tous les amalgames.


  Le déversoir de la haine : à propos de Gaza en juillet 2014


  Le conflit de l’été 2014 à Gaza a provoqué un déferlement de haine sur les réseaux sociaux. La société qui gère les commentaires pour plusieurs sites d'information, tels ceux du Figaro et de Libération, avouait bloquer entre 25 et 40 % de commentaires. Le taux de rejet, expliquait-elle, a parfois atteint des pics à 90 % des réactions du lectorat. Le président de cette société, Concileo, déclarait : « Dès qu’on parle d’Israël, cela cristal­lise les passions, avec parfois jusqu’à 20 000 ou 30 000 commentaires sur un article dont on ne lais­sera passer que 5 à 10 %. » Le patron d’une autre société, Netino, racontait pour sa part : « Il y a trois fois plus de commentaires qu’à l’accoutumée, tous liés au conflit israélo-palestinien. » Sa société gère les commentaires laissés sur les sites et les pages Facebook du Monde, d’Europe 1 et de France Télé­visions. Il déclarait encore : « Nous voyons des mes­sage racistes ou antisémites, très violents, qui s’en prennent aussi aux gouvernants et aux médias, par­fois en donnant les coordonnées des journalistes. Ce contenu nauséabond est particulier au conflit à Gaza. » Ajoutant : « Sur un article consacré au tour de France, au bout de quatre messages, on parle de Gaza. »


  Le 16 juillet 2014, le responsable des réseaux sociaux de l’Agence France Presse déclarait : « Déjà une semaine d’insultes répétées et ininterrompues [...]. De mémoire de community manager, c’est unique. » Dans son édition du 19 juillet 2014, Le monde.fr faisait le même constat, précisant que ces messages étaient « principalement antisémites ».


  L’importation du conflit, en effet, nourrit la haine. Le 2 juin 2012, à la Courneuve (Seine-Saint-Denis), lors d’une réunion électorale en vue des élections lé­gislatives, les organisateurs posaient cinq questions qu’ils jugeaient « fondamentales pour les quartiers populaires », rapportait Le Monde. L’éducation, le logement et le non-respect de la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU), la laïcité et la crainte de l’islamophobie, l’emploi. « Et enfin, la question du conflit israélo-palestinien. »


  C'est sur ce terreau embrasé par l’ultra gauche française que, en Île-de-France, les 12 et 13 juillet 2014, trois synagogues (boulevard de Belleville dans le XXe arrondissement, rue des Tournelles dans le IVe arrondissement de Paris, et celle de Sarcelles dans le Val-d’Oise) furent prises d’assaut par des manifes­tants propalestiniens qui, réunis pour certains sous le drapeau du djihad, appelaient à la « mort des Juifs », tout en tentant de pénétrer à l’intérieur des édifices. Armés de battes de base-ball, et pour cer­tains de barres de fer, ils ont été repoussés par les forces de police appuyées par le Service de pro­tection de la communauté juive (SPCJ). Selon de nombreux témoins, juifs et non juifs, ce fut une « tentative de pogrom » en plein Paris. Le soir et le lendemain, la presse française n’en faisait quasiment pas état. Elle évoquait des « incidents en fin de manifestation ». La presse étrangère, en revanche, traitait largement le sujet. Le « devoir de mémoire » avait montré là son insignifiance et sa vacuité face aux drames en cours.


  Le conflit entre Israël et les Arabes est donc en France l’unique situation capable de générer de telles manifestations de violence. Comme si les tueries arabo-arabes n’intéressaient personne. Seule la bande de Gaza avait réussi, en cet été 2014, à mobiliser les foules. Au même moment, la Syrie était à feu et à sang (on dénombrait alors 175 000 morts), l’Irak en proie à l’offensive de l’État isla­mique, les chrétiens et les Yazidis du pays chassés ou massacrés sauvagement, la Libye et le Soudan, enfin, étaient en flammes.


  « Les réponses nous appartiennent, mais nous ne choisissons pas les questions », notait jadis Marcel Gauchet236. La peur de nommer nous aura paralysés. Elle aura tétanisé toute réflexion sur la crise française. Pourquoi, par exemple, ne pas avoir appelé par leur nom les voyous et les émeutiers de l’été 2014 ? Pourquoi avoir feint de croire que ces manifesta­tions violentes n’étaient pas communautaires alors que tous les reportages filmés montraient le contrai­re ? Pourquoi avoir à ce point versé dans un monde orwellien, où le noir c’est le blanc, et la guerre c’est la paix ? Pourquoi avoir parlé d’« incidents de fin de manifestation » le 13 juillet 2014 alors que l’on avait assisté à des scènes de violence uniques depuis 1944, quand des commandos de dix à trente person­nes, masquées par les keffiehs palestiniens ou par une capuche, armés de manches de pioche, voire de barres de fer, se dirigeaient vers le quartier juif du Marais pour « y casser du Juif » ?


  Pourquoi a-t-on si longtemps entravé l’expression des nouveaux problèmes et des nouveaux conflits qui secouent la société française ? Pourquoi nommer quartiers sensibles des cités de banlieue où la loi commune n’a plus cours ? Pourquoi avoir fait silence sur le machisme et la violence infligée aux filles, ce qui, en 2002, nous avait valu les pires qualificatifs tant on voulait nous convaincre qu’à évoquer cette régression démocratique on stigmatiserait davan­tage encore des exclus. En d’autres termes, pourquoi a-t-on versé dans le néocolonialisme de la culture de l’excuse sociale, des devoirs a minima et de la repentance sans fin ? Leurs pères coloniaux faisaient dans le mépris ouvert. Les fils font dans la compas­sion compréhensive. Les uns et les autres demeurent étrangers au regard entre égaux.


  C’est au nom du bien que règne aujourd’hui le mépris. Car il s’agit de mépris quand l’on refuse d’entendre la colère et le chagrin des classes populaires, toutes origines confondues, que rien ne protège de cette violence, ni les beaux quartiers, ni les écoles de l’élite, ni les professions gratifiantes. Sous l’œil des idéologues, l’antisémitisme s’est mué en troubles intercommunautaires. La langue est appauvrie pour le grand nombre. Et elle est travestie par beaucoup d’autres quand elle sert surtout à ne pas dire.


  L’aveuglement de la classe politique, souvent confondue à une classe sociale d’intérêts communs, nous a conduits à l’impasse actuelle. Quand pour toute réponse on pratique la reductio ad hitlerum. Quand on confond le populisme et l’extrême droite, ce qui revient à faire disparaître l’extrême droite historique, catholique et contre-révolutionnaire qui opère une alliance avec une frange des islamistes et avec certaines figures arabo-musulmanes, à l’instar de Farida Belghoul. Cette classe politique a bloqué le pays dans un un statu quo délétère, qui ne pouvait ouvrir que sur une forte dégradation de la situation. En confondant le populisme, cette réaction du rejet du multiculturel et du communautarisme, et l’extrême droite réactionnaire, on a oublié de mentionner que cette dernière faisait aujourd’hui alliance avec l’islam le plus réactionnaire sur l’homophobie, la misogynie sous couvert de la dénonciation de la « théorie du genre » et d’hostilité au mariage homosexuel, sur l’antisémitisme sous toutes ses formes, en particulier via la question de l’avortement, l’« œuvre des Juifs » par le biais de la loi Veil (1975).


  Après les tueries perpétrées par Mohamed Merah en mars 2012, le professeur de philosophie Abdennour Bidar s’interrogeait237 : « N’y a-t-il pas tout de même dans ce geste l’expression extrême d’une maladie de l’islam lui-même ? » Il évoquait la « médiocrité profonde dans laquelle sombre l’islam », pointant le « ritualisme, le formalisme, le dogma­tisme, le sexisme, l’antisémitisme, l’intolérance, l’inculture ou la “sous-culture” religieuse » comme « des maux qui la gangrènent ». Mais aussi une cul­ture islamique « depuis plusieurs siècles enfermée dans ses certitudes, enfermée dans la conviction mortifère de sa “vérité”, incapable d’autocritique, et qui considère de façon paranoïaque que toute remise en cause de ses dogmes est un sacrilège ». C’est une cécité volontaire, en effet, que de ne pas considérer la dimension totalitaire de l’islamisme qui récuse tout ce sur quoi le monde occidental a été bâti depuis des siècles, depuis l’humanisme jusqu’aux Lumières et la démocratie politique.


  *


  L’idée qu’on peut amadouer la violence et négo­cier avec elle aura constitué l’une des pires défaites de la « politique juive » du XXe siècle en diaspora.


  La violence antisémite en Europe, en particulier en France et en Belgique, aura produit au début des années 2000, au sein des élites communautaires socialement nanties, la même cécité politique que jadis. Le même abandon aussi, au moins dans les premiers temps, des classes pauvres exposées à la violence d’autres pauvres. Comment oublier que, à quelques exceptions près, une partie des élites juives avaient accueilli avec mépris, ou au mieux un grand scepticisme, la première parution des Territoires per­dus de la République ? Leur refus de voir et de nom­mer les périls aura persisté jusqu’à l’explosion de juillet 2014 à Barbés et à Sarcelles. Mais loin d’être propre aux Juifs de France, ce schéma fut celui de la France entière, où les classes dominantes, proté­gées, à l’écart, de droite comme de gauche, ont su se garder de côtoyer la France populaire. Stratégies d’évitement pour elles, et éloge du multiculturel pour les autres. Les élites juives se sont coulées dans le même schéma.


  Si le modèle républicain craque, ce ne sont ni les Juifs ni même leur dîner du CRIF qui sont en cause. Ils avaient le plus à perdre en le perdant. Le modèle républicain est d’abord ébranlé par la fail­lite partielle de l’intégration, voire la désassimila­tion d’une partie de cette jeunesse française issue de l’immigration. C’est en France seulement que depuis 2012 huit Juifs ont été tués en tant que Juifs. Et par d’autres Français. Mettre sur le même plan la réali­té du communautarisme juif et l’islamisme violent qui multiplie les attentats et constitue un vivier de terreur, c’est, outre une myopie volontaire ou une sottise politique, une erreur historique qui contribue à désassimiler les Juifs de France.


  C’est une autre erreur que de mal nommer. Ainsi du mot « islamophobie », qui renvoie à l’idée de blas­phème, cette notion étrangère à la France sécularisée. En 2013, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) avait recensé moins de 50 actes antimusulmans pour une communauté forte de plusieurs millions de personnes (133 en 2014 selon le ministère de l’Intérieur). Dans le même temps, le nombre d’actes antijuifs explosait. Faire équivaloir antisémitisme et islamophobie est une erreur de terminologie politique238. Si le Front national avait demain quelque chance de l’emporter, il remerciera la doxa de lui avoir ouvert ce « chemin de lumière ».


  Le sort des Juifs de France est inséparable de la dépression sourde qui mine le pays. On recule, on se tait, on évite certains mots, on craint de nommer et on « baisse les yeux » pour éviter la guerre. Et ce faisant, on l’a déjà perdue.


  On craint d’être stigmatisé par le discours fausse­ment antiraciste, cet équivalent de l’anticommunisme des années 1950-1970, quand on pouvait être récusé comme « écrivain bourgeois » ou « valet de... » (cf. la perception d’Albert Camus à partir de la publication de L’Homme révolté en 1951). Faut-il penser avec nom­bre d’institutions que « l’enseignement de la Shoah constitue à ce jour le meilleur antidote aux poisons du racisme, le vecteur le plus puissant de la défense et de la transmission des valeurs démocratiques239 » ?


  On peut craindre au contraire que la mémoire de la Shoah fasse bientôt partie de ces pensées consola­trices qui dispensent de penser.


  Dans la France d’aujourd’hui nous voici arrivés à une situation où, d’abandon en abandon, on ne parvient plus à endiguer le cours des choses qui eût peut-être été évitable il y a dix ou vingt ans. Les grandes catastrophes sont rares. On a affaire le plus souvent à une cohorte de petits renoncements, tel celui qui nous fait tolérer cette incitation vivante au pogrom qu’est l’« humoriste » Dieudonné. Avant de s’interroger ensuite sur la « passivité » de nos aïeux des années 1940. En 2015, il existe une France anti­sémite, même si ce n’est pas la France. Et même s’il ne s’agit que de certains quartiers, il nous revient de nommer, de diagnostiquer, d’analyser, étape pre­mière à toute issue politique. Retrouver les mots pour le dire et en terminer avec la novlangue orwellienne qui maquille au lieu de dire. Tant l’on croit que, à ne pas nommer le danger, on le fait disparaître. Et qu’à le nommer, on le fait exister.


  



  Georges BENSOUSSAN, 


  10 février 2015.


  



  Avec les contributions de Élisabeth Amblará, Rachel Ahrweiler, Arlette Corva- rola, Emmanuel Brenner, Sophie Ferhadjian, Élise Jacquard, Valérie Kobrin, Gabrielle Lacoudre, Barbara Lefebvre, Iannis Roder, Élisabeth Stemell, Marie Zeitgeber et d'autres professeurs de collège et de lycée.


  Les Territoires perdus de la République, né du constat alarmé de professeurs de renseignement secondaire de la région parisienne, a paru pour la première fois en septembre 2002. Les auteurs de l’attaque terroriste des 7-9 janvier 2015 avaient alors treize ans : ils étaient collégiens dans des établissements peu ou prou semblables à ceux évoqués dans le livre, au sein desquels il se produisait des « incidents » à caractère antisémite, raciste et sexiste.


  Nos témoignages et analyses venaient après la secousse du 11-Septembre. La violence perpétrée en milieu scolaire donnait à voir la décrépitude déjà grande des valeurs qui fondent la République et assurent l’intégration des nouveaux citoyens et de leurs enfants. L’offensive islamiste se renforçait de la démission et du déni auquel notre livre se heurta encore.


  Douze ans après, il nous a bien fallu ouvrir tout à fait les yeux. Ce n’est plus seulement l’institution scolaire qui est confrontée à l’antisémitisme, à l’islamisme et au sexisme, c’est toute la société : à force de déni, le mal s’est étendu bien au-delà des banlieues et de leurs écoles. L’ouvrage a gardé, malheureusement, toute son actualité.


  9. Par pogromiste (du mot russe pogrom : destruction, et par


  30. Un moment plus tôt, cette même jeune fille, qui porte le voile en dehors du lycôe, avait affirmé lors du débat : « D’après mon père, au Maroc, les Juifs étaient bien avec nous s’ils savaient rester à leur place. » C’est cet antisémitisme larvé qu’on retrouve dans ce texte d’une élève de terminale d’ori­gine maghrébine (novembre 2003, lycée de centre-ville,


  32. Les agresseurs du maître de conférences de philosophie


  57. Le général Tlass, ministre de la Défense quasi inamovible de feu le président syrien Hafez El-Assad, est celui-là même qui avait soutenu une thèse ouvertement antisémite à l’uni­


  64. On notera le rôle de l’islamisme militant dans la forma­tion de ces activistes. Tawfik Mathlouti (président de Radio-Méditerranée, homme d’affaires et promoteur du Mecca-Cola) est fils d’un imam tunisien ; Latrèche est le fils d’un imam algérien. Les frères Benchellali, l’un détenu par l’armée amé­ricaine sur la base de Guantanamo, l’autre arrêté par la police française en décembre 2002, sont les fils d’un imam installé à


  98. C’est un même climat dégradé dont témoigne cette profes­seur d'histoire dans un lycée de centre-ville, à Paris, qui nous écrit après la lecture de la première édition des Territoires perdus de la République : « Un lycée à Paris, mieux qu’ailleurs selon les dires des adultes. Quelques provocations adolescentes, foulard pour les filles, un voile complet le jour du bac blanc et le keffieh très répandu, mais il règne un bon esprit de camaraderie entre les élèves et la “culture d’ouver­ture républicaine” est garantie par l’administration... Mais il est, par exemple, de plus en plus difficile d’enseigner les États-Unis en géographie. Dans le compte rendu du dernier conseil d’administration du lycée, à la rubrique « laïcité », des professeurs mentionnent des difficultés apparues en cours de philosophie et de sciences de la vie et de la terre (SVT). Jus­qu’à cet après-midi de janvier 2003 où un collègue, en me par­lant, prend conscience du caractère antisémite d’une , caricature dessinée sur le mur d’un couloir. Je monte voir, la caricature est là, imposante : un visage dessiné avec des yeux et un nez énormes et, sous ce dessin digne d’un Stürmer* revi­sité, il y a un prénom et une classe, celui d’un enfant de l’éta­


  99. À cette inconscience d’une partie du corps enseignant qui ouvre de la sorte un boulevard aux ennemis de la République, s’ajoute l’étude dans des classes de collège de livres sujets à caution et dont certaines formules, même replacées dans le contexte du roman, peuvent être lues au premier degré par des adolescents hypersensibles à ce type de sujet. C’est le cas du livre de la jeune italo-égyptienne Randa Ghazi, Rêver la Pales­tine (Flammarion, 2002). Âgée de quinze ans, l’auteur recon­naît qu’elle s’est largement inspirée pour écrire son livre des télévisions arabes, celles-là mêmes qui, en Égypte précisé­ment, le pays d’origine de la jeune romancière, diffusait en novembre 2002 Cavaliers sans monture, une série feuilletonesque « adaptée des Protocoles des Sages de Sion ». Les 41 épisodes ont été vendus à 22 pays musulmans. Relayé par le câble et le satellite, le film a été diffusé en Europe. Le 15 décembre 2002, le câblo-opérateur français Noos le pro­grammait. Certaines phrases de Rêver la Palestine, même lues avec prudence et insérées dans le contexte du roman, et en respectant la distance qui sied entre narrateur et narration, ont de quoi troubler : « Les Juifs sont un peuple maudit » (p. 77), « Tuez-les partout où vous les rencontrerez 1 » (p. 165). « Les camps de concentration, déclare un protagoniste, non, ne les cherche pas du regard, tu ne les verras pas, ces camps sont dans les esprits des Hébreux qui dirigent un gouvernement-imposture, qui recréent les délires d’un chancelier alle­mand... » (p. 141). Sur la mort du jeune Mohamed Al-Doura, tué dans la bande de Gaza aux premiers jours de la seconde Intifada, l’un des narrateurs précise : « Je pense au 3 sep­tembre de l’année passée, quand ce gosse Mohamed Al-Doura a été tué, et quand on l’a interviewé, le soldat qui a tué le petit a dit qu’il avait gardé le père en vie pour le faire souffrir, c’est


  13. Si les élèves s’autorisaient à l’automne à répondre « Ben Laden ! » quand on les interrogeait pour savoir qui avait inventé ceci ou cela, après la victoire américaine, ils ne sup­portaient pas qu’on leur retourne la plaisanterie, et la sécurité personnelle commanda d’y renoncer. À noter qu’à la même époque un des amuseurs de l’émission de Laurent Ruquier à


  9. Alors qu’une bonne part de l’opinion occidentale se déchaî­nait contre l’État juif en mars-avril 2002 (au moment de l’of­fensive militaire israélienne contre les bases de départ des attentats démocides), l’écrivain et traducteur Georges-Arthur Goldschmidt analysait dans Le Monde (« Le retournement de la mémoire », 15 avril 2002) combien la palestinophilie ambiante avait déplacé le statut envié de victime d’élection : « C’est donc en Palestine, ce point minuscule du globe ter­restre, que se joue peut-être le destin de la mémoire du monde occidental, une fois de plus, à travers l’infini malheur des hommes, à l’intersection des aveuglements. Il y a désormais un irrévocable renversement de la mémoire, peut-être une tra­gique normalisation du crime absolu de la Shoah, étouffé par une simple occupation militaire et les exactions qu’elle com­porte. [...] Alors que l’Europe tentait de surmonter son délire et de finie retour sur ses obsessions antisémites, dont Léon Poliakov a si magistralement reconstitué l’histoire, les événements de Palestine annulent d’un coup cette mémoire en la normali­sant par la guerre, l’occupation, les arrestations, la brutalité, par la banalité la plus triviale et la plus basse. (...) L’effet ultime du nazisme aura, bel et bien, été de faire comme s’il


  28. Entre mille exemples d’une stigmatisation qui en dit long sur les inconscients collectifs des nations, France 2 a livré à toutes les télévisions de la planète, gratuitement, fait rarissime dans le monde audiovisuel, les images de la mort du petit Mohamed tué dans la bande de Gaza à la fin septembre 2000.


  6. Sofiane Zitouni, « Pourquoi j’ai démissionné du lycée Averroès », Libération, 6 février 2015. Dans la foulée, le lycée Averroès porte plainte contre M. Zitouni pour propos diffama­toires, visant en particulier ce qui touche à l’antisémitisme. La direction du lycée s’en défend vigoureusement. La jour­naliste de Libération (6 février 2015), Haydée Sabéran, ajoute toutefois que Martine Aubry, présidente de la région,


  11. Le quartier du Val-Fourré à Mantes-la-Jolie (Yvelines) est une ZUP de 22 000 habitants. Longtemps lieu de tensions, voire d’émeutes, le quartier a été « réhabilité », comme on dit, et d’énormes investissements y ont été réalisés, mais la poche de pauvreté demeure (revenu annuel net par habitant : 9 000 euros, contre 20 000 en moyenne en Île-de-France), et le regroupement ethnique : l’énorme majorité de la population est étrangère ou issue de parents étrangers. 80 % des habitants sont musulmans. L’ancien député-maire de Mantes (UMP), Pierre Bédier, actuel président du département des Yvelines, croit en un avenir meilleur : « Ici, on attire ces classes


  17. À Draveil (Essonne), « Yohann accuse : “Pourquoi est-ce que Dieudonné devrait être interdit ? C’est ça, la liberté


  27. Sur le site en ligne du Nouvel Observateur (L’Obs) du 25 janvier 2015, voir l’enquête menée par David Le Bailly dans la ligne Tl du tramway qui traverse la Seine-Saint-Denis, de Gennevilliers (92) à Noisy-le-Sec (93). Elle montre le peuple « qui n’est pas Charlie», qui n’a pas manifesté le 11 janvier 2015, Y* autre France ». « Des manteaux, des capuches, des bonnets. Les visages s’estompent. Un cri : “Je suis pas Charlie !” La voix se fait plus basse : “Fallait pas tuer 12 personnes.,. Fallait en tuer 50 !" Rires. » Au théâtre Gérard-Philippe


  29. Selon l’enquête Fondapol d’octobre 2014, on serait passé, entre 1994 et 2014, de 27 % de musulmans pratiquants à 42 %. Selon l’institut d’enquête, ce serait chez les « musulmans pratiquants » (et non les « musulmans d’origine ») que les préjugés antisémites seraient les plus enracinés :


  —  44 % des musulmans pratiquants croiraient à un « complot sioniste mondial » (contre 16 % pour l’ensemble de la population française) ;


   


   


   

OEBPS/Images/9782818504826-X.jpg
Sous la direction de

Emmanuel Brenner

Les territoires
perdus de Ia Republique

Postface de Georges Bensoussan






